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PREsiDENCE DE M. BEHRENDT 

President 

(La seance est ouverte a 17 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de Ia session 

2 

3 

4 

4 

4 

4 

M. le President. - Je declare reprise la session du 
Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
19 mars dernier. 

des affaires sociale~ et de Ia sante publique : 

M. ,Liogier, rapporteur ............ , ••. 

MM. Muller, au nom du groupe demo
crate-chretien ; Romeo, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes; Noe; Coppe, 
membre de Ia Commission des Commu-
nar.-etes europeennes; Liogier; Noe ..... . 

5 

6 

Adoption de la proposition de resolution 10 

12. Premier rapport de Ia commission generate 
pour Ia securite du travail dans la side
rurgie. - Discussion d'un rapport de M. 
Adams, fait au nom de la commission 
des affaires sociales et de la sante pu
blique: 

M. Adams, rapporteur ............... . 

M. Califice, au nom du groupe demo
crate-chretien ; Mile Lulling, au nom du 
groupe socialiste ; MM. Fellermaier ; 
Coppe, membre de Ia Commission des 
Communautes europeennes ........... . 

Adoption de la proposition de resolution 

13. Ordre du jour de la prochaine seance .... 

2. Excuse 

10 

11 

15 

15 

M. le President. - M. Westerterp s'excuse de ne 
pouvoir assister aux seances du lundi au mercredi 
indus. 

Je signale par ailleurs que nos collegues neerlandais 
auront quelque difficulte a participer a Ia presente 
periode de session en raison de Ia campagne elec
torate. 

3. E.loge funebre 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, notre col
legue, M. Natale Santero, est decede le 3 avril 1971 
apres une longue et douloureuse maladie. 
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President 

Natale Santero naquit le 25 decembre 1893, a Sali
ceto, dans Ia province de Cuneo. Docteur en mede
cine et en chirurgie, il etait egalement charge de cours 
de chirurgie pathologique. 

Membre du Senat italien depuis 1948, notre collegue 
fut appele a plusieurs reprises a participer au gouver
nement de son pays et exerj;a les fonctions de secre
taire d'Etat ; c'est ainsi qu'il eut 1'_9ccasion de parti
ciper a nos travaux en qualite de . president en exer
cice du Conseil des Communautes europeennes. 

Tres acti£ sur le plan europeen, Natale Santero siegea 
au sein de I' Assemblee consultative du Conseil de 
!'Europe et de l'Assemblee ad hoc de l'UEO. Il etait 
membre du Pal'lement europeen depuis 1958. Pen
dant de longues annees, il fut un membre precieux 
de Ia commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique. Il se montra en toute circonstance l'un 
des defenseurs les plus constants et les plus energi
ques de Ia construction de !'Europe. Au cours d'une 
des sessions les plus eprouvantes et les plus impor
tantes du Parlement europeen, notre collegue· fut 
atteint d'une grave maladie qui devait l'emporter. 

Au nom du Parlement,. j'ai presente nos vives condo
Ieances a Ia famille de notre defunt collegue. Je vou
drais egalement les presenter aujourd'hui a nos col
legues du groupe democrate-chretien dont M. San
tero faisait partie. 

Je vous prie d'observer une minute de silence a Ia . 
memoire de notre collegue defunt. 

(L' Assemblee, debout, observe une minute de silence) 

4. Nomination de membres du Parlement europeen 

M. le President. - Le 15 avril 1971, l' Assemblee 
nationale de la Republique franj;aise a nomme mem
bres du Parlement europeen MM. Pierre Beylot et 
Rene Couveinhes en remplacement de MM. Michel 
Cointat et Rene Tomasini, demissionnaires. 

La verification de ces mandats aura lieu lors de la 
reunion du bureau de jeudi prochain, etant entendu 
que conformement a !'article 3, paragraphe 3, du 
reglement, 'ces collegues siegeront provisoirement au 
Parlement ou dans ses commissions, avec les memes 
droits que les autres membres du Parlement. 

Au nom du Parlement, je souhaite une cordiale bien
venue a nos collegues Beylot et Couveinhes. 

5. Depdt de documents 

M. le President. - Depuis }'interruption de Ia ses
sion, j'ai rej;u les documents suivants: 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 
demandes de consultation sur : 

- I~ proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseii relative a un 
reglement concernant Ia suspension de l'appli
. cation des dispositions prevoyant Ia fixation 
a l'avance des prelevements et des restitutions 
dans les differents secteurs de !'organisation 
commune des marches (doc. 23/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de !'agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission des relations economi
ques exterieures et a Ia commission des fi
nances et des budgets ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil modifiant · sa 
proposition d'un reglement financier appli
cable au budget des Communautes europeen
nes plus specialement le titre VII, 

Ia nouvelle nomenclature budgetaire (doc. 
24/71 I et II), 

ces documen~s ont ete renvoyes a la commis
sion des finances et des budgets ; 

b) de Ia Commission des Communautes europeennes, 

- le rapport du commissaire aux comptes de la 
CECA pour l'exercice 1969 (doc. 19/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des finances et des budgets ; 

- un document sur les « orientations prelimi
naires pour un programme de politique so
dale communautaire » (doc. 20/71), 

ce document a ete renvoye a la commission 
des affaires sociales et de la sante publique. 

c) des commissions parlementaires, les rapports sui
vants: 

- rapport de M. Rudolf Adams, fait au nom 
de la commission des affaires sociales et de 
la sante publique, sur le premier rapport de 
Ia commission generale de Ia securite du tra
vail dans la siderurgie (doc. 16/71) ; 

- rapport de M. Adriaan Oele, fait au nom de 
Ia commission de l'energie, de Ia recherche et 
des problemes atomiques, sur 

- Ia reorganisation et les tfiches futures du 
Centre commun de recherche, 

- les propositions de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
contenues dans la note concernant une 
action communautaire d'ensemble en ma
tiere de recherche et de developpement 
scientifique et technologique (doc. 17/71) ; 

- rapport de M. Alessandro Bermani, fait au 
nom de Ia commission juridique, sur Ia propo-
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sition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a une direc
tive concernant le rapprochement des legisla
tions des Etats membres relatives aux disposi
tions communes aux instruments de mesurage 
et aux methodes ·de controle metrologique 
(doc. 18/71) ; 

- rapport de M0c Astrid Lulling, fait au nom 
de la commission des affaires sociales et de 
la sante publique, sur l'etat d'application au 
31 decembre 1968 du principe de l'egalite des 
remunerations entre les travailleurs masculins 
et feminins (doc. 21/71); 

- rapport de M. Albert Liogier, fait au nom 
de Ia commission de !'agriculture, sur Ia pro
position de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment modifiant le reglement no 159/66/CEE 
en ce qui concerne Ia destination des produits 
ayant fait !'objet d'intervention dans le sec
teur des fruits et. legumes (doc. 22/71); 

- rapport de M. Erwin Lange, fait au nom de 
la commission des relations economiques exte
rieures, sur la proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes relative a un 
reglement portant modification du reglement 
(CEE) n° 802/68 du .Conseil, du 27 juin 1968) 
relatif a Ia definition commune de Ia notion 
d'origine des marchandises (doc. 25/71); 

- rapport de M. Giovanni Bersani, fait au nom 
de Ia commission des relations avec les pays 
afticains et malgache, sur la mission d'etude 
et d'information effectuee c,iu 4 au 11 sep
tembre 1970 aux Antilles neerlandaises et au 
Surinam (doc. 26/71); 

- rapport de M. Emile De Winter, fait au nom 
de Ia commission des relations economiques 
exterieures, sur la declaration et la resolution 
adoptees le 29 juillet 1970 a Buenos Aires par 
la Commission speciale de coordination latino
americaine (CECLA) (doc. 27/71) ; 

- rapport de M. Luigi Noe, fait ·au nom de la 
commission de l'energie, de la recherche et 
des problemes atomiques, sur Ia situation ac
tuelle de Ia politique energetique dans Ia Com
munaute (doc. 28/71) ; 

- rapport de M. Alessandro Bermani, fait au 
nom de la commission juridique, sur .Ia pro
position de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant une direc
tive relative aux modalites des mesures tran
sitoires dans le domaine des activites non sala
riees figurant dans Ia directive du Conseil 
(ex classe 01 a classe 90 CITI) (doc. 29/71) ; 

- rapport de M. Andre Armengaud, fait au nom 
de Ia commission juridique, sur les proposi~ 

tions de la Commission des Communautes 
· europeennes au Conseil relatives a 

I - une directive concernant Ia realisation 
de Ia liberte d'etablissement et de la libre 
prestation des services pour les activites 
non salariees du domaine financier, eco
nomique et comptable ; 

II - une directive fixant les modalites des 
mesures transitoires pour certaines acti
vites du domaine financier, economique 
et. comptable; 

III - une recommandation concernant le 
grand-duche de Luxembourg 

(doc. 30/71) ; 

- rapport de M. Hans Lautenschlager, fait au 
nom de Ia commission juridique, sur les pro
positions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relatives a 
I - une directive concernant Ia realisation 

de Ia liberte d'etablissement pour les acti
vites non salariees de transport de mar
chandises par route, 

II - une directive concernant la realisation 
de Ia liberte d'etablissement pour les acti
vites non salariees de transport de voya
geurs par route, 

III - une directive concernant Ia realisation 
de Ia liberte d'etablissement pour les acti
vites non salariees de transport de· mar
chandises et de voyageurs par voie navi
gable 

(doc. 31/71). 

d) de la Commission parlementaire mixte CEE
Turquie: 

- les recommandations adoptees a Bursa (Tur
quie) Ie 18 mars 1971 (doc. 15/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de !'association avec Ia Turquie pour examen 
au fond et, pour avis, a la commission des 
affaires sociales et de la sante publique. 

6. Renvoi en commission 

M. le President. - ]'informe le Parlement que j'ai 
autorise la commission de l'energie, de la recherche 
et des problemes atomiques, sur sa demande_ et 
conformement a !'article 38 du reglement, a faire 
rapport sur le rapport de Ia Commission des Com
munautes europeennes relatif a la conjoncture ener
getique dans la Communaute - Situation 1970 -
Perspectives 1971- (doc. 5304/71). 



4 Debats du Parlement europeen 

7. Communications du Conseil 

M. le President. - ]'informe le Parlement que j'ai 
re~u du Conseil des Communautes europeennes copie 
conforme des documents suivants : 

- Acte de notification de Ia conclusion par Ia Com
munaute d'un accord, sous forme d'echange de 
lettres, avec le royaume du Maroc, relati£ a Ia 
modification de l'article 5 de l'annexe 1 de l'ac
cord creant une association entre Ia Communaute 
economique europeenne et le royaume du Maroc ; 

- Accord entre Ia Communaute economique euro
peenne et Ia republique islamique du Pakistan 
relati£ a Ia fourniture de farine de froment tendre 
a titre d'aide alimentaire d'urgence; 

- Accord sous forme d'echange de lettres entre Ia 
Communaute economique europeenne et le Comi
te international de la Croix-Rouge relatif a la 
fourniture de 200 t de bouillie et 1 000 t de potage 
a titre d'aide alimentaire en faveur des popula
tions sinistrees du Pakistan oriental ; 

- Accord sous forme d'echange de lettres recon
duisant l'accord bilateral pour le betail de fabri
cation entre Ia Communaute economique euro
peenne et le Danemark ; 

- Accord sous forme d'echange de lettres recon
duisant l'accord entre Ia Communaute economi
que europeenne et 1' Autriche sur le betail de fabri
cation; 

- Accord entre Ia Communaute economique euro
peenne et Ia republique Arabe unie sur le com
merce des textiles de coton ; 

- Accord entre ·Ia Communaute economique euro
peenne et Ia republique de l'Inde sur le commerce 
des textiles de coton ; 

- Accord entre Ia Communaute economique euro
peenne et Ia republique islamique du Pakistan 
sur le commerce des textiles de coton ; 

- Accord entre Ia Communaute economique euro
peenne et Ia republique de Coree sur le commerce 
des textiles de coton. 

Ces doeuments seront verses aux archives du Parle
ment europeen. 

8. Decision sur l'urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de deci
der que les rapports qui n'ont pas pu etre deposes 
dans le delai prevu par Ia reglementation du 11 mai 
1967 soient discutes selon Ia procedure d'urgence. 
II n'y a pas d'opposition ? ••• 

L'urgence est decidee. 

9. Visite d'une delegation du Parlement 
norvegien 

M. le President. - Une delegation du Parlement nor
vegien rend actuellement visite au Parlement euro
peen, sur son invitation. La prise de contact avec 
cette delegation pourrait avoir lieu dans Ia matinee de 
demain. 

10. Ordre des travaux 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia fixa
tion de l'ordre des travaux. 

Lors de sa seance du 29 mars 1971 le bureau elargi 
avait etabli un projet d'ordre du jour, mais compte 
tenu des demandes de modification qui ont ete pre
sentees par les commissions parlementaires et Ia Com
mission des Communautes, un nouveau projet d'ordre 
du jour a ete etabli dont je vais vous donner lecture : 

Cet apres-midi : 

- rapport de M. Albert Liogier, sur les eaux mine
rales naturelles ; 

- rapport de M. Rudolf Adams, sur le premier rap
port de Ia commission generale pour Ia securite 
du travail dans Ia siderurgie. 

Mardi 20 avril1971 : 

iusqu' a 11 h 30 : 

- reunions des groupes politiques. 

a 11 h 30: 

- rapport de M 11e Astrid Lulling sur l'egalite des 
remunerations entre les travailleurs masculins et 
feminins, 

a 15 h: 

- rapport de M. Alessandro Bermani, sur certaines 
activites non salariees ; 

- rapport de M. Hans Lautenschlager, sur Ia liberte 
d'etablissement et Ia libre prestation des services 
de l'opticien-lunetier ; 

- rapport de M. Andre Armengaud sur les activites 
non salariees du domaine financier, economique et 
comptable, et Ia recommandation concernant le 
grand-duche de Luxembourg ; 

- rapport de M. Hans Lautenschlager sur Ia liberte 
d'etablissement dans le domaine des transports ; 

- rapport de M. :E.mile De Winter sur Ia declaration 
et Ia resolution adoptees a BuenQS Aires par la 
Commission speciale de coordination latino-ame
ricaine (CECLA), 
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President 

La discussion de ce rapport a ete inscrite ici a Ia de
mande de M. Dahrendorf et en accord avec M. De 
Winter. 

Mercredi 21 avril1971 : 

;usqu'a 10 h 30: 

. - reunions des groupes politiques. 

de 10 h 30 a 11 h 30: 

- reunion du Comite des presidents. 

a 11 h 30 eta 14 h : 

- rapport de M. Adriaan Oele sur Ia situation eco
nomique de Ia Communaute en 1970 et les per
spectives pour 1971 : 

- question orale n° 2/71 avec debat, de Ia commis
sion de l'energie, de Ia recherche et des problt~
mes atomiques, sur le contrat de livraison d'ura
nium entre l'Union sovietique et Ia France ; 

- rapport de M. Adriaan Oele sur Ia reorganisation 
du Centre commun de recherche et sur }'action 
communautaire en matiere scientifique et techno
logique; 

- rapport de M. Alessandro Bermani sur les instru
ments de mesurage et les methodes de controle 
metrologique ; 

- rapport de M. Luigi Noe sur Ia situation actuelle 
de Ia politique energetique dans Ia Communaute. 

Le Conseil m'a fait savoir que n'ayant pu disposer des 
delais prevus a l'article 47, paragraphe 2, du regle
ment, il n'etait pas en mesure de repondre, au cours 
de Ia presente periode de session, a Ia question orale 
n° 1/71 de M. Ribiere sur Ia participation de Ia Com-

. munaute a Ia mise en place d'une politique commune 
de l'energie. 

]eudi 22 avril1971 : 

;usqu'a 10 h: 

- reunion des groupes politiques. 

a 10 het 17 h: 

- expose de M. Cointat, president en exercice du 
Conseil des Communautes europeennes, sur les 
decisions du Conseil concernant les structures et 
les prix agricoles. 

Cet expose sera suivi d'un debat general au cours 
duquel le temps de parole sera limite. Le cas echeant, 
une declaration sera faite par M. Mansholt, vice
president de Ia Commission des Communautes euro
peennes. 

- rapport de M. Pierre-Bernard Couste sur Ies im
portations des agrumes, de certaines cereales et 
des huiles d'olive de Turquie. 

A Ia demande de Ia commission competente, le rap
port de M. Briot a ete reporte a une seance ulterieure. 

a 1s h: 

- reunion du bureau elargi. 

Vendredi 23 avril1971 : 

a 10 h: 

- rapport de M. Erwin Lange, sur Ia definition 
commune de Ia notion d'origine des marchan
dises; 

La commission des relations economiques exterieures 
a demande que ce rapport soit eX'amine selon Ia pro
cedure sans debat. 

- rapport de M. Alfred Califice, sur le transit com
munautaire ; 

- rapport de M. Albert Liogier, concernant le sec
teur des fruits et legumes. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Le projet d'ordre du jour est adopte. 

11. Directive relative aux eaux 
minerales naturelles 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Liogier, fait au nom de Ia 
commission des affaires sociales et de Ia sante publi
que, sur Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant une 
directive relative au rapprochement des legislations 
des· :£tats membres concernant l'exploitation et Ia 
mise dans le commerce des eaux minerales naturelles 
(doc. 252/70). 

La parole est a M. Liogier qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Liogier, rapporteur. - Monsieur Ie President, mes 
chers collegues, une tres breve introduction me sem
ble utile. 

Le rapprochement des legislations concernees s'est 
heurte, des l'abord, a deux conceptions, a deux de
finitions assez differentes l'une de l'autre. Certes, 
tous les :£tats membres admettent Ia definition gene
rale, a savoir : << une eau bacteriologiquement saine, 
au sens des dispositions de l'article 5, ayant pour ori
gine une nappe ou un gisement souterrain provenant 
d'une source exploitee par une ou plusieurs emergen-

. ces, naturelles ou forees ». 

I 
I 

:j 

'I 
I 
I 
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Liogier 

Mais tandis que pour 1' Allemagne, une eau minerale 
naturelle doit contenir par kilogramme a l'origine 
et apres embouteillage, au moins 1 000 milligrammes 
de sels dissous ou au moins 250 milligrammes de gaz 
carbonique libre, pour les autres Etats membres, on 
entend par eau minerale naturelle une eau qui a 
des proprietes favorables a la sante en raison de ses 
qualites particalieres, independamment de son degre 
de mineralisation. 

L'un et l'autre· de ces deux criteres ont finalement ete 
reconnus par la Commission, au choix des interes
ses, etant entendu que dans les deux cas, l'eau mine
rate naturelle doit ~tre douee de proprietes physiolo
giques favorables. 

Ceci etant, il reste que les conditions d'exploitation 
des eaux minerales naturelles doivent ~tre telles 
qu'elles n'alterent pas la qualite de ces eaux lors-

. qu'elles passent du point d'emergence a f'embouteil
lage et de l'embouteillage a la consommation. C'est 
pourquoi l'annexe I qui concerne les definitions et 
l'annexe II les conditions d'exploitation ont ici une 
importance absolument primordiale, }'ensemble du 
texte de Ia directive leur etant en fait subordonne. 

L'annexe I repartit en outre en trois categories les 
eaux minerales naturelles effervescentes, soit: l'eau 
minerale naturellement gazeuse, l'eau minerale natu
relle renforcee aux gaz de Ia source et l'eau minerale 
naturelle gazeifiee, c'est-a-dire celle qui a fait !'objet 
d'une addition de gaz carbonique d'une autre ori
gine que la nappe ou le gisement dont elle provient. 

Quant a l'annexe II, elle edicte l~s precautions a pren· 
dre aux divers stades : prelevement aux points 
d'emergence, conduites d'amenee aux reservoirs, em
bouteillage et transport, de fac;on a eviter toute pos
sibilite de contamination et a conserver a l'eau les 
proprietes repondant a sa qualification au point 
d'emergence. 

Elle dispose egalement que tautorite responsable de 
Ia sante publique dans le pays d'origine doit proce
der a des contr6les periodiques. 

Quant aux articles eux-m~mes de la directive, ils ont 
fait l'objet de notre part d'un expose des motifs dont 
vous avez eu connaissance puisque le rapport a ete 
imprime et envoye a chatun d'entre vous, ce qui me 
dispense de plus longs commentaires, en particulier 
pour les dispositions concernant les eaux minerales 
en provenance des pays tiers. 

Je dois souligner que votre commission des affaires 
sociales et de la sante publique a adopte ce rapport 
a l'unanimite en sa reunion des 27 et 28 janvier 1971, 
apres l'avoir examine en detaillors des reunions pre
cedentes, les 29 juin et 1 er decembre 1970. 

La principale modification proposee a rapport au 
paragraphe 2 de !'article 5. 11 s'agit plut6t d'une pre
cision. 

En effet, le texte de Ia directive stipule qu'une eau 
minerale naturelle doit ~tre exempte de certains para
sites nommement indiques. Nous avons cru utile 
d'ajouter : << a }'emergence et au moment ou elle est 
livree a la consommation "• et ceci a la demande de 
M. Califice et de quelques autres de nos collegues. 

Pour les autres ·modifications proposees, elles s'ac
cordent avec les prises de position constantes de 
notre commission des affaires sociales et de la sante 
publique. 

On remarquera, d'autre part, aux articles 7 a 10, les 
dispositions particulieres precises qui ont ete prevues 
par la directive pour l'etiquetage des recipients. 

En terminant, je dois remercier tout particulierement 
M. Romee, rapporteur pour avis de la commission 
economique et M. Armengaud, rapporteur pour avis 
de Ia commission jttridique . 

Leurs avis, excellemment motives, nous ont ete tres 
utiles et figurent d'ailleurs a la suite de ce rapport, 
que je vous demande d'approuver a l'unanimite, 
comme l'a fait votre commission des affaires sociales 
et de la sante publique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Miiller, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Miiller. - (A) Monsieur le President, en ce qui 
concerne cette directive tres technique je me bornerai 
a vous dire, au nom de mon groupe, que nous avons 
decide d'approuver la proposition de resolution telle 
que l'a proposee la commission des affaires sociales 
et de la sante publique. 

Nous ne considerons pas cette directive comme su
perflue ou excessive. Elle est de celles qui doivent 
permettre Ia libre circulation des marchandises. Nous 
savons que nous ne pourrons realiser cette libre circu
lation que grace a un travail lent et penible, portant 
sur des questions de detail. Nous ne devons done pas 
craindre d'arr~ter des directives etablissant la libre 
circulation des eaux minerales. 

Nous devrons bient6t nous pencher sur des problemes 
bien plus ·difficiles dans ce domaine. 11 s'agira d'un 
probleme analogu!!, celui d'une autre boisson : la bie
re. Nous devrons egalement nous soucier d'harmoni
ser nos reglementations en la matiere. 11 s'agit la d'un 
produit qui, de par sa nature, donne lieu a plus de 
controverses que les eaux minerales. 

Nous constatons done avec plaisir qu'un nouveau 
pas est franchi dans le domaine de la libre circulation 
des marchandises. Nous approuvons la resolution tel
le qu'elle nous est proposee. 

M. le President. - La parole est a M. Romeo, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

~ 
! 
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M. Romeo. - (I) M~nsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, ayant elabore l'avis de la commission eco
nomique, je puis vous renvoyer aux remarques 
d'ordre general et particulier exprimees dans cet avis, 
mais il me semble utile de soumettre un certain nom
bre de considerations a la reflexion de 1' Assembtee. 

La directive a l'examen donne une definition euro
peenne de l'eau minerale et elimine !'obstacle consti
tue par deux criteres divergents appliques en la ma
tiere : l'un valable en France et en ltalie, selon le
quel est consideree comme eau minerale l'eau pos
sedant des proprietes favorables a Ia sante, et l'autre, 
valable en Allemagne, selon lequel une eau minerale 
naturelle doit contenir par kg au moins mille mg de 
sels dissous ou au moins 250 mg de gaz carbonique li
bre. Les Etats membres de la Communaute sont li
bres d'a:dopter dans leur legislation le critere de leur 
choix, mais s'engagent a admettre Ia commerciali
sation sur leur territoire d'une eau minerale reconnue 
par un autre Etat de Ia Communaute. 

II ressort du texte de Ia directive que Ia competence 
exclusive et indeniable en matiere sanitaire pour les 
eaux minerales revient a l'Etat. C'est a un organisme 
national central, charge de Ia sante publique, qu'on 
delegue Ie soin de reconnaitre une eau minerale, d'en 
autoriser !'exploitation, d'en contr6ler !'utilisation. 

Or, cette disposition CEE doit etre rapprochee de Ia 
situation existant en Allemagne, qui est une repu
blique federale, et de }'existence des regions en ltalie 
auxquelles on delegue Ia competence legislative en 
matiere d'eaux minerales ou thermales. · 

En dehors de toute autre consideration, Ia directive 
CEE donne, il me semble, competence exclusive a 
l'Etat en matiere sanitaire dans le secteur des eaux 
minerales ; aussi conviendra-t-il, en Allemagne, 
de deleguer a l'organisme responsable de Ia sante a 
!'echelon national une competence qu'elle ne posse
dait pas precedemment, et, en Italie de supprimer 
toute competence sanitaire regionale en matiere de 
reconnaissance et de contr6le d'une eau minerale. 

Mais, pourra-t-on objecter, cette question ne releve 
pas des dispositions de Ia directive a l'examen et 
il suffira de reconnaitre quelles sont les consequences 
logiques et ineluctables qu'entrainera son application. 

Parmi celles-ci, il en est une qui est soulignee dans son 
rapport par la commission des affaires sociales et de 
la sante publique qui, tout en exprimant ses doutes 
et sa perplexite, Iaisse a l'executi£ Ie soin de veiller 
a !'application de Ia directive. Je me refere au para
graphe 2 de !'article 1 qui stipule que les eaux ex
traites du sol d'un pays tiers et reconnues comme 
eaux minerales naturelles par un Etat membre pen
vent etre importees sur tout le territoire de Ia Com
mrinaute. La reconnaissance consiste toutefois en un 
certificat delivre non par l'Etat membre mais par 
l'autorite responsable du pays tiers garantissant que 
l'eau repond aux cpnditions exigees par Ia legisla
tion communautaire. L'Etat membre limite son au-

torite a enregistrer Ie certificat de l'Etat tiers. Quelle 
garantie existe-t-il pour admettre sur le marche com
munautaire l'eau d'un pays tiers ? 

Cela ne soulevera-t-il pas un probleme d'ordre sani
taire et meme de concurrence ? 

Telles sont les remarques que j'ai juge utile de sou
mettre a !'appreciation de la Commission des Com
munautes en vue de la mise en reuvre de la directive. 

M. le President. - La parole est a M. Noe. 

M. Noe. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais m'arreter tres brievement sur 
la definition des eaux minerales teHe qu'elle figure 
dans l'annexe de Ia proposition soumise a notre 
examen. 

Jf< tiens a dire de prime abord que cette definition 
ne me satisfait pas car il y manque un element carac
teristique. II est en effet, a mon avis, indispensable 
que chaque bouteille d'eau minerale porte clairement 
la mention des sels contenus dans l'eau et de leur 
pourcentage. En I' absence d'une telle precision, toutes 
les qualifications plus ou moins vagues retenues pour 
des raisons commerciales pourraient echapper aux 
contr61es. 

En ce qui concerne les conditions auxquelles doivent 
satisfaire les eaux minerales naturelles, je suis 
d'accord iur le fait· que l'eau doit provenir d'une 
source exploitee par une ou plusieurs emergences 
natureHes ou forees. Ceci est tres important, car il 
est parfois d'usage de « pomper >> l'eau minerale. 
Mais par ce procede consistant a creer dans une 
nappe souterraine un systeme artificiel different du 
systeme nature! on provoque des concentrations de 
sels autres que celles resultant de !'analyse initiale. 

Je ne suis en revanche pas d'accord sur les defini
tions donnees aux points a) et b) de l'annexe I 'de Ia 
proposition. Au point a), on affirme que l'eau mine
rale naturdle doit avoir des proprietes favorables a 
la sante en raison de ses qualites particulieres. 

Or, cette definition est ·des plus vagues. Je me sou
viens avoir entendu, il y a de nombreuses annees, 
un hOtelier d'une localite touristique de montagne 
d'un pays tiers declarer qu'en vue de donner un essor 
touristique a sa localitC, on songeait a exploiter une 
source d'eau minerale naturelle. En retraversant Ia 
region quelques annees plus tard, j'eus !'occasion de 
boire une eau minerale du pays dont !'etiquette repre
sentait des paysages montagnards enneiges, mais ne 
portait aucune indication sur le contenu, tant et si 
bien qu'il etait impossible de savoir s'il s'agissait 
d'une eau pauvre en sels mineraux ou mineralisee. 

Je propose done que l'on supplee a ce manque de 
precision par une disposition qui se refere au contenu 
de l'eau et mette en evidence .les elements entrant 
dans sa composition. 
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La definition donnee au point b) est par ailleurs en 
contradiction avec la ·definition susmentionnee et 
avec la pratique courante. En effet, aux termes de 
cette disposition, l'eau minerale naturelle doit conte
nir «par kg a l'origine et apres embouteillage au 
moins 1 000 mg de sels dissous ,, . De cette maniere 
sont exclues les eaux pauvres en sels mineraux, eaux 
legeres qui sont parmi les plus prisees. 

J'insiste done sur la necessite d'indiquer la composi
tion d'une eau minerale. Ainsi saurons-nous s'il s'agit 
d'une eau minerale contenant moins de sels mineraux 
et est de Cf! fait propre a la consommation matinale. 
Ce n'aurait aucun sens en effet (car on en reduirait 
les effets salutaires) de consommer cette eau au cours 
des repas principaux. 11 existe en revanche d'excellen
tes eaux de table, contenant une proportion moyenne 
de sels mineraux, dotees de vertus particulierement 
curatives et qui peuvent egalement contenir un exces 
de sels; mais le fait d'abaisser cette limite est une 
absurdite, car il convient precisement d'eviter les 
eaux trop riches en sels, surtout calcaires, et qui sont 
de ce fait indigestes. 

Monsieur ·le President, je ne m'attarderai pas davan
tage sur ce sujet. 

Si nous desirous vraiment faire quelque chose pour 
ameliorer la reglementation actuelle dans ce secteur, 
je crois que le minimum a exiger est que chaque bou
teille d'eau minerale porte une indication precise sur 
la composition du contenu. Je puis affirmer a cet 
egard que j'ai demande a differents urologues, pro
fesseurs d'universite, de me preciser la composition 
de certaines des eaux minerales les plus renommees 
de la Communaute, mais aucun, malheureusement, 
n'a pu me donner de reponse precise. 

Je ne pretends certes pas que tous .Jes consommateurs 
savent dechiffrer les resultats des analyses. 11 n'en 
reste pa:s moins que ces analyses sont indispensables 
au medecin pour Ia prescription opportune des eaux 
et qu'elles constituent une reference beaucoup plus 
sure que celle, fort vague, qui etait jusque-la prevue. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe pour 
faire connaitre au Parlement la position de la Com
mission sur les modifications proposees par la com-

. mission parlementaire. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
voudrais d'abord excuser mon collegue M. Spinelli, 
qui m'a prie de bien vouloir le remplacer et qui evi
demment aurait prefere presenter lui-m~me la defen
se de la position de la Commission. 

Morisieur le President, je crois que vous faites bien 
de demander a la Commission de ne prendre position 
que sur· les amendements qui sont proposes par la 
commission parlementaire. Je dirai tout de suite que 
nous sommes d'accord sur les amendements proposes 

aux articles 5 et 7. 11 y avait une difference unique
meat dans le texte fran~ais, ou le mot << nature! » 

avait disparu dans la traduction. Pour les autres 
points, c'est-a-dire les amendements proposes aux 
articles 10, 12, 13 et 14, il s'agit comme le rappor
teur l'a tres bien dit, d'une attitude constante de la 
commission de affaires sociales et de la sante publi
que qui rencontre une attitude constante de la Com
mission. Vous me permettrez peut-~tre, Monsieur le 
President, de dire tres rapidement pourquoi sur ce 
point, la Commission a estime devoir presenter les 
propositions qu'elle vous a faites. Je ne fais que repe
ter ce que mon collegue. M. Spinelli a eu !'occasion 
de dire a la commission parlementaire. En ce qui 
concerne !'article 10, la difference entre la position 
de la Commission executive et celle de la commission 
parlementaire resulte du fait que la Commission 
executive avait propose que tous les Etats membres 
<< peuvent exiger que les textes soient rediges dans 
leur langue nationale "• alors que la commission par
lementaire propos_e de stipuler : << doivent exiger que 
les indications prevues a !'article 7 soient libellees 
dans leur langue nationale ». C'est done le rempla
cement de « pouvoir » par « devoir ». La Commission 
a toujours estime que ceci risquait d'entrainer une 
entrave a la libre circuJ.ation. 

Au sujet de !'article 12, relati£ a la procedure prevue 
pour le fonctionnement du Comite permanent des 
denrees alimentaires, · installe par une decision du 
Conseil du 13 novembre 1969, je sais que le Parle
ment et la Commission parlementaire ne sont pas 
d'accord sur le fonctionnement de ce Comite perma
nent, charge de !'application des decisions de rl'arti
cle 100. Or, c'est au fondle Conseil de ministres qui, 
seul competent, delegue une possibilite d'intervention 
a la Commission. Peut-~tre ce ·fonctionnement n'est-il 
pas estime satisfaisant par la commission parlemen
taire et par le Parlement, mais, selon moi, cette cri
tique s'adresse surtout au fonctionnement de ce Co
mite permanent des denrees alimentaires tel qu'il a 
ete prevu a l'origine, et ce n'est pas, a mon avis, a 
!'occasion d'un cas d'application qu'il £aut revoir la 
procedure de fonctionnement de ce comite. Je pro
pose que le Parlement examine ce point du fonction
nement du Comite permanent a propos d'une ques
tion de fond et non a !'occasion d'un cas particulier 
d'application . 

A !'article 13, il s'agit d'une distinction qui peut ne 
pas ~tre consideree comme essentielle. La Commis
sion executive avait propose que la presente directive 
ne s'appliquat pas aux eaux minerales destinees a 
~tre exportees vers les pays tiers. La commission 
pal'lementaire, quant a elle, propose d'ajouter << et 
designees comme telles ». On me fait remarquer que, 
dans la pratique, une telle precision peut ~tre source 
de difficultes, puisque l'exportateur ne peut pas savoir 
a l'avance quelles bouteilles seront finalement expor
tees. Cela risque done effectivement, dans la pratique, 
de susciter des difficultes considerables aux produc
-teurs et aux exportateurs. 
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Le dernier point concerne plutot Ia pratique que les 
principes. Nous avions propose, a }'article 14, que 
tout projet .comportant des dispositions essentielles 
d'ordre legislatif, reglementaire ou administratif nous 
fU.t communique pour que Ia Commission executive 
put prendre position. La commission parlementaire 
propose de supprimer le mot << essentielles ». Ce point 
ne me semble precisement pas revetir une importance 
essentielle. Si notre administration parlait de dispo
sitions « ·essentielles >>, c'etait pour ne pas donner 

·!'impression que, tatillons a l'egard des administra
tions, nous refuserions des modifications purement 
accidentelles ou inddentelles, mais denuees de portee 
essentielle. 

Telle est Ia defense que mon collegue Spinelli aurait 
sans doute presentee s'il avait eu .Ja possibilite d'etre 
parmi nous aujourd'hui. -

En ce qui concerne les autres remarques, j'ai dej.\ 
eu I' occasion de repondre 3... M. Muller en defendant 
le texte propose par Ia Commission. 

M. Romeo nous a dit que dans deux pays, en tout 
cas a savoir en Italie et dans Ia republique federale 
d' Allemagne, ce sont les regions qui ont Ia compe
tence dont il est question ici. Je renverrai M. Romeo 
a l'article 15, lequel declare que les £tats membres 
sont destinataires de Ia presente directive. ll appar
tient done aux £tats membres de prendre les mesu
res necessaires pour rendre ces dispositions applica
bles a l'interieur des £tats, compte tenu de leurs dis
positions constitutionnelles propres, qu'il n'est evi
demment pas question de modifier ici. 

En ce qui concerne les importations des pays tiers, 
les £tats ont !'obligation de respecter les dispositions 
de l'article 5, relatif a Ia teneur totale en bacteries 
a !'emergence. Conformement a la proposition faite 
par Ia commission parlementaire et que nous accep
tons, une eau minerale naturelle doit a }'emergence 
et au moment ou elle est livree a la consommation, 
etre exempte de parasites, etc. Je crois que, des lors, 
les importations des £tats tiers sont egalement cou
vertes par les propositions de la Commission ; la 
commission parlementaire ne les a d'ailleurs pas 
modifiees sur ce point. 

Une derniere remarque pour repondre a M. Noe, 
qui n'est pas d'accord sur Ia definition prevue. ll est 
vrai que l'annexe I contient une definition precise 
ou il est question de 1 000 mg de sels dissous et de 
250 mg de gaz carbonique. Mais une autre definition 
me semble ne pas etre aussi precise : celle qui fait 
etat de proprietes favorables a la sante en raison dec; 
qualites acquises. 

Ma reponse sera tres breve et tres simple. L'article 9 
n'exclut pas, mais, au contraire, permet la mention 
sur les etiquettes de tous les resultats des analyses. 
Si done les producteurs le desirent, ils peuvent indi
quer ces resultats : !'article 9 ne le leur interdit pas. 

• 
En outre, cette double definition a, des a present, ete 
admise a figurer au Codex alimentaire de la FAO. 
S'il fallait un jour, preciser davantage les proprietes 
favorables des eaux, je crois que nous devrions le 
faire par une demarche ulterieure. Ce que nous avons 
voulu, et je rejoins ici ce qu'a dit M. Liogier, c'est 
supprimer les entraves a Ia libre circulation qui de
coulent du fait que, pour des raisons, au demeurant 
fondees et que nous n'avons pas a discuter ici, chacun 
des £tats membres a une reglementation sur les eaux 
naturelles. 11 y a deux definitions differentes, incom
patibles entre elles. C'est .Ja raison pour laquelle nous 
vous proposons ces deux definitions qui, Monsieur 
Noe, ont le tn!s grand merite d'exister et d'etre, a 
l'heure actuelle, admises, l'une par trois pays - l'Ita
lie, la France et la Belgique -, l'autre par l'Alle
magne. Nous nous sommes gardes de presenter une 
definition nouvelle, quel qu'eut sans doute ete !'inte
ret d'une definition plus precise. Nous avons soigneu
sement evite d'innover ·dans ce domaine au moment 
ou, au contraire, nous voulions supprimer les entra
ves a la libre circulation des eaux naturelles. 

Voila, Monsieur le President, ce que je voulais dire. 
Je ne me fais toutefois pas trop d'illusions sur les 
resultats que mon plaidoyer aura sur le vote qui va 
avoir Heu. 

M. le President. - Je vous remercie Monsieur Coppe. 

La parole est aM. Liogier. 

M. Liogier, rapporteur. - Monsieur le President, 
quelques mots simplement pour repondre a !'obser
vation qui vient d'etre faite par M. Noe, qui a cru 
devoir faire la critique des deux definitions. 

Selon lui, les eaux legeres sont les .plus appreciees. 
Mais, dans ces conditions, elles entrent dans l'une 
des deux categories, et on ne les exclut pas. 

Quant aux eaux plus chargees en sels mineraux, elles 
peuvent etre excellentes, mon cher collegue, pour 
certains traitements de choc par exemple. En les ecar
tant, on se priverait done d'une therapeutique par
fois tres utile. 

Vous avez ajoute, Monsieur Noe, et c'est vrai, qu'il 
est difficile de deceler les vertus des eaux d'apres 
leur composition. 11 existe, en effet, des associations 
dont nous ignorons encore les effets benefiques, bien 
que ceux-ci soient reels. On peut les constater, en 
particulier, lors des cures thermales. 

Cela ajoute encore a l'utilite des deux definitions 
que nous vous proposons. 

M. le President. - La parole est a M. Noe. 

M. Noe. - (I) Je voudrais preciser, Monsieur le 
President, que j'estime utile de mentionner sur les 
etiquettes les caracteristiques de l'eau minerale. Je ne 
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pretends pas demander de nouvelles definitions, car 
je comprends que ce serait une affaire trop complexe 
et de longue haleine. Mais entre la solution actuelle 
d'un etiquetage ou ne figure aucune mention des 
caracteristiques de l'eau et celle que j'ai decrite, je suis 
tellement convaincu des avantages de la seconde que 
je ne parviens pas a comprendre les repugnances a 
}'adopter. 'Que peut-on opposer a rna proposition ? 
II s'agit incontestablement d'une amelioration qui 
resiste a toute argumentation contraire. 

.Mon but; je le repete, n'est pas de modifier les defi
nitions; il me plairait seulement d'obtenir gain de 
·cause sur le point en question, a savoir que l'etique
tage fasse mention des caracteristiques de l'eau mine
rale. 

Sinon, autant boire de l'eau du robinet ou l'une de 
ces boissons tant vantees par la publicite. Le plus sou
vent, en effet, nous consommons une eau dont nous 
ignorons toutes les proprietes. 

M. le President. 
parole? ... 

Personne ne demande plus la 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de re· 
solution. 

L'ensemble de la propbsition de resolution est adop
te (*). 

12. Premier rapport de La commission 
generate pour la securite du travail dans 

La siderurgie 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Adams, fait au nom de la 
commission des affaires sociales et de Ia · sante pu
blique, sur le premier rapport de Ia commission gene
rale de Ia securite du travail dans la siderurgie 
(doc. 16/71). 

La parole est a M. Adams qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Adams, rapporteur.- (A) Monsieur le President, 
mes chers collegues, je crois qu'il n'est pas inutile de 
rappeler tout d'abord que nous avons d'll attendre 
fort Iongtemps avant de pouvoir examiner le pre
sent rapport en commission et en seance pleniere. 
Nous avons en effet attendu plus de six ans avant 
de pouvoir debattre du premier rapport de 1la ,com
mission generale de Ia securite du travail dans la 
siderurgie. En 1964, M. Petre a demande pour Ia 
premiere fois ce qu'il en etait de ce rapport ; Mile 
Lulling a ensuite repris cette question en 1969, et 
nous pouvons enfin examiner ce rapport aujourd'hui. 

Monsieur le President, il etait, a mon avis, essentiel de 
faire cette constatation, car vous avez declare apres 

(") }0 n• C 4S du 10 mai 1971, p. 5. 

votre election, et avec notre plein appui, que vous 
vouliez assurer 1:1ne plus grande publicite aux travaux 
du Parlement europeen. L'exemple que je viens d'evo
quer prouve bien qu'une telle methode de travail ne 
permet pas d'assurer cette publicite dans un esprit 
positif. · 

]e voudrais vous rappeler ensuite que votre commis
sion a insiste dans sa proposition de resolution pour 
que l'executi£ etudie, avec l'aide d'experts et de com
missions specialisees, les problemes de la securite du 
travail et de la salubrite dans d'autres branches de 
l'industrie. Je songe, par exemple, a !'extension consi
derable de l'industrie chimique au cours des dix der
nieres annees, et nous aimerions savoir ce qui s'y pas
se. Nous esperons tous que nous ne devrons plus 
attendre cinq ans ou davantage encore avant de 
pouvoir examiner le prochain rapport sur les autres 
industries. 

Lorsque nous discutons de Ia ~reation d'une union 
economique et monetaire, il £aut se rendre compte 
que si les travaux dont il est question ici revetent une 
telle importance pour le principal groupe social de Ia 
Communaute, a savoir les travaiUeurs, c'est que ces 
questions ont un rapport direct avec leur vie pro
fessionnelle et nous devons done leur accorder ·une 
plus grande attention. 

]e ne veux pas ici entrer dans le detail des statisti
ques relatives aux accidents du travail. Votre com
mission estime avec Ia commission generale que c'est 
la un triste bilan. Mais je voudrais souligner les prin
cipales causes d'accidents que nous avons pu consta 
ter: 

1) preparation, organisation ou· surveillance insuffi
santes de l'action de prevention; 

2) mise en a:uvre d'une action de prevention au 
moment inopportun ; 

3) concours d'elements techniques, humains et econo
miques dans la prevention des accidents ; 

4) appui insuffisant de l'action par Ia direction de 
l'entreprise ou Ie personnel dirigeant; 

5) mise au point plus poussee des techniques et des 
processus de travail ; 

6) necessite de connaissances plus nombreuses et plus 
approfondies ; 

7) rythme de travail accelere et, de ce fait, 

8) tension nerveuse plus elevee. 

Monsieur le President, nous const~tons que Ies entre
prises posent des exigences croissantes a leur per
sonnel en ce qui concerne tant sa formation generale 
que professionnelle. Puisqu'il en est ainsi, il importe 
que les entreprises, ainsi que le legislateur, tirent 
d'urgence les conclusions qui s'imposent et garantis
sent une securite accrue sur les lieux de travail. 
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J'estime personneHement qu'a l'avenir, les travail
leurs a Ia recherche d'un emploi fixeront leur choix 
tout autant en fonction des conditions de securite du 
travail qu'en fonction du montant des salaires. 

Nous examinons actuellement une question qui, a 
l'avenir, se revelera d'une importance capitale pour 
Ie personnel employe dans les entreprises. 

Ce que j'ai dit dans le rapport sur les stansuques 
relatives aux acCidents du travail devrait nous don
ner a penser. Le pourcentage d'accident des travail
leurs migrants est trois fois plus eleve que pour les 
travailleurs indigenes. Je ne sais comment expliquer 
ce phenomene : est-il Ia consequence d'une compre
hension insuffisante de Ia langue ou encore du fait 
que Ia plupart des travailleurs migrants sont origi
naires de regions essentiellement agricoles et sont 
done insuffisamment prepares aux conditions de tra
vail dans l'industrie ? 

Si ce sont Ia les causes, il faudrait accorder une plus 
grande importance a l'entrainement et a la prepara
tion des travailleurs migrants afin de les proteger 
des accidents. 

Monsieur le President, je vous demande de proceder 
au vote sur la proposition de resolution. 

( Appldudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Califice, au 
no~ du groupe democrate-chretien. · 

M. Califice. - Monsieur le President, au nom d11 
groupe democrate-chretien je felicite M. Adams de 
son rapport a la fois dense et concis, qui permet de 
saisir rapidement l'essentiel des travaux de la ·com
mission generale de Ia securite du travail dans la 
siderurgie. 

Je voudrais, pour rna part, insister sur Ia qualite des 
travaux executes par cette commission, qui est com
posee paritairement de representants des employeurs 
et des travailleurs. II semble, suivant les indications 
qui nom; ant ete fournies a Ia commission des af
faires sociales et de la sante publique, que ce caractere 
paritaire de Ia commission generale ait permis aux 
experts qui participent aux differentes recherches 
d'apporter leur science et leur experience a Ia mise au 
point des meilleures techniques de securite. 

Mais il £aut que nous nous demandions, et c'est 
d'ailleurs ce que fait Ia resolution, s'il ne convient pas 
d'associer a ces recherches et a ces travaux les repre-' 
sentants des gouvernements. II appartiendra a la 
Commission de refiechir a cette question, d'apprecier, 
de. consulter aussi les partenaires sociaux, qui, deja 
actuellement, sont fortement engages dans ces efforts 
de recherche. 

Nous insistons egalement, avec Ie rapporteur, pour 
que Ia competence de Ia commission generate de Ia 
securite dans Ia siderurgie soit etendue a une serie 

d'autres domaines. II nous semble que se limiter aux 
seuls aspects de Ia securite n'est pas suffisant et qu'il 
faudrait, au contraire, envisager les problemes ,re~a
tifs a Ia salubrite sur les lieux ,de travail, aux emts
sions polluantes qui indisposent les travailleurs des 
entreprises, mais aussi les h~bitants proches de ces 
demieres. 

II faut aussi s'interesser a Ia pollution atmospherique. 
J'ai l'avantage, ou plutot le desavantage, d'habiter a 
1 km environ d'une usine siderurgique. Si, d'apres 
man collegue, M. De Winter, c'est Ia un avantage, il 
y a huit jours, c'etait, en tout cas, un desavantage ma
nifeste, parce qu~:: j'ai du balayer de mes cours, de 
mes trottoirs er de mes sen tiers une couche de pous
siere d'un centimetre d'epaisseur qui s'y etait deposee, 
poussee par des vents contraires venant de cette en
treprise. 

Une telle situation presente des inconvenients graves 
pour Ia population, car, en plus de ces depots, il y a 
tout l'air qui, charge de ces poussieres, provoque des 
indispositions graves chez les mains forts. 

:n £aut done que l'on se preoccup~ des repercussions 
,'de toutes ces emanations polluantes sur l'ehsemble du 
persoimel, certes, mais aussi sur les habitants proches 
de ces installations. · 

.· I1 £aut aussi etendre la competence de Ia commission 
generale aux facteurs humains du travail lies a la 
s6curite, a Ia salubrite, a la prevention des accidents 
et a tout l'aspect de !'adaptation des machines aux 
hommes dans les entreprises. 

Mais il ne suffit pas, a notre avis, d'etendre Ia com
petence de la commission generale. Des problemes 
techniques ont ete etudies par cette commission ge
nerate et les solutions retenues peuvent trouvel' leur 
application dans d'autres secteurs industriels. I1. est 
temps de mettre a la disposition des· autres secte~rs 
industriels le benefice de ces recherches. A ntre 
d'exemple, je citerai les etudes sur le maniement des 
grues, qui presente un inter~t pour de nombreux sec
teurs, entre autres celui de Ia construction. 

Majs il se pose dans d'autres secteurs industriels aussi 
des problemes de securite et d'hygiene. II serait done 
important qu'au niveau de Ia Commission, l'on cre!t 
d'autres commissions specialisees, par grands secteurs 
industriels, chargees de rechercher les techniques pro
pres a assurer au mieux Ia securite et Ia salubrite· de 
tout le personnel de ces entreprises. 

Mais, a cet effet, il faudra sans doute Ia presence 
d'un personnel un peu plus nombreux dans ces di£
ferents services. Les problemes de Ia securite et de la 
salubrite des travailleurs de ces entreprises et pour 
les populations qui les jouxtent sont tres importants. 
11 convient done de consentir tout !'effort necessaire. 
La Commission devrait par consequent y affecter le 
personnel minimal necessaire pour mieux cemer les 
problemes de Ia securite et de Ia salubrite, mais aussi 
pour coordonner l'ensemble des travaux executes, 
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dans differentes directions, tant par l'Organe per
manent pour Ia securite dans les mines de houille et 
par Ia commission generale de Ia securite ·du travail 
dans Ia siderurgie que par les autres commissions 
specialisees dont nous souhaitons Ia mise en place. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, au 
nom du groupe socialiste. 

Mlle Lulling. - Monsieur le President, c'est avec 
satisfaction que je prends Ia parole dans ce debat. En 
effet, le rapport de M. Adams doit son existence a une 
question ecrite que j'ai posee en 1969 a Ia Commis
sion des Communautes. Cela prouve que nos ques
tions ecrites ont quand meme parfois une certaine 
utilite. 

Ma question de 1969 a reussi a sortir d'une certaine 
clandestinite une activite tres importante de Ia Com
mission dans le domaine social : celle de Ia commis
sion generate de Ia securite du travail dans Ia siderur
gie. 

En effet, Ia Commission des Communautes euro
peennes a bien voulu repondre de fa~;on assez com
plete a Ia question ecrite que j'avais posee en 1969 sur 
les travaux menes dans le cadre de Ia commission 
generate de Ia securite du travail dans Ia siderur
gie ; je tiens a l'en remercier. 

Mais, si cette reponse de Ia Commission m'apparait 
assez complete, je ne crois pas pouvoir pour autant 
dire qu'elle est satisfaisante dans sa totalite. Je 
m'expliquerai ulterieurement ace propos. 

Lorsque le premier rapport de Ia commission gene
rale fut etabli, a Ia fin de 1969, des conclusions 
avaient deja ete publiees ou etaient en cours d'im
pression. Des analyses de ces conclusions figurent en 
annexe du rapport de Ia commission generale et 
permettent de se rendre compte de !'interet de ces do
cuments pour les travailleurs et les employeurs de Ia 
siderurgie. Certaines de ces conclusions peuvent ega
lement apporter des informations et des recommanda
tions utiles a d'autres secteurs industriels. La Com
mission a bien voulu, dans sa reponse a rna question, 
signaler que certaines conclusions interessent toutes 
les branches d'industrie, d'autres les industries ga
zieres et chimiques, d'autres, enfin, le seul secteur du 
fer et de l'acter. 

J'aimerais savoir, et Ia question s'adresse a Ia Com
mission, si les conclusions de Ia commission generale 
qui interessent les secteurs autres que Ia siderurgie 

·soot ou seront communiquees aux interesses. Je pen
se, en particulier, ici, aux organisations profession
nelles d'employeurs et de travailleurs de tous les sec
teurs industriels et, pour les travaux qui interessent 
les secteurs du gaz et des industries chimiques, aux 
organisations professionnelles de ces secteurs. 

Le rapport de Ia commtss10n generate fait en effet 
etat, a sa page 11, de Ia diffusion des documents, 
mais, dans la liste fournie, seuls l'industrie siderurgi
que et les organismes et instituts specialises en secu
rite du travail apparaissent de maniere nette. 

II m'apparaitrait regrettable que seule l'industrie si
derurgique put profiter des travaux de Ia commission 
generate, dont tous les orateurs ont signale !'impor
tance, si ceux~ci peuvent continuer a renforcer Ia se
curite du travail dans d'autres branches d'industrie. 

Je voudrais aborder maintenant le paragraphe 7 de Ia 
proposition de resolution contenue dans l'excellent 
rapport de M. Adams. Ce point est redige comme 
suit : « Le Parlement europeen insiste pour que la 
commission generate etende son activite au domaine 
des facteurs humains de Ia securite du travail dans 
l'industrie siderurgique. >> 

Nous savons qu'au sein de Ia commission generate, 
un groupe de travail est charge de l'etude de Ia for
mation a Ia securite. Une etude de ce groupe sur les 
'' principes de formation a Ia securite » a d'ailleurs 
deja ete publiee. Je considere qu~ les questions de 
formation font partie des facteurs humains. Si done 
nous demandons a Ia commission generale d'etendre 
son activite au domaine des facteurs humains, nous 
n'ignorons pas que ce domaine est deja aborde. 

Mais il existe d'autres questions relevant de ce do
maine que Ia commission generate pourrait utilement 
etudier. II s'agit de problemes tels que celui de l'in
fluence sur Ia securite du mode de retribution du 
travail, ·des horaires de travail, etc. Ce soot Ia des 
questions qui ne peuvent rester dans l'ombre. C'est 
pourquoi nous insistons sur Ia prise en consideration 
de ces questions par Ia commission generate. 

Je voudrais encore aborder un sujet qui, a moo avis, 
est de Ia plus haute importance. II s'agit des moyens 
mis a Ia disposition de la commission generate. 

Celle-d a etabli une liste de plus de cent sujets dont 
l'etude a ete suggeree et que l'on trouve a l'annexe 9 
de son rapport. D'apres la reponse de Ia Commission 
des Communautes a rna question ecrite, !'evolution 
rapide de Ia technologic impose leur etude et il con
viendrait de les aborder sans retard. 

La Commission elle-meme, dans cette reponse, estime 
qu'il coiwiendrait de developper les activites de Ia 
commission generale. 

De son c&te, le Parlement europeen invite Ia com
mission generale a accroitre ses activites dans trois 
domaines qu'elle considere essentiels : Ia salubrite des 
lieux de travail, l'environnement- dont M. Califice 
a parle et je me rallie a tout ce qu'il a dit - et les 
facteurs humains. 

Ainsi done, tant Ia Commission des Communautes 
que le Parlement europeen et Ia commission generale 
souhaitent un developpement des activites de Ia com
mission generale. Mais ainsi qu'il resulte de Ia re-
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ponse de Ia Commission a rna question ecrite, le 
secretariat de Ia commission generale ne comprend 
que trois personnes : un administrateur principal, 
un assistant et une secretaite. La Commission a 

---J~connu · que << pour assurer le forictionnement effi-
·~ cace de Ia commission generale, i1 y aurait lieu de 

completer cet effectif », et elle a ajoute : << Toute
fois, les disponibilites en personnel actuelles ne per
mettent pas de renforcer ce secretariat. » C'est ici, 
Monsieur le President, que Ia reponse de Ia Com
mission ne m'est pas apparue satisfaisante. II semble 
assez evident qu'un secretariat aussi maigrement 
etoffe et deja insuffisant en 1969 ne pourra jamais 
augmenter et ameliorer les activites de Ia commission 
generale en 1971 ou plus tard. 

Dans ces conditions, je demande a Ia Commission si, 
comme les membres du Parlement europeen, elle 
considere Ia promotion de Ia securite et de Ia salu
brite du travail comme une des taches importantes 
dont elle a Ia charge, et si elle a Ia volonte politique 
de renforcer de maniere adequate le secretariat de 
Ia commission generale. Car si la Commission con
sidere cette tache comme importante et si elle a Ia 
volonte politique de la mener a bien, elle doit pou
voir trouver, independamment du Conseil, une repar
tition judicieuse de son personnel et par Ia, etoffer 
le secretariat de Ia commission generale en propor
tion des activites a mener. Comme nous avons la 
chance que M. Coppe soit responsable des affaires 
sociales et du personnel, je suis persuadee que ce 
vreu sera exauce. 

Faute de quoi, Monsieur le Pesident, tout ce que 
nous pourrions dire ·OU souhaiter dans cette Assem
blee ne pourrait etre que vreux pieux. 

Pour l'essentiel, Monsieur le President, avec ces 
quelques remarques, je me rallie volontiers, au nom 
de mon groupe, a Ia resolution et au rapport fort 

qsomplet de notre ami, M. Adams. 
U,) 
~pplaudissements) 

M. le President. - (A) La parole est a M. Feller
maier. 

M. Fellermaier. - (A) Monsieur le President, si j'ai 
demande Ia parole, c'est que je crois que le probleme 
de Ia securite du travail, que nous examinons ici, 
ne releve pas uniquement de Ia commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique dont je dois 
souligner ici les remarquables activites en Ia ma
tiere. 

Cependant, Ia lecture de Ia proposition de resolution 
de M. Adams, qui declare que le Parlement et sa 
commission competente insistent depuis des annees 
pour que les methodes de travail de Ia commission 
generale s'ameliorent et que l'effectif de son secre
tariat soit complete, nous incite a demander a l'exe
cuti£ d'expliquer a 1' Assemblee pourquoi il n'a pas 
ete en mesure, pendant toutes ces annees, d'effec-

tuer, au sein de ses services, les mutations de per
sonnel necessaires en vue de permettre a Ia commis
sion generale d'accomplir Ia tache qui lui incombe. 
11 £aut d'abord etoffer suffisamment la commission 
generale de Ia securite du travail dans Ia siderurgie 
pour lui permettre d'examiner et d'etudier les pro
blemes, car ses activites interessent en fin de compte 
des millions de travailleurs. 

Je rends grace au fait que le rapport ait mis l'accent 
sur le probleme des travailleurs migrants en insis
tant sur les risques accrus que courent ces hommes 
venus d'autres pays, associes ou meme membres de 
la Communaute, pour travailler dans la siderurgie 
et d'autres industries de la Communaute. Nous sa
vons que nous sommes de ce fait responsables a 
l'egard de ces pays qui nous envoient des travailleurs 
afin de permettre a notre industrie de disposer d'une 
main-d'reuvre suffisante pour poursuivre sa pro
duction. Nous avons done le devoir de tout mettre 
en reuvre pour assurer a ces hommes une meilleure 
formation en vue de les proteger des risques d'acci
dents. 11 £aut que Ia commission interessee soit mise 
en mesure de le faire, ce qui n'est pas le cas, en 
raison de l'effectif insuffisant du secretariat, meme si 
celui-ci travaille sans relache jour et nuit. 

Monsieur Coppe, je crois que l'executi£ serait bien 
inspire de preciser ici quelles mesures il compte 
prendre en vue de renforcer l'effectif du secretariat 
et quand il compte les mettre en reuvre. Autrement, 
on ne pourrait etendre les activites du secretariat a 
la protection de l'environnement et aux facteurs 
humains, comme vient de le declarer Mile Lulling. 
J'estime que le Parlement europeen doit appuyer 
l'action de sa commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique et la feliciter de faire preuve de 
tant d'opiniatrete en Ia matiere. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je re
mercie M. Adams et tous ceux qui' ont pris part a 
ce debat, dont nous apprecions tous, je pense, !'im
portance. 

Nous allons, a l'avenir, introduire en meme temps, 
d'une part, le rapport de l'Organe permanent pour 
Ia securite dans les mines de houille et, d'autre part, 
le rapport de Ia commission generale de Ia securite 
du travail dans Ia siderurgie. C'est la une promesse 
que j'ai faite en commission et que je renouvelle 
ici. 

On nous a demande, et plus particulierement M. 
Adams, d'etendre Ia competence et l'activite de la 
commission de Ia securite a d'autres industries. Jus
qu'a present, cette commission generate detient ses 
pouvoirs du traite CECA, sur la base de !'article 46, 
et c'est avec le prelevement que nous finan~rons et 
avons toujours finance son action. 
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Nous avons propose dans le memorandum social, 
que vous avez re\=U entre temps, d'etendre cette acti
vite a d'autres industries. Je vous donne lecture du 
texte qui figure dans ce document que nous vous 
avons envoye recemment. A Ia page 68 du texte 
des << Orientations preliminaires pour un programme 
de politique sociale communautaire >•, nous tirons 
cette conclusion a laquelle Ia commission parlemen
taire elle-m~me a donne son agrement : « La ren
contre des specialistes de Ia securite et des parte
naires sociaux, telle qu'elle s'est effectuee jusqu'a 
present dans les mines et dans Ia siderurgie, - et 
c'est ce qui nous occupe ici - devrait ~tre systema
tiquement developpee dans les domaines ou Ia situa
tion parait la plus inquietante. Les commissions pari
taires, aussi bien que les E.tats membres, pourraient 
utilement saisir les autorites communautaires des 
problemes leur paraissant les plus urgents, le recours 
a Ia reglementation communautaire intervenant cha
que fois que !'experience !'impose. 

Les prog1-"ammes et experiences pilotes pourraient 
eviter de cofiteuses tentatives en ordre disperse. )) 

Par consequent, nous aussi, nous cherchons le moyen 
d'etendre Ia securite a d'autres industries que les 
deux industries qui au depart etaient celles de Ia 
CECA. 

M. Adams a egalement attire !'attention sqr Ie bilan 
des accidents mortels et autres, bilan qui reste lourd. 
II a eu raison de faire remarquer aussi que les causes , 
de cette situation sont tres differentes. 

Personnellement, je voudrais ajouter que si le bilan 
reste lourd, !'evolution etait tres favorable jusqu'a 
tout recemment. Dans le rapport que vous possedez, 
et qui a ete etabli en fevrier 1970, les statistiques 
s'arr~tent a 1967: je les ai completees et je suis tout 
dispose a les communiquer a Ia commission parle
mentaire. L'evolution a ete extr~mement favorable, 
puisque le nombre d'accidents mortels, par exemple, 
qui etait en 1960 de pres de 200, est tombe a 107 
en 1967, c'~t a peu de chases pres une reduction 
de moitie. Mais je reconnais avec M. Adams qu'au 
cours de ces dernieres. annees, pour des raisons qu'il 
ne £aut pas etablir trop vite mais qui peuvent avoir 
un rapport avec !'augmentation du nombre d'ou
vriers etrangers, le nombre d'accidents a augmente 
de nouveau. L'evohition favorable que nous avions 
constatee de 1960 a 1967 a ete interrompue. 

Je rappelle qu'im groupe de travail de Ia formation 
s'occupe d'ailleurs tout particulierement des ques
tions relatives a Ia formation des tra\'ailleurs etran
gers. 

M. Califice a dit , qu'il · ne faudrait pas seulement 
s'occuper de la securite, mais egalement de Ia salu
brite dans l'industrie siderurgique. Je m'empresse 
de lui dire qu'il a raison ; effectivement, le pro
gramme de travail del'annexe 9 au premier rapport 
de Ia commission generale comporte sept points 
relatifs a ce<: questions de salubrite. 

Toutefois, je reconnais que si l'on s'occqpe de salu
brite, on fait bien de le dire. Or, Ia commission 
generale est toujours denommee commission gene
rale de Ia securite ; le moment serait venu d'en mo
di£ier !'appellation en ce sens, de maniere que !'opi
nion publique en general et les travailleurs interesses 
en particulier sachent que cette commission generale 
s'occupe non seulement de Ia securite, mais aussi de 
Ia salubrite. 

En ce qui concerne Ia pollution, Ie programme pre
voit aussi, des a present, Ia lutte contre Ia pollution. 
Je songe id a un point, dont vous verrez tout de 
suite l'inter~t, et cela rejoint les vues de M. Adams. 
A l'annexe 9, liste des problemes techniques dont 
l'etude a ete suggeree, on peut lire: « Acierie elec
trique, captation des fumees des fours electriques. )) 
C'est bien un point dont il est question dans Ia lotte 
contre Ia pollution. 

Outre ce programme qui a trait ·a Ia lotte contre 
Ia pollution, nous avons, dans un domaine qui n'est 
pas directement traite ici, un programme de recher
ches qui sont financees par Ia CECA. La liste, Mon
sieur le President, serait trop longue a enumerer 
ici, mais ces recherches portent tant sur Ia technique 
de mesure des poussieres, que sur Ia mesure des 
emissions de fluor, d'anhydride sulfureux, etc. Toute 
une activite se poursuit qui, au cours de ces der
nieres annees, a beneficie de 1 600 000 unites de 
compte et pour laquelle de nouveaux credits sont 
prevus pour financer des programmes de recherches 
ou de prevention dans Ia lutte contre Ia pollution 
atmospherique causee par Ia siderurgie. 

Une aide globale de plus de 6 millions d'unites de 
compte sera accordee pour Ia realisation de ces 
programmes de recherches. 

Je repondrai a present en m~me temps aM. Cali£ice 
et a Mile Lulling qui ont parle du facteur humain. 
Je ne manquerai pas d'attirer !'attention de Ia com
mission generale sur l'utilite d'etendre son activite 
davantage encore aux problemes humains, notam
ment en ce qui concerne les recherches. 

Mile Lulling nous a dit qu'elle etait heureuse que sa 
question ecrite de 1969 ait ete le point de depart 
de ce rapport. Elle a aussi souligne que les questions 
ecrites ont quelquefois une certaine utilite. Cela n'a 
jamais ete conteste par Ia Commission executive. Elle 
disait aussi que cette commission generale a dO. 
jusqu'ici travailler en quelque sorte dans Ia clandes
tinite. Je reconnais que nous aurions peut-~tre pu 
presenter un rapport plus tot ; dans ce dialogue entre 
Parlement et Commission, il convient cependant 
qu'a certains moments vous demandiez un rapport 
que notre admini~tration n'a peut-~tre pas tendance 
a etablir spontanement parce que cela represente 
beaucoup de travail. 

Je vous ai promis un rapport annuel, en m~me temps 
que le rapport annuel sur l'Organe permanent. 
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L'interet des questions ecrites et orales et d'une 
fa~on generale du dialogue entre le Parlement et Ia 
Commission executive est ainsi demontre. 

Mile Lulling et M. Califice nous ont demande de 
communiquer des conclusions qui peuvent etre utiles 
a d'autres secteurs. que celui de la siderurgie. A cet 
egard, l'exemple cite par M. Califice me semble 
particulierement pertinent. C'est bien Ia un cas, en 
effet, ou les conclusions auxquelles arrive cette com
mission generale de Ia securite dans Ia siderurgie peut 
amener a des constatations, a des le~ons -utiles dans 
bien d'autres domaines encore que celui de la side
rurgie. 

Nous agissons dans ce sens, mais en raison du man
que de personnel que nous avons connu jusqu'ici, 
nous avons reuvre d'une fa~on plus empirique que 
systematique. Je vous promets, Monsieur le Presi
dent, qu'a l'avenir nous tenterons d'elargir davan
tage le rayonnement de ces etudes et conclusions, 
dans toute Ia mesure ou evidemment elles interessent 
d'autres secteurs que Ia siderurgie. 

En ce qui concerne plus particulierement le probleme 
du personnel, evoque par Mile Lulling et par MM. 
Califice et Fellertnaier, je comprends que Mile Lulling 
n'ait pas ete tres satisfaite de la reponse que nous 
avons donnee a sa question ecrite et qui, au fond, 
etait une rt!ponse provisoire. 

Je m'engage, Monsieur le President, a tenir compte 
- dans Ia repartition du personnel supplementaire que 
nous allons demander pour 1972 - du secretariat 
de la commission generale ; je me rends compte ~n 
effet que nous avons la une responsabilite consi-

. derable a l'egard de Ia Communaute, en ce qui con
cerne non seulement les activites de l'Organe per
manent mais ausst celles qui ont trait a la side
rurgie. 

Toutefois, une erreur possible d'appreciation est a 
eliminer : ce personnel tres limite en nombre ne 
represente pas tout le personnel qui s'occupe de Ia 
securite puisque nous avons en meme temps le secre
tariat de l'Organe permanent pour la securite et Ia 
salubrite dans les mines de houille qui est beaucoup 
plus etoffe. 

Au terme de ce debat qui a ete fort utile et fort 
instructif pour moi, je prends note de !'interet 
qu'attache le Parlement a Ia securite dans Ia side
rurgle, a la possibilite d'utiliser !'experience acquise 
dans d'autres domaines que celui de Ia siderurgie. 
Nous passons, en effet, par une crise de croissance 
de cette commission generale et de son secretariat 
dont peut-etre au depart nous n'avions pas envisage 
le developpement apres trois ou quatre annees. 

En conclusion, Monsieur le President, etant donne 
!'interet que le Parlement attache a cette question 

de la securite, a un renforcement 'du secr6tariat de 
cette commission generale, nous allons, pour 1972, 
faire un effort considerable pour donner, j'hesite a 
dire une priorite - on nous demande si souvent 
des priorites pour le FEOGA, Le Fonds social, etc. 
- mais en tout cas une place importante aux de
mandes que le Parlement a formulees aujourd'hui 
au sujet de l'accroissement des effectjfs d'un orga
nisme europeen aussi important que Ia commission 
generale de Ia securite du travail dans la siderurgie. 

I 

( Applaudissements) 

M. le President. """"" Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("}. 

13. Ordre du jour de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mardi 20 avril 1971, avec rordre du jour 
suivant: 

a 11 h Jo: 
- rapport de Mile Lulling sur l'egalit6 des remune

rations entre les travailleurs masculins et fetni
nins; 

a 15 h: 

- rapport de M. Bermani sur certaines activites 
non salariees ; 

- rapport de M. Lautenschlager sur la liberte d'eta
blissement et Ia libre prestation des services de 
l'opticien-lunetier ; 

- rapport de M. Artnengaud sur les activites non 
salariees du domaine financier, economique et 
comptable, et Ia recommandation concernant le 
grand-duche de Luxembourg ; 

- rapport de M. Lautenschlager sur Ia liberte d'eta
blissement dans le domaine des transports ; 

- rapport de M. De Winter sur Ia declaration et 
la resolution adoptees a Buenos Aires par Ia 
Commission speciale de coordination latino
americaine (CECLA}. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 20) 

rl JO n• C 45 du 10 mai 1971, p. 8. 
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PREsiDENCE DE M. FURLER 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 11 h 30) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

Il n'y a pas d'observation ? .•• 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuse 

M. le President. - M. Corona s'excuse de ne pou
voir assister aux prochaines seances. 

3. Application du principe de l'egalite 
des remunerations entre les travailleurs 

masculins et feminins 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de Mile Lulling, fait au nom de Ia 
commission des affaires sociales et de Ia sante pu
blique, sur l'etat d'application au 31 decembre 1968 
du principe de l'egalite des remunerations entre les 
travailleurs ~asculins et feminins (doc. 21/71). 

La parole est a Mile Lulling qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

Mile Lulling, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, le probleme que j'ai a traiter 
devant vous £era cette annee !'objet d'un anniver
saire; en effet, le 31 decembre 1971, il y aura dix ans 
que, d'apres les dispositions de !'article 119 du traite 
de Rome, le principe de l'egalite de remuneration 
entre travailleurs. masculins et feminins aurait dt1 
etre applique dans les six Etats membres. A cette 

boulet, au nom du groupe de l'UDE ; 
D' Angelosante ; Werner ; Dahrendorf, 
membre de la commission des Commu-
nautes europeennes ; Cifarelli ......... . 53 

Adoption de Ia proposition de resolution 65 

10. Ordre du iour de la prochaine seance . . 65 

meme date, il y aura egalement dix ans que les mi
nistres reunis en conference des gouvernements ont 
adopte une resolution permettant de promouvoir 
!'application d'une des rares dispositions sociales 
concretes du traite de Rome. 

Le fait que notre Parlement discute aujourd'hui du 
probleme de l'egalite des salaires masculins et femi
nins prouve que dix ans apres Ia date limite fixee par 
le traite de Rome, les dispositions de !'article 119 m; 
sont encore appliquees integralement dans aucun 
pays membre. Bien SUr, des progres ont ete enre
gistres. II est incontestable que !'article 119 a 
tres largement contribue a !'application du principe 
de l'egalite de remuneration qui a fait l'objet de re
vendication& des femmes et des travailleuses et de 
decisions de !'Organisation internationale du travail 
longtemps avant la creation des Communautes euro
peennes. II est incontestable aussi que, dans Ia Com
munaute, le principe de l'egalite de remuneration 
est plus largement applique que dans d'autres pays 
developpes. Mais, comme la Commission le constate 
dans son rapport sur l'etat d'application au 31 de
cembre 1968 du principe d'egalite entre remunera
tions masculines et feminines, il subsiste des lacunes 
dans la protection legale, surtout aux Pays-Bas, et il 
y a encore, dans certains secteurs, des conventions 
collectives qui violent ouvertement le principe de 
l'egalite des salaires. II y a enfin partout des discri
minations indirectes, illustrees d'une maniere fla

. grante par les resultats de l'enquete statistique sur Ia 
structure et Ia repartition de salaires. Ces resultats 
demontrent que l'ecart de gain horaire moyen des 
femmes, par rapport a celui des hommes, etait, en 
octobre 1966, de 24 a 45 OJo par groupe de qualifica
tion. L'on a meme constate que, par exemple aux 
Pays-Bas, les femmes non qualifiees ont un gain ho
raire moyen inferieur de 7,7 OJo a celui des hommes, et 
que pour les femmes qualifiees l'ecart correspond a 
40,1 Ofo. 

Ces preuves manifestes ·du fait que - et la je cite la 
Commission - « les six Etats membres etaient encore 
loin, au 31 decembre 1968, d'avoir respecte integrale
ment toutes les obligations contractees dans 
!'article 119 du traite de Rome et dans Ia resolution 
de Ia Conference des Etats membres >> n'empechent 
certes pas certains gouvernements et certains parte-



18 Debats du Parlement europeen 

Lulling 

naires sociaux de pretendre que chez eux tout est 
regle, c'est-a-dire que le principe de l'egalite des sa
laires masculins et feminins pour un meme travail 
est realise. Heureusement, la presse, et m~me la presse 
dite a sensation, s'est emparee du probleme ; les 
femmes elles-memes manifesu:ent, ~a et la, avec des 
methodes plus ou moins spectaculaires, leur inter~t. 
C'est ainsi, par exemple, qu'en republique federate 
d' Allemagne des enqu~tes de la presse ont abouti a 
des resultats publies sous la forme des exemples sui
vants : une ouvriere sur deux ne gagne que 300 a 
600 DM par mois et aucune ouvriere ne gagne plus 
de 1200 DM; un tiers des salaires feminins reste in
ferieur aux salaires des hommes. 11 y a d'autres 
exemples, mais, m~me si ces chiffres etaient exageres, 
ou m~me si ces conclusions etaient trop generales, 
ils prouvent quand m~me que la verite tout court est 
autre que la verite officielle. 

Ce n'est pas seulement vrai d'ailleurs pour un pays. 
C'est vrai dans les six pays 'et c'est vrai au niveau 
supranational, car malheureusement les statistiques 
et les rapports de la Communaute ne portent pas sur 
l'appllcation du principe de l'egalite de remuneration 
aux fonctionnaires de la Communaute, domaine tres 
interessant aussi a ce titre. Je conviens que les tra
vailleuses el1es-m~mes, bien · qu'elles se rendent 
compte des discriminations, tant directes qu'indi
rectes, ne reagissent pas assez contre ces discrimina
tions et je conviens qu'elles n'utilisent pas ou qu'elles 
utilisent trop rarement la possibilite de se prevaloir 
devant les tribunaux de leur droit subjectif a l'egalite 
des remunerations. C'est ainsi que les rares cas ou 
une femme ose defendre son droit devant les tribu
naux, avec, bien sur, le risque ou presque la certitude 
de perdre son emploi apres avoi~; eu gain de cause, 
font sensation. 

C'est ainsi aussi que la Communaute a le triste pri
vilege d'avoir sa sensation a elle dans ce domaine, car 
ses fonccionnaires constatent dans leur statut des 
discriminations fondees sur le sexe, par exemple celles 
qui consistent a payer au directeur general italien, 
marie a une Belge et residant a Bruxelles, son in
demnite de depaysement alors que la dactylo ita
lienne, mariee a un Luxembourgeois ou m~me a un 
travailleur migrant etabli depuis plus de cinq ans 
et demi au Grand-Duche et residant a Luxembourg, 
perd cette indemnite et le remboursement des frais 
de voyage pour elle et ses enfants. Elle paiera elle
m~me, avec son petit travailleur migrant, son voyage 
pour aller voir la grand-mere en Italie, mais c'est la 

--' _-....J;;ommunaute qui paie deux voyages au directeur 
·~ 21 general italien, et a sa femme belge pour aller voir la 

« nonna >> en ltalie. 

Cette illustration des discriminations indirectes est 
· un exemple des discriminations multiples et variees 

au travail, car ce n'est pas uniquement la classifica
tion qui est une source de discrimination non apparent 
et tres souvent pudiquemen_t masquee par une appli
cation theorique des principes de l'egalite. 

Il £aut aussi signaler, et la comnuss1on des affaires 
sociales et de la sante publique y insiste particuliere
ment dans son rapport, que la mentalite et la tradi
tion veulent que le travail de la femme et ses capa
dtes, par exemple la dexterite, soient evaluees moins 
que la force physique, critere d'ailleurs depassee par 
le progres technique. Il faut signaler que les prejuges 
contre le travail de la femme mariee et la mere conti
nuent de nuire au classement et a la promotion des 
travailleuses. Il £aut signaler enfin que le statut de 
la femme dans notre societe, le manque de services 
sociaux, notamment de creches, de cantines scolaires, 
d'internats, etc. et le fait que la protection de la ma
ternite de la femme au travail n'est pas encore ade
quat se retoument contre la femme au travail. Tous 
ces faits sont autant de sources de discriminations in
directes, qui ne pourront ~tre eliminees que par les 
efforts concertes des gouvernements des partenaires 
sociaux et des organes de la Communaute. 

Dans cet ordre d'idees, je tiens a feliciter la Commis
sion de son initiative de charger Mme Sullerot, socio
logue fran~aise, d'un rapport sur l'emploi des femmes 
et ses problemes. j'ai pu prendre connaissance du 
projet du rapport de Mme Sullerot et j'espere qu'il 
pourra ~tre publie et que la Commission prendra des 
initiatives afin de promouvoir des solutions aux mul
tiples problemes concernant l'emploi de la femme et 
son statut au travail, dont l'inegalite de remunera
tion n'est d'ailleurs qu'un aspect. Mais comme je 
viens de le dire, cette inegalite de remuneration a de 
nombreuses sources et notamment aussi, en dehors 
de celles que je viens d'indiquer, la formation et la 
qualification des femmes. 

L'elimination des discriminations directes en matieres 
d'egalite des salaires ne sera pas facile, mais elle sera 
disorts plus facile, notamment parce qu'elles sont 
apparentes dans les legislations et dans les conven
tions collectives. 

11 devrait ~tre possible d'eliminer, a bref delai les 
discriminations directes qui subsistent encore. 

Mais les efforts concertes des gouvernements, des 
partenaires sociaux et de la Communaute devront 
surtout ~tre concentres sur !'elimination des discri
minations indirectes. 

Voila pourquoi, dans la resolution, nous faisons des 
propositions concretes pour relancer !'action a£in de 
passer du respect forme! - qui n'est m~me pas en
core acquis -dans les six Etats membres dix ans apres 
l'echeance - a la mise en ceuvre concrete et inte
grate du principe de l'egalite des remunerations. 

Ainsi ·done, nous preconisons un accord europeen 
des partenaires sociaux afin d'eliminer des conven
tions collectives toute discrimination directe ou in
directe. 

La Commission des Communautes europeennes de
vrait promouvoir de telles negociations au niveau 
communautaire qui pourraient aboutir a un accord 
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cadre, par exemple sous forme de recommandation 
aux partenaires sociaux, recommandation d'eliminer 
dans les negociations collectives, au niveau national 
et au niveau regional, les discriminations encore exis
tantes en matiere de salaires masculins et feminins, 
notamment en ce qui conceme la classification, la 
« job evaluation », mais aussi les avantages ou in
demnites qui, a l'instar de la mauvaise pratique du 
statut des fonctionnaires europeens, sont lies a la 
qualite de ·chef de famille, qualite qui, d'ailleurs, 
n'existe plus, legalement, dans certains pays. 

Nous preconisons aussi, dix :;tns apres la resolution 
du 30 decembre 1961, une conference des Etats 
membres afin d'etablir un nouvel echeancier pour 
!'application integrale de }'article 119. La Commis
sion devrait, en plus, saisir le Conseil de ministres 
de propositions, afin de relancer !'action des gouver
nements, surtout en ce qui conceme la, protection 
legale et la ratification de la Convention 100 de 
!'Organisation internationale du travail, ratification 
qui doit encore intervenir aux Pays-Bas et qui contri
buera a accelerer !'elimination des discriminations 
encore existantes. 

Nous nous adressons enfin ala Commission qui, par 
des enquetes statistiques, par des etudes sociologiques 
et autres et par des rapports annuels sur l'etat d'appli
cation de !'article 119, peut valablement stimuler 
}'action des partenaires sociaux et des gouvernements, 
surtout en ce qui concerne les efforts ayant trait au 
statut de la femme qui travaille, a la protection de la 
maternite et au renforcement des services sociaux. 

Enfin, Ia Commission peut sans tarder, donner le 
bon exemple en proposant une modification de son 
statut afin d'eliminer de ce statut les discriminations 
qui frappent ses fonctionnaires feminins en ne liant 
plus certaines parties des remunerations et autres 
avantages a cette douteuse qualite de chef de famille. 

Monsieur 1~ President, le rapport que j'ai l'honneur 
de presenter au nom de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique a pour but d'alerter 

--}'opinion publique en plus des organes communau-
11laires et de tous les responsables et interesses, afin 
de contribuer par nos propositions et par notre in
fluence a faire respecter enfin, dix ans apres 
l'echeance, I' article 119 du traite de Rome. 

~Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Servais, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Servais. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais a mon tour remercier le rap
porteur, M11e Lulling, pour son rapport, d'abord 
tres documente et meme progressiste en tant qu'il 
vise a ameliorer Ia situation des remunerations femi
nines. Nous acceptons volontiers une certaine teinte 
de passion, que M11e Lulling met d'ailleurs generale
ment dans ses inrerventions, mais que nous compre-

nons particu!if:rement aujourd'hui, etant donne le su
jet qu'elle etait appelee a traiter. 

Mais je voudrais aussi remercier Mile Lulling d'avoir 
place le probleme de l'egalite des remunerations entre 
les hommes et les femmes sur le plan eleve de la jus
tice, de l'equite et aussi du respect de la femme, de 
ses activites et de ce qu'elle apporte a !'organisation 
et a la vie de la Societe. 

C'est bien dans cette perspective qu'au nom du 
groupe democrate-chretien, j'apporte l'appuie a la 
proposition de resolution qui nous est soumise et 
que nous voteroils. 

Il n'est pas trt':s eloigne, mes chers collegues, le temps 
ou l'on s'accordait a appeler salaire d'appoint le sa
laire gagne par la femme ; reconnaissons que tres sou
vent, et ici peut-etre plus particulierement pour les 
hommes, on se donnait bonne conscience pour expli
quer les abus du salaire reduit qui etait accorde awe: 
femmes lorsque celles-ci etaient obligees de travailler. 

Nous savons tres bien que les fautes sociales, que 
les injustices sociales ont toujours demande beaucoup 
de temps, peut-etre trop de temps avant d'etre cord
gees. Comme toutes les conquetes sociales, je crois 
que l'egalite de remuneration devra aussi disposer 
d'un certain temps pour aboutir a l'equite. 

Reconnaissons aussi que nous n'avons pas toujours 
temoigne d'une volonte tres ferme pour essayer 
,d'aboutir a l'egalite de remuneration entre les 
hommes et les femmes. Cependant, a la suite du rap
port de la Commission et du rapport de Mile Lulling, 
il faut accepter que des ameliorations ont ete consta
tees dans chacun des six pays membres de la Commu
naute. Sans doute il y a des plus et des moins suivant 
les pays, suivant les categories, suivant les qualifica
tions. Mais des ameliorations peuvent etre constatees. 
Sans doute aussi, il reste encore beaucoup a faire pour 
reduire les inegalites qui subsistent, pour ne pas dire 
qui s'accrochent encore dans nos differents pays et 
que nous devons absolument eliminer. 

Sans ·doute - je voudrais souligner ce qu'a dit 
Mile Lulling - la resolution du 31 decembre 1961, 
venant apres le traite lui-meme, a-t-elle relance le 
probleme, a-t-elle rendu plus d'actualite a ce pro
bleme. On doit y ajouter !'action des organisations 
professionnelles, l'action et les rappels incessants dans 
les Parlements nationaux, }'action du Parlement euro
peen, dont la vigilance et !'interet qu'il portait a cet 
important probleme ont permis de soutenir !'action 
des responsables communautaires - je songe iq a 
la Commission - et aussi ,des responsables nationaux 
qui ont reuvre dans ce domaine. 

Mais, si nous pouvons nous rejouir des ameliorations, 
je crois que ce n'est pas une raison pour un ralen
tissement des efforts que nous devons continuer a 
fournir pour realiser l'egalite souhaitee. 

D'ailleurs, le rapporteur demontre a suffisance les 
ecarts qui subsistent, ecarts importants que l'on ~eut 
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situer, lorsqu'on examine les moyennes globales de 
remuneration, aux environs de 30 °/o. Mais je vou
drais dire ici que Ies statistiques dont nous disposons 
ne donnent pas suffisamment de certitude quant aux 
appreciations que nous pouvons emettre. 

Je ferai remarquer tout d'abord - ce dont j'espere 
que le rapporteur ne me tiendra pas rigueur - que 
nous ne pouvons pas attacher credit aux chiffres pu
blies dans la presse, fut-ce Ia grande presse interna
tionale. En effet, lorsque nous constatons que dans 
nos pays respectifs, nous eprouvons deja certaines dif
ficultes a etablir des statistiques serieuses, nous de
vons faire preuve d'unc grande prudence dans !'inter
pretation de statistiques, que sont des chiffres 
publies par la presse, quel qu'en puisse etre l'echo. 
Et cela d'autant plus que nous sommes incapables de 
verifier l'origine et Ia methode d'etablissement de ces 
chiffres. 

Nous 'manquons de stltistiques comparatives entre 
les differents pays. II faut souligner a cet egard le 
paragraphe 6 de Ia resolution du 31 decembre 1961 
qui demandait a Ia Commission de prevoir un sys
teme unique d'etablissement des statistiques entre les 
Six pays, de fa~on a pouvoir se livrer a des comparai
sons valables et obtenit des chiffres sur lesquels il 
soit possible de se baser. 

La Commission nous a mnonce Ia publication d'un 
document qui constitue une amelioration dans ce 
sens. Nous nous en rejouissons et l'en felicitons. Nous 
lui demandons, cependant, de poursuivre ses efforts 
dans ce sens, dans !'interet de tous, afin que nou5 
soyons bien informes et que nous disposions de sta
tistiques valables permettant un travail serieux. 

Ces statistiques serieuses nous.._ sont indispensables 
d'autant plus- comme l'a souligne Mlle Lulling
que les classifications utilisees malheureusement trop 
vagues, parfois avec !'accord des organisations pro
fessionnelles, ce qui permet des « camouflages » -

pardonnez-moi cette exprf'ssion - et ne repondent 
ni a l'equite ni a Ia verite en matiere de remunerations 

/.J~j --et de classement de celles-ci. 

Sans rien enlever a notre 'olonte de progres, il fau
drait aussi, lorsque l'on fait des comparaisons de 
remunerations, dire exactement ce que l'on compare, 
a savoir : Ia composition des groupes de remunera
tions comparees, les ages constituant ces differents 
groupes, les qualifications precises examinees et com
parees, bref un certain nombre d'elements dont nous 
n'avons pas Ia certitude qu'ils sont utilises convena
blement. 11 est indeniable, par exemple, comme on 
peut le remarquer dans le rapport de la Commission, 
qu'il y a plus de jeunes travailleurs chez les femmes 
que chez les hommes sur la masse des travailleurs. 

11 £aut done savoir ce que l'on compare. 

· Si, dans l'ens.emble; la situation des employees au 
sens large du terme est meiEeure que celle des ou
vrieres, c'est en grande partie a cause d'un man-

que ou d'une deficience de formation professionnelle 
chez les femmes, et particulit:rement chez les jeu
nes filles. Nous soulevons la bien sfir un probleme 
qui deborde le sujet du rapport en discussion, mais 
on peut affirmer que l'interet porte a la formation 
professionnelle des femmes n'a pas rejoint au
jourd'hui !'interet porte a celle des hommes. 

11 £aut ajouter a cela un certain nombre de pre
juges qui font que, encore aujourd'hui, certaines 
activites ne sont pas considerees comme feminines, 
alors que pour d'autres on se demande comment on 
acoepte que des femmes effectuent certains travaux. 

Ce qui me parait essentiel dans !'application de !'arti
cle 119 du traite, c'est son interpretation. L'egalite 
de remuneration doit-elle etre observee pour un me
me travail ? Je le crois. Je crois que c'est souhaitable 
et que nous devrions pouvoir y aboutir. Mais si, 
pour un meme travail, nous sommes sur un terrain 
tres sfir, nous offrant des point de repere relative
ment faciles a determiner, pour juger du respect et 
de l'egalite des remunerations, nous sommes tres 
loin d'avoir les memes assurances pour juger de 
l'egalite de remuneration d'un travail de meme va
leur. 

D'abord de quelle valeur ? En l'etat actuel des cho
ses et des elements connus, il reste difficile de com
parer la valeur d'un travail specifiquement feminin 
ou relativement specifiquement feminin par rapport 
a Ia valeur d'un travail specifiquement masculin ou 
relativement specifiquement masculin. Nous sommes 
ici, il faut le reconnaitre, en plein arbitraire, chacun 

·defendant, bien sfir, que telle activite vaut telle 
autre, mais etant en fait incapable de l'eta
blir avec un minimum de references scientifiques 
dont il serait tout de meme souhaitable de disposer. 
Par exemple, comment peut-on comparer l'intelJi
gence requise, l'habilete requise, le niveau de qua
lification requis, la force physique necessaire, la ten
sion nerveuse qui peut se produire pour tel metier 
aux memes dispositions d'un autre metier pour voir 
ensuite les relations qui peuvent exister entre eux? 
Que dire alors de Ia valeur sociale ? :Etablir Ia va
leur sociale, ce serait peut-etre plus facile, si 'l'on 
adoptait une attitude generale, en ·disant que des 
lors qu'il exerce une activite, tout homme ou toute 
femme contribue au developpement economique et 
social de la societe. Seulement, lorsqu'il s'agira d'ap
pliquer cela a des cas particuliers de remuneration, 
ce sera evidemment deja plus difficile. 

Tout cela ne peut pas nous empecher, au contraire, 
de poursuivre nos efforts pour l'egalite des remune
rations. Je voudrais en terminant souligner deux 
raisons pour lesquelles il nous apparait que nous de
vons continuer nos efforts. 

Tout d'abord, c'est une question de justice, d'equite et 
de respect a l'egard de Ia femme et de son activite. 
Tout comme, au fil des temps et des annees, Ia das
se ouvriere s'est battue pour obtenir le respect de sa 
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dignite et de sa personne, je crois que les femmes 
ont aujourd'hui droit au meme respect de leur di
gnite et de leur personne, et que ce respect doit 
aussi se tmduire dans Ia fa~on dont on accepte de 
remunerer le travail qu'elles fournissent. 

Urie seconde raison, c'est que, dans Ia majorite des 
cas, il ne s'agit plus d'un salaire d'appoint. En de
hors des aspirations feminines, pour ne pas dire fe
ministes, a plus de liberte et d'independance, qui 
sortent de mon propos - j'allais ajouter : heureu
sement - il y a les veuves et les femmes seules, 
qui ont droit a vivre d6cemment de leur travail et 
qui doivent etre retribuees equitablenient pour leurs 
efforts de travail. 11 y a aussi le niveau et le genre 
de vie actuels, qui font que continue a exister une 
masse importante, je crois, de travailleurs masculins 
qui n'obtiennent pas encore un salaire leur permet
tant de se hisser au niveau de vie actuel tout en lais
sant leur epouse vaquer uniquement aux soins du 
menage et des enfants. Par·consequent, dans Ia toute 
grande majorite des cas, il ne s'agit plus pour Ia fem
me au travail, d'un salaire d'appoint, mais bien plu
tot d'un salaire de necessite. 

Voila les raisons essentielles qui me permettent de 
vous dire que le groupe democrate-chreden votera 
Ia resolution et, en tout cas, apportera son concours 
pour que se developpe toujours -davantage Ia verita
ble egalite de remuneration entre les hommes et les 
femmes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Broeksz, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Broeksz. - (N) Monsieur le President, mes chers 
collegues, le rapport de Ia commission des affaires 
sociales et de Ia sante publique traite d'une question 
tres importante dans notre societe. Malgre les pro
gres considerables que l'on enregistre chaque an
nee dans ce domaine, !'importance du probleme ten
dra, a l'avenir, a croitre plutot qu'a decro1tre, parce 
que des femmes et des organisations feminines de 
plus en plus nombreuses vont s'en occuper, et parce 
qu'apparaissent chaque jour de nouvelles discrimina
tions indirectes. • 

Ce n'est pas la premiere fois que le Parlement exa
mine le probleme. Aujourd'hui encore, le rapport de 
votre commission est remarquablement documente et 
le projet de resolution a Ia fois concis et complet. 
Aussi notre groupe desire-t-il exprimer au rapporteur 
son acdmiration pour le travail qu'il a realise. 11 est 
evident que votre commission, et plus particuliere
ment son rapporteur, prend cette tache a cceur. Le 
fait que Ia commission songea une nouvelle fois a 
Mile Lulling, lorsqu'il lui fallut designer le rap
porteur, est tout a son honneur, d'abord parce qu'il 
va de soi que les femmes sont appelees a defendre 
elles-memes leurs droits: ePsuite parce que ce choix 

s'imposait a !'evidence, etant donne l'activite de
ployee par le rapporteur dans ce domaine. 

Mais quelle que soit notre admiration pour le rap
port, Monsieur le President, et meme si nous ap
portons de tout cceur notre appui a Ia resolution, 
c'est avec des sentiments melanges qu'on en lit le 
texte ; pour certains pays, il constitue, en ce qui 
concerne Ia situation de Ia femme au travail, une 
lecture veritablement attristante. Et ce n'est pas sans 
une certaine honte qu'un Neerlandais prend con
naissance de ce rapport. Sans doute des ameliora
tions sont-elles intervenues depuis les premiers resul
tats statistiques de 1966, mais elles restent absolu
ment insuffisantes. La seule consolation que puis
sent avoir les Neerlandais ici presents, c'est le fait 
que les femmes neerlandaises ont commence a bouger 
et a se revolter, d'une maniere bien actuelle. et sou
vent humoristique, contre Ia position de second rang 
ou dies sont releguees. Je sais que d'aucuns dans 
notre pays n'apprecient pas particulierement pareil
le fa~on de protester mais Ia lecture de ce rapport 
met en evidence le bien-fonde et la necessite de ces 
protestations. 

Au surplus, Ie rapport fait ressortir egalement - ce 
que nous savons tous de longue date - qu'il y a loin 
de Ia coupe aux levres. L'article 119 date de mars 
1957, c'est-a-dire de l'epoque ou fut signe le Traite 
de Rome. Quatorze annees se sont ecoulees, et nous 
examinons a present le cinquieme rapport - celui 
de decembre 1968 - de Ia Commission au Conseil. 
11 en resulte, sans le moindre doute, que des situations 
discriminatoires subsistent dans tous les Etats mem
bres, meme Ia ou Ia legislation a ete adaptee au 
Traite de Ia CEE. Et tandis qu'il existe toujours, dans 
tel pays, des differences dans les baremes des sa
laires minima pour les hommes et pour les femmes, 
dans tel autre pays, un tiers des salaires feminins 
sont, comme en 1882, inferieurs aux salaires mascu
lins, et cela bien que 36 °/o des femmes assurent a 
leur famille son principal gagne-pain ; dans un troi
sieme pays, les activites qui ne sont generalement 
exercees que par les femmes sont automatiquement 
ranl!ees dans Ia categorie des travaux non qualifies ; 
et 'dans un quatrieme pays, ou de bonnes lois ont 
pourtant ete votees, il n'en existe pas mains une Ioi 
particuliere qui maintient l'inegalite des traitements 
du personnel ·des services publics. On peut pour
suivre cette enumeration pour en arriver aux Pays
Bas, qui enregistrent en 1968 un recul sur toute Ia 
ligne, ou presque ; il est vrai que de grands progres 
ont ete realises en 1970. Mais meme !'adoption en 
1970 de Ia « Loi sur les montants minima du salaire 
et du pecule de vacances >>, on constate que, dans 
nombre d'entreprises, les femmes font !'objet de dis
criminations, leur remuneration etant inferieure de 
plus de 15 °/o a celles des hommes. 

II est done urgent d'en arriver a une interpretation 
unanimement admise ·de I' article 119, afin d'eviter que 
d'aucuns puissent se prevaloir de !'absence de pareil-
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le interpretation, et" en consequence, exciper d'objec
tions, fondees ou non, touchant la remuneration 
payee par un sectwr determine de l'economie dans 
d'autres pays des Communautes. II faut mettre fin 
a cette situation, ou l'on declasse les professions pour 
lesquelles ,Jes femmes sont plus qualifiees que les 
hommes et ou l'o11 range ces professions dans la 
categorie des trav~.ux legers, en imposant de sur
croit de nouvelles discriminations aux femmes. 

II £aut abolir les mesures restreignant l'acct$ des fem
mes aux professions, et il importe d'etendre consi
derablement leur formation professionnelle. Ensuite, 
lorsque cette formation professionnelle existe, la fem
me doit, pour !'attribution d'un emploi, entrer en 
ligne de compte sur un pied d'egalite parfaite avec 
l'homme. Malheureusement, meme lorsqu'il en sera 
ainsi, toutes les iner,alites ne seront pas encore sup
primees. Avant que l'on puisse declarer que }'article 
119 est applique incegralement dans tous les Etats 
membres, il restera 1 briser bien des traditions et a 
apporter au milieu du travail les modifications neces
saires. C'est pourquJi je suis personnellement heu
reux de l'appel pre~sant que lance aux femmes le -
paragraphe 5 de Ia resolution. Elles doivent appren
dre a Iutter elles-memes pour leurs droits. Et je me 
rejouis egalement du contenu du paragraphe 6 de Ia 
resolution, qui exho :te les travailleurs masculins a 
faire preuve de solidarite. 

Notre groupe admet sans autre forme de proces que 
la Commission donnera suite aux trois requetes qui 
lui sont presentees au paragraphe 10 de la resolu
tion. La demande qui lui est adressee de continuer 
a faire periodiquement rapport n'est pas seulement 
importante pour permettre de determiner s'il y a 
progres ou non, mais les rapports ainsi etablis cons
titueront chaque fois un nouveau stimulant qui in
citera les Etats membres a appliquer sans restric
tion les dispositions de l'article 119 du Traite de 
Rome. 

Monsieur le President. nous esperons qu'il resultera 
d'un prochain rapport de l'executif que le cinquieme 
rapport qui nous est Soumis et les reactions qu'il 
a suscitees au sein du Parlement europeen ne de
meureront pas sans suite. II est en effet indispensa
ble de corriger, dans une lutte sans relache, les rela
tions de travail qui existent entre hommes et fem
mes, et qui, durant des siecles, ont ete faussees. 
Pour y arriver, les Etats membres ne devront pas seu
Iement surmonter les clifficultes economiques qu'en
trainera l'egalite des remunerations, mais aussi l'etroi
tesse d'esprit et les prejuges, les prejuges que nourris
sent, helas, les femmes el1es-m~mes. Elles acceptent 
trop facilement le fait qu'elles vivent dans une so
ciete essentiellement dominee par les hommes. 

Quoi qu'il en soit, i1 mt~ parah bon de souligner que 
lorsque, dans tous les ftats membres, on sera arrive 
a une remuneration egale pour les hommes et les 
femmes dans tous les :ontrats de travail, les pro
blemes n'en seront pas r~solus pour autant. 

II subsistera encore de nombreuses sortes de discri
mination, comme celles qui sont enumerees au pa
ragraphe 2 de la resolution. A ce moment, ii im
portera de donner d'urgence une forme nouvelle 
a l'article 119 du Traite de Ia CEE. II existe d'ail
leurs d'autres lacunes encore que celles qui sont re
prises au paragraphe 2 de la resolution. Pour nom
bre d'employeurs, la femme represente, du point de 
vue social, un risque plus grand que l'homme, et cela 
surtout dans les pays ou le conge de grossesse de 
12 semaines est a charge de l'employeur et non de 
l'Etat.- D'autre part, il faudra que de nouvelles me
sures permettent a la femme de travailler m~me si 
elle a de jeunes enfants. La communaute devra veil
ler a mettre a sa disposition des creches gratuites et 
des garderies ouvertes aux ecoliers ; encore faudrait
il que les solutions adoptees demeurent dans Ies li
mites des moyens financiers. La femme aussi a droit 
au travail ; des lors, il faut lui donner la possibilite 
de travailler. 

Je me rends compte qu'en parlant de creches et de 
garderies, je vais me heurter de nouveau a des pre
juges solidement enracines. On arguera une nouvelle 
fois de Ia situation des enfants qui devront se passer 
de !'indispensable amour maternel. En pareil cas, on 
ne parle jamais de }'indispensable amour paternel. 
II est certain qu'il ne sera pas facile d'en arriver a une 
interpretation juste, moderne, de l'article 119 du 
Traite de Ia CEE. Ce n'est certes pas Ia derniere fois 
que ce probU:me aura ete debattu dans cette enceinte. 
En attendant, le rapporteur pourra continuer a me
ner sans se Iasser le bon combat ; le rapport de l'exe
cutif au Conseil et le present rapport de votre com
mission parlementaire sont deja, entre-temps, d'une 
utilite certaine. 

Monsieur le President, c'est done de tout creur que le 
groupe socialiste appuie Ia resolution presentee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merchiers, au . 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Merchiers. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le Parlement s'est deja occupe de nom
breuses fois du probleme delicat que souleve l'ap
plication de l'article 119 du traite. Nous voici une 
fois de plus a la tache, grace au rapport de Mile 
Lulling. 

Je voudrais, a ce propos, me joindre aux orateurs 
precedents pour Ia feliciter du rapport circonstancie, 
vari& et puise a des sources diverses qu'elle nous a 
presente. Je voudrais aussi Ia feliciter du zele in
comparable avec lequel elle poursuit sa lutte pour 
l'egalite de traitement des remunerations masculines 
et feminines. 

Dois-je dire que, pour deux raisons, l'on n'en at
tendait pas moins d'elle : d'abord, ayant le privilege 



Seance du mardi 20 avril 1971 23 

Mere biers 

d'appartenir a la classe feminine, il est normal qu'elle 
defende ses congeneres ; ensuite, nous savons d'ex
perience qu'elle se passionne pour toutes les reuvres 
humanitaires. Mais j'aurais mauvaise grace de conti
nuer a faire son eloge, car le Parlement pourrait 
peut-etre y voir une nouvelle discrimination, en sens 
inverse, entre les hommes et les femmes ... 

(Sourires) 

Revenant done a notre sujet, je voudrais faire quel
ques remarques et observations, qui n'enlevent cer
tainement rien a la qualite du travail de Mlle Lulling. 
Je dois d'abord, au nom de notre groupe, exprimer 
le regret que ce rapport ait du etre etabli sur un etat 
de situation qui date de fin 1968. Depuis lors, deux 
ans et demi environ se sont ecoules, et il est certain 
que de nouveaux progres ont ete accomplis qu'en 
ce moment nous ignorons. Notre discussion vient, 
des lors, un peu tard, et sans que Ia faute en soit 
au Parlement ou au rapporteur, elle n'est plus up to 
date. 

Elle se fait d'autant plus un peu dans le vide que 
M. le President Coppe nous a annonce, au cours de 
nos travaux a Ia commission des affaires sociales, 
qu'a la demande de Ia Commission, une sociolo
gue franc;aise, Mme Sullerot, avait redige sur notre su
jet une etude qui est a present terminee et prete a 
etre publiee. Je me demande, des lors, s'il n'eut pas 
ere preferable que Ia commission des affaires sociales 
et le Parlement attendissent, pour debattre ce pro
bleme, .Ie moment ou l'on aurait pu prendre con
naissance de donnees plus proches de Ia realite. 

Cela dit, venons-en aux faits et constatons d'abord 
que !'article 119 n'est pas considere comme self exe
cuting. C'est Ia raison pour laquelle nous devons re
venir si souvent devant le Parlement et que chaque 
pays doit prendre des mesures appropriees pour le 
faire respecter. 

D'apres le rapport, les six pays ont edicte des mesu
res de qualite diverse. La Belgique, en particulier, je 
le rappelle, a arrete les dispositions legislatives qui 
conferent a Ia femme le droit individuel de se faire 
attribuer Ia meme remuneration qu'a l'homme lors
qu'elle accomplit le meme travait 

Par ailleurs, il est entendu, chez nous, que, lorsque 
des conventions collectives sont presentees pour etre 
rendues obligatoires, le gouvernement se refuse a les 
rendre obligatoires si elles ne prevoient pas expres
sement des mesures d'egalite entre les remunerations 
des hommes et celles des femmes. 

Mais quelle est done cette egalite dont nous par
Ions ? C'est evidemment, et M. Servais l'a montre 
d'une fac;on approfondie, un probleme delicat. Certes, 
le principe en est vite enonce, mais il est peut-etre 
plus difficile de le realiser avec une parfaite justice. 

Quand on parle de travail egal, il n'y a pas de dif
ficulte. En effet, si une femme et un homme se trou
vent dans le meme atelier et executent le meme tra-

vail, il est parfaitement normal que l'un et !'autre 
aient Ia meme remuneration. 

Mais les choses ne se presentent pas toujours d'une 
fac;on aussi simple. Elles deviennent plus delicates 
lorsqu'il s'agit d'activites simiiaires, d'activites diver
sifiees, de classements par categories, de classifica
tions differentes. 

On peut aussi, dans beaucoup de cas, se demander 
si Ia qualite du travail feminin equivaut a celle du 
travail masculin. 

La premiere question est de savoir s'il y a, au de
part, une formation professionnelle suffisante des 
femmes. Je crois que nous pouvons affirmer, lors
que nous regardons nos pays respectifs, que le nom
bre des ecoles professionnelles frequentees par les 
jeunes fi1les est tres inferieur a celui des ecoles pro
fessionnelles pour garc;ons. Nous pouvons done dire 
que la main-d'reuvre feminine qui vient sur le mar
che du travail n'a souvent pas rec;u Ia meme quali
fication que celle des hommes, non pas parce qu'elle 
est feminine, mais par suite de !'extension insuffisante 
du reseau d'ecoles' professionnelles femininines dans 
les domaines ou les femmes pourraient exercer les 
memes activites que les hommes. 

II y a ensuite le point de savoir si une femme est en 
mesure d'avoir le meme rendement, ainsi que de 
faire preuve de Ia ·meme assiduite. II y a Ia un pro
bleme delicat, lie un peu a Ia natqre feminine. Chez 
nous, en Belgique, les statistiques indiquent que l'ab
senteisme des femmes depasse d'au moins 10 Ofo celui 
des hommes. 

Voila differentes raisons pour lesquelles on peut se 
demander si cette egalite a laquelle nous aspirons est 
toujours possible. 

L'on peut encore se demander s'il existe des statis
tiques de .remuneration vraiment sures et compa
rables, et si I' on a tenu compte de I' age moyen qu'ont 
les travailleurs au moment ou l'on etablit les remu
nerations. En effet, les statistiques montrent que, s'il 

,, -~ a beaucoup de jeunes travailleuses, les femmes dis-
.c. paraissent souvent du marche du travail a partir de 

leur vingt-troisieme, vingt-quatrieme ou vingt-cin
quieme annee, pour Ia raison bien simple qu'elles se 
marient, ont des enfants a elever et un menage a 
tenir. Elles reviennent sur le marche du travail quel
ques annees plus tard. Mais il y a Ia un hiatus ; cette 
carriere courte s'arrete a un age precoce, au moment 
ou les remunerations ne sont pas encore elevees. Or, 
nous savons que les salaires augmentent en general 
avec Ia capacite et aussi un peu avec l'age. 

11 faut aussi, lorsque l'on parle d'egalite, s'en tenir 
a des secteurs d'activites comparables. II ne faut pas 
prendre en consideration, par exemple, les salaires 
de certains secteurs, car il existe des lois de protection 
du travail de Ia femme : celle-d ne peut faire des 
travaux lourds, des travaux souterrains, des travaux 
de nuit. C'est souvent dans ces domaines que Ia remu-
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neration masculine est plus forte. Des comr araisons 
en ces domaines pourraient, evidemment, etre en 
defaveur de Ia femme, mais pour des raisons objec
tives qui n'ont rien a voir avec l'egalite. 

Si j'ai souleve ces aspects, c'est pour tenter de demon
trer qu'une egalite complete et generale n',~st guere 
realisable. 

Voyons a present ce que nous apportent le rapport et 
Ia proposition de resolution. 

Des indications chiffrees, nous retiendrons que Ia 
progression des salaires feminins au cours des der
nieres annees est sensiblement plus elevfe que Ia 
progression des salaires masculins. Objectivement 
done, l'ecart entre les salaires masculins et les salaires 
feminins se reduit progressivement. Cette constatation 
encourageante montre que nous allons dans le bon 
sens. 

Mais ce n'est pas assez, declare Mile Lulling, et je 
crois qu'elle a raison. Que faut-il done fail'e, dans ce 
cas, pour augmenter cette progression des salaires 
feminins? 

D'abord - et ici je pourrai etre tres bref, car M. 
Servais a insiste assez longuement et de fa<;on appro
fondie sur ce point - il faut commence:: par avoir 
de bonnes donnees statistiques coniparables pour les 
six pays. 11 faut, pour faire un bon diagnostic, savoir 
de quai l'on parle et pouvoir faire des comparaisons 
valables. 

11 faut ensuite une action continue de Ia Commission 
en vue d'inviter les six pays a accelerer ~e processus 
d'egalisation des remunerations, tel qu'il a ete etabli 
par Ia declaration du 31 decembre 1961 ft dont nous 
attendons encore l'achevement. Mais, de ce cote, nous 
pouvons etre rassures : Ia Commission est vigilante 
et nous savons que, sous !'impulsion de M. Coppe, 
cette egalisation se fera. 

Mais la progression vers l't!galite doit su:rtout, a man 
avis au mains, etre l'reuvre des partenaires sociaux. 
C'est a eux qu'il appartient, Iars de !'elaboration des 
conventions collectives, d'intervenir avec fermete pour 
que celles-ci contiennent, dans la mesure ou la chose 
est possible, des regles precises en faveur de cette 
egalite des remunerations. De plus, ces accords une 
fois conclus, les partenaires sociaux d:>ivent veiller 
a ce qu'ils soient respectes dans les en·:reprises. 

11 appartient done aux organisations ~yndicales de 
s'assurer que, dans chaque entreprise, la convention 
d'egalite est respectee. Les femmes qui travaillent 
feraient bien d'y sanger et de s'adresser plus souvent 
a leurs organisations syndicales, de s'efforcer de dete
nir plus de pouvoirs dans ces organisations pour que 
leurs interets soient sauvegardes et que !'action des 
syndicats ne s'exerce pas toujours en faveur des 
hommes seulement. Le paragraphe 5 de la resolution 
souligne d'ailleurs la necessite de cette vigilance femi
nine. Les femmes ne doivent cependant pas exiger 

d·~s mesures de protection trap profondes ou trap 
couteuses car celles-ci pourraient ensuite se retourner 
contre elles, ce qui n'est evidemment pas ce qu'eHes 
desirent. 

Quai qu'il en soit, le probleme que nous avons exa
mine est reel et n'est pas resolu. 11 doit l'etre dans la 
dignite, et autant que possible, dans l'egalite. 

Au nom du groupe des liberaux et apparentes, je 
declare que, sous les quelques reserves que j'ai expri
mees, en commen<;ant, quant. a 1'actualite de ce rap
port, nous sommes d'accord sur sa teneur et nous 
voterons la resolution proposee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, mon groupe a pris connaissance avec 
beaucoup d'interet de !'excellent travail qu'a fourni 
Mile Lulling. Elle me permettra en consequence de 
la feliciter au nom de roes collegues. 

Vous avez, Mademoiselle Lulling, defendu ce projet 
avec une obstination clairvoyante, tres documentee 
et j'ose dire, malgre man incompetence, ... 

(Sourires) 

tres feminine. Vous avez appele a la croisade pour 
cette juste cause, au paragraphe 2 de !'expose des 
motifs, taus ceux qui ant une responsabilite en la 
matiere. Nous vous suivrons d'autant plus volontiers, 
Madame le Rapporteur, qu'il devient necessaire 
d'avoir une juste notion au salaire. En realite, le 
salaire du travailleur est le prix reel de son travail, 
qu'il soit homme ou femme ; il n'est nullement 
concede par une generosite du patron ou une bien
veillance et quiconque retient sur le gain reel du tra
vailleur ou de la travailleuse commet une grave 
injustice. 

A travail egal, salaire egal. C'est une donnee essen
tielle de la vie sociale. Je sais bien, MM. Servais et 
Merchiers l'ont souligne, que }'application d'un tel 
principe presente des difficultes, mais nous devons, 
en stricte philosophie sociale, retenir ce principe de 
base qui doit guider desormais toutes nos determi
nations. 

C'est pourquoi nous sommes amenes a demander a 
la Commission, qui constate apres cinq rapports et 
dix annees d'attente cette disparite dans les fruits du 
travail entre hommes et femmes, quelle politique on 
va enfin suivre dans ce domaine ? 

Je sais qu'une reponse partielle a ete apportee le 17 
mars dernier dans << les Orientations preliminaires 
pour un programme de politique sociale communau
taire "· <<On ne peut remedier a l'inegalite mention
nee », dit le texte, (( que moyennant le recours a une 
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coordination communautaire ». Nous en prenons 
acte et vous avez eu raison, Mademoiselle, de nous 
indiquer, avec beaucoup de precision, les efforts que 
devront fournir nos differents pays. 

Je voudrais demeurer, car votre texte n'a pas besoin 
d'etre complete, dans le cadre d'un rappel de quel
ques principes capables d'inspirer, voire de fortifier, 
cette action communautaire. II nous faut d'abord 
orienter les esprits, corriger certains textes de lois, 
amenager une meilleure formation professionnelle, 
developper les conventions collectives, instaurer un 
veritable regime de protection sociale pour la mere. 

En matiere d'idees, il faut reconnaitre d'incontestables 
progres, que vous avez vous-meme soulignes. Les 
principes sont poses pour l'egalite des salaires, mais 
dans le domaine pratique, il faut avouer que la com
mission a raison de denoncer a la fois les gouverne-· 
ments, ,Jes employeurs, parfois meme les syndicats, 
voire les travailleuses elles-memes, qui acceptent une 
disparite sans protester. C'est a une mobilisation des 
esprits que nous devons recourir pour supprimer 
definit:ivement cette injustice sociale et, sur ce point, 
le Parlement a son r6le a jouer. Je pense qu'en adop
tant votre resolution, ce Parlement, des aujourd'hui, 
definira definitivement sa position. 

Certes, il y a les lois. Quand !'article 119 du traite de 
Rome dispose que chaque £tat membre assure au 
cours de la premiere etape !'application du principe 
de l'egalite de salaires, il ne fait que reprendre -
permettez-moi cette petite satisfaction - a !'initiative 
de la France, je crois, des dispositions legislatives 
inscrites en particulier dans notre droit fran~ais. La 
Constitution fran~aise de 1946, confirmee par celle 
de 1958, garantit a la femme, dans tous les domaines, 
des droits egaux a ceux de l'homme et des le 13 juillet 
1946, un arrete ministeriel alignait les salaires mascu
lins et feminins sur un meme taux, mais c'est surtout 
le decret du 23 aout 1960, posant le prindpe du sa
laire minimum interprofessionnel garanti, sans discri· 
mination de "sexe, qui semblait resoudre le probleme. 

Certes, on a discute meme dans le cadre de la com
mission des affaires sociales et de la sante publique -
vous vous en souvenez - !'interet du SMIG- salaire 
minimum interprofessionnel garanti -, devenu le 
SMIC c.-a-d. le salaire minimum de croissance, mais 
sur le plan juridique, pour ce qui regarde les salaires 
dependant de l'£tat et pour ce qui regarde les plus 
bas salaires parmi nos ouvriers et employes, on peut 
dire que la loi fran~aise a desormais resolu ce pro
bleme de l'egalite des traitements. 

II reste, et c'est normal, que !'ensemble des decisions 
salariales sont prises dans le cadre des conventions 
collectives et c'est ici que la collaboration syndicale 
la plus etroite sur le plan communautaire, !'action de 
la Commission et de notre Parlement devront aboutir 
a !'application de la parite salariale. La loi fran~aise 
du 11 fevrier 1950 fait obligation d'introduire dans 

les conventions collectives des dispositions qui repon
dent au principe : a travail egal, salaire egal. 

Notre groupe, comme vous-meme, Madame le Rap
porteur, a entendu le Comite d'action feminine euro
peenne declarer que << la remuneration de tout travail 
est fondee sur le travail et non pas sur une discrimi
nation quelconque >>. C'est notre philosophic com
mune, il faut la faire accepter par tous les esprits, la 

I realiser dans le droit, dans chacun de nos pays 
d'abord, dans les conventions collectives et sur le plan 
europeen. 

Pour cette grande bataille sociale, je vous apporte, 
Madame le Rapporteur, Mesdames, Messieurs, le 
concours entier de notre groupe qui votera, sans 
reserve, en faveur de la resolution que vous avez 
presentee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bermani, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Bermani. - (I) Monsieur Ie President, Mesdames, 
Messieurs, !'importance que revet Ia question de 
l'egalite des remunerations entre les travailleurs mas
culins et feminins, de meme que rna qualite de mem
bre de Ia commission des affaires sociales, m'incitent 
a prendre brievement la parole a la suite des repre
sentants des divers groupes - parmi lesquels je citerai 
en particulier M. Broeksz, qui nous a fait un expose si 
remarquable et si exhaustif - et de Mile Lulling qui, 
dans son rapport etabli au nom de la commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique, a fait, elle 
aussi, avec autant de soin que de competence, le 
point sur l'etat d'avancement de !'application du 
principe de l'egalite des remunerations entre les tra
vailleurs masculins et feminins. 

II m'est arrive de me trouver en desaccord sur certains 
points avec les idees de mon honorable amie et col
legue Mile Lulling (qui, ajouterai-je en souriant, aime 
parfois, telle une nouvelle Artemis, decocher des 
fleches aux Italiens) ; j'ai cependant toujours admire 
la passion qui - comme l'ont fait observer d'autres 
orateurs - anime ses interventions si vivantes, ainsi 
que l'ardeur avec laquelle elle ne menage ni sa peine, 
ni son temps. A mon avis, personne n'est mieux qua
lifie qu'elle dans notre Assemblee pour demontrer que 
le travail des femmes est egal a celui des hommes. 

Le moment semble particulierement bien choisi pour 
proceder a un examen de l'etat d'avancement de !'ap
plication du principe de l'egalite des remunerations 
entre les travailleurs masculins et feminins, meme 
s'il nous fournit a la fois des motifs de satisfaction 
et des motifs de mecontentement. En effet, nous 
pouvons nous feliciter des progres accomplis dans 
!'application du principe de l'egalite, qu'il s'agisse 
du statut juridique ou de la protection legale des 
travailleuses, de la suppression, dans la plupart des 
conventions collectives, des discriminations directes 
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en matiere de retribution ou encore, d'une fa!;on 
generate, du relevement plus rapide des remunera
tions des femmes par rapport a celles des hommes. 
Cependant, comme nous avons pu le lire et comme 
on nous l'a dit, dans trop de secteurs encore il est 
facile - voire trap facile - d'eluder 1·~ principe de 
l'egalite des remunerations faute de conventions col
lectives. Meme la ou ces dernieres existent, il arrive 
neanmoins que des discriminations subsistent, la 
main-d'reuvre feminine et masculine faisant l'objet 
de deux classifications distinctes. Et je n'evoquerai 
que pour memoire taus les cas de discriminations 
indirectes qui sont enumeres dans la proposition de 
resolution. 

Le calendrier prevu a !'article 119 du traite de Rome 
n'a done pas ete respecte, pas plus que n'a ete obser
vee la resolution adoptee le 30 decembre 1961 par les 
:Etats membres. II s'ensuit qu'aujourd'~llli encore, en 
l'an 1971, nous devons deplorer dans la presente 
proposition de resolution que les f:tats membres 
n'avaient pas rempli leurs engagements a la date du 
31 decembre 1968. Plus encore, la Communaute 
europeenne s'est eHe-meme rendue ccupable de dis
criminations ; il suffit de sanger aux exemples que 
Mlle Lulling vient de citer, et auxquels nous pour
rions en ajouter d'autres en matiere de retraite, puis
qu'il est vrai que la Communaute prevoit que la 
pension de ses fonctionnaires est reversible du mari 
a la femme, mais non de la femme au mari. Etant 
donne que les pensions sont en principe un salaire 
differe, nous constatons, dans ce domaine aussi, une 
violation flagrante du principe de l'egalite. La ba
taille en faveur de l'egalite des remunerations -
(avec taus ses aspects favorables et d·Havorables qu'a 
soulignes Mile Lulling) - bat done encore son plein. 
Les incertitudes qui planent sur !'application de ce 
principe, et dont il est question dans le rapport, sont 
loin d'etre dissipees. En Italie egalement, !'article 37 
de Ia constitution sanctionne ·le principe << a travail 
egal, salaire egal "· Toutefois, Ia di:Eficulte qu'il y a 
a determiner si les femmes font un travail egal a celui 
de la main-d'reuvre masculine a conjuit dans la pra
tique a limiter l'egalite du traitement economique 
aux seu~s cas ou les femmes sont employees a des 
travaux traditionnellement effectues par des hommes. 
II en est resulte que l'on a adopte le critere selon 
lequel a chaque fois qu'il n'est pas possible ou facile 
dans la pratique d'etablir, au moyen de Ia mesure du 
travail, que le travail effectue par les femmes est egal 
a celui des hommes, il sera presume egal a chaque fois 
que des femmes executent des taches qui sont nor
malement confiees a la main-d'reune masculine. Ce 
critere a pour objet d'empecher, dans tous les cas 
ou le rendement du travail fourni par les femmes 
ne justifie pas qu'elles re~oivent un salaire plus faible, 
qu'un employeur recrute de preference de la main
d'reuvre feminine en raison des economies que sa 
retribution mains elevee lui permet de realiser. 

C'est la assurement un resultat satisfaisant, mais il ne 
suffit pas. 11 est meme loin de suffire. Les lacunes dans 

la legislation et les violations des dispositions en 
vigueur persistent a l'egard des travailleurs feminins, 
et ce, helas, dans taus les :Etats membres. n est regret
table que cet etat de chases soit imputable, tout au 
mains en partie, au mythe selon lequel la femme est 
inferieure a l'homme, mythe qui compte encore de 
nombreux adeptes, meme s'ils se gardent bien d'utili
ser ouvertement le terme « inferieur >>. Neanmoins, le 
fait demeure et l'on continue a invoquer les diffe
rences physiologiques alors que, s'il est vrai que 
l'homme est superieur a 'Ia femme par sa «force», 
autrement dit, qu'il peut consentir de plus grands 
efforts musculaires, il est tout aussi vrai que si l'on 
entend par « force » - comme on devrait le faire -
la resistance de l'organisme aux adversites de la vie, 
aux maladies somatiques et aux traumatismes psy
chiques, le sexe feminin est plus fort. C'est la un fait 
scientifiquement prouve. II suffira de rappeler - et 
les statistiques le confirment - que les femmes vivent 
plus longtemps que les hommes. Que personne ne 
vienne objecter que s'il en est ainsi, c'est parce que 
les femmes font des travaux mains penibles, qu'elles 
consentent des efforts mains grands sur les champs 
et dans les bureaux. En revanche, elles ont a sup
porter les epreuves de la maternite et j'ajouterai, 
simplement a titre d'exemple, que ie ne sais pas 
combien d'hommes seraient capables de monder le 
riz ; ce travail, qui est effectue en Italie par les 
femmes, est, a mon avis, extremement penible et 
exige une grande resistance physique. 

Sauf exception qui confirme Ia regie, les femmes 
vivent plus longtemps que les hommes, sont plus 
resistantes aux maladies et supportent mieux les 
adversites de la vie. II est incontestable que certains 
travaux conviennent mieux aux hommes ou sont 
meme « propres )) aux hommes - il s'agit surtout, 
comme je l'ai deja dit, de travaux qui exigent une 
grande force musculaire ; cela n'empeche que nombre 
d'autres travaux conviennent aussi bien aux femmes 
qu'aux hommes ; certaines activites leur conviennent 
meme " particulierement » bien. Dans taus ces cas, 
non seulement l'egalite des retributions est done une 
obligation, mais la non-application de ce pri~cipe 
constitue meme un acte deloyal. 

Pourquoi done sommes-nous encore si loin de !'ega
lite des retributions ? Pourquoi, meme si l'on tient 
compte de progres qui ne sauraient etre contestes, 
taus ces retards et toutes ces omissions, evoques dans 
la proposition de resolution, subsistent-ils encore ? 
Pourquoi taus ces arrets en cours de route, et pour
quai les echeances prevues n'ont-elles pas ete respec
tees, de sorte que le but demeure encore lointain ? 
Parce que des siecles d'hypocrisie s'opposent a !'appli
cation de ce principe, parce que Ia societe ne s'est 
malheureusement pas encore debarrassee de certaines 
reminiscences de l'epoque feodale - en Italie, nous 
dirions plutot << bourbonienne » -, parce que nom
bre de families ont conserve des modes de comporte
ment patriarcal qui n'ont plus aucun rapport avec Ia 
vie moderne. En realite, la place de la femme est -
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et doit ~tre- partout ou l'on travaille, ou l'on pro
duit et ou l'on s'efforce de modifier Ia structure de Ia 
societe. 

C'est avec raison que la propos1t1on de resolution 
lance un appel aux femmes afin qu'elles luttent aux 
premieres lignes dans ce combat en faveur de l'egalite 
des remunerations. 11 ne s'agit evidemment pas, 
comme l'a dit mon ami et collegue M. Merchiers, 
qu'elles presentent des revendications excessives ; il 
faut qu'elles £assent connahre chez elles et a leur 
travail le rprincipe de l'egalite, qu'elles denoncent 
toute violation de ce principe et qu'elles demasquent 
les abus. 

Cependant, les hommes, nombreux ou non, qui 
croient encore au mythe de Ia superiorite du sexe 
masculin, devront eux aussi changer d'attitude, ad
mettre Ia realite et participer avec Ia m~me conviction 
a cette lutte pour l'egalite. Le jour ou cette bataille, 
qui est egalement une bataille pour Ia civilisation, sera 
remportee, nous pourrons reellement pal'ler d'une 
societe plus evoluee sur le plan social. 

Monsieur le President, si j'ai tenu a presenter ces 
quelques considerations, c'est non pour declamer au 
feminisme un hymne dont il n'a nul besoin, mais 
pour declarer - en conformite d'ailleurs avec l'article 
7 de Ia constitution de mon pays - que j'approuve 
Ia proposition de resolution en raison des appels et 
des encouragements qu'elle adresse aux pays. mem
bres, aux autorites et a tous ceux qui s'occupent de 
questions sociales afin qu'ils redoublent d'efforts pour 
redui~e de plus en plus les disparites que les discri
minations en matiere de retribution ont creees entre 
les hommes et les femmes, jusqu'au moment ou elles 
dispara1tront .entierement dans Ia pratique, et pas 
seulement dans Ia theorie et dans de simples declara
tions de principe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous allons interrompre mainte
nant nos travaux pour les reprendre a 15 h. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 50, est reprise a 15 h) 

PRESIDENCE DE M. MERCHIERS 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

L'ordre du jour appelle Ia suite de Ia suite de Ia dis
cussion du rapport de Mile Lulling, fait au nom de 
Ia commission des affaires sociales et de Ia sante pu
blique (doc. 21/71). 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, bien entendu, je n'ai pas J'intention une 
seule seconde de discuter le principe qui a ete eva
que par Mile Lulling, notre cher rapporteur, et par 
M. !'abbe Laudrin - queUe complicite ! - et ·selon 
lequel (( a tmvail egal, salaire egal >>, 

Je voudrais simplement presenter quelques observa
tions, l'une d'elles s'adressant plutbt a la Commis
sion, !'autre concernant le document qu'a bien voulu 
nous presenter Mme le Rapporteur. 

En ce qui concerne la Commission, je voudrais sim
plement attirer !'attention du Parlement sur le fait 
que le rapport de sa commission a ete et!abli a partir 
du rapport -de la Commission des Communautes euro
peennes sur l'etat d'application au 31 decembre 1968 
du principe d'egalite entre les remunerations mascu
lines et feminines et que Ia redaction de ce document 
n'est peut-~tre pas encor-e definitive. 

En tout ·cas, le dernier texte qui a ete porte a notre 
connaissance, sous .Ja reference SEC (70) 2338/ 
final, est un document qui a ete soumis aux parte
naires sociaux au cours d'une reunion tenue a 
BruX!elles le 6 octobre 1968 et sur lequel des obser
vations ont ete presentees par les organisations pro
fessionnelles. 

11 ne semble pas que le texte actuel de Ia Commis
sion ait beaucoup tenu compte de ces observations 
et qu'il se distingue du rapport initi·al de 1968, alors 
que les circonstances ont dans une certaine mesure 
change et que les salaires masculins et feminins se 
sont, dans une certaine mesure, rapproches. 

C'est Ia rna premiere observation. £lle n'a rien .de 
critique. Je n'y insisterai pas, car j'estime qu'au fur 
et a mesure que les annees s'ecouleront et qu'on ecou
tera davantage Mile Lulling sur ce rapprochement, Ia 
presentation du rapport de Ia Commission sur ce 
m~me probleme sera meilleure que celle que nous 
connaissons. 

]'en arrive maintenant au rapport de notre collegue, 
presente au nom de la commission des affaires so
dales et de Ia sante publique. Mon premier propos 
visera la situation dans les E.tats membres. 

Le rapport tel qu'il est presente parle d'une analyse 
critique du document de la Commission. Je n'ai pas 
le sentiment que ce soit Ia exactement Ia qualification 
qu'il faille donner a cette partie du rapport. En effet, 
ou bien il s'agit d'un simple resume qui est suscep
tible de denaturer un peu le rapport de la Commis
sion sans critique constructive, ou bien i.J s'agit d'un 
resume complete par des remarques provenant de 
~ources qu'un de mes collegues a tout a l'heure evo
quees avec un certain scepticisme. 

Lorsqu'il est fait etat, par exemple, de Ia situation 
en republique federale d' Allemagne, le document 
presente par notr-e rapporteur se refere a un reportage 
publie dans Ia revue << Stern » du 27 decembre 1970 
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et a une enquete publiee par le « Spiegel >· le 25 jan
vier 1971. L'experience que j'ai comme Fran\;ais de ce 
que dit la presse me fait penser que, parfois, les in
formations publiees par la presse n'ont pas la valeur 
d'une documentation officielle. ]'en ai fait recemment 
!'experience, a !'occasion d'un voyage en Extreme
Orient, en tant que representant des Fran\;ais a 
l'etranger, ou j'ai constate, a mon grand regret, que 
les opinions repetees avec tenacite par le Journal 
« Le Monde ,,, que chacun prend pour un journal 
serieux, etaient pour le moins sujettes a caution quant 
a la situation au Sud-Vietnam. Par consequent, les 
informations publiees par les journaux, en ce qui me 
concerne, je les prends avec reserve ou prudence. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la situatiGn •en France, 
Mile Lulling a fait figurer specialement une remarque 
de Ia CFDT qui, a mon sens, ne veut pa; dire grand
chose. En effet, cette remarque est la suivante : 
d'apres SOn ·COmmentaire, « rien ne peut amener a 
conclure d'une fa\;on certaine qu'il ne s'agisse pas 
de certaines discriminations •entre salaires masculins 
et salaires feminins >>. Or, cette phrase aurait pu fort 
bien s'ecrire autrement : « rien ne peut amener a 
conclure de fa\;on certaine qu'il existe une certaine 
discrimination>>, Par consequent, l'affir:nation meme 
d'une organisation syndicale aussi puissante et dyna
mique que Ia CFDT, lorsqu'elle est presentee sous 
une forme un peu sybilline, peut meriter une inter
pretation differente que ceHe qu'on pouvait facile
ment lui donner. 

Enfin, Mile Lulling a fait allusion a une demande pre
sentee en France par le Comite d'action feminine 
europeenne, qui est une association tr~s digne, mais 
a Ia connaissance des parlementaires fran~is, ce 
Comite n'a, en France, aucune audience particuliere ; 

. no us ne le connaissons pas particulierement. Si c'etait 
une ligue feminine d'un tres grand dynamisme ou 
d'un tres grand rayonnement, nous ~~n entendrions 
parler, meme si l'on accuse parfois les parlementaires 
de vivre en vase clos. 

Aussi, pourquoi ne pas avoir cite plucot Ia demande 
du Comite d'etude et de ·liaison des problemes du 
travail feminin ·et les propositions c~e loi deposees 
devant le Parlement fran\;ais ? Enfin, un de nos col
legues a precise, je crois que c'est M. l'abbe Laudrin, 
que !'arsenal des dispositions legislatives fran\;aises 
etait largement suffisant pour que, fi les gouverne
ments voulaient .appliquer des lois qu'ils font voter, 
le probleme de l'egaHsation des salai,·es soit comple
tement regie. 

Telles sont mes observations sur Ia premiere partie 
du rapport de notre chere collegue. 

Je voudrais par ailleurs faire une observation sur les 
premiers resultats statistiques de l'enquete sur les 
structures et Ia repartition des salaires. J'ai note, avec 
interet, au paragraphe 28 ,du rapport, que c'est en 
France que les ecarts des gains sonc les plus faibles 
dans ·le domaine des industries marcufacturieres, no-

tamment dans l'industrie textile ou il faut souligner 
le cas des bobineurs et des conducteurs de continus a 
fiier. Sur ce point je rends volontiers gr~ce a Mile iLul
ling d'avoir rappele une situation confort;ne a Ia rea
lite. 

Enfin, rna derniere observation porte sur Ia deuxieme 
partie du rapport, qui concerne !'evaluation de Ia 
situation actuelle. 

J'ai le sentiment que Ia redaction du rapport est un 
peu trop stricte, lorsque le rapporteur dit que les 
Etats membres sont loin de respecter cette egalite. 
Je pense qu'il faudrait nuancer ce jugement en disant 
que « les six Etats membres ,sont plus ou moins loin, 
au 31 decembre 1968 d'avoir respecte » ... ce qui est 
tout de meme legerement different et ne couvre pas 
du meme opprobre, meme s'il est Ieger, tous les pays 
membres de Ia Communaute. 

Enfin, dans sa conclusion, le rapporteur fait allusion 
a Ia discrimination indirecte. II y a lieu de presenter 
quelques observations sur ce point, ne serait-ce que 
pour nuancer le jugement exprime dans ce rapport. 

Tout d'abord, ·Ia classification des travailleurs femi
nins dans les categories salariales les plus basses est
elle vraiment systematique ? Ne resulte-t-elle pas le 
plus souvent d'une formation professionnelle insu£
fisante? C'est vrai a travers toute !'Europe. 

Par ailleurs, l'emploi de femmes qualifiees a des pas
tes de travaH ne requerant pas de qualification est-il 
vraiment prouve? Ne fait-on pas une regie d'un ·Cas 
particulier ou de quelques cas particuliers ? 

Ne serait-il pas curieux d'ailleurs que dans une Com
munaute europeenne ou nous manquons en general 
de main-d'reuvre qualifiee, les employeurs commet
tent Ia grave erreur - pour ne pas dire la grossiere 
erreur - de ne pas utiliser au mi·eux les capacites de 
leurs tr.availleurs aussi bien feminins que masculins ? 
Je ne pense pas qu'on s'abstienne intentionndlement 
d'employer des femmes ayant les capacites requises 
pour un poste determine. 

En ce qui concerne le secret des remunerations et 
des criteres retenus pour l'avancement, il faut bien 
constater qu'il est souvent souhaite par les salaries 
et cela constitue en tout cas un probleme qui n'est 
pas propre aux salaires feminins. 

Enfin, Ia prise en consideration de Ia dexterite au 
meme titre que !'effort physique doit-elle etre consi
deree maintenant comme un principe ayant une va
leur indiscutable ? Je me demande done s'il ne faut 
pas etudier d'un peu plus pres Ia qualification pro
fessionnelle et les incidences qu'elle peut avoir sur 
les variations du marche de l'emploi. 

Sans vouloir deposer des amendements - je ne veux 
pas, surtout, apporter une critique meme implicite 
au rapport de Ia commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique - j'aurai souhaite qu'au para
graphe 2 de la resolution on attenue un peu la re-
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daction en ecrivant : (( des discriminations indirectes 
susceptibles d'intervenir par exemple dans le domaine 
des classifications professionnelles >>, 

Au paragraphe 3 il conviendrait, a mon avis, de dire : 
<< deplore avec ,Ja Commission que les six E.tats mem
bres soient encore plus ou mains loin d'avoir atteint 
l'egalite des salaires masculins et feminins » au lieu 
de dire qu'ils sont taus encore loin d'avoir respecte 
toutes leurs obligations. 

Enfin, au paragraphe 8, je ne vois pas tres bien ce 
qu'un accord europeen des partenaires sociaux ajou
terait a !'article 119 du traite de Rome et ala resolu
tion de Ia Conference des E.tats membres du 30 de
cembre 1961. 

On a pu .cependant remarquer dans ,Ja partie du rap
port concernant la Belgique que « Je gouvernement 
beige consta~e qu'il n'a pas ete possible d'arriver, 
dans la Communaute, a une interpretation unanime 
de !'article 119 ,,, ce qui suppose que taus les parte
naires sociaux ne se sont pas rallies a !'interpretation 
de !'article 119 donnee par la resolution de Ia Confe
rence des E.tats membres du 30 decembre 1961. 

On pourrait alors demander qu'un accord des parte
naires sociaux enterine cette resolution, qui constitue 
une interpretation suffisamment precise de !'arti
cle 119. 

Enfin, y a-t-il inted:t - paragraphe 10 - a pour
suivre les travaux engages ? Je rends volontiers hom
mage a Mile Lulling sur ce point. Je pense qu'il faut 
le faire. Cependant, il convient de rappeler qu'a !'is
sue de la reunion des partenaires sociaux du 6 octobre 
1970, il avait ete convenu que le questionnaire ser
vant a l'etablissement du rapport, qui est toujours 
le meme depuis dix ans, pourrait etre, comme beau
coup de chases, un peu rajeuni et modifie de ma
niere a eviter les repetitions et a chercher a appro
fondir quelques sujets particuliers. 

Telles sont, Monsieur le President, mes chers colle
gues, Jes observations, tres prudentes, que je fais a 
!'occasion ·du rapport de Mile Lulling, que je remer
cie par ailleurs personnellement, d'avoir, ~;omme M. 
Laudrin lui-meme l'a indique, poursuivi son combat 
en faveur d'une egalisation que nous souhaitons. Je 
crois simplement qu'il ne faut pas toujours prendre 
a Ia lettre ce que disent tel ou tel groupement pro
fessionnel, qu'il soit patronal ou ouvrier, ni meme 
ce qu'on lit dans la presse. Je pense qu'a cet egard, 
notre role, a nous parlementaires, c'est d'interpreter 
les declarations des uns et des autres et d'en tirer 
des conclusions un peu plus philosophiques et se
reines. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Liogier. 

M. Liogier. - Monsieur le President, mes chers col
legues, le rapport qui nous est soumis porte sur l'etat 

d'application, au 31 decembre 1968, du principe de 
l'egalite des remunerations entre les travailleurs mas
cu!ins et feminins. Voila qui est assez limitatif en 
meme temps qu'assez lointain. Si on s'en tient Ia, il 
suffit de consigner ce qui a ete fait ou ne l'a pas ete 
dans chaque E.tat membre, et d'en tirer les conclu
sions qui s'imposent relativement a !'article 119 du 
traite instituant Ia CEE et a la resolution de Ia confe
rence des E.tats membres du 30 decembre 1961. 

En realite, cependant, ce principe de l'egalite ne 
peut etre isole d'un certain contexte et de certaines 
options fondamentales. C'est ainsi que l'on ne peut 
pas ne pas tenir compte aussi bien des differences 
physiologiques que des vocations propres, puisqu'il 
est acquis que l'on ne peut comparer que ce qui est 
comparable. 

Mile Lulling I' a d'ailleurs fort bien compris, puisqu'elle 
en fait etat aus·si bien dans son e:xpose des motifs 
que dans sa proposition de resolution. Je me declare 
tout d'abord en complet accord avec elle, lorsqu'elle 
affirme au paragraphe 36 : (( Jusqu'a un passe recent, 
Ia femme n'etait pas consideree .comme un etre hu
main egal a l'homme, a part entiere, capable de me
ner une vie individuelle, familiale, juridique, sociale 
et professionnelle majeure, independante, et en taus 
points comparable a .celle · de l'homme. Certains 
croient pouvoir encore lui refuser cette egalite, mais 
ces temps sont bien revolus ... )) 

Je m'honore d'avoir vote, lors de Ia premiere legis
lature de Ia ve Republique, au Parlement fran~ais, 
taus les textes tendant a reconnaitre a Ia femme sa 
pleine capacite. Mile Lulling reconna1t dle-meme que 
dans tous les ·domaines Ia femme se trouve handi
capee, et void sa seule solution pour combler ce han
dicap au paragraphe 40 : << La protection de la ma
ternite et des .services sociaux adequats doivent enfin 
permettre de reconcilier Ies taches multiples de .Ja 
femme, tantot mere de famille, tantot menagere, avec 
ses activites professionnelles, au lieu de les opposer. >> 

Je ne puis etre d'accord avec die lorsqu'elle estime 
que ·Ia protection de Ia maternite et des services so
ci:aux adequats permettront de liberer Ia femme et de 
lui rendre ·sa pleine independance par l'exercice d'ac
tivites professionnelles en dehors du foyer. 

Assaillie par les multiples taches enoncees par Mile 
Lulling elle-meme, Ia femme mariee et mere de fa
mille risque de s'en trouver bientot accablee. Peut
on pader alors de liberation ? Doit-elle payer d'un 
prix ·aussi eleve, physiologiquement, psychologique
ment, .sa pleine integration dans Ia societe ? La pleine 
integration de Ia femme dans Ia sociei:e, c'est d'abord 
sa pleine integration dans Ia famille, parce que Ia 
famille, c'est Ia cellule de base de cette societe. 

Integrer Ia femme a l'usine, Ia river au bureau ou a 
!'atelier, c'est parfois l'encha1ner, l'empecher d'accom
plir pleinement la splendide mission a laquelle elle 
est d'abord destinee par la nature elle-meme, celle 
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de mere de famille. Lui donner les moyens d'en •SOr
tir, c'est lui permettre de s'accomplir pleinement et 
de se liberer. Voila mon avis, je vous le donne tout 
net et peut-etre un peu brutalement ; je m'en excuse 
aupres de Mile Lulling. 

Ayant moi-meme une tres haute conc·~ption, vous 
pouvez m'en croire, du role de la femme dans la so
ciete, il ne saurait etre question pour moi de lui refu
ser sa liberte, sa pleine independance et l'egalite de 
traitement a laquelle elle peut et doit pretendre. La 
France a d'ailleurs ouvert la voie en cc domaine et 
l'on ne peut que s'en feliciter. -

Je comprends que les difficultes de !'existence, sur 
le plan pecuniaire tout d'abord, ou ·des situations 
particulieres - femmes ayant une voc~,tion affirmee 
pour tel ou tel emploi donne, femmes abandonnees, 
veuves - puissent Ies conduire a em.brasser (c'est 
une fa~on de parler) une carriere det·~rminee, mais 
il ne saurait etre question pour moi d'eriger en regie 
generale ce qui ne doit etre qu'une tres large excep
tion, comme il ne uurait etre questbn d'accepter, 
·sous pretexte d'egalite totale des sexes, que la femme 
soit amenee a manier la pelle, la pioch•! ou la truelle, 
comme cela se pratique en certains pays dits d'avant
garde, ou la famille a ete sacrifiee sur l'autel de la 
co1lectivite ou du collectivisme. 

( Applaudissements sur plusieurs banes} 

Imagine-t-on, mes chers collegues, la vie d'une mere 
de famille obligee de se rendre chaque matin a son 
travail, dont le lieu peut etre tres eloigne de son habi
tation, de pn!parer d'abord les enfants pour l'ecole 
ou la pouponniere, de revenir le sob: en toute hate 
pour recuperer ses enfants, proceder .aux achats, s'oc
cuper des devoirs, preparer le diner, faire le menage 
et tout ·le reste ? Peut-on alors parler d'independance 
et d'egalite des sexes, alors que le mari, dans de nom
breux cas, ne partage pas d'aussi harassantes beso
gnes ? Estime+on que les enfants livi:es toute la 
journee a la collectivite, c'est-a-dire a des mains &ran
geres, devenus des numeros matricu"es, sans mecon
naitre pour autant le devouement de •:eux ou de celles 
qui soot appeles a se substituer aux parents, vont 
gr:andir et s'epanouir aussi bien que si la maman 
demeurait au foyer pour les elever ec rendre ce foyer 
interessant a !'ensemble de la famiUe? Non, mes 
chers ·collegues, rien ne remplace une maman, et vous 
:le savez bien. 

Pauvres families, souvent dechiree:; par ces conti
nuelles ·separations j pauvres femmes vivant sur les 
nerfs jusqu'au moment ou les nerfs craquent ; pau
vres enfants aussi, livres a eux-memes ! :E.tonnez-vous 
apres cela si les maisons de sante, les instituts medico
pedagogiques pour debiles moyens ou profonds, in
adaptes physiques ou mentaux, lie 1:>euvent .accueillir, 
malgre leur multiplication, qu'une partie infime des 
plus atteints par ces maux du siecle ! 

:E.tonnez-vous si la delinquance juvenile, les separa
tions et les divorces nes de foyers plus ou mains aban-

donnes, sans chaleur, d'une promiscuite difficile a 
eviter sur les lieux du travail ou au cours des obli
gatoires et journaliers deplacements, etendent leurs 
ravages dans des proportions absolument effrayantes. 
Le cadre de ce debat ne me permet malheureuse
ment pas d'exposer ici les solutions susceptibles d'en
rayer de tels maux : le travail a mi~temps tel qu'il a 
ete prevu en France pour les fonctionnaires femi
nins constitue deja un palliatif. Mais il importe sur
tout de donner aux femmes en general, et aux meres 
de famille en particulier qui desirent rester au foyer 
pour y apporter une chaleur humaine que rien ne 
saur:ait remp}acer ni ·Compenser, et y elever .dignement 
leurs enfants, il importe, dis-je, de leur donner Je 
moyen d'atteindre ce but. 

Le premier de ces moyens reside probablement dans 
une augmentation tres substantielle de !'allocation 
de la mere au foyer selon des normes communautai
.res, pour eviter de creer des distorsions. 

Les progres de la productivite nous promettent de 
tels loisirs que les gouvernements se preoccupent 
actuellement des problemes de l'environnement 
qu'ils posent. Ces progres doivent permettre d'abord 
de liberer la femme de taches ecrasantes, tres sou
vent au-dessus de ses forces, pour autant, bien enten
du, qu'elle desire en etre liberee. Aussi, je regrette 
tres sincerement qu'en son rapport, .d'autre part tres 
etudie et documente, et malgre mes interventions 
en commission, M11• Lulling n'ait cru devoir traiter 
que de la femme prise isolement, en semblant igno
rer qu'elle apparcient ·COrps et arne a Sa famille du 
moment qu'elle a decide d'.en fonder une par le ma
riage •et qu'elle en constitue l'element essentiel, aussi 
bien pour sa cohesion que pour son epanouissement. 

C'est pourquoi j'ai estime demon devoir d'intervenir 
dans ce debat. Pour proteger la societe et pour pro
teger la femme elle-meme dans cette societe, il est 
aussi .indispensable qu'urgent de proteger d'abord 
la famille dont la femme est l'ame. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je voudrais rappeler au public 
qui se trouve dans les tribunes qu'il lui est interdit 
de manifester. n peut ecouter, mais non faire connat
tre son sentiment. Si semblable manifestation se re
presente, je serai oblige de faire evacuer la tribune. 

La parole est a Mme Orth. 

Mm• Orth.- (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, permettez-moi de commencer par une 
observation non exempte de critique : il y •a des an
nees, lorsque l' « enquete sur les femmes )) fut sou
mise a l'examen du Bundestag, les parlementaires -
et en particulier les hommes - etaient tout ·aussi peu 
nombreux dans la salle que c'est le cas aujourd'hui 
dans cet hemicycle. Je le deplore d'autant plus que 
cette -question joue de toute evidence un role ·tres 
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important dans la mutation socia~e a laquelle nous 
assistons tous. 

Je tiens egalement a dire quelques mots sur !'inter
vention de M. Liogier. ]'estime que son attitude -
si sincere qu'elle soit - n'est plus tout a fait adaptee 
a notre epoque. Le seul fait que nous soyons encore 
obliges de nous entretenir ici de l'egalite des remu
netations des travailleurs masculins et feminins, mon
tre a lui seul que nom; n'avons pas atteint l'entiere 
egalite. Les femmes sont, aujourd'hui comme par Ie 
passe, toujours considerees comme des erres de 
deuxieme ordre dans notre societe. On a beau pro
tester contre cette assertion, des centaines d'indices 
Ia confirment. 

La situation de depart differe selon les Etats membres 
parce que la pmportion que representent les femmes 
dans Ia main-d'reuvre totale varie fortement d'un 
pays a !'autre. Mais il ne s'agit pas uniquement d'ob
tenir un ·Sa!aire ega! pour un travail ega!. II s'agit laussi 
des possibilites de promotion dans les diverses pro
fessions : elles sont moins nombreuses et moins ele
vees pour les femmes. A cela s'ajoute que les femmes 
ne sont pas soumises au meme regime fiscal que .Jes 
hommes et se trouvent ainsi lesees sur le plan pro
fessionnel. 

M. Liogier a exptl"ime le vreu que les femmes se consa
crent essentiellement a leur famille et a leur foyer. 
C'est Ia une belle et noble conception de son role, 
mais elle est pratiquement inapplicable dans notre 
economie moderne. Si toutes les femmes qui exercent 
une activite professionnelle en republique federale 
d'Allemagne decidaient a partir d'aujourd'hui de se 
consacrer exclusivement a leur famille et a leur me
nage, l'economie aUemande s'effondrerait totalement. 
Notre societe depend du travail des femmes, et c'est 
pourquoi e1le doit leur fournir les services dont elles 
ont besoin pour pouvoir prendre une activite profes
sionnelle, autrement dit, creer un nombre plus grand 
de garderies et de jardins d'enfants, d'ecoles avec 
demi-pension ainsi que d'autres installations ana
logues et ·en amelior·er l'equipement, afin que les 
meres aient Ia possibilite de vaquer a leur travail 
sans avoir a se faire de souci et qu'elles puissent se 
consacrer le soir entierement et librement a leur fa
mille. 

Toutefois, il faut egalement que les ,, seigneurs de Ia 
creation }) commencent a modifier leur conception de ' 
Ia vie. Ils ·doivent reprendre aux femmes une partie 
de leur travail, aussi b1en dans Ie menage que dans 
!'education des enfants et partager avec elles les obli
gations familiales qu'elles .assumaient seules jusqu'a 
present. En effet, il n'est ecrit nulle part - meme 
pas dans Ia Bible, que je sache - que c'est 13. uni
quement le devoir de l'epouse et de Ia mere. Le pere 
y est tenu au meme titre . .JI me semb1e que Ia situa
tion va en s'ameliorant, si j'en juge d'apres les jeunes 
menages, Oll les maris et Ies peres adoptent deja une 
autre attitude a cet egard et ne considerent plus ·COffi-

me une atteinte a leur dignite de pousser Ia voiture 
d'enfant, de faire les empiettes, de laver de temps 
a autre Ia vaisselle ou de passer l'aspirateur. 

II ne me reste qu'a esperer que - grace en partie 
aussi aux debats menes dans cette Assemblee- nous 
pa:rviendrons enfin a instaurer l'egalite entre les hom
roes et Ies femmes. L'un des problemes, et non des 
moindres, qu'il convient de resoudre a cette fin est 
l'egalite de salaire pour un travail identique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lohr. 

M. Lohr. - (A) Monsieur le President, je crois que 
les declarations de notre eminente collegue Mme Orth 
appellent une mise au point ; en effet, des affirma
tions tout a fait generales, comme celles que (( les 
femmes sont des etres de deuxieme ordre )) ne s'appli
quent a l'heure actuelle que de fa~on tres limitee a Ia 
position socio-economique des femmes. Et Ia ou c'est 
le cas, je crois qu'il y a beaucoup a rattraper, et qu'il 
est indispensable de le faire. 

T outefois, Monsieur Ie President, j'estime que 
l'Assemblee devrait reconnahre que Ia realisation de 
ce genre d'egalite des femmes dans le domaine socio
economique appartient essentiellement aux parte
naires sociaux qui jouissent d'une entiere autonomie 
pour Ia fixation des salaires. En d'autres termes, il 
incombe en premier lieu aux syndicats d'obtenir, dans 
le cadre de leurs revendications sociales, que Ia 
femme en tant que travailleur soit mise sur le meme 
pied que l'homme dans le secteur socio-economique. 

L'appel que vous venez d'adresser aux seigneurs de 
Ia creation est tres beau, Madame, mais je crois qu'il 
n'aurait pas du etre lance en ces lieux, car i1 concerne 
les principes ethiques et moraux dont s'inspire 
l'homme en tant que membre de Ia societe. C'est sans 
doute dans cet esprit que vous souhaitiez que votre 
appel soit compris, et du moment qu'il est con~u 
dans cette optique, je m'y rallie entierement. 

M. le President. - La parole est au rapporteur, 
Mile Lulling, qui fera certainement Ia synthese de ces 
debats entre hommes et femmes. 

M11e Lulling, rapporteur. - M~nsieur le President, 
je voudrais d'abord remercier tous ceux qui sont 
intervenus dans ce debat et surtout remercier nos 
collegues de !'interet qu'ils ont porte a ce probleme. 

C'est surtout aux deux derniers orateurs, MM. 
Armengaud et Liogier, que, je crois, je dois une 
reponse. 

M. Servais a mis en doute le serieux de certaines 
statistiques. Je voudrais dire, a ce sujet, - et ce sera 
aussi une reponse a M. Armengaud - que, si j'ai 
cite des enquetes de Ia presse, j'ai aussi cite celle de 
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l'Office stat1st1que des Communautes europeennes. 
M. Servais aussi bien que M. Armengaud convien
dront avec moi que les enquetes stat,stiques de cet 
Office sont faites serieusement. 

Ces enquetes ont prouve qu'il y a er_core, entre les 
gains horaires moyens des femmes et des hommes, des 
ecarts aliant de 24,8 °/o en ltalie a 45,5 °/o au 
Luxembourg. Meme s'il ne s'agit Ia que de moyennes, 
meme s'il y a la une certaine generalisation, !'exis
tence d'ecarts d'un tel ordre de grandeur prouve 
qu'il reste un probleme, que le principe de l'egalite 
des salaires n'est pas applique inte~ralement dans 
nos pays, quoi qu'en disent les gouvernements ou 
certains partenaires sociaux. Je crois que sur ce point 
nous sommes tous d'accord. 

Je dirai a M. Armengaud que, si j'ai cite surtout cer
tains articles de la presse allemande, ce n'etait ni 
pour faire de la propagande pour cette presse, ni pour 
prendre tout cela a la lettre ; j'ai d'ailleurs dit dans 
mon rapport que tout cela etait peut-etre trop gene
ral, peut-etre exagere. Mais, en Allemangne, la situa
tion est 1la suivante : le patronat affirme que le prin
cipe de l'egalite des remunerations est realise, alors 
que les syndicats, eux, declarent que ces dispositions 
ne peuvent pas etre considerees comme appliquees 
correctement partout. Ayant fait des enquetes aupres 
des partenaires sociaux, la Commis~.ion a du rappor
ter fidelement les propos des uns et des autres. Per
sonnellement, j'ai cherche des arguments a l'appui de 
la these de chacun d'eux. J'ai trouve des arguments 
qui renforcent la these des syndicats, selon laquelle 
le principe n'est pas correctement applique. Je ne 
pense pas que ce soit faire preuve d'un manque de 
philosophic ou de serenite que de citer une fois aussi 
. des sources peut-etre moins officielles, d'autant plus 
que les enquetes tres serieuses de notre Office statis
tique prouvent !'existence d'ecarts enormes. Le pro
bleme est done bien reel. 

Je suis sur que M. Armengaud conviendra avec moi 
que si des hommes avaient ete, pendant dix ans, vic
times de la non-application d'une disposition du 
traite, ils auraient peut-etre fait preuve de moins de 
serenite et de philosophic que les femmes. Celles-ci, 
en l'occurrence, ne sont pas encore, comme eux, 
pretes a se battre comme elles d~vraient le faire -
mais elles commencent ! - pour obtenir !'application 
du principe de l'egalite des salaiw. 

M. Liogier a parle avec beaucoup de conviction de la 
« splendide mission de la mere de famille ». 11 nous 
a dit : '' Corps et arne, la femme appartient a sa fa
mille. >> Je ne le contredirai certainement pas, mais 
je voudrais rappeler que le prob:eme de l'egalite des 
salaires est un probleme et que la situation de la 
femme dans la famille en est un autre. 

Certes, la mission de la mere de famille est splendide, 
mais elle n'occupe qu'un tiers de la vie de la femme 
d'aujourd'hui. Autrefois, lorsqu'elle mettait au monde 
dix, douze enfants, voire davantage, la limite d'age 

de la femme etait de 45 ans et il n'y avait pas de place 
dans sa vie pour autre chose que de mettre au monde 
et d'eduquer des enfants. Aujourd'hui, toutes les 
jeunes filles travaillent et ont une profession, heureu
sement. Avant d'etre mere de famille, elles sont des 
travailleuses. Ne croyez-vous pas qu'avant d'accom
plir cette « splendide mission », elles ont le droit 
d'avoir, pour un travail comparable, un meme salaire 
que les hommes ? Apres 45 ou 50 ans, leur mission 
de mere de famille est terminee, Ipais elles vivent 
jusqu'a 70, 80 ans ! Plus longtemps que vous, Mes
sieurs ! Est-il normal que la societe leur interdise pen
dant deux tiers de leur vie de faire autre chose que 
de mettre au monde et d'eduquer des enfants et d'etre 
des esclaves de la famille ? 

Appartenir corps et ames a la famille, n'exclut pas 
necessairement l'exercice d'une profession. Vous 
tous, Messieurs, ici presents, vous n'avez rien contre 
les femmes avocates, medecins qui exercent leur pro
fession parce qu'elles ont des bonnes pour s'occuper 
de leurs enfants. Voulez-vous interdire a la pauvre 
femme du manreuvre, qui veut travailler pour equili
brer le budget de la famille - parce que votre societe 
n'est pas a meme de garantir a ses enfants les memes 
droits a la promotion qu'aux enfants des classes bour
geoises - de percevoir, pour un meme travail, un 
salaire egal ? C'est de cela qu'il s'agit, Messieurs, et 
non de faire ici de la propagande pour la « splendide 
mission de la mere de famille >> alors que nos dispo
sitions legales - c'est aussi un probleme dont la 
Communaute devrait s'occuper - contiennent en
core les restes de cette doctrine napoleonienne qui 
veut que la femme ne soit pas chef de famille, comme 
le veut d'ailleurs le statut de la Communaute, qui en 
fait une mineure devant la loi, l'esclave de la famille ! 
Certes, la femme a une mission, et elle la remplit. 

---::1 ... _Mais a cote de la mission de mettre au monde et 
· •J d'eduquer des enfants, la femme a bien le droit de 

developper sa propre personnalite et d'exercer la pro
fession de son choix. 

C'est de cette liberte qu'il s'agit ici. Celle-d ne peut 
pas etre garantie si nous ne sommes pas a meme de 
proteger equitablement et adequatement la fonction 
eminemment sociale qu'est la maternite et si nous ne 
sommes pas prets, dans notre societe, a creer les ser
vices sociaux : cantines, creches, etc., capables de 
decharger de certaines taches la femme qui veut exer
cer une profession. 

C'est d'une liberte qu'il s'agit, j'y insiste, et vous 
n'avez pas le droit, Messieurs, de dire a toutes les 
femmes de la Communaute qu'elles n'ont qu'une 
seule mission, celle d'« appartenir corps et ames a 
leur famille >>. Vous devez leur laisser I a liberte de 
choisir si elles veulent etre seulement meres de famille 
et menageres ou exercer une profession de leur choix. 
Nous avons tous !'obligation de former notre so
ciete de maniere a garantir aux femmes cette liberte 
essentielle. 
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Encore une fois, c'est de cela qu'il s'agit. Je suis re
connaissante a M. Liogier d'avoir elargie le debat, 
parce que cela m'a fourni !'occasion de dire ce que 
nous pensons de ce probleme. La plupart des femmes 
qui travaillent le font par obligation et non par plai
sir. Nous avons le devoir de leur assurer une retribu
tion equitable. II ne £aut pas essayer de m~ler Ia splen
dide mission de Ia mere de famille et le probleme de 
l'egalite de salaires, parce que, intellectuellement, 
Messieurs, ce ne serait pas tout a fait honn~te. 

( ApplaUdissements) 

M. le President. - Vous voyez, mes chers com~gues, 
que !'action appelle Ia reaction ! Nous nous sommes 
un peu ecartes des sentiers academiques ... 

La parole est a M. Liogier. 

M. Liogier. - Mlle Lulling vient de nous dire : La 
mission de mere de famille, je n'en disconviens pas, 
est splendide. 

Pourquoi, Mademoiselle Lulling, ne pas l'avoir ecrit 
dans votre rapport ? Car je constate simplement que 
votre rapport n'a pas un seul mot pour Ia famille ! 

Or, Ia famille, c'est, que cela vous plaise ou non, Ia 
cellule de base de Ia societe, et non l'individu! C'est 
Ia tout !'objet de ce qui nous divise ! 

De plus, l'on pourrait croire que Mlle Lulling n'a pas 
suivi mon expose. Qu'ai-je dit, en effet? Permettez
moi de le repeter : 

Ayant une tres haute conception - et vous pouvez 
m'en croire, Mademoiselle Lulling - du role de Ia 
femme dans Ia societe - je venere ma mere et je 
venere ma femme -, il ne saurait ~tre question pour 
moi de lui refuser sa pleine liberte, sa pleine indepen
dance et l'egalite de traitement a laquelle elle peut et 
doit pretendre. La France a d'ailleurs ouvert Ia voie 
dans ce domaine et l'on ne peut que s'en feliciter. 

]e comprends que les difficultes de Ia vie, sur le plan 
pecuniaire d'abord ou sur d'autres plans ou des situa
tions particulieres - femme ayant un caractere affir
me pour un emploi donne, femme abandonnee, 
veuve, etc. - puissent les conduire a embrasser une 
carriere determinee. Mais il ne saurait ~tre question 
pour moi d'eriger en regie generale ce qui ne doit 
~tre qu'une tres large exception. 

Ce sera toute ma reponse. 

M. le President. - Ah ! nous assistons a ce fameux 
match de ping-pong dont il etait question, il y a quel
ques jours, dans les journaux ! 

La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling, rapporteur. - Monsieur le President, 
si je demande a nouveau Ia parole, ce n'est pas que 
je ne veuille pas laisser a M. Liogier le dernier mot. 

Mais je voulais lui dire que le sujet que j'avais a trai
ter dans mon rapport concernait le principe de !'ega
lite des salaires et nullement le statut de Ia femme 
dans notre societe. 

J'espere beaucoup que, lorsque nous aurons le rap
port de Mme Sullerot sur le statut de Ia femme et 
l'emploi des femmes, notre Parlement £era un rapport 
qui nous fournira !'occasion de discuter de tous ces 
problemes philosophiques et autres relatifs au statut 
de Ia femme et a Ia question de savoir si elle doit 
appartenir corps et ame a sa famille, comme l'a si 
bien dit M. Liogier- et c'est d'ailleurs ce qu'elle fait 
toujours - ou si nous pouvons aussi prevoir pour 
elle Ia possibilite d'avoir d'autres inter~ts dans la vie. 

Je n'ai done pas, M. Liogier, pose en principe que Ia 
femme devait travailler. Nulle part dans mon rap
port, vous ne trouverez une telle idee, pour Ia bonne 
raison, je le repete, que je n'avais pas a traiter ce sujet. 

J'avais a traiter une situation de fait: il y a des 
femmes qui travaillent, qu'elles soient mariees ou 
non. Celles-ci ont-elles droit ou non au m~me sa
laire que les hommes pour un m~me travail ? La 
etait tout mon probleme. 

Celui que vous avez souleve est un autre probleme, 
et je ne voudrais pas me voir reprocher ici mainte
nant d'avoir ignore Ia situation de Ia femme dans Ia 
famille. 

Je crois d'ailleurs que les deux missions sont parfai
tement conciliables, a condition precisement qu'il y 
ait l'egalite des salaires pour un m~me travail et la 
creation de services sociaux et d'une protection ade
quate de Ia fonction sociale de Ia femme qu'est Ia 

. maternite. 

Je crois done, Monsieur Liogier, que nous pourrons 
parfaitement nous entendre et j'espere que nous au
rons 1' occasion, en ce Parlement, de traiter votre pro
bleme dans le cadre d'un autre rapport. Des a pre-

JJ sent, je ~e rejouis de pouvoir croiser le fer avec vous 
•::_.sur ce SUJet. 

M. Liogier. - Je me rejouis, moi aussi, du debat 
dont vous parlez, qui sera certainement tres eleve. 

M. le Preside.nt. - Apres cet echange de rameaux 
d'olivier, je donne Ia parole a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je vous 
suis reconnaissant d'avoir fait passer le rameau d'oli
vier avant mon intervention, parce que je me sentais 
un peu effraye de !'allure passionnee que prenait ce 
debat. 

(Sourires) 

Le document de base porte, en effet, un titre qui n'a 
rien de passionnel. II s'appelle : « Rapport de Ia Com
mission des Communautes europeennes au Conseil 

,• 
; 
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sur ,J'etat d'application au 31 decembre 1968 >> (si des 
passions avaient surgi, elles auraient done eu le temps 
de s'apaiser !) ({ du principe d'egalite entre les remu
nerations masculines et feminines (article 119 du 
traite instituant la Communaute economique euro
peenne et resolution de la conference des £tats 
membres du 30 decembre 1961 >>. 

Je ne veux pas donner lecture de !'article 119, on le 
connait. Mile Lulling a raison de dire qu'il s'agit de 
quelque chose dont nous fetons le dixieme anniver
saire. La aussi, il y a des raisons d'etre bien calme, 
car le traite dit, et je ne crois pas inutile de le rap
peler : « Chaque E.tat membre assure, au cours de Ia 
premiere etape, et maintient par la suite, !'application 
du principe de l'egalite des remunerations entre les 
travailleurs masculins et feminins pour un meme 
travail. 

lei, Mile Lulling a probablement raison. Si les « Sei
gneurs de la Creation >> s'etaient trouves dans cette 
situation, ils auraient probablement eu moins de pa
tience I Quand le Conseil a constate, en 1961 qu'il 
avait mauvaise conscience parce que ]'on n'avait pas 
applique Ia decision, i1 a pris une resolution disant 
que ce qu'il n'avait pas fait, il allait J,~ faire. C'est la 
resolution de 1961. Bile aussi a done clix ans. 

Je voudrais, pour rna part, essayer d'eviter un debat 
entre le principe selon lequel la femme doit « appar
tenir corps et arne a son foyer )) et celui qui veut 
qu'elle aille travailler. Je constate - et cela figure 
dans le document que nous vous avo11s fourni et qui 
est une enquete statistique tres obje:tive - que le 
pourcentage des femmes dans le total des ouvriers 
des industries manufacturieres s'ele,,e, pour l'Alle
magne, a 30 °/o; pour la France, a 29 °/o, pour l'ltalie, 
a 31 Ofo, pour les Pays-Bas, a 17 °/o, pour la Belgique, 
a 26 °/o, pour le Luxembourg, a 5 °.'o, en raison de 
facteurs propres a l'industrie luxembourgeoise que 
vous connaissez. 

Par consequent, il y a effectivement aux environs d'un 
tiers des ouvriers de l'industrie ma,mfacturiere qui 
sont des femmes. Le fait est done qu'elles se trouvent 
dans nos entreprises. Or, le traite leur donne droit a 
une remuneration egale. II s'agit done de savoir ou 
nous en sommes, sous ce rapport. 

Nous avons dit, et Mile Lulling reprend ce texte, 
que !'application integrale du principe de l'egalite est 
loin d'etre assuree. C'est vrai, et meme sous diffe
rents aspects. 

II y a d'abord des discriminatior"s formelles qui 
existent encore dans des conventions collectives ou 
autrement. 

II y a ensuite une egalite qui n'est pas garantie dans 
les conventions collectives, et notamment des discri
minations indirectes. 

En troisieme lieu, il faut retenir le recours individuel, 
subjectif, en cas de non-application du droit d'egalite 

reconnu a chaque individu. Ce n'est pas le fait non 
plus dans tous les pays. Dans certains pays, ce re
cours individuel est garanti, notamment en Alle
magne, en Italie et, depuis tout recemment, en Bel
gique. Je crois que le principe de l'egalite de l'homme 
et de la femme, reconnu par la Constitution fran
!;aise, ne prevoit pas expressis verbis l'egalite des 
traitements. En tout cas, le recours devrait, sur ce 
point,. pouvoir etre garanti de fa!;On explicite. 

En quatrieme lieu, et c'est surtout cela, je pense, qui 
divisait Mile Lulling et M. Liogier, il y a !'ensemble 
des discriminations ou des distorsions qui pro
viennent de la situation de la femme dans la vie eco
nomique. Nous connaissons, en effet, sur ce point, 
une situation que Mile Lulling a tres bien tracee. Elle 
ressort de notre propre document. 

II y a surement eu des progres - tout le monde, je 
crois, le reconnait - dans les differents domaines 
dont je vous ai parle tout a l'heure ; c'est, je pense, 
la situation de la femme dans Ia vie economique qui 
laisse le plus a desirer. 

Au paragraphe 8 de la resolution contenue dans son 
rapport, Mile Lulling souhaite que les partenaires 
sociaux arrivent, en se concertant, a un accord euro
peen sur l'egalite des remunerations entre les travail
leurs masculins et feminins afin d'eliminer des 
conventions collectives toute discrimination directe 
ou indirecte. Effectivement, un tel accord aurait un 
double avantage. Tout d'abord, l'on parviendrait 
ainsi a sensibiliser !'opinion publique sur un point 
important : dix ans de retard dans !'application d'un 
article formel du traite ! En second lieu, il serait utile 
que !'article 119 du traite fut complete par un accord 
entre les partenaires sociaux au niveau europeen. 

Mile Lulling adresse aussi un appel a la Commission. 
Elle lui demande de poursuivre les travaux et en
quetes de statistiques dans les domaines de la struc
ture et de la repartition des salaires. C'est une pre
miere voie dans laquelle nous allons effectivement 
continuer le travail que nous avons commence. Elle 
permet, sur un point que M. Armengaud a aborde, 
d'envisager Ia situation de fa!;on plus objective. Je 
sais bien qu'il n'est pas toujours facile de determiner 
dans quelle mesure precise certaines discriminations 
relevent du sexe lui-meme et non de la capacite de 
travail ou de la qualification, etc. Mais, malgre tout, 
un certain nombre de resultats sont le fruit de cette 
enquete statistique operee dans quatre secteurs ou la 
proportion des femmes est majoritai're, comme l'in
dustrie textile, l'habillement, etc. ]'invite les membres 
qui ont des doutes sur ce point, a ~;egarder des statis
tiques. Mile Lulling en a parle tout a l'heure. II est 
certain qu'a age, anciennete ou qualification egales, 
on constate des differences qui vont jusqu'a 22, 23, 
28 °/o, et plus, dans ces cas ou aucune discussion n'est 
possible sur les aspects connexes interessants. 

Mile Lulling a egalement propose un nouvel ecbean
cier, par lequel nous reprendrions le probleme la ou 
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la resolution de 1961 ra laisse, de fa~on a repartir du 
pied gauche pour une operation d'alignement sui
vant un echeancier nouveau. C'est le seul point de la 
resolution proposee dans le rapport de Mile Lulling 
sur lequel j'eprouve quelque hesitation .. Reprendre 
maintenant, apres dix ans de retard, un echeancier, 
comme si nous ne devions pas tout de suite voir 
quelles mesures doivent etre prises, pourrait donner, 
dans I' opinion publique, !'impression que les « Sei
gneurs de la Creation » ne sont finalement pas presses 
d'appliquer un article forme! du traite, mais adoptent 
un calendrier qui leur permet de reporter aux ca
lendes grecques une egalisation a laquelle ils ne 
tiennent guere. 

La Commission va « actualiser >> les informations que 
nous avons. Ce n'est pas notre faute si le rapport de 
base date du 31 decembre 1968 et a ete transmis au 
Parlement en juin 1970. Certes, cette question ·a de
maude du temps, mais nous allons a present pouvoir 

· « actualiser >> Ia situation. Nous allons, non pas faire 
un nouveau rapport, mais demander a chacun des 
:Etats membres de nous donner sa situation. Nous 
devrons ensuite prendre position sur les mesures qui 
s'imposent en 1971, sur les inegalites qui demeurent 
et sur les lacunes legislati:ves responsables du main
tien de ces differences. 

Nous tiendrons evidemment la commission des 
affaires sociales et de la sante publique au courant 
des conclusions auxquelles nous arriverons. Mais 
je crois qu'effectivement le moment est venu, non 
plus de fixer une nouvelle echeance, mais de tirer 
la conclusion. Je crois que, apres ces dix ans, 
l'echeance doit etre respectee. 

Mile Lulling a aborde un terrain qui m'est particu
lierement cher, celui de la discrimination ·dont, 
d'apres elle et peut-etre aussi d'apres moi, souffrent 
les fonctionnaires parce que l'indemnite de depayse
ment est liee a la qualite de chef de famille. 

Nous avons dit, dans une reponse que Mile Lulling 
a deja re~ue, qu'il est exact que le lien etabli par le 
statut entre le droit a l'indemnite de depaysement et 
Ia qualite de chef de famille aboutit en fait, pour 
!'octroi de cette indemnite, a des resultats differents 
suivant le sexe. Cela est dit de fa~on tres prudente 
pour ne pas employer le mot discrimination. Je ne 
peux pas tirer cette conclusion, car roes collegues ne 
m'autoriseraient pas a transformer cette phrase en 
quelque chose qui plairait davantage a Mile Lulling 
et a moi-meme. Mais, nous continuerons de suivre 
cette question, car je crois qu'il y a dans cette diffe
rence faite dans !'octroi de cette indemnite quelque 
chose que nous ne pouvons pas laisser subsister. 

M. Servais, qui a pose, lui aussi, Ia question de !'ame
lioration des statistiques, a parle notamment de la 
formation professionnelle des femmes qui est souvent 
a l'origine de la difference qui existe sur le plan des 
remunerations. C'est exact: Mais par ailleurs, j'y ai 
attire son attention sur le fait que malheureusement 

nos stattsttques prouvent que, independamment de 
toutes ces questions connexes importantes, il n'en 
reste pas moins qu'il existe des differences conside
rables. S'il n'y en avait que quelques-unes, on pourrait 
penser que ce sont des defectuosites statistiques, 
mais il s'agit de secteurs dans lesquels le nombre de 
femmes est de plusieurs centaines de milliers tels que 
l'habillement, la chaussure, Ia literie, Mme Orth a rai
son de le rappeler. 11 y a en Allemagne, dans ces sec
teurs, 300 000 femmes contre 60 000 hommes, en 
France 200 000 femmes contre 50 000 hommes, en 
ltalie 120 000 femmes contre 50 000 hommes. Je 
pourrais continuer. Si pour des masses aussi impor
tantes nous avons des differences de l'ordre de 20 °/o 
et plus nous pourrons tirer la conclusion qu'elles sont 
tres significatives. 

Monsieur le President, je crois que les orateurs qui 
sont intervenus ulterieurement ont tous reconnu la 
necessite, d'une part, de respecter le principe qui est 
admis dans le traite et, d'autre part, la necessite 
d'ameliorer notre information. J'ai dit que nous 
allions continuer d'ameliorer notre information sta
tistique et que l'enquete dont je vous ai parle tout a 
l'heure sera refaite pour 1972 et portera sur les em
ployes. 

M. l'abbe Laudrin avec une ponderation ecclesias
tique a essaye de creer un climat, en vue de !'harmo
nisation de l'egalite dans le droit, d'une part, avec 
la necessite d'ameliorer la protection de la mere au 
travail, d'autre part, toutes choses sur lesquelles nous 
sommes d'ailleurs d'accord. Nous reviendrons sur ce 
point, quand je pourrai vous transmettre - assez 
rapidement, j'espere - le document de Mme Sullerot 
sur l'emploi des femmes et ses problemes. Nous re
trouverons les problemes qui ont oppose M. Liogier 
et Mile Lulling. Avec une ponderation dont je lui sais 
gre, M. Laudrin a essaye de faire une synthese. 

Monsieur le President, je crois avoir repondu aux 
remarques presentees ; je m'excuse si je n'ai pas tou
jours ete absolument complet. 

Pour tenter d'apporter mon appui, risque d'ailleurs, 
a Mme Orth, je rendrai personnellement hommage aux 
jeunes menages ou les hommes ont pris !'habitude de 
ne pas considerer que le travail menager revet un 
caractere inferieur et doit etre necessairement laisse 
aux femmes. 

J'ai beaucoup de sympathie et d'estime pour ces 
jeunes menages ou, effectivement, s'etablit une colla
boration entre les deux conjoints, excluant done une 
specialisation dans un travail qui serait superieur ou 
inferieur et visant a regler au mieux les problemes 
menagers dans }'interet commun. 

Monsieur le President, je termine en declarant que je 
suis reconnaissant au Parlement europeen d'avoir, sur 
ce point, sensibilise !'opinion publique. 

Je remercie Mile Lulling pour Ia contribution qu'elle 
a apportee dans un rapport qui merite l'eloge gene-
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ral, meme si M. Liogier n'y a pas trouv·~ rSeS pro
pres idees. n les trouvera, j'en suis persuade, lorsque 
nous discuterons ulterieurement de l'emploi des fem
mes et de ses problemes. 

Monsieur le President, si vous le permette2, je donne 
done rendez-vous a .1' Assemblee, a une date ·aussi 
rapprochee que possible pour l'examen d'un tel rap
port sur la question qui preoccupe tous nos ·colle
gues qui sont .intervenus et qui est l'empki des fem
mes et ses problemes dans une societe ou ta position 
de Ia femme dans la vie economique doit etre ame
lioree. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*; . 

4. Directive relative a certaines activites 
non salariees. 

M. le President. - L'ordre du jour app!!lle la dis
cussion selon .Ia procedure d'urgence du rapport de 
M. Bermani, fait au nom de la commisnion juridi
que, sur la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant une 
directive relati'\"e aux modalites des mesm:es transi
toires dans ·le domaine des activites non nalariees fi
gurant dans la directive du Conseil (ex dasse 01 a 
classe 90 CITI) (doc. 29/71}. 

La parole est a M. Bermani qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Bermani, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, le 8 juillet 1970, cette 
haute Assemblee avait approuve, sur Ia base d'un 
rapport que j'avais fait au nom de la commission ju
ridique, une proposition de directive que Ia Com
mission avait presentee au Conseil et qui concernait 
la realisation de la liberte d'etablissement et de Ia 
Hbre prestation des services dans le domdne de cer
taines activites independantes qui n'avaic:nt pas en
core fait !'objet d'une liberation. 

11 s'agissait de toute une serie d'activites disparates al
lant - pour n'en donner que quelques exemples -
du transport de petrole par oleoduc (Mn comprris 
dans la directive generale sur les transportn) ala vente 
au detail du tabac, aux services recreatifn et domes
tiques et aux activites de chasse et de jJeche exer
cees au moyen d'installations <Cotieres fix~:. 

Comme vous le voyez, ces activites etdent dispa
rates mais, si elles n'avaient entre t:lles aucun 

(•) ]0 n• C 45 du 10 mai 1971 p. 10. 

lien de pa~rente intrinseque, elles n'en presentaient 
pas moins une caraoteristique commune, decrire dans 
}a proposition de directive, a •Savoir qu'elles pOU
vaient etre liberees sur le modele d'autres directives 
deja adoptees par le Conseil dans le domaine de 
l'industrie et du commerce sans qu'il soit neces
saire d'arreter en meme temps des dispositions en 
vue de coordonner les legislations nationales. 

Alors que Ia directive approuvee par l'Assemblee en 
juillet 1970 visait done la suppression des restrictions 
da:ns les domaines relevant de son champ d'appli
cation, Ia presente proposition de directive contient 
des mesures transitoires pour l'acces aux activites et 
leur exercice. Elle stipule qu'en attendant Ia recon
naissance reciproque des diplomes et une eventuelle 
coordination des legislations nationales, necessaires 
pour quelques-unes de ces aotivites (par exemple, 
les activites des salons de coiffure ou celles qui re
quierent !'utilisation de produits toxiques), il suffi-
ra, pour acceder a l'une de oes activites et pour -
l'exercer dans un Btat d'accueil, que le candidat 
prouve qu'il .l'a exercee dans un autre lhat mem
bre pendant une dur6e determinee. 

A cette fin, Ia proposition de directive soumise a no
tre examen distingue deux groupes d'activites. Le 
premier comprend ceHes qui ne peuvent etre exer
cees qu'apres une formation professionnelle appro
fondie, en particulier, les activites techniques et 
artisanales et les activites de transformation qui sont 
enumerees a !'article 3. Dans ce cas, l'activite consi
deree doit avoi<r ete exercee dans le pays d'origine 
pendant une periode de six, cinq ou trois ans, confor
mement aux regles 6tablies a !'article 4 de Ia pro
position de directive. 

Quelles sont les observations que la commission 
juridique, au nom de Iaquelle j'ai l'honneur de par
ler, doit formuler au sujet de cette proposition de 
directive ? De toute evidence, elle represente un 
progres, du point de vue pratique, par rapport aux 
dispositions de la direothne approuvee au mois de 
juillet -dernier par le Parlement europeen, et nous 
dev.ons en prendre acte avec satisfaction. 

Neanmoins, il est regrettable qu'en depit des neuf 
mois qui se sont ecoules depuis juillet 1970, on ait 
reporte une fois encore a des dates ulterieures .I'ela
boration de Ia reglementation d'activites telles que 
celles des salons de coiffure et d'aum-es que nous 
avons mentionnees. Deja .tors de Ia presentation de 
la directive actuellement ·en vigueur, nous avions 
fait observer qu'il aurait fallu y inclure une ,reglemen
tation de ces activites. La critique que nous formu
lions alors s'impose a plus fotte raison aujourd'hui. 

_ Au cours de Ia discussion que .Ja commission juri
clique a consacree a Ia proposition de directive, 
M. Krause, des ·services de Ia Commission, a justi
fie ce retard en expliquant que les ttavaux relaJtifs a 
la proposition de directive sur les activites des sa-
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Ions de coiffure avaient du etre interrompus parce 
que l'Italie - je crois - 6tait en train d'apporter 
des modifications a la reglementation concernant 
cette profession. Quant aux activites necessitant 
l'utilisation de produits toxiques, elles faisaient alors 
encore !'objet .de debars dans les Etats membres. 
Cependant, tout en tenant compte des precisions 
apportees par M. Krause, je crois utile de rappeler 
egalement dans cet hemicycle qu'il est mgent de pre
senter et d'examiner, pour les activites ou elles s'im
posent, des directives relatives a la reconnaissance 
des diplomes et a la coordination des fegislations na
tionales. 

Cela permettrait de regler une fois pour toutes ces 
questions au lieu de continuer a imiter Sisyphe, qui 
poussait son rocher sans jamais voir le bout de sa 
tache. 

Apres cette observation, il me 'Teste a ajouter que la 
commission juridique a juge utile de completer !'arti
cle 2 de la proposition de directive. 

L'article 2 oblige l'Etat membre d'accueil a informer 
le beneficiaire des qualifications requises s·ur son ter
ritoire pour l'acces a l'activite que .J'interesse envisage 
d'e:lrel'cer. La commission juridique a estime qu'il 
conviendrait de specifier les organismes tenus de 
communiquer ces informations ; elle propose done 
d'ajouter, a la suite des mots : (( av·ant de s'etablir 
ou avant de commencer a exercer une aotivite tern-

~-., poraire ,;, le membre de phrase suivant: «par les 
'', autorites ou par Ies organismes dont il est question 

a !'article 7 >>. 

L'article 7 stipule en effet que les £tats membres 
designeront, dans un delai de six mois a compter 
de la notification de la directive, Ies autorites et les 
organismes competents pour la deliv.rance des at
testations necessaires a l'acces aux diverses activites. 

La commission juridique propose en outre d'ajouter 
a !'article 2 un deuxieme paragraphe stipulant que 
l'Etat membre en question communiquera la regie
mentation qu'il applique en la matiere aux autres 
£tats membres, afin qu'Hs puissent en informer 
eventuellement les interesses dans leur pays d'origi
ne. 

Comme vous le voyez, ces modifications semblent 
de 1laltUre a favoriser Ies interesses ·sans imposer aux 
£tats membres des charges particulierement lour
des. 

A <Je propos, M. Kraus·e a fait obsenrer en com
mission que oes modifications ne figurant pas dans 
les directives pn!cedentes, il etait peut-etre prefera
ble de ne pas les inserer non plus dans le present 
texte. Toutefois, la commission juridique a repon
du pertinemment que cet argument pechait un peu 
par exces ·de (( conservatisme )) et qu'il n'y avait 
aucune raison de refuser d'approuver maintenant 
une modification qui paraissait justifiee, simple-

ment parce que l'on n'y avait - a tort - pas songe 
par le passe. 

La commission economique, S'alSle pour avis, s'est 
prononcee en faveur de la proposition de directive 
mais a par ailleurs recommande d'accelerer la recon
naissance des diplOmes et Ia coordination des legis
lart:ions. 

Pour term·iner, il ne me reste qu'a recommander a 
cette haute Assemblee d'approuver la proposition de 
directive avec les modifications - bien modestes, il 
faut en convenir - apportees a }'article 2 et dont 
je viens de vous parler. D'autre part, je souscris en
tierement aux Teserves que Ia commission economi
que a exprimees dans son avis quant a la methode 
actuelle, qui se fonde sur une politique de petites 
realisaJt:ions effectuees au ·COmpte-gouttes et non in
tegrees dans une vision synthetique et globale. Si 
penible qu'elle puisse para1tre, <Jette critique ~epose 
sur des bases solides. Eile n'ote toutefois r.ien de 
sa valeur a la proposition de directive qui, pour les 
raisons que j'ai eu l'horineur de vous exposer, mente 

__c d'6tre approuvee par le Parlement. 
( 

__.- (Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dittrich. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, tant au nom du groupe demo
crate-chr6tien qu'a titre personnel, je riens a fuire 
quelques brefs commentaires sur cette proposition .de 
directive. Pour commencer, j'ai l'honneur de declarer 
que ·le groupe democrate-chretien votera en faveur 
de Ia proposition de resolution si remarquahlement 
elaboree par notre eminent rapporteur M. Bermani. 

J'aimerais simplement presenter une modeste sug
gestion qui pourrait, le cas echeant, avoir de l'im
pmtance pour les activites futures de .Ja Commis
sion. Nous avons, dans !'ensemble, affaire a des acti
vites d'importance secondaire qui seront desormais 
liberees a l'interieur de la Communaute, a condition 
qu'elles ·aient &e eX!ercees pendant un certain nom
bre d'annees dans l'un des £tats membres. Tou
tefois, cette .proposition de directive a ere con~e 
comme une mesure transitoire pour les activites qui 
ne peuvent etre exer·cees qu'au terme d'une for
mation professionne1le assez poussee. 

Des ·lors que nous considerons les autres a<Jtivites, 
commerciales, domestiques et agricoles, force m'est 
de me demander - et je suis ces directives en ma
tiere d'harmonisarion de· tres pres - s'il est vrai
mel'lt indispensable de tout reglementer dans Ia Com
munaute. Lors de sa reunion d'hier, notre groupe a 
Ionguement debattu sur le point de savoir si l'on ne 
prenait pas trop de mesures d'harmonisation et 
d'egalisation. La question qui se pose done - et 
nous l'adressons a Ia Commission - est Ia suivante ; 
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faut-il stipuler explicitement, .comme le font ces di
r·ectives, que tous ceux qui ont exerce l'activite en 
cause (qui, ne l'oublions pas, est d'une ·importance 
relativement mineure) pendant Wl nombre determi
ne d'annees dans leur pays d'orig:ne pourront egale
ment l'exercer dans les autres :Etats membres de Ia 
Communaute ? 

A mon sens, il devrait etre pos~ible, au bout d'un 
certain temps pendant lequel on accumulerait !'expe
rience requise, de parvenir a une reglementation de
finitive pour les diverses activite~ domestiques, agri
coles, etc. Sinon, je crains fort que dans dix ou vingt 
ans, nous serons encore en train d'harmoniser les 
legislations et d'essayer d'obten .r que les activites 
les plus marginales et les plus infimes :soient exer
cees da1,1s des conditions identiques a }'interieur de 
la Communaute, ce qui ne me par:ait nullement 
necessaire. 

C'est Ia une simple suggestion. II va de soi que pour 
toutes les activit6s dont l'exercice exige un dipl6me 
d'6tudes universitakes ou autres devront faire !'objet 
de reglementations ·analogues a celles prevues pour 
les medecins, les dentistes ou le:; pharmaciens. Tou
~efois, je me demande serieusement si Ia solution 
que Ia Commission ne considere actuellement que 
comme une mesure tr.ansitoire ne pourrait pas de
venir une reglementation definitive pour les activ.ites 
envisagees ici. Nous y gagnerions beaucoup de 
temps. 

M. le President. - La parole est a M.' Haferkamp 
pour fair·e connahre au Parlement Ia position de Ia 
Commission des Communautes europeennes sur les 
propositions de modifications presentees par Ia com
mission parlementaire. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. -- (A) Monsieur le 
President, permettez-moi pc·ur commencer de 
m'adresser aux commissions qui ont participe a 
l'examen de cette question et tout particulierement a 
M. le Rapporteur pour les remfrcier de leur travail et 
des suggestions qu'ils ont presentees. 

Je tiens egalement a remercier M. Dittrich de sa 
suggestion a laquelle je repo Jdrai immediatement. 
Comme lui, je pense que, dars cet ensemble si ex
traordinairement volumineux de mesures d'harmoni
sation, nous devons eviter de nous perdre dans des 
.details inutiles. Les rtrav:aux preliminaires accomplis 
au cours de ·ces dernieres a:mees ont assurement 
constitue une premiere phase tres importante, qui 
nous permet de tirer des emeignemenrts pour nos 
activites furtures dans ce domaine. Toutefois, je ne 
suis pas en mesure de prevoir :lctuellement si les cho
ses se presenteront sous une forme assez simple pour 
que nous puissions declarer un jour que les regle
mentations •transitoires arretees ou prevues se trans
formeront a un moment donr.e automatiquement en 

textes legislatifs definitifs. Quoi qu'il en soit, vous 
pouvez etre ·certain, Monsieur Dittrich, qu'il est ega
lement dans notre interet de passer le plus rapide
ment possible de cette masse de reglementations de
taillees a des reglementations _generales, qui nous 
permettraient de progresser a une ·Cadence plus ra
pide que jusqu'a present dans ce processus d'harmo
nisation qui marque le pas depuis un certain temps 
deja, maintenant que Ia periode transitoire est ache-, 
vee. 

]'-en arrive aux suggestions et aux propositions de Ia 
commission, ·et je m'arrerterai d'abord a l'appel 
qu'elle nous adresse afin que nous arretions le plus 
r.apidement possible des reglementations pour les 
activites qui ne sont pas encore Hberees. 

M. le Rapporteur a fait allusion aux activites des sa
lons de coiffure et a celles qui necessitent l'utilisation 
de produits toxiques. II a egalement menrtionne que 
le retard intervenu dans l'elaboration de la regie
mentation re1ative aux activites des salons de coif
fur.e etait du a Ia revision de Ia reglementation de 
cette profession dans Ia legislation de l'un des :Etats 
membies. Cette revision ·est termin6e, et Ia Commis
sion a egalement acheve l'examen qu'elle a coosa
ere aux consequences qui en decoulent. EUe presen
tera tres prochainement au Conseil une proposition 
directive relative a cette activite et 1' Assembiee en 
sera ensuite saisie. 

Pour ce qui est des activites necessitant l'utilisat·ion 
de produits toxiques, Ies debats ont entre temps 
atteint un stade ou seule Ia definition .du terme 
<< produits toxiques >> souleve encore des difficulrtes. 
lei egalement, nous esperons que les deliberations 
seront bientot achevees afin que nous puissions pre
senter une proposition pour ces activirtes. 

Vous vous souvenez certainement, Mesdames, Mes
sieurs, que nous avons deja presente des reglemen
tations pour le commerce et !'utilisation de produits 
rtoxiques dans !'agriculture. 

Quant a Ia proposition visant a modifier !'article 2, 
qui concerne .J'information, je tiens a assurer Ia com
mission de notre entiere comprehension. Toutefois, 
nous croyons pour diverses raisons d'ordre prati
que qu'il est preferable de s'en tenir au texte de Ia 
Commission. Comme M. le Rapporteur l'a deja dit, 
dans tous les cas analogues, le Conseil a accepte le 
texte propose par Ia Commission. Certes, i·e ne suis 
nullement d'avis qu'il faut le maintenir a l'avenir 
pour Ia simple raison qu'il a ete adopte jusqu'a pre
sent. Je tiens n6anmoins a rappeler que toutes les fois 
que l'on •a essaye, par le passe, de modifier cette 
disposition, certains :Etats membres ont fait obser
ver qu'ils eleveraient des objections contre un texte 
different qui les exposerait eventuellement au dan
ger d'ertre saisis de demandes de recours. C'est pour
quoi nous avons estime qu'il fallait conserver le 
texte que nous avons propose et atteindre, dans 
la pratique, par un moyen different les aurtres objec-
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tifs dont Ia commission souhaite eHe aussi la reali
sation. 

Permettez-moi de rappeler que Ia Commission a 
complete cette reg1e fondamentale il y a un certain 
temps deja en recommandant d'utiliser un formulaire 
de il'enseignements, afin que les ·candidats puissent 
fournir plus rapidement et plus facilement, la preu
ve des activites professionnelles qu'ils· ont exercees 
anterieurement. La Commission a en outre publie 
une note communiquant les diverses regles de pro
cedure aux autorite·S competentes. Jusqu'a present, 
nous n'avons pas eu connaissance que !'•application 
de l'•ancien texte, que nous proposons de nouveau 
maintenant, ait suscite des difficultes. Nous sommes 
egalement d'avis que nous ne devrions pas trop em
pieter sur les pratiques en vigueur dans les Etats 
.membres pour les questions qui touchent a !'appli
cation technique detaillee de ces reglementations et 
que nous devrions egalement permettre, le cas 
echeant, aux interesses, tels que les groupes de pro
fessions et les branches d'·activite, d'intervenir eux
memes, que ce soit de leur propre initiative ou 
conformement aux dispositions des Etats membres. 

Nous estimons done que •la procedure adoptee 
jusqu'a present, •et qui consiste a formuler cette dis
position en ces termes en laissant toute latitude aux 
divers pays ou 1aux interesses de l'appliquer confor
mement a leurs usages ou comme ils le jugent bon, 
a donne des resultats entierement satisfaisants. C'est 
pourquoi nous sommes d'av:is qu'il faudrait maintenir 
le texte de !'article 2 sous sa forme actuelle. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

5. Directives relatives 
a la liberte d' etablissement et a la lihre prestation 

des services de l' opticien-lunetier 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Lautenschlager, fait au nom 
de la commission juridique, sur les propositions de la 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relatives a quatre directives fixant les moda
lites de la realisation de la liberte d'etablissement 
et de la libre prestation des services pour les activites 
non salariees de l'opticien-lunetier (doc. 7/71). 

La parole est a M. Lautenschlager qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Lautenschlager, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs,. les quatre proposi-

(•) JO o° C 45 du 10 mai 1971 p. 12. 

tions de directives qui nous sont presentees suivent, 
tant pour la forme que pour le fond, le modele de la 
plupart des directives et reglementations deja adop
tees en matiere de droit d'etablissement dans Ia Com
munaute. En d'autres termes, chacun de ces textes 
reglemente isolement Ia liberation des diverses pro
fessions, condition sine qua non de la liberte d'eta
blissement dans la Communaute, ainsi que !'affilia
tion aux associations professionnelles de l'Etat mem
pre d'accueil. Une deuxieme proposition de directive 
concerne la reconnaissance mutuelle des dipl6mes et 
des certificats d'aptitude professionnelle, fixe les 
conditions minimales de preparation, de formation et 
de perfectionnement professionnels, et circonscrit le 
champ de cette activite. 

Dans le cas qui nous occupe ici - a savoir le droit 
d'etablissement des opticiens-lunetiers - une qua
trieme proposition de directive concerne les condi
tions requises pour l'etablissement des societes dont 
!'objet social comporte les activites de l'opticien
lunetier. 

Pour commencer, je voudrais mentionner quelques 
propositions d'amendement que Ia commission juri
clique a presentees, moins pour des motifs d'ordre 
politique que pour des raisons d'ordre pratique. 
D'abord, il faudrait que ces directives s'appliquent 
non seulement aux activites non salariees, mais aussi 
aux activites salariees, autrement dit, leur preambule 
devrait comprendre une reference a !'article 48 du 
traite instituant la CEE. Deuxiemement, les opticiens
lunetiers devraient etre tenus de porter le titre pro
fessionnel de l'Etat membre d'accueil. Cette disposi
tion a pour objet de proteger leurs clients et d'eviter 
des interpretations erronees qui risqueraient even
tuellement de provoquer des distorsions de concur
rence. 

L'unanimite regne sans doute aussi, en principe, 
quant a la necessite de conferer le plus rapidement 
possible a la formation des opticiens-lunetiers un 
niveau eleve, qui depasse les conditions minimales 
fixees dans la directive de coordination, car c'est ainsi 
seulement que l'on pourra assurer Ia cooperation 
necessaire entre ophtalmologistes et opticiens. En 

. outre, seul un niveau eleve de formation et de per
fectionnement est a meme de garantir a tous ceux 
dont la vue doit etre corrigee qu'ils beneficieront des 
derniers resultats des recherches medicales et tech
niques ainsi que des progres les plus recents dans ces 
deux domaines. 

Je ne m'arreterai pas davantage sur ce sujet et me 
permets de vous renvoyer pour de plus amples preci
sions au rapport qui vous a ete soumis. 

En revanche, les debats approfondis et prolonges 
qu'a suscites le deuxieme paragraphe de !'article 2 
de la directive de coordination m'obligent a faire 
appel a toute votre patience, car il me semble qu'ils 
ont marque un tournant dans !'evolution que con-
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naitront a l'avenir l'etude et }'appreciation des droits 
fondamentaux de l'homme. 

Au cours de leurs deliberations, tant Ia commission 
juridique, saisie pour le fond, que Ia commission des 

-affaires sociales et de Ia sante publique, saiiie pour 
avis, se sont demande jusqu'a quel point il etait pos
sible d'inciter les £tats membres, en applic:1tion de 
l'article 100 du traite instituant Ia CEE, d'adapter leur 
legislation nationale aux objectifs de Ia direcrive sous 
une forme qui risque de limiter beaucoup plus seve
rement que ne l'exige Ia sante publique certai:1s droits 
fondamentaux garantis par Ia constitution, notam
ment celui de Ia libre disposition de son corps. 

A mon avis, toute restriction des droits fondamen
taux de l'homme doit partir du principe que l'exercice 
de ces droits ne doit etre limite que dans Ia mesure ou 
il risque de Ieser les droits fondamentaux d'un autre 
ou de tous les autres hommes. Par consequent, dans 
le domaine de Ia sante publique, les droits fonda
mentaux ne peuvent etre restreints que dann Ia lutte 
contre les epidemies ou contre de graves maladies 
contagieuses qu'il est obligatoire de declarer. 

C'est sur cette base que Ia commission juridique s'est 
livree a un debat approfondi sur Ia disposition prevue 
dans Ia directive de coordination, qui a deja ete men
tionnee et selon laquelle Ia delivrance de verres 
compensateurs aux personnes :lgees de moins de 16 
ans et Ia delivrance de verres de contact sero.:1t subor
donnees a une prescription medicale. 

Avant d'aborder cette question, il a fallu en elucider 
une autre, a savoir si l'exercice de Ia professlon d'op
ticien-lunetier est une activite paramedicale ou, au 
contraire, une activite independante qui complete les 
activites medicales sur le plan technique. 

Apres consultation des associations profesnionnelles 
des ophtalmologistes et des opticiens, et sur Ia base 
de deux jugements faisant jurisprudence qt: i ont ete 
rendus en Allemagne, l'un par un tribunal de deu
xieme instance, l'autre par le tribunal administratif 
federal, Ia commission juridique est parvenue a Ia 
conclusion que Ia profession d'opticien-lum:tier n'est 
ni une activite medicale, ni une activite qui releve de 
l'art de guerir, mais une profession technique destinee 
a completer les activites exercees par les ophtalmo
logistes. 

Pour adapter les verres, les opticiens recourent dans 
tous les £tats membres - a !'exception de Ia France 

·-=- a deux methodes pour constater les deviations 
physiques de Ia vue normale. 

La premiere est Ia mensuration subjective de Ia re
fraction oculaire - autorisee dans tous les pays 
membres - qui fait appel a une participation per
sonnelle du client, auquel sont presentes plusieurs 
verres d'essai dans une monture speciale et qui 
indique a l'opticien Ia serie de chiffres ou de lettres 
qu'il parvient encore a lire sur un tableau place a 

une certaine distance et ou figurent plusieurs !ignes de 
caracteres de grandeurs differentes. 

La deuxieme methode, designee sous le terme de 
mensuration objective de Ia refraction, ne presuppose 
aucune participation du client. le defaut de Ia vue 
etant constate a l'aide d'appareils optiques techniques. 

Tant Ia pratique que des experiences nombreuses et 
prolongees ont confirme que les opticiens etaient 
capables, grace a Ia formation qu'ils ont re~ue, de 
reconnaitre les modifications de Ia vue qui sont im
putables a une maladie, et qu'ils renvoient eventuelle
ment dans ce cas leur client a un medecin. 

Cependant, certains ophtalmologistes ont fait valoir 
qu'avant l':lge de 16 ans, Ia prunelle se modifie encore 
en raison de Ia croissance, et cet argument a 
convaincu Ia majorite des membres de Ia commission. 
En outre; ces memes ophtalmologistes ne pensent pas 
que des jeunes gens de moins de 16 ans soient ca
pables d'apporter le concours personnel qu'exige Ia 
mensuration subjective de Ia refraction. 

Ce dernier argument ne s'applique pas a Ia mensura
tion objective, puisqu'elle ne requiert aucune partici
pation du client. Cependant, comme les opinions 
divergent quant aux possibilites de modification de Ia 
prunelle jusqu'a l':lge de 16 ans, Ia commission a 
decide a Ia majorite de subordonner Ia delivrance de 
verres compensateurs aux jeunes gens :lges de moins 
de 16 ansa une prescription medicale. Elle s'est laisse 
guider par Ia prudence qui convient dans ces cas a 
une commission parlementaire dont les membres ne 
sont generalement pas des specialistes en Ia matiere. 

Le port de verres de contact peut provoquer des 
symptomes d'intolerance sur Ia cornee ou dans Ia 
prunelle. Toutefois, le degre de tolerance du sujet aux 
verres de contact ne peut etre constate qu'a -}'usage, 
et non au prealable. 

En depit de Ia contradiction qui en resulte par rapport 
a ce fait, Ia commission juridique a opte a Ia majorite 
pour une solution obligeant les interesses a se faire 
delivrer par un medecin - et non uniquement par un 
ophtalmologiste - un certificat attestant qu'il 
n'existe pas de contre-indication a !'adaptation de 
ver.res de contact. 

Toutefois, compte tenu des conclusions formulees au 
sujet du caractere independant des activites d'opti
cien-lunetier et de Ia necessite de respecter le plus 
possible les droits fondamentaux de l'homme, tant 
Ia majorite de Ia commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique que Ia minorite de Ia commission 
juridique se sont prononcees : 

a) contre toute disposition subordonnant }'adaptation 
de verres compensateurs a une prescription medi
cale; 

b) pour Ia suppression, dans Ia proposition de reso
lution, des dispositions rendant une prescription 
medicale obligatoire pour toutes les personnes 
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agees de moins de 16 ans et, en general, pour la 
delivrance de verres de contact. 

Malheureusement, tant le rapporteur que certains 
membres de Ia commission ont echoue dans les 
efforts qu'ils ont tentes a plusieurs reprises en vue 
de rapprocher les points de vue divergents de Ia ma
jorite et de Ia minorite au moyen d'une solution de 
compromis qui aurait oblige l'opticien a donner a 
ces deux categories de personnes tous les renseigne
ments et les avertissements necessaires. 

Pour vous permettre de mieux apprecier Ia situation, 
j'ajouterai que dans les Etats membres, les. personnes 
affiliees a une caisse obligatoire d'assurance-maladie 
ne peuvent en principe beneficier des services d'un 
opticien qu'apres delivrance d'une prescription par 
un medecin de la caisse de maladie. Toutefois, ce 
document a pour unique objet d'attester que }'inte
resse a besoin de verres compensateurs afin de contro
ler les prestations financieres de Ia caisse de maladie, 
et non d'obliger le client a se faire prescrire un type 
donne de verres. Les personnes affiliees a une caisse 
d'a$SUrances socia}es representent a peu pres 95 °/o 
de Ia clientele des opticiens. 

Monsieur le President, j'estime qu'il etait de mon 
devoir d'informer cette haute Assemblee de ce debat 
important qui s'est deroule au sein de Ia commission 
juridique, afin d'attirer !'attention des membres du 
Parlement europeen qui ne font pas partie de l'une 
des deux commissions saisies de cette question ~ur Ia 
nouvelle orientation qui semble se dessiner dans 
!'appreciation des droits fondamentaux de l'homme. 

Cependant, je me demande si la question soumise 
aujourd'hui a notre examen est assez importante 
pour que nous consacrions un debat a ces principes. 
A mon avis, nous devrions attendee une autre occa
sion, par exemple, le debat general sur le programme 
de la Commission pour l'annee en cours ou bien celui 
sur le rapport d'activite des Communautes. 

Si Ia majorite du Parlement devait se prononcer 
contre la proposition de resolution lors de sa mise 

Q _,..~ux voix et, par consequent, contre }'ensemble du 
u rapport, ce vote ne serait nullement dirige contre la 

Commission, qui entendait liberer une profession 
importante a l'interieur de la Communaute. ll expri
merait simplement une fois encore les objections que 
suscite }'introduction de dispositions exigeant des 
prescriptions medicales dans un secteur ou la plupart 
des Etats membres ne connaissent pas cette obligation 
depuis des dizaines d'annees. 

Les partisans de cette reglementation estiment qu'ils 
doivent proteger les personnes auxquelles elle s'ap
plique contre les consequences eventuelles de }'utili
sation de verres delivres sans prescription medicale, 
parce qu'ils partent de l'idee qu'elles ne sont pas 
C<lpables de comprendre les effets nuisibles que le 
port non controle de verres risque, le cas echeant, 
d'avoir sur leur vue. 

lis evoquent, a l'appui de leur these, Ia delivrance 
obligatoire de prescriptions medicales pour les medi
caments et les traitements, qui est, elle aussi, destinee 
a proteger Ia population contre des abus et des 
erreurs. T outefois, les adversaires de cette mesure 
rejettent cet argument parce qu'ils ne voient aucun 
para:llelisme entre les deux domaines ; selon eux, Ia 
correction de la vue est une correction d'un etat phy
siologique, alors que Ia prescription de medicaments 
concerne Ia delivrance, sous controle medical, de 
produits pharmaceutiques destines a eliminer un etat 
de·sante anormal et, d'ordinaire, de caractere tempo
raire. 

Tel est, Monsieur le President, le complement d'in
formations tres succinct que je tenais a apporter ora
lement sur les principaux points des deliberations 
menees par Ia commission juridique. ]'en resterai Ia 
pour le moment, tout en me reservant de prendre 
une fois encore Ia parole sur telle ou telle objection, 
proposition ou sugg~stion qui pourrait etre formulee 

\,_)dans Ia suite de ce debat. \V\ 
( Applaudiss(Jments) 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin. 

M. Laudrin, rapporteur pour avis. - Monsieur le 
President, les reflexions que nous allons presenter 
aujourd'hui sur les activites des opticiens-lunetiers 
et sur Ia reglementation communautaire qui est pro
posee a leur sujet ont dormi bien sagement depuis 
de longs mois, reconnaissons-le, avant d'etre presen
tees a cette tribune. 

Par contre, les agitations se sont multipliees dans les 
couloirs et jusque dans les domiciles prives, a telle 
enseigne que personnellement j'ai re~ru de nombreuses 
visites et, comme chacun d'entre vous, une tres impor
tante documentation. 

C'est le 5 mars 1970, ri y a done plus de treize mois, 
que la commission des affaires sociales et de la sante 
publique, apres en avoir delibere, adoptait a l'unani
mite- je m'adresse au rapporteur de la commission 
juridique et non a la majorite -le rapport que j'avais 
l'honneur de presenter et qui se referait d'ailleurs a 
une proposition de la Commission du 5 decembre 
1969. 

C'est dire que nous avons eu le temps de Ia reflexion. 

II est indispensable que je defende ce texte, puisque 
je rapporte au nom d'une commission et non en mon 
nom personnel. Si vous m'en accordez l'autorisation, 
Monsieur le President, je presenterai done ulterieure
ment l'amendement qui avait ete retenu par la com
mission des affaires socia1es et de Ia sante publique, 
en me reservant de le Iegitimer si, encore une fois, 
vous m'en donnez l'autorisation. -

II est evident que Ia commission des affaires sociales 
et de la sante publique n'est saisie que pour avis. La 
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commission juridique qui rapporte au fond com
prend d'ailleurs, a mon avis tres bi,!n, lorsqu'on 
aborde ce probleme, qu'il est fondam(·ntalement en 
liaison avec le probleme general de la >ante. Si j'ose 
ainsi m'exprimer, c'est moins !'aspect jmidique qui est 
en discussion que !'aspect medical. 

La commission juridique nous a d'ailleurs fait l'hon
neur de nous inviter, il y a quelques mo.s, ala Confe
rence de La Haye, au cours de laquelle nous avons 
pu entendre les arguments favorable:; ou defavo
rables presentes par l'Ordre des med~cins dans le 
cadre europeen, d'une part, et le Syndicat des opti
ciens, d'autre part. 

Notre lanterne est done suffisamment ,~clairee, d'au
tant pius que Ia Commission europeenne, le Conseil 
economique et social, la commission juidique, voire 
la commission des affaires sociales et: de la sante 
publique se sont efforces de recueillir le> observations 
qui pouvaient etre presentees. 

Si l'on vient nous dire encore aujourd'hui qu'il est 
encore besoin de faire la lumiere, je me demande 
vraiment queUes questions il faudrait P'Jser pour etre 
definitivement eclaire. Cette affaire dure deja depuis 
deux ans. Nous avons done beneficie d'un delai 
suffisant pour depouiller notre jugement de tout ce 
qui pourrait ressembler a de la passicn. 

Suivant l'ordre dans lequel M. Lautenschlager a 
presente son rapport avec beaucoup d'it-propos et de 
precision, je vais maintenant m'efforc(:r de montrer 
que, sur la plupart des points, nou; sommes en 
complet accord avec ses propres remarques. 

Au titre de la commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique, je. note que I' article 2 definit la 
fonction de l'opticien-lunetier et je pense qu'il serait 
tres utile que vous vous y referiez car, deja, !'orienta
tion generale de la reglementation s'y trouve precisee. 

Dans la deuxieme directive, deux dispcsitions impor
tantes de !'article 3 prevoient - et je vous rends 
attentifs, mes chers collegues, a la s:mvegarde qui 
est ici proposee - la necessite pour chaque Etat 
membre de certifier que ses ressorti! sants se sont 
consacres effectivement et licitement aux activites 
de l'opticien-lunetier, a titre independant ou en qua
lite de dirigeant d'entreprise, pendant au moins trois 
annees consecutives. Non seulement il y a la forma
tion intellectuelle; mais il faut aussi avoir exerce 
pendant trois annees cette activite pour pouvoir 
prendre des decisions. 

J'ajoute que le paragraphe 2 prevoit, des que l'on 
recourt a la methode objective, qu'il faut presenter 
un certificat attestant la reussite a une epreuve 
complementaire portant sur les methodes objectives 
de la refraction oculaire. 

En realite, dans cette directive tres importante, c'est 
le probleme de la qualification professionnelle de 
l'opticien-lunetier qui est envisage et l'on demande 

a ce dernier, des !'instant ou l'on va elargir ses pos
sibilites d'examen, de bien vouloir certifier qu'il en 
a la competence. 

11 est de toute evidence, Mesdames, Messieurs, que 
nous rencontrons l'essentiel de la reglementation en 
matiere medicale dans le corps de la troisieme direc
tive. Nous sommes du meme avis que les membres 
de la commission juridique lorsqu'ils disent que 
l'opticien-lunetier est habilite a proceder aux exa
mens subjectifs et objectifs de la vue pour la deli
vrance de lunettes sans prescription medicale 
prealable. 

Ce n'est evidemment pas !'objet de cette directive 
d'etablir un depistage des maladies de l'reil, ce qui 
ressortit strictement ala medecine. Nous approuvons 
la commission juridique d'avoir tenu a preciser que 
les examens effectues par l'opticien-lunetier ne consti
tuent, par rapport aux examens du medecin, ni un 
controle, ni un double emploi, mais un complement 
independant, d'ordre technique. 

Ut ou la commission des affaires sociales, qui a etudie 
le probleme avant la commission juridique, diverge 
legerement ... 

M. Hougardy. - Je crois qu'en employant le mot 
<< legerement ''··· 

M. Laudrin. - ... alors, je vous accorde que c'est 
tres important ... 

Nous aurons tout a l'heure a discuter sur le texte 
propose par la Commission, a la page 38, texte etudie 
apres de nombreuses deliberations s'il faut en croire 
M. Lautenschlager parce que, a la commission juri
clique, l'amendement qui a finalement ete adopte a 
connu d'abord un premier echec par 5 voix contre 4 
et un second echec par 5 voix contre 5. Un texte a 
enfin ete adopte par 6 voix contre 4. Vous avouerez 
avec moi, Messieurs, que, dans ce domaine, il y avait 
quand meme des divergences qui n'ont pas ete 
apaisees. 

Je me permets simplement de dire que c'est le texte 
de Ia commission des affaires sociales qui a ete adopte 
a l'unanimite des membres presents. Je sais que nous 
aurons tout a l'heure a en discuter, mais je pense qu'il 
vaudrait mieux, Monsieur le President, que je reserve 
ces explications a fournir a l'Assemblee jusqu'au 
moment ou l'amendement viendra en discussion. Or, 
c'est la sante que l'on peut considerer comme un 
prealable officiel de cette commission, et cela ne 
peut etre discute. Ce point qui, ainsi que vous le 
disiez tout a l'heure, cher collegue, est important, 
devra etre eclaire. 

Sans pour autant defendre des conv1ctwns person
nelles, je puis vous presenter les remarques de la 
commission des affaires sociales et de la sante pu
blique, mais j'estime qu'il vaudrait mieux en discuter 
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au moment opportun. En revanche, pour !'ensemble 
du texte, nous rejoignons volontiers Ia redaction ame
lioree de Ia commission juridique, et je me reserve 
simplement d'intervenir sur ce fameux article 2 
lorsque l'amendement de Ia commission des affaires 
sociales et de Ia sante publique viendra en discussion. 

Sous ces reserves, Monsieur le President, je cede bien 
volontiers Ia parole a ceux qui desirent intervenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich. - (A) Monsieur le President, je vou
drais soumettre Ia proposition suivante au nom du 
groupe democrate-chretien : nous avons sous les yeux 
trois propositions d'amendement divergentes. Je crois 
que m~me si nous examinons cette question aujour
d'hui jusqu'a neuf heures du soir, aucun d'entre nous 
ne sera en mesure d'en tirer une conclusion definitive. 
C'est pourquoi j'estime, apres consultation de quel
ques autres parlementaires, qu'avant de presenter a 
l'Assemblee des propositions aussi divergentes, il fau
drait renvoyer ce rapport a Ia commission juridique 
pour qu'elJe etudie a fond ces amendements. Si cela 
n'est pas possible et si rna proposition ne recueille 
pas !'approbation de Ia majorite, je crains fort que ce 
debat sera extr~mement long et qu'a son issue, nous 
serons obliges d'en venir a la solution que je preco
nise en ce moment. 

M. le President. - Puis-je demander a M. Dittrich 
de preciser sa proposition, de fa~on que 1' Assemblee 
puisse se prononcer en connaissance de cause ? 

M. Dittrich. - (A) 11 me semblait l'avoir suffisam
ment precisee, Monsieur le Ptresident. j'ai dit que 
nous sommes saisis de trois propositions d'amende
ment qui sont si contmdictoires et qui vont tellement 
a l'encontre du rapport et de ses condusions - peut
~tre M. Lautenschlager pourra-t-il en dire plus long 
encore sur ce point - qu'un debat en seance ple
niere ne me parah pas opportun. C'est pourquoi je 
propose de renvoyer le rapport a Ia commission juri
clique. 

M. le President. - La parole est a M. Lange, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Lange. - (A) Monsieur le President, le groupe 
socialiste se rallie a la proposition de M. Dittrich qui 
est, selon nous, entierement fondee. Nous estimons 
qu'il est inutile de nous livrer en seance pleniere a 
ce qui est un debat de commission. 

Nous recommandons done instamment a l'Assemblee 
de prendre maintenant une decision au sujet de la 
proposition de M. Dittrich. 

M. le President. - La parole est a M. Hougardy 
qui a demande a intervenir sur Je renvoi en com
mission. 

M. Hougardy. - Monsieur le President, je partage 
l'avis qui a ete formule par le representant do groupe 
democrate-chretien. Je crois en effet que la discus
sion qui va s'ouvrir sur ce prohleme est extr~mement 
importante, car il s'agit de Ia sante de .tous. C'est 
qu'en effet, au cours des debats qui ont eu Lieu tant 
a Ia commission juridique qu'a Ia commission des 
affaires sociales et de La sante publique, - M. Lau
dri!n nous l'a dit tout a l'heu'l'e- des propositions ont 
6te rejetees par cinq voix ·contre quatte, cinq voix 
oontre cinq, puis adoptees par six voix contre quatre, 
si mes souvenirs sont exacts, ce qui prouve combien 
ces debats sont importants. 

Ils le sont d'autant plus, Monsieur le President, qu'il 
s'agit de la ·sante de tous les Europeens. Conttaire
ment a ce que l'oo veut nous ~aire ·croire, je peux 
vous assurer - et je parle ici avec une ·conviction 
profonde- qu'il ne s'agit pas uniquement de savoir 
si l'on doit porter des lunettes ou non. L'examen 
de l'reil peut ~aire deoeler des maladies extr~mement 
se.r:ieuses et la sante de beaucoup de nos condtoyens 
est en jeu. 

Dans ces ·conditions, Monsieur le President, j'apporte 
tout mon appui a Ia proposition qui est faite, et cela 
dans 'le but unique, je Ie 'repete, de trouver une solu
tion dans un sens favorable a la defense de Ia sante 
de no's populations. 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, ce debat est 
ouvert deja depuisJe 5 decembre 1969 et toutes les 
auditions ont eu lieu 'aussi hien au Conseil economi
que et social qu'a Ia ·Commission juridique, a Ia com
mission des a££aires sociales et de Ia sante publique, 
a Ia Commission europeenne. Je me demande ce que 
nous pourrions entendre que nous ne sachions deja, 
ce qui n'·aurait d'autre effet que de permettre a cer
tains organismes touches par ces inter~ts de continuer 
a ~aire une documentation qui ne sera pas toujours 
des plus desinteressees, alors que nous avons les ele
ments necessaires pour Jntervenir au terme de ce 
de hat. 

Je voudrais que Ia Commission el1e-m~me puisse s'ex
pr.imer sur ce point et savoir si elle pense apprendre 
des choses nouvelles en .consultant a nouveau les in
teresses, ou si vraiment sa theologie est definitive en 
matiere de lunettes et si elle peut se prononcer. 

M. Hougardy. - Je me permets de protester. ll 
ne s'agit pas du tout d'une affaire de lunettes. 

M. Laudrin. - Alors je pense, Monsieur le President, 
que si c'est une question de s·ante, Ia commission 
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compctente est la commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique. 

M. le President. - Chers com:gJes, nous n'allons 
pas ouvrir maintenant un debat sur un conflit de 
competences. 

Au depart, !'affaire a ete confiee a Ia commiSSIOn 
juridique pour exa~en au fond et ·Ia commission des · 
a££aires sociales et de la sante publique a ete sa~sie 
pour avis. Comme il s'agit de :lunettes, on pourrait 
dire que l'on ne verra jamais clai:, a moins qu'elles 
ne soient bien ajustees ... 

(Sourires) 

... mais avant de trancher, je doh. encore donner la 
parole a M. Haferkamp, s'il la desir-e et, de toute 
£a~mi, a M. Lautenschlager, qui est le rapporteur. 

La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, 1'un des honorables parlementaires vient de 
demander a la Commission si ellf ·Croit que de nou
veHes consultations lui permettraient de se faire une 
idee plus claire de la question. Je repondrai que Ia 
Commission .avaoit evidemment pro cede, en son temps, 
a de nombreux et varstes travaux preparatoires avant 
de presenter sa proposition. Je ne pense pas n!Qn plus 
que le de bat qui reprendra en commission, si 1' Assem
bl6e ;prend une decision en ce sens, aura pour prin
cipal objet de reunir des faits nouveaux, nl•ais qu'il 
cherchel)a surtout a 6claircir certaines expressions et 
a parvenir a un accord qui tienm! compte des divers 
points de vue defendus ici. 

Je ne proposerai pas - ce qui ~erait sans doute la 
solution 1a plus simple - d'apprc•uver la proposition 
initiale de la Commission europC::enne. En rev•anche, 
je crois que nous avancerions plus rapid~ment si 
1' Assemblee se pronon~ait en faveur d'un nouvel exa
men au sein des commissions. Toutefois, je serais 
extremement reconnaissant que ]'on veiU.e a .ce que 
ces deliberations -en commission soient achevees tres 
rapidement, de fa~on que cette haute Assemblee 
puisse se IPrononcer definitivemmtt lors de sa pro
chaine session ou, au plus tard, lors de la suivante. 

M. le President. - La parole est a M. Lauten
schlager. 

M. Lautenschlager, rapporteur. ·- (A) Monsieur le 
President, en ma qualite de rappotteur, je tiens a me 
joindre a .Ja proposition de M. Dittrich et a recom
mander le renvoi du rapport en :ommission. Pour le 
reste, je me permets de vous raptJeler les ·declarations 
de M. Laudrin, qui a confi.rme combien nous avons eu 

. du mal, a :Ia commission juridique, a parvenir a une 
conclusion qui puisse etre presmtee a 1' Assemblee. 

Si nous examinions .aujourd'hui ·ces trois propositions 
d'amendements et .celie, de tres vaste port6e, qu'a 
soumise 1a commission des affaires sociales, nous 
n'arriverions a aucune conclusion. A lui seul, ce debat 
relattivement bref nous aura permis de cons.tater, 
Monsieur le President, que les opinions divergent a 
tel point que l'on ne peut esperer parvenir aujour
d'hui a un compromis. 

C'est pourquoi je vous prie - Ia Commission ayant 
dejca donne son accord - de meure aux voix Ia ques
tion de .savoir s'il y a lieu ou non de renvoyer 1la pro
position de resolution a la commission juridique en 
la priant d'examiner en meme temps les propositions 
d'amendement<s presentees aujourd'hui par des mem
bres de cette haute assemblee . 

M. le President. - Mes chers collegues, je voudrais 
clarifier la situation. 

Cette affaire Ia .deja ete examinee longuement par les 
commissions interessees. Si le Parlement decide de 
renvoyer le dossier a Ia commission juridique, les de
bats de celle-d dev•raient se horner aux 1amendements 
deposes aujour·d'hui, de fa~on que nom; puissions en 
terminer avec cette question dans les meiUeurs delais. 

Je mets aux voix -Ia demande de renvoi en commis
sion. 

Le renvoi a 1a commission juridique est ordonne. 

6. Composition des commissions 

M. le President. - ]'ai re~u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer : 

- M. Scokaert, membre de Ia commission des fi
nances et des budgets, en remp1acement de M. 
Ballardini. 

MM. BaHardini, Broel<'sz, Radoux et Spenale mem
bres de la commission juridique. 

11 n'y a pas d'op;position ? ... 

Ces nominations sont ·ratifiees. 

7. Directives concernant les activites non salariees 
du domaine financier, economique et comptable, 
et recommandation concernant le grand-duche 

de Luxembourg 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion selon la procedure d'urgence du rapport de 
M. Armeng-aud, fait .au nom de la .commission juri
clique, sur les proposltlons de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relatives a 

I - une directive concernant la realisation de la 
liberte d'etablissement et de la Hbre prestation 
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des services pour les activites non sa:lariees du 
domai!ll.e financier, economique et 'comptable, 

II - une directive fixant ·les modaUtes des mesures 
transitoires pour certai-nes activites du domaine 
financier, economique et comptable, 

III - une re.commandation concernant le grand-duche 
de Luxembourg (doc. 30/71). 

La pamle est aM. Armengaud qui I' a demandee pour 
presenter son r.appom:. 

M. Armengaud, rapporteur. - Monsieur le Presi-
. dent, mes chers co1legues, j'espere que Ia question 

des expel1S-'comptables ne creera pas de difficultes 
comparables a celles avec lesquelles nous venons 
d'etre confrontes. 

Les experts-comptables sont des personnages tres 
Jmportants, mais jusqu'a present, Ia competition en
tre les expert-s-comptables et les professions assimi
lees n'·a pas conduit a un affrontement compaii'abJe 
a celui doot nous venons d'avoir le spectacle. 

Nou'S sommes saisis de ttois directives ·qui s'embo1-
tel1lt les unes dans •les autres. 

La premiere concerne Ia liberation des services de 
compt:abFI.ite et notamment celle des activites exer
cees par •l'expert-comptable, et les aotivites du conseil 
en matiere economique, financiere, commeroiale, sta
tistique et .d'organisation, d'information et de ges
tion des entreprises. 

La dewcieme coo.cerne les modaiites des mesures 
transitoires pour les activites considerees. 

La troisieme vise le cas tout a fait particulier du 
grand ... duche de Luxembourg. ll tient compte de la 
situation particuliere des ressom:issants luxembour
geois qui, en J'abseoce d'une universite au grand
duche, ont effectue leurs etudes dans un Et:at tiers. 

Au sujet de Ia premiere directive, celle qui conceme 
Ie libre 6tablissement, je l'assurerai tout de suite mes 
collegues en leur disant qu'elle n'a pas donne lieu a 
un vif debat. II y a simplement eu, ce qui est normal, 
la consultation par la Commission des professJonnels 
du Marche commun. Ceux-ci nous ont fait pam: de 
quelques-unes de leurs preoccupations. ]'en dirai un 
mot, chemin faisant, a Ia lumiere des articles. 

Je ne li'epeterai pas le principe de 1a directive. Le 
premier paragraphe de !'article 2 en limite le champ 
d'app'lication dans des termes generaux et qui visent 
toute une serie d'activites, a cem:ains groupes (832, 
839) dans la mesure ou ils n'ont pas 6te 1ib6res par 
des directives anterieures du ConseH. 

Je n'insisterai done pas sur cette definition, je ferai 
simplement une observation. L'6numeration presen
tee ne devrait pas constiruer une simple liste d'exem
ples, mais viser toutes Ies activires dont la directive 
a pour objet la liberation. La redaction de la direc-

tive - vous vous en souvenez, Monsieur le P·resident, 
comme membre de ·la commission juridique - a 
suscite une .difficulte. L'on a estime que la presence 
du mot (( notamment )) a propos de la liste des aoti
vites, pouvait cooduire a ·des ,dJfficukes d'·apP'lica
tion de Ja directive. Nous avons don<e demande la 
suppression de ce mot. Bn effet, de deux choses 
!'rune : ·ou bien iJ est indispensable, et ·alors il faut 
completer la liste, ou bien il n'est qu'indicatif, et des 
lms, 11 n'est pas indispensable. 

En second 'lieu, dans le meme amide 2, il est prevu 
ooe serie d'activ.ites, embo1tees, si je puis dire, les 
unes dans les aUJtres. Nous avons pense que, pour 
des r-a.isoos de logique, il etait souhaitable d'inter
vertir les deux paragraphes d) et e) de la directive, 
etanlt donne que les •activites reprises au paragraphe 
d) initial derivaient en fait de celles visees a J'anden 
paragraphe e). 

Enfin, Ia reference a "I' avis donne par le Comite eco
nomique et social le 27 janvier 1971 et se referant 
aux directives anterieures, notamment a celle du 12 
j31Ilvier 1967, .ne nous a pas paru suffisante. Nous 
pensons qu'il faut preciser d'une maniere genera1e 
que sont liberees toutes Jes activites qui ne l'ont pas 
encore 6te par d'autJres directives, et pas seulement 
par celle du 12 janvier 1967. 

II s'agit done, sur ces trois points, de corrections tout 
a fait mineures. 

Par contre, l'am:icle 5 de Ia directive a souleve un 
certain nombre de questions. II s'agit du caractere 
temporaire de l'activite des mteresses et de .Ja possi
bilite pour ceux-ci de l'exercer dans un pays d'-aocueil 
et non dans le pays ou ils 1l'ont exercee normalement 
jusque-la. Cet article prevoit, en particulier, qu'en 
cas d'etablissement, le professioonel qui voudra exer
cer dans un des pays de Ia CEE autre que son pays 
d'origme devra s'inscr1re a !'organisation profession
Delle du pays d'accueiJ aux memes conditions et avec 
·les memes droits et obligations que les nationaux, 
ce qui est norma·!, et qu'en cas de prestation de ser
vices, c'est-~a-dire d'tactivite occasioooelle, le .meme 
p.rofessionnel dewa seulement ·informer l'autorite 
competente de son sejour tempora1re dans le pays 
d'accueill. 

Sur ce point, 1l!11 debat s'est engage au sein deJa com
mission, ·apres que .celle-ci eut entendu les profes
sionnels. Geux-ci ont dem31Ilde que ce sejour tempo
raire dans le pays d'accueiJ, qui supposait }',informa
tion pr6alab1e de .J'autorite competente, fUt accom
pagne d'·une reserve, a savoir qu'1J ne pouvait etre 
porte atteinte au secret professionnel et que, posant 
des ·question's, au c·andidat, les autorites du pays d'ac
cueil ne pourraient se montrer mdiscretes sur son 
activite d-ans son pays de •resi•dence normale. Or, U 
existe en Ia matiere des regles de deontologie commu
nes dans !'ensemble de !'Europe des Six. Le respeot 
du secret professionnel est classique chez les experts-
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comptabJes. Ceux-ci ne se ,prornenent pas pour de
clarer qu'ils sont les 'conseils de Pierre ou de Paul et 
ils gardent par .devers eux les inf.:>rmations. 

II nous a done semble qu'a pardr du moment ou les 
- _,-, _ _regles de deontologie 6taient comparrubl.es dans les 

' pays du Marche commun, il suffirait de se referer a 
celles-ci .de maniere generale et qu'il n'6tait pas ne
cessake d'·introduire dans la directive un reotificatif 
ou un complement precisant qu'.il ne devait pas ~tre 
porte atteinte au secret professionnel. D'ou le desir 
de Ia commission juridique de maintenir tel qu'·iJ 
etait ,Ie texte presente par la Commission, sans refe
rence au secret profes·sionnel, m:tis, par contre, d'ajou
ter avant l'artide 5, un article supplementaire dis
posant qu'« en cas d'etablissement, comme en cas de 
prestation de ·services, les regles generales de deon
tologie du pays d'accueil s'a,ppliquent aux benefi
ciaires dws les memes condition5 qu'aux nationaux )), 

C'eSit dans ces conditions que la commission jur.idique 
a donne son accord a la premie:,e directive. 

]'arrive a la directive relative aux mesures transi
toires. 

lei, un debat 1S'est engage a pwpos de l'article 1. Se
lon ~la Commission des Comnunautes europeennes, 
les mesures transitoires ne sont pas de nature a ren
dre les competences suffisamment equivalentes pour 
!'ensemble des activites en cause, m~me pour une 
periode transitoire, notamment en ra:ison ·des diver
gences ,des formrutions professionnelles dans les Etats 
membres. Ges formations ne ~·etendent pas toujours 
au droit du pays d'accueil. En particulier, un pro
bleme se posait au 5ujet rdes aotivites ·de certification 
et de contr6le. En fait, il s'ag.ssaLt du contrOJe legal 
des comptes. 

Nous avons, au .cours de !'audition .qu'ils nous ont 
accor:dee, consuJrte les expetts-comptables a ce sujet. 
II est ap,paru simplement n6cessaire de prevoir, en 
la circonstance, que la liberation des activites de 
controle legaJ des tcomptes serait pleine et active 
dans le plus COUJrt d6Jai possible, de maniere a eviter 
toute .contestation sur ce point. Lors ,d'une derniere 
discussion, les membres de la commission juridique 
se sont d'aillleurs accordes a\ec les represenrtants rde 
la Commission des Communaut6s sur une redaction 
precisant ce que je viens d'exposer. 

Un ·autre probleme s'est pose a propos des annexes ·a 
Ja directive. 

L'annexe 1, relative aux mfsures transitoires, enu
mere les titres de formation pour !'ensemble des acti
vites. L'annexe II 6numere les titres de £in d'etudes 
pour les tactivirtes ·de -oonseils en matiere economique, 
financiere, commerdale, etc. 

A ce propos, il convient d'observer qu'ii n'existe pas 
actuellement de dispositions nationales relatives a 
l'acces a ces dernieres aotivites et a leur exercice. 

Cet acces est libre, ces aotivites peuvent etre exercees 
par tourte personne, sans aucune condition de di
plOmes ou :d'examens. Du reste, ces -activites pre
sentent un cara-otere heterogene et peu precis, qui 
explique, dans une oertaine mesure tout au moins, 
l'ahsence de reglementations nationa1les. 

Aussi, la liste qui figure a l'annexe II est forcement 
incomplete. Les activirtes visees sont exew!es par des 
professionnels porteurs de titres tres divers, sanc
tionnant des etudes dans tdes tdomaines autres que 
les sciences economiques et commerciales. Toute enu
meration exhaustive de tels titres serait d'ailleurs 
impossible, en Itaison de leur nombre et de leur di
vet~site, diversirte qUJe l'independance croissante des 
universites ·dans les divers pays d'Europe ne pourra 
qu'augmenter. 

Par consequent, .U nous a paru inutae de prevoir 
des mesures transitoires pour cette categorie d'acti
vites, tout essai d'etabHssement d'un ·catalogue des 
titres qui donnent vocation a cet exerdce etant sans 
utilite reelle. 

La commission juridique a done propose la suppres
sion de ce qui concerne l'annexe II au paragraphe a) 
de l':l'rtic1e 2, ainsi que de l'annexe II elle-meme. 

Toujours a propos de !'article 2, les representants de 
la profession ont insi'Ste sur le fait que les aotivites 
de conseils en matiere economique, financiere, com
merciale, etc., faisaient partie integrante de l'activite 
de l'expert-'comptable. C'est pourquoi Ia commission 
juridique a souhaite que l'article 2 eut une redaction 
plus precise. C'est ainsi que l'atticle 2 prevoirt egale
ment que le pro£essionnel :devra, pendant la periode 
transitoire, fournir a ,J':£tat d'accueil une attestation 
de l'exercice effectif et licite des activites visees, pen
dant au moms trois annees consecutives apres !'ob
tention du titre de formation. 

Dans le ca:s particulier de l'Itailie, que je ne dte que 
comme exempLe, ·il faut pour pouvoir exoercer ces aoti
vites, ~tre inscrit au tableau de J'ordre. Or, ·l'on n'est 
inscrit au tableau de l'ordre que si l'on a une cer
tai:ne experience professionnelle. On rejoint par Ia, 
indirectement, !'observation que je faisais tout a 
l'heure. 

L'antiole 2 prevoit enfin que le .professionnel devra, 
pendant Ia periode transitoire, comme je 1'ai dirt tout 
a l'heure, fournir a l':£tat d'accueil une attestation 
de l'exercice effecti£ et licite des activites visees pen
·dant au moins trois annees consecutives apres J'ob
tention du titre de formation. Cela signifie que si 
un exopert qui a 1e droit d'exercer une profession druns 
son pays d'origine veut s'etablir dans un autre pays 
de la Communaute, il devra attendre d'avoir exerce 
pendant trois ans dans son pays d'origine. Gette obli
gation ne parait fondee que pour les possesseurs de 
titres universitaires ou analogues, de niveau purement 
theorique et dont la possession n'atteste aucune for
mation specifique pour une profession. 
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II n'en est pas de meme pour les otitres de formation 
qui ne peuvent etre obtenus dans chacun des pays 
de Ia Communaute qu'apres un exer.dce. effectif deJa 
profession pendant une periode qui n'est jamais infe
rieure a trois ans. C'est ainsi que j'ai cite d'exemple 
de I'Italie. Partageant l'avis des professionnels, Ia 
commission juridique a souhaite Ja suppression de la 
disposition en cause de :!'article 2. 

En ce qui ·concerne Ia troisieme directive, je n'insis
terai pas. ]'en ai dit un mot d'une fa~;on liminaire. 
Nous ne pouvons penaliser le Luxembourg ·de ne pas 
avoir d'universite. Personnellement, j'estimera1s plu
otot qu'il a de ,Ja chance etarnt donne que nous n'avons 

Pas encore vu dans nos divers pays, se degager une 
' d . politique tres claire au sujet de 1a structure es unt-

versites et de <leur apaisement interieur. 

Voila dans quelJes conditions Ia commission juridique 
a fait rapport sur le projet de directive, sans, une 

il . d I I foi~ ~ncore, qu' y att eu entre nous, e sang verse . 
( . 

( App1audissements) 

M. le President. - La parole est a M. Koch, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Koch. - (A) Monsieur le President, j'ai l'honneur 
de vous presenter l'avis du groupe socialiste sur le 
rapport de M. Armengaud, qui traite de Ia realisa
tion de Ia liberte d'etablissement et de Ia libre presta
tion des services pour les activites non salariees du 
domaine financier, economique et comptable. 

Pour commencer je voudrais, au nom de mon groupe, 
remercier et feliciter M. le Rapporteur de son etude si 
detaillee. II a fait Ia un excellent travail. Mon groupe 
approuve le rapport, notamment Ia proposition de re
solution, et n'a aucun commentaire particulier a y 
apporter. 

Mon groupe estime, tout comme Ia commission juri
clique, qu'il convient encore de stipuler expressement, 
dans Ia premiere directive concernant Ia realisation de 
Ia liberte d'etablissement et de Ia libre prestation des 
services, que le prestataire de services qui s'etablit 
dans un pays d' accueil do it, tout comme le profes
sionnel, se soumettre aux regles de !'organisation pro
fessionnelle dudit pays. Le groupe ~ocialiste souscrit 
egalement au passage de Ia commission juridique 
dans lequel elle exprime le vreu que les activites de 
controle legal des comptes soient entierement libe-
rees le plus rapidement possible. . 

II est tres regrettable que dans Ies dispositions fi
gurant a !'article premier, paragraphe 3, de Ia direc
tive relative aux mesures transitoires, Ia partie essen
tielle des •activites des experts, c'est-a-dire ceHe en 
vertu de laquelle ils exercent un controle legal, n'ait 
pas &e suffisamment liberee, ou plutot, que sa libe
ration soit differee. 

En outre mon groupe partage l'avis de Ia commis
sion juridique, selon lequel il n'est pas ~eces~aire ~'in
clure les activites de conseil en mattere financtere, 
economique et comptable dans Ia directive rel~tive 
aux mesures transitoires, car il n'existe pas de dispo
sitions nationales pour ces activites, en partie en rai
son de Ia diversite, voire de l'heterogeneite de leur 
caractere. 

Le groupe socialiste estime de meme, comme Ia com
mission juridique, que !'obligation a Jaquelle est SOU

mis le professionnel pendant Ia periode transitoire de 
fournir a l'£tat d'accueil une attestation prouvant 
qu'il a effectivement exerce son activite penda~t au 
moins trois annees consecutives, risque de restremdre 
Ia liberte d'etablissement et Ia libre prestation des ser
vices. II suffit de songer a l'exemple suivant: si un 
expert veut s'etablir dans un autre pays de Ia Com
munaute, il ne pourra le faire, d'apres Ia directive, 
que s'il a exerce cette meme profession pendant trois 
annees dans son pays d'origine. 

Cette obligation est certainement fondee pour les 
possesseurs des titres enumeres a l'annexe 2 de Ia 
directive relative aux mesures transitoires, car elle 
comprend uniquement des titres de fin d'etudes uni
versitaires qui sanctionnent un niveau d'instruction 
purement theorique, ne confetant aucune experience 
pratique. 

En revanche, elle ne se justifie pas pour les titulaires 
des titres qui figurent dans l'annexe 1, car ils ne 
peuvent etre obtenus qu'apres une periode determinee 
d'experience pratique. Si Ia directive stipule done 
que les experts doivent avoir exerce leur profession 
pendant trois ans, elle conduira a une nouvelle discri
mination a l'encontre des experts provenant d'un 
autre pays de Ia CEE. 

Aussi le groupe socialiste approuve-t-il Ia proposition 
de. Ia commission juridique visant a supprimer l'ali
nea b de !'article 2 de Ia directive relative aux mesures 
transitoires. Nous approuvons egalement Ia modifi
cation concernant !'article 2 de Ia premiere proposi
tion de directive. L'enumeration qui figure dans cet 
article 2 manque de precision et appelle des objec
tions du fait que les activites citees- telles que tenue 
de comptabilite, expertises, conseils en matiere de 
fiscalite, en matiere economique et commerciale et 
dans le domaine de Ia gestion des entreprises - ne 
constituent qu'une liste d'exemples. Pour etre 
exacte, cette enumeration devrait englober toutes les 
activites dont Ia directive en cause a pour objet 
d' assurer Ia liberation. 

C'est pourquoi il serait souhaitable de supprimer a 
Ia fin du premier alinea de !'article 2 l'adverbe «no
tamment ''• qui risque de conduire a des difficultes 
dans !'interpretation et !'application de Ia directive. 
Ou bien !'enumeration comprise a !'article 2 est in
dispensable et des lors, il convient de Ia completer, ou 
bien elle n'a qu'une valeur indicative et dans ce cas, 
on peut y renoncer. 
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Une deuxieme modification concerne !'article 2 de la 
deuxieme directive relativ{ aux mesures transitoires. 
Cet article se refere a l'art-icle 2 de la premiere pro
position de directive relative a la liberte d'etablisse
ment. Les activites qui y iont enumerees sont exer
cees par des personnes a·rant des titres tres divers 
dont, d'ailleurs, seule une tres petite partie est citee 
dans l'annexe 2. 

Aussi mon groupe se ralli{-t-il a la proposition de la 
commission juridique tendant a supprimer l'alinea a) 
de ]'article 2, qui se refere a l'annexe 2. 

Dans l'annexe 1 a la deuxieme proposition de direc
tive, le texte concernant le> titres en vigueur en Italie 

B I I I ' I 1 1 h I et aux Pays- as a ete precBe ou, se on es cas, c ange, 
les definitions initiales n'etant pas exactes. Les 
membres de mon groupe wuscrivent egalement a ces 
propositions de modif-ications. 

Enfin, Ia commission juridique propose de supprimer 
entierement l'annexe 2 qui comprend les titres de fin 
d'etudes exiges dans les F.tats membres, car elle estime 

. _que les activites en cause sont exercees par des per
.J sonnes porteuses de titres tres differents, dont seuls 

quelques-uns soot cites dans l'annexe 2. Le groupe 
socialiste n'a l-ien a object,~r contre la suppression de 
ce texte. 

L'ideal aurait evidemment ete que la deuxieme pro
position de directive porta: non point sur les mesures 
transitoires, mais sur la reconnaissance mutuelle des 
diplomes. Malheureusement, cela n'est pas po~sible 
pour le moment, car il faudrait d'abord que les di
vers F.tats arretent des d: spositions legislatives pre
voyant une formation plus large. 

La recommandation concernant le grand-duche de 
Luxembourg s'imposait parce que ce pays ne possede 
pas d'universite, de sorte que ses ressortissants 
doivent faire leurs etudes dans un f.tat Voisin OU dans 
un F.tat tiers. Comme les propositions de directives 
ne peuvent pas prendre en consideration les titres 
conferes dans des pays tif:rs, il a fallu combler cette 
lacune en proposant d'adresser aux gouvernements 
des autres F.tats membreu une recommandation les 
invitant a faciliter l'acces aux activites en cause et 
l'exercice de celles-ci sur leur territoire aux ressortis
sants luxembourgeois porteurs de titres conferes dans 
un F. tat tiers. Tout comm e la commission juridique, 
le groupe socialiste n'a au(:une observation a formuler 
au sujet de cette recommandation. 

Pour resumer, je declare done que Je groupe socia
liste est d'accord avec !'ensemble du rapport, y com
pris la proposition de resolution. 11 se felicite des pro
positions presentees par 1a Commission, car elles 
representent un progres considerable vers la realisa
tion de la liberte d'etablis:;ement pour les professions 
liberales. 

La suppression de tous leu obstacles qui empechaient 
jusqu'a present les experts d'exercer leur profession 
dans un. pays dont ils :1'etaient pas ressortissants 

~ 

pourra notamment contribuer a ameliorer la 
confianc.e reciproque, condition indispensable a la 
fusion des economies de nos F.tats membres en une 
grande region economique. 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dittrich. - (A) Monsieur le President, je voudrais 
presenter en quelques mots !'avis du groupe demo
crate-chretien. Nous nous felicitous de ces proposi
tions de directives, nous approuvons la proposition 
de resolution et nous tenons a remercier M. Armen
gaud du precieux travail qu'il a accompli a la suite 
de deliberations approfondies et, comme vous le sa
vez, Monsieur le President, sur la base de consulta
tions avec des experts. 

Si j'ai fait valoir tout a l'heure aupres de la Commis
sion qu'elle devrait murement examiner jusqu'a quel 
point il etait necessaire d'harmoniser les diverses acti
vites, je suis en revanche d'avis qu'une harmonisation 
s'impose absolument dans le cadre de cette directive, 
qui concerne la realisation de la liberte d'etablisse
ment et la libre prestation des services pour les acti
vites non salariees du domaine financier, economique 
et comptable. 

}'ai dit, tout a l'heure, Monsieur Haferkamp, qu'il 
ne faudrait pas tout egaliser et harmoniser, mais je 
voudrais que l'on me comprenne bien. Je parlais alors 
d'activites d'importance secondaire. A l'avenir, Ia 
Commission devrait examiner tres soigneusement si 
elle peut s'en tenir pendant un certain temps a ces 
solutions transitoires, ou bien si elle doit renoncer a 
harmoniser les activites qui ne revetent qu'une im
portance mineure. 

Nous nous felicitons de cette directive, permettez
moi de le repeter - et nous l'approuvons. Je n'ai 
rien a ajouter pour le moment a ce sujet. 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp 
pour faire connaitre au Parlement Ia position de la 
Commission des Communautes europeennes sur les 
propositions de modification presentees par la com
mission parlementaire. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le pre
sident, la Commission se felicite elle aussi des conclu
sions auxquelles sont parvenus les deliberations et le 
rapport Soumis a l'examen de cette haute Assemblee. 
Je tiens a rappeler, au nom de la Commission, que 
cette mesure revet une importance toute particuliere, 
notamment dans le cadre de la grande entreprise a 
laquelle la Communaute s'est attelee; je veux parler 
de l'union economique et monetaire. 

Je voudrais ajouter un mot au commentaire presente 
par M. Dittrich. Nos efforts en matiere d'harmonisa
tion, que nous avons ete obliges, pendant de longues 
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annees, de fonder uniquement sur les dispositions 
prevues par le traite, viennent effectivement d'etre 
orientes en fonction d'une nouvelle priorite, main
tenant que les decisions relatives a Ia creation d'nne 
union economique et monetaire ont ete arretees. Je 
crois que les nouvelles activites que Ia Communaute 
devra assumer dans ce domaine obligeront inevi
tablement a apprecier les mesures d'harmonisation en 

-fonction d'un ordre de priorites nouveau. Dans cette 
optique, il me paralt necessaire d'insister a Ia fois sur 
!'orientation donnee a nos mesures d'harmonisation 
et sur !'importance que revet Ia presente directive. 

La Commission peut souscrire a toutes les opinions 
exprimees dans Ia propositions de resolution, a 
!'exception du paragraphe 6 qui concerne !'obliga
tion d'avoir exerce Ia profession en cause pendant 
trois annees. A ce sujet~ je ferai observer - comme 
cela a deja ete signale au cours du debat - que les 
titres exiges dans les divers Etats membres different 
encore sensiblement entre eux. Comme vous le savez, 
il est impossible de proceder a leur coordination dans 
les delais voulus. C'est pourquoi ces mesures transi
toires ont ete envisagees. Elles ont precisement pour 
objet de permettre de faire encore etat de ces titres, 
quelle que soit leur equivalence. II me semble done 
inutile d'exiger une autre garantie, en sus de ces tittes, 
pour attester Ia qualite professionnelle des interesses. 
A cette seule exception pres1 nous pouvons nous 
declarer d'accord avec toutes les propositions qui ont 
ete presentees jci. 

M. le President. - Je remercie M. Haferkamp. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ((·). 

8. Directives concernant Ia liberte d'etablissement 
dans le domaine des transports 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Lautenschlager, fait au 
nom de Ia commission juridique, sur les propositions 
de Ia Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relatives a : 

I - une directive concernant Ia realisation de Ia li
berte d'etablissement pour les activites non sa
lariees de transport de marchandises par route ; 

II - une directive concernant Ia realisation de Ia 
liberte d'etablissement pour les activites non sa
lariees de transport de voyageurs ; 

III - une directive concernant Ia realisation de Ia 
liberte d'etablissement . pour les activites non 
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salariees de transport de marchandises et des 
voyageurs par voie navigable (doc. 31/71). 

La parole est a M. Lautenschlager qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Lautenschlager, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, contrairement aux 
propositions relatives a Ia profession d'opticien
lunetier, le train de directives qui nous est presente 
en ce moment ne semble pas soulever de problemes 
de fond. Je puis done vous renvoyer au rapport que 
j'ii etabli et qui vous a ete soumis. Cet ensemble de 
directives tend uniquement a completer les proposi
tions de reglemeritations soumises depuis un certain 
temps deja au Conseil, et qui concernent Ia liberation 
et Ia coordination des transports par route et par voie 
navigable dans Ia Communaute. 

J'ajouterai simplement que ces propositions de di
rectives nous soot presentees avec plus de trois ans 
de retard. Face a cette constatation, je voudrais de
mander a Ia Commission si elle a !'intention de reviser 
le programme general et de !'adapter et, dans !'affir
mative, quelle amJ?leur elle compte donner a cette 
revision et a quelle date, que j'espere proche, elle 
envisage d'y proceder. II y aurait egalement lieu, dans 
ce cadre, de tirer les le~ons de !'experience passee et 
de les presenter ici a l' Assemblee. 

En outre, me referant au cinquieme paragraphe de Ia 
proposition de resolution, je prierai Ia Commission 
d'examiner une fois encore de fa~on approfondie si 
Ia liberation des transports pour compte propre dont 
l'activite principale n'a pas encore ete liberee ne 
risque pas d'entrainer des distorsions de concurrence 
en cas d'abus. 

De meme, je me permets d'appeler !'attention de Ia 
Commission sur les paragraphes 7 et 8 de Ia proposi
tion de resolution dans lesquels nous insistons sur Ia 
necessite de respecter le parallelisme qui s'impose 
entre les delais prevus pour !'entree en vigueur de Ia 
liberte d'etablissement et de Ia reglementation de Ia 
capacite. Si la Commission maintenait les divergences 
actuelles entre les dispositions relatives a ces delais, 
la commission juridique y verrait une cause de graves 
perturbations sur le marche des transports. 

Je me limiterai, Monsieur le President, a ces quelques 
commentaires et a ces suggestions. Pour conclure, je 
tiens a recommander a cette haute Assemblee 
d'approuver la proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Je voudrais re
pondre a la question qui a ete posee a Ia Commission 
au sujet de la realisation du programme. 

Nous vous avons deja explique a plusieurs reprises 
que nous etions en retard, dans la realisation du 
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programme, sur le calendrier prevu pour la periode 
transitoire, tout comm~ dans d'autres domaines com
munautaires, ou il n'a malheureusement pas ete pos
sible de progresser pendant la periode transitoire a 
la cadence prevue par les traites. Je n'ai pas !'inten
tion de vous presenter ici un echeancier qui vous 
montrerait, point par _point, comment nous voulons 
realiser ce programme adopte en 1961, et ce pour 
deux raisons: d'une plrt, j'ai deja eu !'occasion, en 
reponse a une observation de M. Dittrich, de vous 
declarer que nous etions actuellement en train de 
reflechir a nouveau aux: priorites importantes sur le 
plan politique et econcmique en fonction desquelles 
nous pourrions articulu ce programme. A l'epoque, 
UOUS DOUS etions fondeB SUr des criteres plus formels. 
Je crois que si nous voulons accelerer les choses le 
plus possible, nous devons nous en tenir aux centres 
de gravite politiques et economiques. L'une des prin
cipales !ignes directrices qui doit nous guider a cette 
fin est l'union econom.ique et monetaire a laquelle 
j'ai deja fait allusion. A mon avis, ce nouvel ordre de 
priorite nous permettra de parvenir plus rapidement 
au resultat recherche que les criteres plus formels 
que nous avions appliques en 1961. 

Quant a la proposition de resolution soumise a votre 
examen, Ia Commissior. ne peut que marquer son 
approbation, et je voudrais profiter de cette occasion 
pour remercier la commission et M. le Rapporteur 
des documents et des surgestions qu'ils ont presentes. 

M. le President. - La p:trole est a M. Biaggi. 

M. Biaggi. - (1) Monsieur le President, je prends 
la parole pour expliquer moo vote. 

A moo avis, il est inutile de discuter longuement cette 
proposition de directive, car elle reglemente des cas 
qui ne se presentent pas dans Ia realite. En effet, il 
n'existe pas de transporteurs independants ou, s'il 
y en a, leur nombre est infime ; en d'autres tetmes, 
on ne trouve nulle part des personnes exer~ant une 
activite non salariee et qu. s'occupent en meme temps 
du transport de marchandises et de voyageurs. 

Neanmoins, je me rends parfaitement compte que le 
traite nous impose egalement ce genre d'obligations. 
Je voudrais toutefois faire, a titre personnel, une 
observation dont je prie Ia Commission de vouloir 
bien prendre note. Je me .:Mere en particulier au fait 
que !'expose des motifs d~s propositions concernant 
les transports par route cite entre autres les pousse
pousse. Prenons au moins acte de ce qu'il n'y a pas 
de pousse-pousse en Eurojle ! 

(Rires) 

En Europe, le transport de voyageurs par pousse
pousse est inconnu et je DC: reussis pas a comprendre 
pourquoi on l'a cite. 

Je ferai une deuxieme obsc:rvation, que vous jugerez 
peut-etre humoristique, au sujet des transports par 

voie navigable. Pourquoi n'a-ton pas cite les gon
doles venitiennes ? Elles aussi sont un moyen de 
transport de voyageurs par voie navigable. 

En conclusion, on a !'impression de perdre son temps 
en lisant ce rapport. Cependant, etant donne !'impor
tance minime des objections que j'ai formulees, je 
puis confirmer que nous voterons en faveur de Ia 
proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Biaggi. 

Je constate que vous n'avez pas beaucoup de sympa
thie pour I'or·ientalisme et nous en prenons acte. Mais 
nous ne savons pas si le pousse-pousse ne sera pas 
introduit dans nos contrees lors-que !'essence sera 
devenue plus ·couteuse. 

(Sourires) 

Personne ne ~deman,de plus la parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition .de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("'), 

9. Declaration et resolution adoptees a Buenos 
Aires par Ia commission speciale de coordination 

latino-americaine (CECLA) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion, selon Ja procedure d'urgence, du rapport de 
M. De Winter, fait au nom de la -commission des ·re
lations economiques exterieures, sur Ia declaration 
et Ia resolution adoptees le 29 juillet 1970 a Buenos 
Aires par la commission speciale de coordination 
latino-americaine (CECLA) (doc. 27/71). 

La parole est a M. De Winter qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. De Winter, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je voudrais avant tout remercier M. Dahren
dorf de rl'effort ·qu'il a fait pour assister a ce d6bat. 
Je n'ignore pas que Je Parlement europeen •a droit a 
sa presence, mais entre .Ia reconnaissance d'un droit 
et la jouissance de ce droit, il exi:ste plus d'une fois 
une certaJine difference. C'est pourquoi je suis -recon
naissant a M. Dahrendorf d'avoir pu, ma'lgre ses mul
tiples obJigations, supprimer cette difference, et cela 
d'une fa~on a Ia fois elegante et efficace. 

Monsieur le President, lor·sque, au cours de Ia ses
sion extraordinaire qu'ils ont tenu le 29 juillet 1970, 
au niveau des ministres, Ies £tats membres de Ia 
Commission speciaJe de coordination latino-am6ri
caine ont redige Ia declaration de Buenos Aires, ils 
ont accompli un acte d'une importance politique 
considerable. C'est d'ailleurs Ia premiere fois .que des 

(") ]0 n• C 45 du 10 mai 1971 p. 19. 
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pays s'adressent en si grand nombre aux Commu
nautes europeennes : il s'agit de 22 Etats latino-

' .. amen cams. 

Dans la declaration de Buenos Aires, ces Et·ats par
tent :de l'idee qu'il existe des liens humains etroits 
entre eux et 1les pays des Communautes europeennes. 
A leur avis, il convient de donner a ces relations, qui 
trouvent .leur origine dans une realite cultureHe, poli
tique et sociale commune, un ·caractere permanent et 
un contenu plus substantiel. Les pays latino-ameri
cains envisagent ensuite la forme qu'a leur sens on 
pourrait donner a une cooperation de ce genre. 

11s constatent qu'un dialogue entre les deux groupes 
de pays pourrait aboutir a certaines solutions s'ins
crivant dans le cadre de la cooperation internationale · 
entre 1les uns et les autres. 

Ces ·solutions pourraient etre 'debattues a un niveau 
politique eleve entre les pays Jatino-americains et les 
Communautes europeennes. 11 faudrait dnstitutionna
liser les negociations a mener sur cette question. 

De telles negociations pourraient porter notamment 
sur le developpement des relations bilaterales et re
gionales entre ~es ·deux groupes de pays. Par ailleurs, 
H faudrait s'efforcer ,de conclure des accords dans [es 
domaines du commerce, du financement, des trans
ports et de la cooperation scientifique et technique. 

Les pays de la CECLA ont 'demande en tout pre
mier lieu que ~·on organise une reunion au niveau 
des ministres, afin de prendre une decision sur ces 
problemes. Une telle reunion pourrait etre preparee 
par .des negociations a l'echelon ·des ambassadeurs. 

Apres .que la Commission des Communautes euro
peennes eut fait parvenir au Conseil, le 11 novembre 
1970, un projet de r6ponse a la declaration de Buenos 
Aires, Ie Conseil a tr:ansmis, ~e 18 janvier 1971, Ja 
reponse 'des Communautes au doyen du corps diplo
matique latino-americain a Bruxelles. Dans cette re
ponse, le ConseH fait valoir d'abord les mesures 
concretes que Jes Communautes ont d'ores et deja 
prises en faveur des pays latino-americains. 11 souli
gne ensuite la volonte politique qui s'exprime dans 
la declaration de Buenos Aires, et affirme que le 
developpement des relations traditionne1les entre les 
Communautes et 1les pays latino-americains ne .peut 
entrainer que des avantages pour les deux parties. 

C'est a juste titre que le Conseil estime que le de
veloppement de ces relations doit se faire dans le 
respect ·des droits et des responsabilites specifiques 
de chacun au ·regard de son propre .developpement 
comme de reelui ·de la cooperation internationale. 

Le Conseil a constate que les Communautes soused
vent •au principe d'une cooperation ·durable entre 
elJes et les pays latino-americains de [a CECLA, en 
vue .de resoudre d'un commun accord et de maniere 
equi1ibree [es problemes qui se posent dans le do
maine des relat1ions e.conomiques. et ,commerciales. A 

cette fin, des rencontres seront orgamsees aussitot 
que possible entre des ambassadeurs de pays ·latino
americains d'une part, et des representants des Etats 
membres des Communautes et de la Commission eu
ropeenne d'autre part. 

Ce faisant, nous aurons, pour ·la premiere fois apres 
des annees d'hesitation, pose 00 jalon dans la voie 
d'une politique generale positive ·des Communautes 
a l'egard de 1' Amerique 1latine. A plusieurs 'reprises 
dej.a, le Parlement europeen a souJigne qu'en raison 
de ses liens culturels, historiques et economiques 
avec }'Europe des · Communautes, le « semi-conti
nent » latino-americain peut, a bon droit, attendre 
de nous plus que ce que nous avons fa,it dans le 
passe. A ce propos, j'attire une nouvelle fois votre 
attention sur les propositions emises le 29 juillet 1969 
par la Commission europeenne. Au cours ,des debats 
sur le rapport que j'ai fait a ce sujet au nom de votre 
Commission des relations economiques exterieures, 
le Parlement europeen a eu de longs echanges de vues 
sur ces propositions. Le Conseil, se fondant sur la 
suggestion de la Commission europeenne, a donne 
en premier Heu une reponse politique a la declaration 
de Buenos Aires et, a mon sens, il a eu raison de [e 
faire. La Commission europeenne maintient toute
fois integralement ses propositions anterieures, que 
le Parlement a definies comme un excellente base de 
cooperation entre l'Europe et 1' Amerique latine. Pour 
ces .differents motifs, il ·est inutile de s'ecarter de la 
Hgne de conduite suivie par le ConseiJ et l'executif. 
Je voudrais me horner a r6peter que la Commiss~on 
des relations economiques exterieures confirme les 
idees developppees dans son rapport et souligne leur 
importance, en particulier en ce qui concerne le pro
bleme de la stabilisation des cours des matieres pre
mieres, et surtout de ceux des produits agmcoles, ain
si que la cooperation financiere et technique et }'ins
titution d'une commission mixte CEE/ Amerique 
latin e. 

]e crois qu'il .convient que le Conseil etablisse sans 
d61ai des directives ·Concretes fondees sur 'les propo
sitions de l'executif, afin ,de proclamer sans equivo
que que les Communautes europeennes ont conscien
ce de la grande responsabirlite qu'elles assument a 
l'egard du <<semi-continent» latino-americam. Ja
mais encore dans l'histoire des Communautes euro
peennes, un nombre ,si considerable de pays, repre
sentant une population si nombreuse et une telle 
puissance economique, ne leur avaient adresse un 
appel si solennel. 

Le niveau politique 6leve de .la reun~on tenue par la 
CECLA •a Buenos Aires oblige les Communautes eu
ropeennes ,a_ donner a la declaration faite en :eette 
viHe une reponse d'une valeur identique. Aussi votre 
Commission des relations economiques exterieures se 
felicite+elle de l'umportance politique capitale que 
le Conseil accorde a ,Ja ·declaration latino-americaine, 
~aquelle pourrait donner un nouvel elan aux !l"ela
tions Hant les ,deux groupes de pays. N s'agit a pre-
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sent pour les Communautes europeennes, si elles 
veu}ent eviter de decevoir }es espoirs deH pays de .}a 
CECLA, de faire Ides propositions concretes au cours 
des negociations qui vont debuter en 'ue de creer 
les institutions nocessaires. C'est pourquoi les Com
munautes ·devront donner suite aux suggestions tres 
claires que contient Ja resolution jointe a la declara
tion de Buenos Aires. De Ja sorte, on peut esperer 
que ·!'opinion ·qui s'est manifestee dans les pays la
tino-amecicains, selon ·laqueHe les Communautes pla
ceraient leurs inter~ts apres ceux d'autres pays, dis
paraitra a l'avenir. 

Je suis profondement convaincu, Monsieur le Pre
sident, que nombreux sont ceux qui, dms les Com
munautes, se rendent compte que les pays et les 
peuples latino-americains ont beaucoup a offrir a Ia 
GEE. Aussi, je suis certain que les Communautes eu
ropeennes ne ,decevront pas ,Jes souha its et les es
poirs legitimes .des pays sud-americains. 

La r6ponse que les Communautes eUiopeennes ont 
donnee a la declaration de Buenos Aires constitue 
un pas decisif, mais un premier pas seulement, et on 
peut done douter que les conditions d'une organi
sation durable, 6tablie sur une base institutionnelle, 
des discussions entre les Communautes europeennes 
et !'Amerique Iarine soient d'ores et d~ja reunies. De 
veritables negociations n'auront ,de sens que lorsque 
les Communautes europeennes auront £xe avec pre
cision les !ignes directrices ·de leur politique a l'egard 
de 1' Amerique Jatine. 

A vrai dire, jusqu'a present, il n'est question que 
d'une concepcion negative de la poLtique ·Commu
nautaire a mener. En effet, on soulig:te, d'une part, 
que Ies problemes de portee mondiaile ne peuvent 
~tre resolus au niveau bilateral, et d'autre part que les 
relations a nouer ne peuvent avoir un :aractere prefe
rentiel. En outre, on pose en princq,e que Ia poli
tique communautaire, et en particulier la .politique 
agricole des Communautes, ne peut ~tre m~se en 
cause ,dans Je ·Cadre de Ia cooperation a instaurer. 

Aujourd'hui, il s'agit de determiner o!t de mettre en 
JUiniere les aspects positifs de la politique commu
nautaire, afin ,de faire ressortir nettc ment de quelle 
maniere concrete les Communauto!s europeennes 
croient pouvoir prendre leurs respor. sabilites sur 'les 
plans technique et financier aussi bien que politique, 
6conomique et commercial. A ce propos, M. Pompi
dou a fait etat recemment de certaines possibilites, 
notamment Ia conclusion d'accords generaux ayant 
pour but Ia stabil~sation des prix d~s matieres pre
mieres et des produits de >base, aimi que !'emission 
d'emprunts par la Banque interamericaine de deve
loppement (Ja BID) sur le marche europeen des capi
taux. On peut difficilement se defair•! de !'impression 
- c'est peut-fue un fait et non ur e 'impression -
que Ies :E.tats membres souhaitent maintenir dans le 
domaine de Ia politique nationale tc•ut ce qui a trait 
a Ia cooperation financiere et techni::J.ue, pour limiter 

la cooperation communautaire a un simple echange 
d'informations. Si l'on persiste a suivre cette mauvaise 
voie, iJ est hors de doute qu'on aboutira a des ·COnse
quences aussi regrettables qu'indesirables. 

Laissez-moi vous redire que Ia reponse politique .que 
les Communautes europeennes ont donnee a Ia de
claration de Buenos Aires doit ~tre consideree comme 
un acte fondamental. 

Mais cet acte doit conduire a .J'instauration d'un 
cadre institutionnel, a Ia definition d'une politique 
communautaire et a !'adoption a bref delai de me
sures concretes, en particulier dans le domaine de Ia 
cooperation technique et financiere. 

J'en arrive a present a Ia tiche qui incombe au Parle
ment europeen dans cette quescion. Dans le passe 
deja, les membres du Parlement ont temoigne a 
maintes reprises, que ce soit a titre individuel ou col
leotivement, }',inter~t qu'ils portent aux problemes de 
1' Amerique latine. II est done evident qu'ils ne sau
raient se tenir a l'ecart du debat sur ces problemes. 
Bien entendu, ~1 faudra institutionnaliser, non seule
ment les relations entre le Conseil et Ia Commission 
d'une part et les pays latino-amer.icains d'aut:re part, 
mais aussi les rapports entre le Parlement europeen 
et les representants parlementaires de 1' Amerique 
latine. II va de soi que le Parlement europeen a une 
tache a remplir en l'espece, en vue d'assurer l'indis
pensable controle ·democratique sur ces relallions. A~ 
demeurant, on a declare a diverses reprises du cote 
latino-americain que les representants parlementaires 
des :E.tats de cette region estiment qu'il est necessaire 
de consolider les liens existant entre ;parlementaires 
:des deux continents. Mieux que ceux du Parlement 
europeen, les membres du ConseH de !'Europe ont 
compcis cet appel a Ia solidarite des parlementaires 
europeens. C'est ainsi que dans une resolution et une 
directive, ils ont recommande que des rencontres 
soient organisees avec des membres du Parlement 
latino-americain .constitue en 1964. Entretemps, plu
sieurs ·rencontres de .ce genre ont deja eu lieu. Sans 
vouloir minimiser la valeur et l'utilite des travaux du 
Conseil ·de l'Europe, je crois - et vous · serez force 
d'en convenir avec moi, Monsieur le President -
qu'il est indispensable, si l'on veut que nos relations 
soient le reflet fidele des rapports politiques et econo
miques entre l' Amerique Iarine et !'Europe, que les 
membres du Parlement europeen puissent, eux aussi, 
avoir !'occasion, par des contacts avec .des pays du 
continent latino-americain, de faire entendre leur 
voix et de promouvoir une cooperation fructueuse. 
Le Bureau de notre Parlement ,devrait entreprendre 
les demarches necessaires pour concretiser ,ce souhait. 

En acceptant le principe d'une consultation perma
nente entre 1' Amerique latine et eHes-m~mes, les 
Communautes europeennes ont ·contribue des a pre
sent :dans une large mesure a }'unite des pays de Ia 
CECLA. 
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Le fait que ces derniers exposeront en commun leur 
point de vue aux Communautes europeennes consti
tue en effet deja un facteur d'unification, qui ne peut 
qu'~tre propice a !'integration economique et poli
tique de !'Amerique latine. 

Pair ailleurs, Ia declaration de Buenos Aires a acheve 
de convaincre les Communautes europeennes qu'elles 
ont jusqu'ici quelque peu neglige ce groupe de pays 
qui, pour des motifs culturels et economiques aussi 
bien qu'historiques, ont pleinement droit a leur inte
ret et a leur collaboration. 

Monsieur Ie President, je suis convaincu que si l'on 
maintient a l'avenir !'esprit de cooperation qui 
s'exprime dans Ia declaration de Buenos Aires et Ia 
volonte politique qui ressort de la reaction des Com
munautes a cette declaration, nous pourrons trouver, 
aux problemes que posent actuellement les relations 
entre les pays de la CECLA et les Communautes, une 
solution ·dont •tireront profit, tant les peuples Iatino
americains .que les peuples; qui leur sont si etroite
ment lies, des Communautes europeennes. A l'epoque 
de Giceron et de Sci,pion !'Africain, on repetait tou
jours ces mots historiques « Delenda Carthago ». Au
jourd'hui, je vous demande, Monsieur le President, 
de vous eerier « Surgite » : Levez-vous et assumez 
vos responsabilites pour Buenos Aires, non pour Car
thage mais pour Carthagene. Protegez-Ies et tendez
leur genereusement la main fraternelle et secourable 
qu'ils ont tant attendue. En consequence, je voudrais 
inviter le ·Parlement a adopter la resolution deposee 
au nom de votre Commission des relations econo
miques exterieures. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Girardin, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Girardin. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, il ne saurait echapper a cette haute 
Assemblee combien Ia question dont nous traitons en 
ce moment est importante, surtout du point de vue 
politique, car elle prelude certainement a un tournant 
decisif dans l'histoire de :J'Europe, de 1' Amerique 
latine et, sans doute, aussi des autres pays du monde. 

Les democrates-chretiens de ce Parlement remercient 
M. De Winter de son excellent rapport et j'ai l'hon
neur de declarer au nom de mon groupe que nous 
l'approuvons et que nous interviendrons en sa faveur, 
notamment afin que les propositions concretes qu'il 
contient soient mises en reuvre .Je plus rapidement 
possible. En effet, c'est a l'Europe qu'est imputable 
le retard avec lequel nous .commen~rons a definir une 
politique communautaire a l'egard de '!'Amerique 
Ia tine. 

Notre continent considere dans son ensemble, c'est-a
dire pas seulement Ia «petite Europe», est etroite
ment uni par les Hens culturels, spirituels et humains 

aux peuples .d' Amerique Iarine ; ii a des responsabi
Htes et, partant,.des obligations a leur 6gard. 

Une grande partie du patrimoine culture! et spirituel 
de piusieurs pays europeens se retrouve dans les tra
ditions, les coutumes et Ia pensee de ces peuples, et 
ce a telle enseigne que l'on peut considerer I' Amerique 
latine comme un prolongement de !'Europe. Son 
appellation m~me d'Amerique « latine »en fournit une 
preuve. 

L'Europe a egalement des responsab.ilites et des de
voirs a l'egard de }'Amerique latine. 

A l'aube de }'integration europeenne, Ia Communaute 
a estime, a juste titre, qu'il lui convenait d'aider les 
pays d'outre-Atlantique a surmonter les difficultes 
que le sous-developpement souleve en cette periode 
post-coloniale de leur histoire. 

Des Jors que nous nous sommes engages, conscients 
de nos obligations, a aider les pays africains, qui sont 
d'anoiennes colonies europeennes, nous devons 
eprouver la meme responsabilite a ·l'egard de tout ce 
que le colonialisme a represente de nefaste en Ame
rique latine, et ce d'autant plus qu'au moment ou les 
pays de cette partie du monde sont passes de l'ere 
coloniale a l'independance, aucune puissance poll
rique et economique n'a ere en mesure de les aider a 
surmonter les difficultes dans Jesquelles ils se de
battent helas encore aujourd'hui, de les aider sans les 
menacer d'une nouvelle forme ·de colonialisme par 
le biais de }'assistance et la cooperation techniques. 

Les pays rd'Amer.ique latine se mefient grandement 
des pays qui pretendent actuellement les aider, et 
en particulier des ~tats-Unis. Aussi ne serait-ce pas 
raisonnable de poursuivre la .cooperation sous les 
formes experiementaJes adoptees jusqu'a present et 
.qui ont abouti a des resultats decevants. 

II faut changer d'orientation et trouver une nouvelle 
methode de cooperation que les beneficiaires, les 
peuples que nous entendons aider, soient en mesure 
.d'accepter. Loin de favoriser leur division, nous de
vons contribuer a leur union. 

II est certainement plus avantageux pour ~es pays 
d'Amerique latine de conclure des accords avec la 
Communaute europeenne prise dans son ensemble 
que de continuer sur la voie des a·ccords b.ilateraux, 
car .I' experience a montre qu'il faut Hberer ces pays 
des .conditions qui les liaient jusqu'alors. Ils ont 
confiance dans Ia nouvelle methode communautaire 
de cooperation ? A leurs yeux, la Communaute eco
nomique europeenne offre une garantie d'etre un 
partenaire sincere, ouvert, plus comprehensif .a. l'egard 
de leurs ex.igences et plus .conforme a leurs attentes. 
Ce qui est grave en revanche - et je dois insister sm 
ce point au nom du groupe democrate-chretien -
c'est que ce sont les pays d' Amerique latine qui, par 
l'intermediaire de la CECA ont pris !'initiative de 
rompre le long et regrettable silence de Ia CEE et, a 
mon avis, Ia reponse que le Conseil ·de ministres des 
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Communautes a donnee apres un si long silence a la 
declaration de Buenos Aires est faible, bien qu'elle 
soit favorable- et c'est la son cod positif - a l'idee 
de passer de Ia phase experimentale a l'ouverture 
d'un dialogue avec !'ensemble des pays membres de 
Ia CECA dans un cadre institutionnel. 

Nous esperons .que ce dialogue commencera le plus 
rapidement possible et qu'.il aboutira aux resultats 
concrets que souhaitent les pay!• d'Amerique latine 
et cette Assemblee qui repn:sente les peuples 
d'Europe. 

Nous souscrivons en particulier ·m paragraphe 6 de 
la proposition de resolution, qui invite le bureau de 
notre Parlement a entreprendre les demarches ne
cessaires pour organiser une rencontre entre des 
membres ·du Parlement europeen et des parlemen
taires des pays d'Amerique latine. En effet, les me
thodes et le systeme democratiques dont cette haute 
Assemblee est non seulement le symbole, mais aussi 
!'incarnation, doivent presider a ce nouvel elargisse
ment des initiatives de la Communaute et en faire 
par·tie integrante. 

Ces relations parlementaires democratiques entre 
!'Europe et !'Amerique latine nous permettront egale
ment de contribuer a faire disp~:raltre des situations 
politiques autoritaires qui sub1;istent malheureuse
ment encore dans quelques pa} s d' Amerique latine 
et contre lesquelles les parris democrates-chretiens 
de ces pays, ainsi que ,d'autres mouvements qui se 
reclament des principes ·chretiens de justice de Hberte 
et de democratie, luttent avec un acharn~ment tout 
particulier. Une cooperation t!conomique efficace 
entre !'Amerique latine et !'Europe doit, tout comme 
la Communaute europeenne a l'egar·d de ses :Etats 
membres, avoir pour objet d'elever le niveau de vie 
des peuples, car c'est la une condition indispensable 
si l'on veut aider les peuples a vivre a l'abri du he
soin, des abus et de !'oppression, meme Iorsque celle
d est le fait d'un :Etat autoritaire. 

Les initiatives que nous prenons en Europe et .dans 
le monde doivent toujours avoir pour objet l'homme 
l'ensemb!e des etres humains <!t done les peuples: 
sans terur compte de certaines situations politiques 
que nous devons considerer comme un phenomene 
passager qu'il est, par consequent, possible de sur
manter. 

C'est dans cet esprit, Monsieur Ie President Mes
·dames, ·Messieurs, que le grour e democrate-dhretien 
de cette assemblee votera en faveur du rapport de 
'IV!-· De Winter, en esperant que la premiere phase du 
dtalogue qu'.il est propose d'ir staurer sera achevee 
raprdement afin que nous puissions institutionnaliser 
au plus tot les relations entre !'Europe et !'Amerique 
latine, tache qui sera importante pour le nouveau 
monde, mais aussi pour le vieux continent. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann 
au nom du groupe socialiste. ' 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, mon 
groupe est tout particulierement reconnaissant a M. 
le Rapporteur d'avoir etabli son rapport avec tant 
d'objectivite. En effet, point n'est besoin de recourir 
a de grandes phrases. Depuis des annees, nous nous 
penchons de temps a autre sur le probleme des rela
tions entre les pays d' Amerique latine et la Commu
naute et je crois que personne - si grande que soit 
la richesse de son vocabulaire - ne pourrait trouver 
ici des termes nouveaux pour exprimer notre sympa
thie a l'egard de ces pays et pour decrire combien il 
est necessaire d'ameliorer nos relations avec eux. Cela 
a deja ete dit a maintes reprises. Toutefois, ceux qui 
s'occupent de cette question depuis de nombreuses 
annees savent egalement combien les resultats ont 
ete maigres jusqu'a present, si le terme << maigres » 
n'est pas deja un euphemisme. 

Cette situation comporte le danger que les espoirs 
eveilles dans ces pays ne se transforment en decep
tion. La vie nous a appris a taus combien il est dan
gereux de faire naltre des espoirs qui engendrent des 
deceptions, et cela vaut non seulement pour les indi
vidus, mais egalement pour les relations entre les 
peuples. 

Mon groupe demeure comme par le passe convaincu 
que nous assumons dans ce domaine une obligation 
particuliere et que nous disposons d'une occasion 
unique de montrer comment Ia Communaute con~oit 
son role dans le concert des nations et de prouver 
qu'elle est consciente de ses responsabilites. Cepen
dant, ni une institutionnalisation, ni des reponses £avo
rabies ne conduiront a un resultat si nous ne nous 
decidons pas enfin - pardonnez-moi ce terme pro
sa'ique- de parler affaires. Les temoignages de sym
pathie et les belles declarations rappelant que nous 
sommes les heritiers d'une meme civilisation et que 
nous devons defendre ensemble ce patrimoine ne 
pourront resoudre les problemes de cette region du 
globe ou ils sont si nombreux. II faut reellement agir 
de fa~;on concrete. . 

L'etablissement de relations parlementaires perma
nentes ne laisserait pas de me preoccuper si elles ne 
devaient avoir d'autres resultats que ceux dont nous 
avons deja parle a un autre propos, a savoir, des dis
cours proclamant la sympathie reciproque et assurant 
que chacun fera de son mieux, les chases en restant 
la jusqu'a ce que l'on se retrouve a nouveau pour re
peter les memes paroles. 

C'est pourquoi nous voudrions souligner deux voire 
trois fois le texte du rapport et les declaratio~s que 
M. le Rapporteur nous a presentees aujourd'hui. II 
~ous a ,?ose une question concrete et qu'il est impos
stble d tgnorer ; nous devons y donner une reponse 
precise, et non nous limiter a en prendre acte. 
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Que chacun d'entre nous se penetre du fait que tout 
ce que l'on donne doit etre pris quelque part. On ne 
peut, en regie generale, faire plaisir a quelqu'un sans 
consentir un sacrifice personnel. Si ce dernier a ete 
grand, la joie du beneficiaire doit nous servir de 
compensation. 

J'espere ardemment que nous allons enfin nous res
saisir et nous dire taus - c'est la conclusion de !'ex
pose de M. De Winter qui m'a inspire cette para
phrase - que le bien n'existe en ce monde que si 
nous le faisons. ' 

M. le President. - La parole est a M. Cantalupo, 
au nom du groupe des liheraux et apparentes. 

M. Cantalupo. - (I} Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le groupe des liberaux et appa
rentes approuve, dans !'ensemble, le remarquable 
rapport de M. De Winter, dans lequel il fait le point 
sur les relations entre la Communaute economique 
europeenne et les pays d' Amerique latine avec une 
objectivite et une fidelite absolues ; il plaide en outre 
en faveur d'une « relance ,, .- pour employer le terme 
a la mode - de cette politique dans une perspective 
plus vaste et a une cadence plus rapide. 

Nous esperons qu'il sera possible de poursuivre cette 
politique de rapprochement entre les pays de !'Eu
rope libre et ceux d' Amerique latine dans des condi
tions qui nous permettront d'instaurer ces relations 
plus rapidement. Toutefois, nous crayons - et nous 
devons le dire - que cette tache sera extremement 
ardue, lourde et onereuse. 

Notre eminent collegue du groupe democrate-chre
tien vient de rappeler que nous devrons veiller a ce 
que ces pays n'aient pas !'impression que l'Europe 
agit a leur egard dans un esprit de neo-colonialisme. 
Certes, nous devons y veiller, mais je crois que cette 
equivoque ne risque pas d'apparahre, ni maintenant 
ni a l'avenir, car l'aide que ces pays nous demande
ront sera, a mon avis, d'une ampleur telle que· nons 
ne pourrons Ia leur dispenser que de fa~on tres limi
tee et tres progressive. Lorsque nous aurons regie les 
questions de procedure et que nous en arriverons aux 
faits, nous· verrons qu'ils soulevent avant tout un pro
bleme financier d'une portee immense, un probleme 
de capitaux. En effet, Mesdames, Messieurs, nous 
devrons reunir un volume de capitaux suffisant pour 
mettre en valeur les gigantesques ressources natu
relles de ces pays, qui sont demeun!es jusqu'a present 
inexploitees, sans que l'on puisse en imputer la faute 
a la longue periode de colonisation, qui n'est desor
mais plus qu'un souvenir ancien, etant achevee depuis 
un siecle et demi. Les guerres d'independance et les 
revolutions nationales de ces pays appartiennent de
sormais a un passe si lointain que nous devons nous 
demander pourquoi les progres qui n'avaient pas ete 
accomplis pendant les siecles de domination espa
gnole ou portugaise n'ont pas ete realises depuis lors. 

La raison en est tres simple : en depit de leurs im
menses richesses naturelles, ces pays n'ont aucune 
ressource technique et sont depourvus de toute orga
nisation reellement moderne. 

Je parle avec sympathie de ces pays, dans lesquels 
j'ai vecu quelques annees au cours de rna carriere 
diplomatique. J'ai garde un souvenir emu et recon
naissant de l'accueil chaleureux que j'y ai toujours 
trouve. Cependant, a mesure que ces premieres rela
tions que nous etablissons se developperont, elles 
revetiront de plus en plus le caractere d'un echange 
d'informations et de connaissances. Lorsque nous en 
arriverons a des propositions concretes sur Ies initia
tives a prendre, ces pays nous presenteront des re
quetes si importantes que nous ne pourrons nous 
empecher de nous demander si nous aurons la force 
d'y repondre entierement. C'est Ia un point dont nous 
devons nous rendre compte clairement. 

Ces pays, Monsieur le President, presentent des pro
blemes et des desequilibres sociaux d'une telle gra
vite qu'a elle seule, !'idee que nous pourrions arriver 
a leur donner une aide suffisante pour surmonter ou 
attenuer ces difficultes doit eveiller en nous un sen
timent d'orgueil, de zete chretien et de satisfaction 
humaine. Reste a savoir si !'Europe sera en mesure 
de fournir ces moyens, ou bien si nous serons saisis 
de demandes qui vont au-dela de nos possibilites. 

Loin de constituer une raison de refuser d'instaurer 
ces relations, ces considerations fournissent au con
traire un motif de plus pour les accepter, et ce d'au
tant que !'initiative a ete prise par les pays d' Ame
rique latine. D'aucuns ont deplore que la Commis
sion economique europeenne ait laisse aux pays 
d' Amerique latine le soin de cette initiative, alors 
qu'il nous appartenait de la prendre. Cette critique 
n'est pas de moi, je ne fais que Ia citer. 

Personnellement, le fait que ces pays aient ete a l'ori
gine de cette demarche me parah extremement posi
tif, car ce mouvement en faveur d'un resserrement 
des liens avec !'Europe correspond a une tendance 
naturelle. 

II suffira que je cite un exemple pour illustrer !'im
portance de Ia population d'origine europeenne qui 
vit en Amerique latine. Les petits-fils, les arriere
petits-fils et les fils d'Europeens peuplent cette partie 
du continent. A l'epoque deja lointaine ou j'etais 
ambassadeur au Bresil, ce pays comptait 2 100 000 
Italiens, un veritable peuplement italien ! Sao Paolo 
etait alors la ville la plus peuplee d'Italiens du man
de apres New York. Il en vade meme bien que dans 
des proportions plus modestes, des Espagnols et des 
Portugais. Bien entendu, je parle non pas des Espa
gnols et des Portugais qui descendent des colonisa
teurs des siecles passes et qui ont pris entre-temps 
la nationalite argentine, uruguayenne ou bresilienne, 
mais de ceux qui sont arrives en Amerique latine au 
cours del) cinquante ou soixante dernieres annees. 
Ils forment une proportion importante des nombreux 
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emigrants de date recente, q.Ii ont beaucoup de me
rite, car ils ont travaille dans des conditions extreme
ment dures et ont reussi a passer du faible niveau 
de vie des populations autochtones a un niveau plus 
eleve, et ils ont contribue a augmenter le potentiel 
economique du Bresil. 

Toutefois, ces pays ont com;erve leur caractere agri
cole, et !'industrialisation r.'y rev8t qu'une impor
tance secondaire. 

C'est a cette derniere que n:ms devrions donner une 
grande impulsion en appor::ant une contribution fi
nanciere et technique qui obligerait !'Europe a 
consentir d'enormes sorties de ressources en vue de 
leur utilisation dans ces p.1ys. Certes, les liens de 
parente et. de civilisation qui nous unissent a 1' Ameri
que Iarine sont tels que !'Europe libre ne peut y de
meurer insensible, comme l'a si justement rappele 
M. De Winter au nom du gmupe democrate-chretien. 

C'est une partie de notre famille europeenne qui vit 
!a-bas et qui a acquis Ia nationalite argentine, uru
guayenne, bresilienne, peru,ienne, chilienne, de sorte 
que l'histoire de ces pays s'est deroulee dans des 
cadres purement nationaux. Nous devons egalement 
avoir present a !'esprit un autre phenomene, qui res
sort d'ailleurs du rapport. de M. De Winter: dans 
ces pays, Ia politique region ale joue un r6le beaucoup 
plus important qu'en Europe, du fait que les regions 
sont formees par des pays qui appartiennent tous a 
Ia grande famille de 1' Amf·rique Ia tine mais y occu
pent, pour des raisons d'o::dre geographique, econo
mique, social et historiqut!, des positions tellement 
differentes qu'ils constitumt des groupes distincts. 

Comme nous l'apprend le rapport de M. De Winter, 
les participants a cette importante manifestation qu'a 
ete Ia conference de Buen :>s Aires no us . ont adresse 
une demande que nous n'! pouvons laisser sans re
ponse ; celle-ci sera favorable si nous approuvons le 
rapport soumis a notre ex lmen. 

Cependant, nous avons ~!galement a repondre au 
groupe des pays d'Amer:que centrale qui se sont 
adresses a !'Europe en leur qualite de pays andins, 
entierement distincts des immenses pays qJJ.e sont 
1' Argentine et le Bresil. 

Le Chili, le Perou, Ia Bolh ie, l'Equateur et Ia Colom
bie ont pris une initiative separement parce qu'ils 
considerent qu'ils forment une region tres particuliere 
de 1' Amerique latine : es:;entiellement montagneuse, 
elle presente des caracter.[stiques, des besoins et un 
developpement economique tout a fait differents de 
ceux des pays qui bordent !'ocean Atlantique et dont 
l'economie agricole se fonde sur d'immenses plaines 
dont Ia majeure partie n'e:;t pas exploitee. 

Nous devrons done mener des conversations - et, 
esperons-nous, des negociations - d'une part avec 
des pays formant des rer)ons qui depassent de loin 
tout ce que l'on peut imaginer en Europe sous ce 

terme, d'autre part, avec des pays qui font partie de 
Ia Communaute latino-americaine et qui nous ont 
adresse leur demande par l'intermediaire de Ia confe
rence de Buenos Aires. 

En un premier temps, nous devrons examiner si les 
demandes presentees par le groupe des pays andins 
ne sont pas differentes de celles que pourra formuler 
Ia Communaute latino-americaine dans son ensemble, 
voire en contradiction avec elles. 

A ce propos, Monsieur De Winter, permettez-moi 
de vous rappeler qu'il existe depuis plusieurs annees 
a Rome un institut tres important pour les relations 
entre l'Italie et !'Amerique Iarine; cree sur !'initia
tive du gouvernement italien et des pays d' Amerique 
latine, il comprend tous les representants diplomati
ques et economiques des pays d' Amerique latine 
accredites en Italie, qui en assument Ia presidence 
a tour de r6le. 

Le secretaire general est un ambassadeur italien, mais 
ce sont les representants diplomatiques de tous les 
pays d' Amerique latine centrale et meridionale qui 
ont cree a Rome cet institut qui est leur centre d'in
formation 'pour !'Europe. 

Si les negociations et les conversations devaient se 
poursuivre, je crois qu'il serait tout a fait indique 
que le Parlement europeen se mette en rapport avec 
cet institut, qui est devenu un centre d'information 
extremement important. II possede une documenta
tion remarquable qu'il pourrait mettre a Ia disposi
tion de 1' Assemblee pour faciliter ses travaux et lui 
fournir toutes les donnees concretes dont elle aura 
besoin. 

J'ai egalement pris connaissance de Ia proposition 
tendant a ce que nous nous reunissions avec le parle
ment latino-americain. Je dois avouer qu'a mon avis, 
le parlement latino-americain n'est qu'une assemblee 
occasionnelle et temporaire, qui reunit en cas de be
soin et sans calendrier fixe les representants des di
vers parlements des pays d'Amerique Iarine. II n'a 
pas de structure institutionnelle permanente, et sur
tout, il n'a aucun pouvoir. Par consequent, nous nous 
entretiendrons avec un organisme qui serait, certes, 
en mesure de nous donner beaucoup d'informations, 
mais qui ne pourrait assumer aucune responsabilite 
sinon celle, uniquement morale, de faire connaitre 
a !'opinion publique des pays interesses une partie 
des resultats auxquels ils pourraient theoriquement 
aboutir avec notre collaboration. 

Une initiative de ce genre serait fort utile, mais elle 
n'aurait qu'un caractere d'information. Nous ne pou
vons nous attendre a ce que le parlement latino
americain, dote exclusivement de pouvoirs de deli
beration, se substitue, ne serait-ce que dans des pro
portions tres limitees, aux Parlements nationaux a 
l'instar de cette haute Assemblee. Neanmoins, on ne 
saurait oublier que, lors de Ia creation de ce Parle
ment, les pays d'Amerique latine ont reconnu qu'il 
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etait necessaire qu'ils s'unissent pour essayer de par
venir le plus rapidement possible a une harmonisa
tion de leurs legislations nationales respectives. 

II est done de toute evidence important d'etablir ces 
relations. M. De Winter a eu raison d'en souligner le 
c6te negatif c'est-a-dire tout ce que nous ne devrons 
pas faire, par exemple, ne pas nuire a Ia politique 
agricole de la Communaute economique europeenne, 
q~i se heurte deja a des difficultes internes bien assez 
grandes sans qu'elle ait encore a en subir de l'exte
rieur. Nous devrions veiller a ne pas aggraver a l'ave
nir ces difficultes, qui sont des maintenant une source 
d'amertume amplement suffisante pour nos six pays. 

A cela s'ajoutent d'autres aspects negatifs, d'un ca
ractere different, et dont l'un rev~t une importance 
de premier plan : ne cherchons pas a resoudre sur 
une base bilaterale des problemes qui appellent une 
solution a !'echelon mondial, sinon c'est notre propre 
fonction qui s'en trouvera modifiee, diminuee et 
faussee. 

En effet, nous allons entamer des entretiens d'une 
part avec les pays andins, qui forment un ensemble 
distinct dans Ia grande entite latino-americaine, 
d'autre part, avec 1' Argentine et !'Uruguay. Dans 
ce dernier cas, il s'agit de conversations distinctes 
qui conduiront peut-etre a Ia conclusion d'accords 
bilateraux ; or, ceux-ci pourraient etre en contradic
tion avec !'accord general auquel nous parviendrons 
eventuellement avec la Communaute larino
americaine. 

- M. De Winter a eu raison de nous mettre en garde 
contre le danger de prendre des engagements qui 
iraient a l'encontre du resultat global que nous pour
rions atteindre. 

Les accords preferentiels sont un autre element nega
tif que nous devrons evi~er : en concluant trap rapide
ment des accords de ce type - par exemple avec 
un ou deux pays avec lesquels nous entretenons deja 
des relations - nous risquerions d'empecher les di
vers pays d'Amerique Iarine d'adherer a un accord 
general. Les possibilites de mener les negociations 
globales disparaitraient ainsi, cedant le pas a deux ou 
trois accords apparemment avantageux a !'echelon 
national. 

M. De Winter a egalement souligne les aspects posi
tifs, sur lesquels nous sommes entierement d'accord. 
Personnellement, par exemple, je souscris sans re
serves aux paroles que M. Pompidou, president de Ia 
Republique fran~raise, a adressees au debut de cette 
annee aux representants diplomatiques des pays 
d' Amerique Iarine accredites a Paris Iars d'une re
ception qu'il leur avait offerte. Ce discours etait a 
peu de chases pres identique aux declarations que 
les representants les plus eminents du gouvernement 
italien font aux diplomates des pays d' Amerique !a
tine lorsqu'ils se reunissent a l'institut dont je vous 
ai parle. Je suis heureux de constater que dans leurs 

entretiens avec des ressortissants d' Amerique latine, 
les Europeens enoncent, sans s'~tre consultes, a peu 
pres -Ies m~mes idees generales. C'est un indice de 
notre capacite congenitale a unifier nos conceptions. 

A un certain stade- comme l'a dit M. Pompidou, 
et nous devons le repeter - ces deliberations porte
rant sur des questions financieres plut6t que sur des 
considerations d'ordre economique. Nous devrons 
examiner si nous sommes en mesure de fournir les 
capitaux necessaire~ a Ia realisation d'initiatives dont 
nous ne pouvons nous charger directement. La dis
tance qui nous separe de ces pays, les differences de 
climat, Ia diversite des regimes politiques sont telles 
que je me demande meme comment nous arriverons 
a adopter des solutions dans certains cas. 

Tout comme M. De Winter, M. Girardin a lui aussi 
fait une allusion tres precise a Ia diversite des regimes 
poliriques. C'est ainsi qu'il existe a l'heure actuelle 
au Bresil un gouvernement que je qualifierai prudem
ment d'autoritaire, puisqu'il s'agit d'un pays etranger 
ami, et qui est le plus autoritaire de taus ceux que 
connait !'Amerique Iarine. Le Chili, en revanche, a 
un gouvernement de gauche tres a-vance, qui est sou
tenu par les democrates-chretiens, contrairement a la 
position que ce parti a adoptee au Bresil a l'egard 
du regime d'extreme droite. II va sans dire que ni les 
democrates-chretiens, ni les autres parris moderes 
n'agissent de fa~ron arbitraire. En realite, selon les 
conditions qui prevalent dans tel ou tel pays, les 
grands partis tels que Ia democrarie-chretienne sont 
amenes a se comporter de fa~ron differente. Au Chili, 
Ia democrarie-chretienne assume de grandes res
ponsabilites non seulement parce qu'elle est un gxand 
parti, mais parce qu'elle a longtemps ete au pouvoir 
dans ce pays. Elle doit done contribuer a assurer 
l'equilibre de Ia situation politique actuelle. 

Cependant, les programmes economiques etablis par 
ces regimes si differents se fondent egalement sur des 
attitudes tres differentes a l'egard des capitaux etran
gers, des entreprises etrangeres et de !'aide foumie 
par l'etranger. Les uns reclament des capitaux etran
gers, alors que les autres les nationalisent radicale
ment. Cette situation nous creera evidemment des 
difficultes le jour ou nous aurons a chercher des solu
tions concretes et efficaces pour aider tel ou tel pays. 

Je suis ainsi arrive au terme de mes considerations 
generales et je ne m'arreterai pas a un examen de
taille de toutes les previsions qui ont ete etablies, 
car elles sont a l'heure actuelle encore purement 
theoriques, et il n'est pas possible de les traduire dans 
Ia realite. Le monde avec lequel nous nous appretons 
a entrer en relation est immense, et face a sa diver
site externe et interne, nous devons etre disposes a 
etudier cas par cas, dans taus leurs details, les de
mandes que presenteront les divers pays. Neanmoins, 
et comme l'a rappele M. De Winter, nous devrons 
toujours conserver une vision politique generale. Nous 
devons etre animes d'une volonte politique et instau
rer une politique de rapprochement avec Ies pays 
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d' Amerique latine : sur ce point, nous sommes tous 
d'accord. A mon avis, k decision que nous allons 
prendre aujourd'hui doit avoir ce caractere nette
ment positif, mais elle ne peut aller au-dela. 

Pour conclure, Monsieur le President, tout en decla
rant que nous sommes favorables a la creation d'un 
bureau charge en perm[.nence des deliberations et, 
eventuellement, des negociations avec ces pays, en 
vue d' « institutionnaliser » comme dit M De Winter, 
notre volonte politique, je voudrais neanmoins lancer 
un appel a Ia prudence, eans pour autant faire preuve 
de scepticisme. Je me refere ici a une declaration que 
M. Cifarelli, membre du groupe socialiste et eminent 
representant du parti r1!publicain dans la politique 
italienne, a faite il y a deux mois devant cette haute 
Assemblee. Lors du debat assez approfondi que nous 
avons consacre aux rela·:ions de nos six pays avec les 
gouvernements et le> peuples mediterraneens, 
M. Cifarelli a formule une reserve de caractere gene
ral. 11 a declare que no·1s ne devrions jamais oublier 
que la Communaute economique est europeenne et 
qu'elle doit done en premier lieu veiller a renforcer 
!'Occident europeen contre tous les dangers et les 
vides qui l'entourent. 11 faut qu'elle reste europeenne, 
a-t-il ajoute et, si je ne iais erreur, il s'est abstenu lors 
du vote sur la politiq·le mediterraneenne que nous 
avons approuvee avec une si profonde conviction. Je 
suis fier et heureux d'avoir ete, lors de ce debat, le 
porte-parole du groupe des liberaux pour recomman
der cette politique. -~ e voudrais faire observer a 
M. Cifarelli qu'entre l'Ocean qui baigne les pays 
latino-americains et la mer Mediterranee, la diffe
rence est enorme, et que nous n'avons emis aucune 
reserve quant a la politique de la CEE a l'egard des 
pays mediterraneens, :_Jarce que ceux-ci sont une ra
mification de l'Europe occidentale dont cette der
niere ne peut se desir,teresser, surtout lorsqu'ils sont 
occupes militairement par une puissance qui n'a 
guere de liens avec Ja Mediterranee. Il y a la une 
necessite et une urgence politique que l'on ne peut 
invoquer dans le cas de l' Amerique latine, bien eloi
gnee, et qui ne se ttouve pas a la peripherie de la 
zone de securite neceEsaire a la vie de notre continent. 

Apres avoir insiste :mr cette difference qui, si elle 
nous a conduits a approuver une politique commune 
a l'egard des pays mediterraneens, peut egalement 
nous conduire non a emettre des reserves, mais a lan
cer un avertissemenc face a une expansion au-dela 
de l'ocean Atlantique, je declarerai que nous voterons 
en faveur de ce rapport, profondement convaincus 
que les negociations feront ressortir non seulement les 
inconvenients, mais surtout les aspects favorables de 
Ia grande initiative cue nous prenons et qui fait partie 
des attributs, du bhson et de Ia raison d'~tre de Ia 
Communaute economique europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet, au 
nom du groupe de !'Union democratique europeenne. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, le groupe 
de l'Union democratique europeenne se felicite du 
vote de cette resolution. Comment pourrions-nous 
oublier les Hens etroits qui existent entre la France 
et ces pays d' Amerique latine et dont avait temoigne 
l'extraordinaire accueil qu'ils avaient bien voulu faire 
au representant de Ia France, le general de GauHe ! 

On trouve, parmi les textes qui nous sont soumis, un 
document essentiel qui fait resserrer fortement les 
liens unissant Ia Communaute et les pays latino
americains. C'est Ia declaration du Conseil des 
Communautes europeennes, remise, le 18 janvier 
1971, par le president du Comite des representants 
permanents a l'ambassadeur de Colombie, ou sont 
repris, presque mot pour mot, les termes tant de la 
declaration de Buenos Aires que de la communication 
que la Commission avait faite au Conseil des le mois 
de novembre 1970. 

Le Conseil declare, en effet, qu'il conviendrait qu'une 
rencontre eut Heu le plus t6t possible entre, d'une part 
les ambassadeurs des pays d' Amerique Ia tine et, 
d'autre part, les representants des l!.tats membres et 
de la Commission des Communautes. Cette rencontre 
devrait permettre de preciser les objectifs, les limites 
et les procedures d'un dialogue fructueux entre les 
pays ·d'Amerique latine et les Communautes. 

MM. Cantalupo et De Winter ont eu parfaitement 
raison d'indiquer qu'il y avait un certain nombre 
de limites ·a observer. A notre sens, les pays d'Ame
rique latine ont, sans ·doute, eu tort d'insister pour que 
fut creee une organisation qui ressemblit, voire 
concurrenl,':it l'accord conclu a Yaounde entre la 
Communaute 6conomique europeenne et un certain 
nombre ·de pays africains. 

Nous pensons que les procedures devront etre tres 
differentes que les deux problemes sont tout a fait 
distincts. 

II fallait, je crois, le dire. Nous esperons que nos amis 
d' Amerique Ia tine comprendront qu'ils ont tout inte
r~t a ne pas .chercher une assimilation quelconque 
avec des pays .dont >Ia part du revenu industriel dans 
le revenu national est infiniment plus basse que dans 
le pays le plus pauvre .d' Amerique latine. Ces pays 
ont le developpement encore fort loin d'eux, alors 
que certains l!.tats ,d'Amerique latine ont deja bien 
<< decolle ,,, selon !'expression technique habituelle. 

Je pense done que !'assimilation ne doit pas avoir 
lieu et que l'on se trompera~t en pensant que la pro· 
cedure d'·avenir serait, pour les six pays, d'adopter 
une sorte de Fonds europeen de developpement a 
!'usage des pays d' Amerique latine, ou les dons repre
senteraient une part aussi importante que celle du 
Fonds europeen de developpement a l'egard des pays 
africains. 

De m~me, l'on se tromperait en pensant que l'effort 
d'assistance technique ou d'assistance par des experts 
vivant dans les pays et etablissant des dossiers pour-
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rait etre semblable a ce qui est fait en Afrique. 11 
existe, en Amerique latine, toute une elite intellec
tuelle et technique, qui est parfaitement capable 
d'instruire les dossiers elle-meme, et aucune compa
raison n'est poss1ble avec les besoins d'un certain 
nombre d'f:tats qui viennent tout juste d'acquerir 
leur independance, comme c'est le cas de certains 
£tats africains. Bre£, je .crois que c'est une procedure 
et des institutions tout a fait nouvelles qui devront 
etre etablies pour nos rapports avec !'Amerique 
Ia tine. 

Cela, d'abord pour les raisons techniques, econo
miques, sociales que je viens d'exposer, mais aussi 
pour ·des raisons politiques. En effet, les f:tats afri
cains que nous aidons, ne sont en aucune fa~on im
briques dans un systeme de relations internarionales 
aussi complet, et aussi redoutable a certains egards, 
que les f:tats d' Amerique Ia tine. 

M. De Winter a eu parfaitement raison d'annexer 
a son rapport un aper~u de quelques-unes .des orga
nisations qui groupent les f:tats d' Amerique Ia tine. 
Qu'il s'agisse des Carai'bes ou de !'Amerique centrale 
- on a rappele le probU:me des Andes - ou encore 
de I' Association latino-americaine de libre-echange. 

Ces rapports politiques extremement complexes sup
posent que les institutions que nous pourrons creer 
pour avoir des rapports eventuellement coordonnes 
avec 'les pays .d' Amerique Ia tine seront un peu aussi 
fonction de Ia ·coordination que les f:tats d' Ame
rique latine sauront realiser entre eux-memes, et 
elles devront trouver a cet egard des formules ori
ginales. 

Le probleme est d'avancer. Le Conseil a fait un pas 
decisif en acceptant d'ouvrir les negociations. Le 
groupe de !'Union democratique europeenne 
souhaite, ainsi que, je Ie pense, tous les groupes de 
cette Assemblee, qu'il y ait des resultats positifs. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. d' Angelosante. 

M. d' Angelosante. - (I) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, ce n'est pas la premiere fois 
que Ia Communaute prend position, que ce soit de 
sa propre initiative ou qu'elle ait ete stimulee par les 
interesses eux-memes, sur le probleme de l'atdtude 
a assumer a l'egard .de I' Amerique Ia tine. Quoiqu'il 
en soit, jamais on n'est sorti des generalites et bien ' 
peu de choses ont ete faites en ce domaine. 11 £aut 
reconnaitre que cette partie du monde sous-deve
loppe, malgre les declarations claironnantes sur l'his
toire, Ia civilisation commune, Ia tradition, etc., est 
celle qui a re~u 'Ie moins .de Ia Communaute. 

Cette fois encore, Ia decision de completer Ia realisa
tion des engagements issus du Kennedy round re
presente fort peu de choses et demontre une ten
dance ·dont nous -parlerons encore. La portee de Ia 

reponse communautaire apparait plus modeste en
core que dans le passe car en plus d'un renvoi de la 
discussion de fond des demandes posees par la 
CECLA a une phase ulterieure, on semble avoir !'in
tention d'eluder pratiquement, du moins jusqu'ici, 
une proposition d'une grande portee politique. 

Par contre, les positions qui affleurent au niveau 
parlementaire (et parmi elles le rapport de M. De 
Winter) semblent aller plus loin que la proposition 
de l'executif, ne serait-ce que parce qu'elles en re
levent les insuffisances et proposent une ligne plus 
audacieuse, que ce soit du fait de certaines apprecia
tions politiques fort interessantes ou par le rappel 
de Ia necessite de donner une impulsion, au ruveau 
du Parlement, a la realisation de la politique com
merciale commune reclamee a grands cris pour 
d'autres secteurs, que ce soit enfin du fait de l'insis
tance que l'on met a demander que soient abordes 
concretement les grands problemes souleves par cet 
aspect particulier des relations exterieures de la Com
munaute. La proposition de l'executif est insuffisante 
et appelle une reponse politique negative, ainsi qu'il 
est dit dans le rapport de M. De Winter. C'est la 
portee politique de 1a proposition de la Commission 
qui est inacceptable ainsi qu'il ressort clairement de 
!'affirmation selon laquelle « le dialogue entre la 
Communaute et !'Amerique latine ne pourrait avoir 
pour objectif la recherche de solutions sur le plan 
bilateral pour des probiemes qui se posent sur le 
plan mondial, ni porter prejudice a la solidarite de 
groupe qui s'affirme entre Ies diverses regions du 
mqnde tant en ce qui concerne la Communaute que 
les pays de Ia CECLA ». 

11 y a un instant, M. Triboulet a ebauche une liste 
des multiples formes d'association des. pays de !'Ame
rique Iarine. Cependant, j'estime que l'on interprete
rait mal et incompletement cette grave affirmation 
de l'executif si on Ia rapportait uniquement et simple
ment aux organisations intergouvernementales concer
nant !'Amerique latine en tant que telle. Je pense
et cette opinion n'a pas ete dementie par l'execuri£ 
au cours de Ia reunion de la commission des rela
tions economiques exterieures - que par cette affir
mation l'executif entend dire qu'il importe de ne pas 
troubler les relations entre les f:tats-Unis et les pays 
de 1' Amerique latine. 

C'est Ia une reponse fort grave dont Ie sens negatif 
ressort dairement si nous nous rappelons que ce 
meme ex6cutif, interpretant Ies propositions de Ia 
CECLA, affirme que celles-ci sont !'expression d'un 
objectif politique et, en particulier, de Ia volonte de 
se tourner toujours davantage vers !'Europe pour 
eviter d'autres alternatives. 

Quelles sont ces autres alternatives ? II me semble 
qu'il n'est pas besoin d'enquetes et d'analyses tres 
approfondies pour le savoir: Pourquoi alors devrions
nous refuser notre aide aux pays du sons-continent 
Iatino-americain qui font appel a nous pour eviter 
d'autres alternatives ? C'est la Ia pensee politique 
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qui est a l'origine de notre profond mecontentement. 
En fait, ceci signific:, Monsieur le President, que la 
position communautaire peut apparaitre Iegerement 
moins favorable que celle exprimee en 1969 a !'occa
sion de la declaration de Vifia del Mar ou la ten
dance des pays latino-americains a se liberer de 
!'oppression des E.tats-Unis fut, du moins en paroles, 
appreciee positivement. 

De cette maniere, la Communaute legitime et accepte 
la pretention americaine .d'une sorte de reserve de 
chasse dans les pa~·s d' Amerique latine. Et ce n'est 
pas ria premiere fois qu'elle agit ainsi, comme le 
prouve notamment son attitude de subor.dination et 
de discrimination it l'egard du commerce exterieur 
de Cuba et avec Cuba auquel fait obstacle l'illegi
time et arrogant blocus impose par les E.tats-Unis. 

Parlant de la colonisation de !'Amerique laci.ne, 
M. Cantalupo a rappele Pizarro et les conquistadores, 
mais la verite historique nous enseigne qu'a l'egard 
de ces pays existent encore aujourd'hui des rapports 
coloniaux et neo-coloniaux, imposes par Ie ttuche
ment ·d'organisations internaci.onales a caractere eco
nomique et, parfois aussi, par la force. 

Les pays de l'Am~rique Iatine veulent se liberer de 
ces rapports et c'est la raison pour laquelle ils 
s'adressent a !'Europe. Si nous ne comprenons pas 
!'importance politique que ce fait a pour nous davan
tage encore que P·Jur ces ,pays memes, nous !I'enon
cerions, selon moi, a notre devoir. Le probleme des 
rapports entre la Communaute et les E.tats-Unis ne 
concerne pas seule:nent les positions qui en decoulent 
dans le domaine de ce que l'on peut appeler la poli
tique etrangere de la Communaute : ce probleme est 
de loin le plus important : c'est pour !'Europe le pro
bleme des problenes qui ne peut certes eoce resolu 
par !'attitude timide et subordonnee qui est a la base 
de la position communautaire en matiere de poli
tique monetaire a l'egard de !'invasion de l'eurodollar, 
en matiere de peolitique commerciale a l'egard du 
protectionnisme americain et en matiere de politique 
industrielle a l'egard ·de l'ampleur des investissements 
americains, a leurs caracteristiques et aux effets qui 
en decoulent. 

Mesdames, Messkurs, il nous semble qu'un processus 
d'unification qui :1e s'accompagne pas ·d'une defense 
jalouse de l'independance est une contradiction ma
nifeste tant sur le plan historique que politique. Si 
l'Europe doit etre unie, elle ne peut l'etre qu'indepen
dante a l'egard df tous, sinon notre aspiration a cette 
unification, ainsi que cela transparait du discours de 
M. Cantalupo, devient oo des nombreux instruments 
de !'arsenal atlantique et ancicommuniste qui, en tant 
que tel, est rejete :'ar la conscience populaire. 

Pour en revenir a !'Amerique latine, j'estime que 
l'accueil fait par l'executif aux propositions de la 
CECLA et a celles du groupe des pays andins de
vrait etre beaucoup plus clair. Nous ne devons accep
ter aucune condHon au respect des interets de tiers, 

que ce soit pour des raisons poHtiques ou pour le 
fait qu'un probleme de concurrence avec les E.tats
Unis ne se pose pas, aujourd'hui, dans le concret. 
En premier 'lieu le problemt? ne se pose pas parce 
que, selon le rapport de l'OCDE du 20 juillet 1970, 
en 1969 les apports de capitaux prives dans les pays 
en voie de developpement s'elevaient a 1 446 mil
lions de .dollars pour la Repubiique federale alle
mande et a 1317 millions de dollars pour les E.tats
Unis, ce qui signifie qu'un seul pays de la Commu
naute met davantage ·de capitaux a la .disposition du 
tiers monde que les E.tats~Unis. 

Certes, il est extremement difficile aujourd'hui de 
distinguer les sources reelles de ce capital car s'il est 
vrai que d'importantes sommes s'ecoulent de la Re
publique federale allemande, il est vrai aussi que l'on 
trouve en Europe des masses importantes et libres 
de capitaux americains, raison pour laquelle il n'est 
pas facile de reconnaitre la source reelle de ces capi
taux. Le fait reste pourtant que ces donnees soot 
fournies par le document de l'OCDE. 

En second lieu, les investissements americains en Ame
rique latine, compares a ceux effectues dans tous rles 
autres pays sous-developpes, soot passes de 47,5 °/o 
en 1955 a 26,7 °/o en 1968-69. 

Pour la Communaute ne se pose done pas le probleme 
de se substituer aux E.tats-Unis et de leur faire concur
rence ; le probleme est de favoriser le developpement 
et l'independance de ces pays sur la base de criteres 
nouveaux et plus modernes, tels ceux dont faisait chat 
notre collegue Girardin. 

Nous devrons de maniere concrete aider les pays 
de !'Amerique lattne, non sans tenir compte de leurs 
regimes internes qui, dans certains cas, ne se justi
fient pas aussi facHement que le pretendait M. Can
talupo, ·a surmonter les discriminations tarifaires dont 
ils soot encore victimes. Nous devrons aussi faoiliter 
la transformation de leurs structures d'exportation, 
ameHorer la qualite et accroitre la cooperation tech
nique et, dans le respect .de leur souverainete, appor
ter une aide financiere a ces pays. 

Le COllt de ces actions, si nous parvenons a les reali
ser, sera fort eleve pour la Communaute. Je pense 
pour rna part, qu'etant donne le developpement actuel 
de la Communaute, notamment du point de vue 
commercial, il s'agh la d'un effort auquella Commu
naute peut faire face. 

Nous pourrions d'ailleurs apporter aux pays en ques
tion d'autres aides fort importantes qui ne nous 
couteraient pas grand chose si nous avions le courage 
de notre volonte politique et de nos opinions. Je 
songe notamment aux graves menaces que l'on fait 
peser de maniere permanente, pour des raisons poli
riques et de pression economique, sur les pays latino
americains qui tentent de se liberer du neo-colonia
lisme, Iorsqu'il s'agit de fixer les prix mondiaux de 
certaines matieres premieres. 



Seance du mardi 20 avril 1971 61 

D' Angelosante 

Ncius savons tous qu'apres le changement de Ia situa
tion en -Bolivie, Ie pcix mondial de l'etain a connu 
une baisse subite qui n'etait certes pas due a une 
intervention de la republique de Saint-Marin ou 
du Lichtenstein. Et nous savons tous qu'apres Ia vic
toire electorale du president Allende, et avant que le 
Parlement chilien ne procede a son election defini
tive, Ie prix mondial du cuivre, toujours sur •!'inter
vention non pas d'un petit pays mais des F.tats-Unis, 
a subi une baisse brusque et se maintient aujourd'hui 
encore a un niveau inferieur a celui qui etait le sien 
avant !'election et H ne parvient pas a retrouver son 
equilibre. 

C'est avec un vif interet que nous avons lu, nous 
aussi, le discours du president Pompidou et nous 
entendons donner une signification politique concrete, 
et non pas considerer comme un vague souhait, Ia 
partie qui traite du probleme des negociations en 
vue de parvenir a des prix mondiaux pour les ma
tieres premieres, prix equitables, justes et remunera
teurs pour les pays producteurs. 

Pour conclure, je dirai que les representants commu
nistes presents dans cette Assemblee sont absolument 
et sans reserve favorables ·a une politique en faveur 
des pays latino-americains. Mais nous nous opposons · 
a Ia manif:re tirnide et subordonnee avec laquelle 
l'executif aborde ce probleme. 

Nous avons Iu avec satisfaction le rapport de M. De 
Winter et c'est avec satisfaction que nous avons en
tendu son expose. Nous ne pouvons en dire autant 
de la position eJCprimee par l'executif. Si Ia proposi
tion de resolution qui nous est presentee ne conte
nait par un paragraphe approuvant les propositions 
faites par l'executif a ce sujet - paragraphe que 
nous ne pouvons en aucun cas accepter pour le motif 
politique que je viens d'exposer, mais non unique
ment pour ce motif qui, en principe, ne nous em
pecherait pas de .donner notre approbation s'il n'ian
pliquait certaines conclusions - si done •Ia proposi
tion ·de resolution ne contenait pas le paragraphe 4, 
nous la voterions. 

Mais ce paragraphe implique, d'une part, de serieux 
problemes de :principe et, d'autre part, represente sur 
le plan pratique et politique un escamotage qui rend 
tout le reste pratiquement irrealisable. C'est pour 
cette ombre, c'est pour le doute qu'elle souleve sur 
!'ensemble de la proposition de resolution que nous 
pouvons •!'accepter. Cependant, nous considerons Ia 
perspective d'une negociation avec ces pays de ma
niere favorable. 

Stant donne ces contradictions, nous nous abstien
drons lors du vote sur Ia proposition de resolution. 

M. le President.- La parole est aM. Werner. 

M. Werner. - {A) Apres les declarations faites par 
mon collegue Kriedemann, je pourrais renoncer a 

prendre Ia :parole, mais je tiens a dire que je partage 
son opinion selon laquelle il serait veritahlement 
funeste d'eveiller une fois encore des espoirs auxquels 
on ne pourrait donner suite. Je puis done me limiter 
a dire que l'executif est, a mon avis, tout aussi scep
tique si •l'on comprend bien sa communication au 
Conseil du 11 novembre 1970. Je voudrais demander 
a l'executif comment, avec des instruments quasiment 
inexistants et avec une volonte de cooperation defail
lante de Ia part des Six, il pense pouvoir, dans Ia 
coordination des aides bilaterales des F.tats membres, 
combler Ie fosse entre ce que les uns attendent et ce 
que les autres soot en mesure de donner. Cela m'in
teresserait vraiment beaucoup. 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf. 

M. Dahrendorf, membre de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le President, 
au debut de son expose de cet apres-midi, M. De 
Winter a eu une remarque aimable pour sign:rler ma 
presence ici. Au nom de la Commission, je dirai en 
commen~ant mon expose, que j'ai une bonne raison 
de faire une remarque qui ne s'applique pas tellement 
a la presence de M. De Winter qu'a son rapport dont 
on peut dire qu'il est le meilleur resume dont nous 
disposions sur Ia situation actuelle de nos relations 
avec les Etats latino-americains et qu'il contient en 
meme temps des indications essentielles sur nos possi
bilites d'intensifier ces relations a l'avenir. 

Au nom de Ia Commission, je voudrais cordialement 
remercier M. De Winter du rapport qu'il a presente 
et exprimer, des maintenant, le souhait que cette 

· Assemblee. adopte Ia proposition de resolution qu'il 
contient. 

Monsieur le President, nos relations avec les F.tats 
latino-americains ne sont ni aussi modestes ni aussi 
relachees qu'il pourrait sembler ressortir de la discus
sion qui vient de se derouler. Pour en temoigner, je 
ne voudrais pas seulement arguer du fait, dont je me 
rejouis, que toute une serie d'ambassadeurs aocre
dites aupres des Communautes europeennes assistent 
en tant qu'auditeurs •a nos debats de cet apres-midi, 
mais m'appuyer bien plutot sur des developpements 
concrets. L'evolution reelle du commerce entre les 
Communautes europeennes et les F.tats latino
americains est favorable. Apres une courte periode de 
stagnation en 1967-1968, nous avons connu, au cours 
des deux dernieres annees, un accroissement sensible 
tant des importations que des exportations. 

Une comparaison avec d'autres parties du monde 
presente toujours un aspect problematique. Mais il 
resulte de cette comparaison - et je veux m'exprimer 
prudemment - que l'accroissement du volume des 
echanges avec les pays latino-americains est super-ieur 
a celui des echanges avec la plupart des autres parties 
du monde. -
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En outre, nous avons pose .des jalons en vue de re
soudre un probleme qui accompagne depuis 1958 
!'evolution des .:elations entre les Communautes eu
ropeennes et le~ Etats latino-americains. 11 s'agit du 
probleme de nos relations avec les pays africains, 
d'une part, et de nos relations avec les pays latino
americains, d'autre part. Au cours du debat, M. Tri
boulet a presen:e quelques observations de principe 
sur ce theme et je ne puis que m'y rallier au nom de 
la Commission. 

Dans son rapport, M. De Winter a dit que le Conseil 
et la Commission n'avaient pas !'intention d'etendre 
a !'Amerique latine le genre d'accords que nous avons 
condus avec les pays africains. Je pense qu'il a raison 
car cela correspond au contenu des resolutions prises 
en la matiere par le Conseil sur proposition de Ia 
Commission. 

Mais ici vient se placer fort a propos Ia ·decision arre
tee Ie 13 mall's par le Conseil, sur proposition de la 
Commision, et qui concerne l'offre de preferences 
tarifaires gener:tlisees aux pays en voie ·de deve
loppement. 

Permettez-moi de faire ici une remarque marginale. 
Je sais que l'on souhaite de toutes parts dans cette 
Assemblee de d_scuter a fond le probleme des prefe
rences generalisees. La Commission ayant connais
sance de ce souhait, elle a introduit ce probleme dans 
la proposition soumise au Conseil. 

La premiere decision du Conseil en ce domaine n'est 
qu'une decision preliminaire dont le but etait de pre
voir un laps de temps suffisant pour que l'on puisse, 
dans cette Assemblee, <:liscuter des preferences tari
faires genera:lisees sur Ia base des propositions de Ia 
Commission europeenne, avant de prendre la deci
sion definitive ·qui, je l'espere, interviendra suffisam
ment a temps pour entrer en vigueur au 1 er juillet. 

Mais revenons au probleme en discussion. Les pre
ferences tarifair.~s generalisees sont, on le sait, de Ia 
plus haute importance pour les pays ayant deja fait 
leurs premiers pas sur Ia voie du developpement, 
c'est-a-dire pour: les plus pauvres parmi les pauvres. 
Concretement, cela signifie que pour nos associes 
africains les preferences tarifaires generalisees ne sont, 
pour ~e moment, qu'un espoir qui ne se rea:lisera 
pleinement que plus tard, lorsque les Africains auront 
accompLi, comme je l'espere, des progres dans le de
veloppement industriel, condition indispensable pour 
parvenir, a Ia longue, a un niveau de vie egal entre 
les peuples. Po 1r Ies pays latino-americains cepen
dant, ou tout au moins pour certains d'entre eux, les 
preferences tarifaires generalisees ont des maintenant 
une importance essentielle. Le document de Ia Com
mission de 1969, auquel le rapporteur s'est refere a 
plusieurs reprises, prevoyait deja qu'au moins 20 Ofo 
des preferences tarifaires generalisees allaient profiter 
a !'Amerique latine. Personnellement, je serais assez 
d'avis que ce pourcentage est plut&t en dessous qu'au
dessus de la verite et je pense done que cette action 

des Communautes europeennes a egalement contribue 
a intensifier les relations entre les pays latino-ameri
cains et nous. 

Mais il resulte de notre discussion et des document:s 
sur lesquels elle s'est basee qu'il reste encore beau
coup a faire. Dans son rapport, M. De Winter a note 
avec grande precision les .differents stades .du deve
loppement de ces dernieres annees. Je voudrais si
gnaler une fois encore les dates decisives : le 29 juil
let 1969, l'executif a presente son rapport, toujours 
valab~e aujourd'hui, sur les relations entre les Com
munautes et les pays d' Amerique ladne. Sans pr·endre 
de decision definitive, le Conseil a donne, le 
17 octobre 1969, un avis favorable ·sur ce rapport et 
declare qu'ille considerait ·comme une base ·de travail 
appropriee pour les etudes et discussions futures. Le 
24 novembre 1969, votre Assemblee a delibere sur 
un rapport de M. De Winter relatif aux relations avec 
l' Amerique Ia tine et a donne acte, avec satisfaction, 
des initiatives qui avaient ete prises. Quelques mois 
plus tard, ·le 29 juillet de I'annee dernier·e, Ies 22 Etats 
latino-ame1:1icains ont adopte Ia declaration de 
Buenos-Aires qui nous a ete transmise en septembre. 
Je ne pense pas que nous ayons perdu trop de temps, 
tout au moins par rapport au calendrier habitue! 
des Communautes europeennes, l'executi£ ayant pre
sente en novembre une proposition de reponse qui a 
ete adoptee le 14 ·decembre 1970 par Ie Conseil. Cette 
reponse, qui a 6te remise en janvier aux Etats Iatino
americains, a fait I' objet d'une premiere prise de posi
tion de la CEGLA au cours d'une conference reunie 
a Brasilia. Elle porte sur les relations entre Ia Commu
naute en tant que te1Ie et .!'ensemble des pays latino
americains. 

Permettez-moi de vous dire, a ce propos, au nom de 
l'execurif, que nous sommes arrives a la conviction 
qu'il n'y a pas contradiction entre une ·reponse refle
chie a Ia declaration de Buenos-Aires, ·d'une part, et 
l'etablissement de relations tant avec des organisa
tions sons-regionales qu'avec aussi certains pays 
Iatino-americains, d'autre part. ll existe des problemes 
specifiques comme ceux souleves dans les negooia
tions que nous conduisons actuellement avec 1' Argen
tine ou dans ceHes que nous engagerons bient&t avec 
l'Uruguay. ll y a aussi des problemes specifiques sous
regionaux - je pense que M. Cantalupo a tout parti
culierement attire !'attention sur les differences inte
rieures de !'Amerique latine- tels ceux qui peuvent 
resulter des reladons avec le groupe a.ndin, qui ne 
doivent pas necessairement gener la recherche d'une 
reponse satisfaisante au probleme d'ensemble pose 
par les 22 Etats a Buenos-Aires. 

A Ia suite de Ia decision ·du Conseil, un groupe de 
travail a ete constitue afin d'etudier les demarches 
futur•eS. les resultats de l'activite de ce groupe de 
travail commencent a se dessiner. Vous m'excuserez 
si je n'entre pas aujourd'hui dans le detail .de ces re
sultats qui n'ont pas encore fait !'objet des delibe
rations du Conseil. 
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Mais pour repondre aux questions posees dans le 
rapport de M. De Winter, je voudrais toutefois dire 
qu'en l'etat actuel des chases, on prevoit une reunio? 
preLiminaire au niveau des ambassadeurs pour le mo1s 
de mai prochain. Une des t:1ches principales de cette 
reunion preliminaire consistera a mettre au point 
une procedure pour •le dialogue futur, peut-etre insti
tutionnalise, qui doit s'etablir entre nous et les pays 
la1lino-americains. Lorsque nous parlons de dialogue, 
nous songeons a des rencontres regulieres auxquelles 
participeraient, du d'>te latino-americain, en bonne 
regie des ambassadeurs et du c&te des Communautes 
euro~eennes, tant les f'.tats membres que Ia Commis
sion. Reste a etudier dans quelle mesure il serait utile, 
en dehors de ces rencontres regulieres, de proceder a 
des reunions d'experts. Et il reste aussi .a examiner a 
queHe date et avec quel ordre du jour !il serait oppor
tun d'organiser une conference au niveau des mi
nistres pour repondre au vreu des Etats de !'Amerique 
latin e. 

Monsieur le President, je pense que meme si l'on 
considere avec lucidite nos relations avec les f'.tats 
latino-americains, il ne faut pas sous-estimer ·l'~mpor
tance d'un tel dialogue. II offre de nombreuses possi
bilites qui n'existent pas, actuellement, sous cette 
forme. Tout comme les Communautes europeennes, 
Ies Etats de !'Amerique latine participent a de nom
breuses organisations internallionaies. Nous collabo
rons egalement en vue de la conclusion d'accords 
internationaux. Dans les deux cas s'offrent .de nom
breuses possibilites pour une concertation prealable 
des points de vue, ce qui peut avoir pour resultat de 
mieux faire comprendre les points de vues des uns et 
des autres. Cela s'applique, ·d'une part, a toutes les 
questions qui, dans le cadre de Ia deuxieme decennie 
du developpement, ont ete abordees dans ·les organi
sations internationales, et d'autre part, dans le do
maine que l'on a evoque, a juste titre, dans cette 
Assemblt!e, a savoir celui des accords internationaux 
sur Ies matieres premieres, leurs prix et !'evolution 
de ces prix. En outre, le dialogue peut contribuer non 
seulement a faire comprendre les difffcultes aux
quelles on se heurte de part et d'autre, mais aussi 
aider a leur elimination. Je songe notamment, ·a ce 
propos, aux entraves non-tarifaires aux echanges 
commerciaux et a leur importance pour ·le developpe
ment du commerce entre les Etats interesses. Entin, 
ce dialogue peut aussi avoir pour objecti£ d'etudier 
les possibilites .de cooperation financiere et technique 
qui repondent aux vreux et, en fait aussi, aux besoins 
reels des f'.tats de !'Amerique lacine. Je pense quant 
a moi que nos possibilites en ce domaine ne sont 
pas encore epuisees. 

Tout cela peut etre obtenu par un dialogue s'il est 
conduit par des partenaires egaux et avec la plus 
grande franchise. Ces deux elements, l'egalite des 
partenaires et la franchise, me semblent particuliere
ment importants pour les rencontres reguHeres que 
nous prevoyons. 

Mais je dais dire aussi que la Commission sait gre 
aux representants de cette Assemblee qui ont attire 
!'attention sur le fait que les limites ·de nos possi
bilites d'acrion sont encore fort etroites. 

Je me rallie entierement a ria conception defendue ce 
soir par M. Kriedemann, selon laquelle rien ne pour
rait etre plus dangereux que d'eveiller des espoirs 
que nous serions ensuite obliges de decevoir. Aussi, 
je tiens, d'une part a mettre en garde nos partenaires 
d' Amerique latine contre toute illusion a l'egard des 
possibilites donnees aux Communautes europeennes, 
et d'autre part, a saisir cette occasion pour, une fois 
encore, nous inviter nous-memes et les institutions 
des Communautes europeennes a etudier de maniere 
approfondie les instruments d'une politique commer
ciale commune. 

C'est justement la declaration de Buenos Aires qui 
nous a fait comprendre clairement a quel point nous 
nous trouvons encore dans les debuts d'une politique 
commerciale commune, sans meme vouloir parler 
d'une politique exterieure commune. 

La declaration de Buenos-Aires propose entre autre 
comme theme du dialogue : les problemes des 
echanges, y compris les echanges de produits agri
coles ; Je financement de projets, y compris les 
accords relatifs aux conditions de credit ; la coope
ration scientifique ; Ie financement ·du ·developpe
ment technologique en Amerique latine et de !'aide 
technique. En considerant cette enumeration, on 
constate qu'elle porte sur certains points qui relevent 
.des maintenant de la competence des Communautes 
europeennes. Mais elle porte aussi sur des points qui 
relevent encore enrierement, ou .dans une large me
sure, de la competence des f'.tats membres et pour 
lesquels, actuellement, se dessine tout au plus une 
vague possibilite de coordination. 

Mais cette enumeration porte aussi - cela me 
semble important - sur ce domaine intermediaire 
entre ce qui releve deja clairement de tJa competence 
communautaire et ce qui est encore de la competence 
·des f'.tats membres. Ce domaine imprecis a ·deja fait 
plusieurs fois l'objet de discussions dans cette Assem
blee et le sera encore sans doute a l'avenir. 

Monsieur le President, je ne puis faire autrement, a 
ce propos, que de nous dire encore une fois a nons
memes et a l'adresse des Etats membres qu'une poli
tique commerciale commune exige, a notre epoque, 
un Jarge ensemble d•instruments permettant d'agir. 

L'article 113 du traite, sur Ia base duquel nous nego
cions, enumere quelques exemples d'elements de la 
politique commerciale commune. Nous ne pouvons 
les considerer que comme des exemples. La base 
d'une politique commerciale commune doit etre ,bien 
autre chose, aujourd'hui, qu'un roppel aux problemes 
tarifaires, aux mesures de liberalisation et aux regle
mentations qui en decoulent. Qu'H en est bien ainsi, 
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voila ce qu'il £aut que l'on comprenne de plus en plus 
dans Ia Communaute. 

Je voudrais aller plus loin encore. Je crois qu'il n'est 
pas seulement de !'interet de Ia Communaute en tant 
que telle, mais de !'interet aussi des Etats membres, 
d'interpreter !'article 113 de maniere plut6t exten
sive que restrictive. 

Un des probU:mes essen riels auxquels r ous sommes 
confrontes dans les domaines dont ont ?arle notam
ment MM. Kriedemann et Werner, mais aussi le rap
porteur, est celui-ci : qu'elles le veuillem ou non, les 
Communautes sont connues a l'exterieur et elles 
eveillent des espoirs. On s'attend a ce que nous pre
nions position justement parce qu'aux Communautes 
europeennes est lie l'espoir qu'elles peuve·nt offrir une 
cooperation sans pour autant faire va:l:>ir un ·droit 
de domination politique. n est certain que !'on attend 
des Communautes europeennes une cooperation 
basee sur l'egalite entre les partenaire:;. Mais jus
qu'ici, nous ne sommes pas en mesure de rt!pondre 
a ces questions et .a ces vreux avec un en:;emble d'ins
truments appropries. 

Ainsi par exemple, des ministres et chefs de gouver
nements des Etats membres se rendent dans Ies pays 
latino-americains et se font feter egalement comme 
representants des Communautes europeennes. 

11 serait sans aucun doute utile que les ministres et 
chefs de gouvernement qui font de tels voyages n'ou
blient pas a leur retour que leur visite aux Etats 
latino-americains ne se justifie que ~;'ils veillent 
ensuite au Conseil a ce que les instruments commu
nautaires soient adaptes aux besoins. 

( Applaudissements) 

La contradiction entre ce que .Ies Communautes pour
raient deja faire et ce qu'elles font reell·~ment sur ·Ia 
base des instruments dont elles dispos<:nt, retombe 
sur les Etats membres. Nous devons donner aux 
Communautes - non seulement parce que nous 
avons tout interet a ce que !'Europe s'unifie, mais 
aussi dans !'interet de ceux qui aident J.. cette unifi
cation - les moyens de defendre dignement sa posi
tion dans le monde. 

Le dialogue que, comme Ia Commis~ion l'espere 
avec confiance, nous allons bient6t no·Jer avec les 
Etats latino-americains, demande du temps, sans 
doute beaucoup de temps que nous devons utiliser 
pour rendre plus importante notre part a ce dialogue. 

Quand on s'occupe tout particulieremer.t, comme il 
est de mon devoir de le faire, des repercussions de 
la Communaute dans le monde, on app.~end de ma
niere precise -combien d'espoir et d'attentes sont mis 
en nous. Des maintenant ces repercussions sont de 
portee mondiale et, par consequent, notre responsa
bilite l'est aussi. Nous voulons assumer {:ette respon
sabilite dans le respect de nos interlocuteurs et avec 
le vreu de cooperer avec eux. Nous voulons le faire 

pour venir en aide aux hommes dans toute la mesure 
de nos forces. L' Amerique latine pourrait etre le cas 
modele pour un tel comportement. Elle ne repre
sente qu'un premier pas possible ·dans cette direction. 

Monsieur le President, la Commission est certaine 
que cette Assemblee, en adoptant Ia proposition de 
resolution qui lui est soumise, contribuera a nous 
faire passer de Ia possibilite a Ia realite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Au nom de 1' Assembiee qui lui 
est certainement reconnaissante, je remercie 
M. Dahrendorf de Ia contribution extremement claire 
et positive qu'il a apportee a ·Ce debat, qui a ete tres 
large et interessant. 

La parole est a M. Cifarelli pour une breve explica
tion .de vote. 

M. Cifarelli. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, ie ne suis pas intervenu dans Ia discussion 
generale et je n'entends pas abuser du temps du Parle
ment. En fait, j'ai voulu entendre les declarations du 
representant de l'executi£ dans l'espoir qu'elles 
m'aideraient a surmonter les doutes qui me portent a 
m'abstenir du vote. Mais je n'ai pas trouve ·dans 1es 
declarations de M. Dahrendorf de quoi me permettre 
de mieux comprendre ce qui est dit au paragraphe 2 
de la proposition de resolution a propos de l'instau
ration d'un dialogue avec !'Amerique Iatine «dans 
un cadre institutionnel >>, 

Comme il a deja ete rappele - et j'en remercie 
M. Cantalupo - je trouve fort etrange Ia maniere 
d'extrapoler de Ia Communaute. Alors que l'on 
marque le pas, et fort injustement, dans le probleme 
fondamental ·de l'extension de la Communaute par 
!'adhesion de Ia Grande-Bretagne et des autres pays 
qui en ont fait •Ia demande, alors que Ia Communaute 
n'est pas encore en mesure de se faire entendre sur le 
probleme, grave et urgent, des sources d'energie dans 
le contexte des pays mediterraneens et autres - et a 
ce propos on a renvoye a plus tard la .discussion de 
Ia question orale de Ia commission de l'energie parce 
que le Conseil n'est pas en mesure de nous donner 
une reponse - alors que nous nous trouvons 
confrontes aux problemes angoissants des pays asso
cies a Ia Communaute - par exemple, Ia Grece -
voila qu'on nous propose d'etudier les possibilites 
d'un « cadre institutionnel ». 

Ce n'est pas seulement pour les besoins de Ia rheto
rique que je souhaite que les meilleures relations 
commerciales et les meilleurs rapports de cooperation 
internationale s'etablissent avec ces pays dans le cadre 
.des traites generaux et des accords existants. Mais, 
bien que je ne sois pas anime des preoccupations 
qui ont ete celles de M. D' Angelosante, par exemple, 
- Ia polemique avec Ies Etats-Unis et l'imperialisme 
americain, qui sont des arguments qui ne touchent 
pas notre probleme, car il n'y a pas que l'imperialisme 
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america:in dans le monde contemporain - je ne pense 
pas que nous puissions, chaque fois que la Commu
naute dans son ensemble entend definir sa position 
vers l'exterieur pour la mise en reuvre des accords 
du GATT ou du Kennedy round, prevoir un systeme 
institutionnel. C'est une etrange deformation qui 
emp~che la Communaute de se comporter comme 
elle devrait le faire, c'est ... a-dire comme une encite 
politique qui, de cas en cas, fixe les traites qu'elle 
estime necessaires. 

C'est en raison de ce manque de clarte et des preocru
pations que j'ai essaye de vous presenter brievement 
que je ne puis voter pour Ia proposition de resolution. 
Je ne puis pas non plus voter contre parce qu'elle 
tend a faciliter les rapports intemationaux avec un 
groupe important d':F.tats, ceux d' Amerique latine. 

Je m'abstiendrai done et la raison n'en est pas le 
doute ; mon abstention est motivee par une critique 
qui n'a rien d'improvise. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ((·). 

(•) JO n• C 45 du 10 mai 197l p. 20. 

10. Ordre du jour de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mercredi 21 avril 1971 avec l'ordre du jour 
suivant: 

a 11 h 30 eta 15 'h: 

- rapport de M. Adriaan Oele sur la situation 
economique de la <:ommunaute en 1970 et Ies 
perspectives pour 1971 ; 

- question orale n° 2/71 avec debat, de la commis
sion de l'energie, de la recherche et des problemes 
atomiques, sur le contrat de livraison d'uranium 
entre i'Union sovietique et la France ; 

- rapport de M. Adriaan Oele sur la reorganisation 
du Centre commun de recherche et sur !'action 
communautaire en matiere scientifique et tech-
nologique ; · 

- rapport de M. Alessandro Bermani sur les instru
ments de mesurage et les methodes de contr6les 
metrologique ; 

- rapport de M. Luigi Noe sur la situation actuelle 
·de la poHtique energetique dans la Communaute. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 30) 
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PRESIDENCE DE M. FURLF.R 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 11 h 35) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le prod:s-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'observation ?, ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuses 

M. le President. - M. Achenbach s'excuse de ne 
pouvoir assister aux seances d'aujourd'hui, de demain 
et d'apres-demain. 

MM. Jahn et Werner s'excusent de ne pouvoir assis
ter aux seances de demain et d'apres-demain. 

M. Pintus s'excuse de ne pouvoir assister a Ia seance 
de ce matin. 

3. Visite d'une delegation du parlement norvegien 

M. le President. - Comme vous le savez, une dele
gation du parlement norvegien conduite par M. Ing
valdsen, president du Storting du royaume de Nor
vege, a donne suite a !'invitation du Parlement euro-

Bausch ; Hougardy ; Bausch ; Hougardy; 
Noe; Droscher ...................... 141 
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peen de participer a un echange de vues. Au nom 
du Parlement tout entier, je souhaite une cordiale
bienvenue a nos collegues. 

( Applaudissements) 

11 ne s'agit pas d'une visite purement protocolaire, 
mais d'une visite d'information. J'espere que nos 
collegues norvegiens ainsi que leur president auront 
une impression favorable du travail accompli par 
notre Parlement europeen et de l'atmosphere agreable 
qui regne dans cette Assemblee. Je voudrais leur dire 
encore une fois combien nous nous rejouissons de 
leur visite, car nous esperons pouvoir les accueillir 
bient6t comme membres de ce Parlement europeen. 

( Applaudissements) 

4. Situation economique de la Communaute 
en 1970 et perspectives pour 1971 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Oele, fait au nom de la 
commission economique, sur la situation economique 
de la Communaute en 1970 et les perspectives pour 
1971 (doc. 14/71). 

La parole est a M. Oele qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Oele._ rapporteur. - (N) Monsieur le Presid~t, 
vous -avez signale la presence d'une deiegation du 
Parlement norvegien. Je m'associe volontiers aux 
paroles de bienvenue et d'encouragement que vous 
lui avez adressees. 
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Nous ne sommes cependant pa:; seulement en compa
gnie de membres du Parlement: norvegien mais aussi 
d'un grand nombre de femmes, de menageres jesup
pose, qui sont venues de la Republique federale. Je 
tiens a le signaler puisque le rapport qu'il m'appar
tient de presenter concerne directement la vie de taus 
les jours des menageres. Dans ce rapport, en effet, 
il est question de la conjoncture. Le terme de 
'' conjoncture >> est un terme technique et designe un 
processus economique au cours duquel les prix 
baissent ou augmentent. La situation actuelle de la 
conjoncture se caracterise par des prix en hausse ; 
les prix augmentent a une rapidite telle que le budget 
de toutes les menageres s'en ressent. Dans man rap
port il est dit combien cette situation est inquietante. 
Nous avons tente d'y indiquer des solutions permet
tant d'atteindre une certaine stabilisation des prix 
afin que les citoyens des Etats membres et plus parti
culierement les menageres n'!:n soient pas reduits a 
constater que !'amelioration des revenus qu'ils ant 
obtenue en valeur absolue ne signifie rien en realite 
puisque les prix augmentent encore plus rapidement 
peut-etre que les salaires. 

Depuis Ia publication en fevrier dernier, du rapport 
de Ia commission economique, que j'ai eu l'honneur de 
presenter a 1' Assemblee, nous a vans pu enregistrer un 
certain nombre de faits nouveaux qui ne dissipent 
aucunement notre inquietude. Tout d'abord il y a le 
fait que Ia hausse des prix se poursuit. Des donnees 
recentes indiquent que l'inflltion que l'on pourrait 
qualifier d'inflation excessive ne touche nullement 
a sa fin. 

Certes, nous ne pouvons pas esperer de miracle, nous 
sommes taus d'accord sur ce point. Le programme 
economique a moyen terme part du principe que les 
prix n'augmenteront pas de plus de 3 °/o dans les 
Etats membres ; cette annee, Ia Communaute depas
sera ce chiffre de loin. Telle est la conclusion realiste 
qui s'impose. 

Le deuxieme fait qui merite d'etre releve se rapporte 
aux changements intervenus dans le domaine de Ia 
politique monetaire. Min d'enrayer quelque peu 
!'afflux constant et sans cesse croissant de dollars, 
les Etats membres, a !'exception de Ia France, ant 
baisse, Ia derniere semaine d~ mars, le taux officiel de 
l'escompte d'un point a un point et demi. 

Cette mesure a ete prise bien que Ia situation mone
taire interieure ne donnat aucunement lieu dele faire. 
Le cmJ.t des nouveaux inve!:tissements diminue done 
legerement de sorte que l'on peut a nouveau prevoir 
qu'il en resultera un effet 1:timulant sur Ia situation 
economique, c'est-a-dire un accroissement plut6t 
qu'un ralentissement de Ia hausse des prix. 11 a nean
moins fallu prendre cette mesure parce que l'on etait 
pris entre deux feux. II fallait choisir entre deux 
maux : ou bien poursuivn: une politique des taux 
d'interet eleves afin de freiner quelque peu les inves
tissements ou bien accepter que cette politique soit 

am!antie par un afflux accru de dollars - qu'attirait 
!'interet eleve dans la Communaute - et qui faisaient 
sans cesse augmenter la circulation monetaire et favo
risaient ainsi !'inflation. 

Cette mesure a-t-elle deja eu des effets depuis lors ? 
Je pensais qu'il etait premature de repondre deja a 
cette question. Les premiers indices portent a croire, 
a man avis, que leur effet est extremement faible. 
En taus cas, la circulation monetaire s'est accrue de 
maniere effrayante dans les Etats membres au cours 
des derniers mois de 1970 et des premiers mois de 
cette .annee. Beaucoup d'eau devra encore passer sous 
les pants avant que nous ne puissions enregistrer un 
flechissement en ce domaine. 

11 faut encore relever deux autres faits nouveaux a 
propos des pays tiers gui presentent de !'interet pour 
l'economie de notre Communaute. 

On peut constater que la voie dans laquelle on s'est 
engage aux Etats-Unis exercera de toute evidence 
une influence stimulante sur l'economie de notre 
Communaute et que le danger que Ia hausse des prix 
persiste s'en trouve accru. De toute evidence les 
Etats-Unis sont en voie de passer de leur politique 
extremement reservee a une politique orientee vers 
!'expansion des investissements et de l'emploi. Et 
cela en depit des deficits persistants de Ia balance 
des payements. If semble bien que l'on s'accommode 
aussi de !'inflation et de la hausse des prix qui se 
poursuivent depuis un certain temps deja aux Etats
Unis, en accordant la primaute a la promotion de la 
croissance economique et a Ia lutte contre le cho
mage. Pour autant que je puisse en juger, cette poli
tique n'a d'ailleurs pas encore abouti a un resultat fa
vorable tangible et !'on envisage manifestement du cote 
americain de nouvelles mesures stimulantes qui ne 
manqueront pas d'avoir leur effet sur notre economie. 

A ce propos, il convient aussi d'attirer !'attention 
sur un pays qui revet une importance egale pour 
notre Communaute, a savoir la Grande-Bretagne. 
La Grande-Bretagne subit actuellement une faible 
recession qui pourrait facilement debaucher sur une 
depression. II s'agit done Ia d'une autre phase de Ia 
conjoncture qui, contre toute attente, au fond, suscite 

<_-.~encore de graves difficultes. Le pro jet de budget qui 
. l a ete depose en Grande-Bretagne et que l'on a beau

coup remarque, montre clairement que l'on se pro
pose de Iutter contre le chomage et d'encourager les 
investissements. A cet egard, la ligne adoptee est la 
meme que celle que l'on discerne aux Etats-Unis. La 
Grande-Bretagne est egalement aux prises avec les 
plus graves problemes economiques. Elle connait la 
plus forte inflation des couts qui se soit produite 
depuis la seconde guerre mondiale. Sans doute doit
elle faire tout ce qui est possible, notamment en rai
son du niveau eleve du chomage, afin de remettre 
l'economie a flat, et cela au moment ou l'on est en
core loin de contenir !'inflation et la hausse des prix. 
On peut se demander si c'est la le moyen de se rap
procher d'une stabilite equitable. 
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Lorsque nous considerons ces nouveaux faits, il me 
semble que certains de leurs aspects donnent matiere 
a des questions a l'adresse de la Commission des 
Communautes europeennes. Une des questions que 
l'on peut se poser ici est de savoir s'il est utile, 
compte tenu de l'abaissement du taux d'escompte, 
de maintenir les restrictions de credit. Je crois qu'on 
ne saurait ~tre trop prudent en ce domaine et je me 
demande m~me s'il n'est pas necessaire, precisement 
en consideration du fait que cette reduction du taux 
de l'escompte encouragera plutot }'inflation au lieu 
de la freiner, de renforcer les mesures restreignant le 
credit, notamment dans les £.tats membres ou la 
conjoncture est fortement surchauffee. 

La deuxieme question se rapporte au fait que Ia haus
se des prix persiste. Je serais tres heureux si M. Barre 
pouvait nous donner des precisions sur les tendances 
actuelles dans le domaine des prix. Est-il juste de 
supposer que l'accroissement des cml.ts de production 
est en cause ou bien s'agit-il d'une inflation importee 
par l'intermediaire du commerce avec des pays tiers, 
notamment avec les f.tats-Unis? Dans quelle mesure 
ces facteurs jouent-ils reciproquement ? M. Barre 
peut-il nous fournir des estimations quant a Ia hausse 
de l'indice des prix a prevoir pour cette annee dans 
Ia Communaute et dans les divers £.tats membres ? 
Cela nous permettrait en effet de nous faire une idee 
de la mesure dans laquelle on peut s'en tenir aux re
commandations de la Commission au cours de Ia 
premiere annee d'application du troisieme programme 
de politique economique a moyen terme. 

Monsieur le President, telles sont les questions que je 
crois devoir poser en consideration de !'evolution Ia 
plus recente. Je voudrais encore y ajouter une 
remarque d'ordre general. 

Lorsqu'on considere cette evolution on peut decrire 
la situation actuelle de la Communaute comme etant 
une periode d'inflation excessive accompagnee d'une 
croissance economique moderee qui peut devenir a 
la fin de l'annee une periode d'inflation continue 
accompagnee d'une faible croissance ou d'une stagna
tion. En anglais on designe cette situation par le terme 
de << stagflation )) et je suppose qu'il existe egalement 
dans les autres f.tats membres un nouveau terme 
special. II definit une situation que. l'on ne connait 
pas encore a fond e~ science economique et que l'on 
peut pour cette raison, seulement controler de rna
niece insuffisante. Les experiences les plus recentes 
ont montre qu'une pareille << stagflation » peut durer 
longtemps et ~tre fort tenace. Les pouvoirs publics 
disposent sans doute de moyens leur permettant de 
prevenir de graves depressions et le chomage massif 
mais ils reussissent manifestement beaucoup moins 
bien a surmonter la stagflation et a endiguer en m~me 
temps Ia hausse des prix. Bien entendu, nous esperons 
tous qu'ils y parviendront, mais il est evident, il faut 
le dire, qu'une lutte fructueuse contre ce phenomene 
de Ia Stagnation dans Ia politique economique, 
accompagnee d'une hausse continue des prix, n'est 

possible qu'a condition que l'on dispose des instru
ments necessaires a cet effet et qu'existe la volonte 
politique d'entreprendre une telle action sur le plan 
communautaire. II est impossible, en effet, au stade 
actuel de notre evolution economique, qu'un f.tat 
membre lutte separement de maniere efficace contre 
ce phenomene. L'interpenetration de nos economies 
a atteint un degre tel, on l'a dit souvent, que nos 
rapports ne se limitent pas aux echanges de marchan
dises ; nos echanges comportent aussi ce produit plus 
abstrait que l'on qualifie d'inflation et qui, parmi les 
produits de la Communaute, connait le moins de 
restrictions. Le ministre allemand de l'economie, 
M. Schiller, a sans doute raison de dire que nous 
sommes devenus << une Communaute de }'inflation >>. 

11 y a la matiere a reflexion, et cela devrait nous ame
ner a prendre des mesures. 

Quelles sont les mesures qu'il faudrait prendre ? Le 
rapport de la commission economique met }'accent 
sur des mesures dont les effets ne joueraient qu'a 
moyen ou long terme. Voila qui est paradoxa! en 
soi car pour eviter ou enrayer un developpement 
defavorable qui se fait jour subitement dans la 
conjoncture, il faut prendre des mesures susceptibles 
d'avoir un effet a breve echeance. On peut se deman
der ce qu'un Parlement peut faire afin de mettre sur 

~~,.;,pied une pareille intervention technique qui doit sor-
i'j tir ses effets a breve echeance. Cela est extr~mement 

difficile pour un Parlement, et surtout pour un Parle
ment tel que le notre qui se reunit seulement a de 
longs intervalles et ne dispose que de pouvoirs res
treints. Et ce ne sera pas plus facile pour la Commis
sion europeenne qui n'a non plus la possibilite d'in
tervenir a breve echeance dans le cours des chases 
dans les £.tats membres et n'a pas davantage de pou
voirs directs a cet effet. Elle peut simplement veiller 
a ce que soit pratiquee une politique concordante et 
s'efforcer d'obtenir que l'on tombe d'accord sur les 
grandes lignes de la politique economique devant 
permettre de maitriser la conjoncture. C'est pour cette 
raison que le present rapport recommande des me
sures susceptibles de remedier aux causes profondes 
des fluctuations de la conjoncture et de !'evolution 
defavorable dans le domaine des salaires et des prix. 

Les mesures que nous recommandons sont enumerees 
dans la proposition de resolution. Je les exposerai 
brievement. Tout d'abord nous avons formule une 
recommandation concernant }'afflux d'eurodevises. 
Ces eurodevises poussent manifestement a !'inflation 
et a la hausse. 

Nous avons entendu a plusieurs reprises les declara
tions de la Commission europeenne sur !'evolution 
de cette question. Dans notre rapport nous nous 
sommes ranges du cote de la Commission et avons 
declare qu'il est necessaire desormais d'entreprendre 
des demarches concretes dans la voie qui mene vers 
un certain controle du marche des eurodevises tout 
en demeurant conscients que ceci ne constitue pas 
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le remede le plus efficace ni le seul qui soit possible. 

Le probleme n'a pas seulement son origine dans }'in
flation importee par l'intt:rmediaire du deficit de la 
balance des payements des £.tats-Unis. Et il ne faut 
pas rechercher les causes uniquement en dehors de 
la Communaute. 11 n'est p~ s exact que I' afflux d'euro
devises, l'inflation aux £.tats-Unis, la hausse des prix 
americains a }'exportation et k:urs repercussions sur 
l'economie communautaire sont seuls la cause de 
}'inflation dans les Communautes. L'inflation dans Ia 
Communaute n'est pas purement une inflation im
portee. Ce serait beau si c'etait vrai car alors nous 
pourrions dire que nous n'y pouvons rien, que les 
autres sont responsables de cette situation. 11 est 
cependant un certain nombre d'£.tats membres -
point n'est besoin que je les nomme - qui consti
tuent eux-memes un foyt:r d'inflation. La aussi il 
faudra faire ce qui est nece;saire. 

Mais cela n'empeche qu'il importe d'attenuer les 
effets des causes exterieur<:s. A cet effet une surveil
lance du marche des eurodt:vises est necessaire. Quant 
a la realisation de ce contr,)le, nous aimerions encore 
avoir un echange de vues a ce sujet. 11 en resultera 
en effet que les eurodollat s devront etre consolides, 
ne serait-ce que temporairement. Cela est d'autant 
plus necessaire qu'il convient d'eviter que les euro
dollars ne viennent gonflu le volume de Ia circu
lation monetaire. Au coors des mois passes les ban
ques centrales des £.tats :nembres - ces demiers 
temps Ia presse en parle regulierement et je l'ai encore 
lu ce matin meme dans le Neue Zurcher Zeitung 
- qui ne pratiquent pas une politique claire en ce 
domaine, ont ete amenees :t constater qu'il s'est pro
duit un effet de multiplication en ce qui conceme 
les eurodevises qu'elles ont mises en circulation. Cela 
provient du fait que cet argent, lorsque les banques 
privees sont en mesure d't:n disposer, joue un role 
en tant que moyen de fim.ncement. Ce fait soffit a 
lui seu} a nous inciter a nJUS concerter sur }e plan 
europeen afin de parvenir, notamment en coopera
tion avec la Suisse et certai_1s autres £.tats qui jouent 
un role en ce qui conceme la circulation monetaire, 
a une meilleure coordination a cet egard. 

Monsieur le President, je m'en tiendrai Ia pour les 
causes exterieures et j'en reviens aux causes interieu
res de !'inflation. 11 est evident qu'il importe en pre
mier lieu de mettre en reuvre une politique des inves
tissements et des implantations plus equilibree.,Dans 
divers pays de la Communaute nous pouvons consta
ter que l'on opere de nouvt·aux investissements dans 
certains centres industriels a un degre tel qu'il en re
sulte une tension sur le march6- du travail. 11 s'agit 
done de regions ou l'offre de main-d'reuvre est limi
tee et ou l'on cree une si forte demande de main
d'reuvre qu'il en resulte une tension extreme de sorte 
que l'on est facilement enclin a faire droit aux reven
dications salariales. Lorsque ces revendications ont 
ete satisfaites elles se reper.:utent sur toute Ia poli
tique des salaires des syndic.1ts dans le pays interesse 

et l'on assiste alors sur toute Ia ligne a des releve
ments de salaires que l'on aurait pu eviter si l'on 
n'avait pas investi dans les regions a forte densite 
de population, mais dans les regions presentant un 
excedent d'offre de main-d'reuvre. Si l'on avait pra
tique une politique regionale en ce qui concerne les 
investissements, on aurait pu faire d'une pierre deux 
coups. On aurait pu obtenir un double resultat : une 
tension moindre sur le marche du travail dans les 
regions prosperes de la Communaute et un meilleur 
equilibre du developpement industriel des diverses 

' r' regions. Je crois qu'il s'agit la d'une question dans 
laquelle les pouvoirs publics doivent intervenir et 
tendre a realiser une politique des investissements 
plus equilibree. 

En troisieme lieu il importe, pour Iutter contre }'in
flation, d'atteindre un meilleur equilibre entre les 
investissements de capacite et les investissements qui, 
a l'aide des techniques existantes, ont pour objet 
l'elargissement normal de Ia production. 

Monsieur le President, vous avez travaille dans l'in
dustrie siderurgique et vous avouerez qu'en periode 
de forte demande d'acier on n'est que trop enclin a 
creer - sur la base de nouvelles techniques, il est 
vrai - de nouvelles capacites tout en maintenant 
les anciennes installations, sinon on ne serait pas en 
mesure de repondre a Ia demande. 11 en resulte que 
les cmlts de production baissent pour la nouvelle 
production puisqu'on applique de nouveaux prod
des mais on omet d'eliminer Ia production a collts 
eleves. L'economie en subit des repercussions fa
cheuses. En periode d'expansion on maintient en 
effet la production dont les collts sont eleves et que 
la hausse des salaires rend encore constamment plus 
chere. 

On constate souvent, egalement dans d'autres sec
teurs de l'economie, que l'on ne tient pas suffisam
ment compte de la necessite de maintenir l'equilibre 
entre les investissements de remplacement et les in
vestissements d'expansion. On provoque ainsi un 
developpement par a-coups qui influence Ia conjonc
ture dans un sens defavorable. Subitement on se 
rend compte que les choses vont moins bien et l'on 
dit : il faut rationaliser, il faut que nous nous effor
cions de cooperer ou de parvenir a une fusion. Les 
anciennes unites de production disparaissent alors, 
mais souvent il est deja trop tard pour que ces me
sores puissent avoir un effet favorable sur l'economie. 

Monsieur le President, un quatrieme facteur qui agit 
dans un sens defavorable sur !'evolution de la con
joncture est !'absence d'une evolution ordonnee des 
revenus dans les pays de la Communaute et, au fond, 
dans tous les pays industrialises de !'Ouest. « L'evolu
tion ordonnee des revenus » est une notion assez 
vague. On peut y trouver ce que l'on veut et !'inter
preter de toute sorte de manieres. Au paragraphe 11 
de Ia proposition de resolution nous avons donne 
une interpretation precise a cette notion tout en fai
sant ressortir !'aspect politique de !'evolution ordon-
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nee des revenus. En fait, il s'agit d'assurer une evo
lution telle que tous ceux qui reclament leur part 
de la prosperite croissante, accordent leurs revendi
cations de sorte que non seulement les capitaux ob
tiennent une remuneration equitable, que non seule
ment les travailleurs beneficient dans une mesure 
croissante de la prosperite, mais que l'on songe aussi 
aux personnes ~gees, aux retraites, et aux possibilites 
d'avenir de ceux qui ne participent pas encore au 
processus de travail. Je songe par exemple aux en
fants et aux etudiants. Cela signifie qu'il faut que 
l'on donne aux pouvoirs publics la possibilite de 
mettre en reuvre les dispositions necessaires pour 
parvenir a une evolution equilibree et ordonnee des 
revenus. 

Ce n'est pas Ia chose facile. ll faudra une bonne mo
tivation de sorte que tous les partis moderent quel
que peu leurs revendications et les mettent en accord 
avec l'objectif general que l'on veut atteindre, par le 
biais de l'economie, sur le plan politique. A cet effet, 
il faudra peser !'importance et l'utilite des disposi
tions gouvemem~ntales et des dispositions sociales 
qui doivent ~tre financees au moyen des ressources 
fiscales. A cet effet il faudra encore un contrat social 
en faveur duquel il faut, plus que jamais, que l'on 
s'efforce d'obtenir que }'opinion soit mfue pour y 
souscrire. Je crois que c'est la sans doute Ia condi
tion Ia plus importante a realiser si l'on veut parvenir 
a une evolution plus ordonnee dans les annees a 
venir, non seulement des revenus, mais aussi de l'eco
nomie. 

J'exprimerai en m~me temps l'espoir que l'on par
viendra dans les pays de la Communaute - je songe 
aussi bien a l'ltalie qu'a d'autres pays de Ia Commu
naute et a mon propre pays - a une nouvelle prise 
de conscience de !'importance sociale de Ia lutte 
contre les fluctuations conjoncturelles. J'espere que 
l'on parviendra a donner une motivation politique 
aux mesures necessaires pour enrayer !'inflation et 
que l'on obtiendra la cooperation necessaire a cet 
effet: 

C'est indispensable pour toutes sortes de raisons. 
Tout d'abord - et c'est a nouveau le simple citoyen 
qui est en cause - pour que le travailleur et la me
nagere ne soient plus trompes lorsqu'ils sont amenes 
a constater que le relevement des salaires demeure 
pratiquement sans effet parce que les prix ont aug
mente plus rapidement que leur salaire. En second 
lieu parce qu'il £aut dans notre Communaute une 
evolution qui nous rapproche davantage les uns des 
autres, en tant que citoyens europeens de divers pays, 
selon Ia voie qui a ete definie a cet effet, a savoir la 
voie de !'integration par etapes. L'union economique 
et monetaire a ete designee comme moyen de parvenir 
a cette integration. Or, le pas decisi£ dans Ia voie 
de l'union economique et monetaire peut seulement 

--""'- ~tre fait si nous sommes en mesure de maitriser en 
Fcommun !'evolution economique qui, pour }e mo-

J 

ment, est encore alarmante. En cas d'echec, il ne nous 
reste plus qu'a oublier l'union economique et mone
taire et !'integration plus poussee de }'Europe. C'est 
pourquoi j'espere que nos efforts aboutiront. 

( Applaudissements) 

PR£5IDENCE DE M. BEHRENDT 

M. le President.- La parole est aM. Artzinger, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Artzinger. - (A) Monsieur le President, je vou
drais tout d'abord - et je le fais avec une satisfac
tion extr~me - remercier le rapporteur et le feliciter 
de son excellent rapport. It a repris loyalement, et 
nous lui en sommes reconnaissants, les suggestions 
de Ia commission jusque dans la redaction du rap
port. C'est peut-~tre ,une des raisons pour laquelle 
le rapport parah un peu p~le devant l'arriere-plan 
des developpements economiques dramatiques aux
quels nous avons assiste dans les semaines et mois 
passes. Ceci a aussi ete remarque au groupe auquel 
j'appartiens. Peut-~tre faudra-t-il que nous exalni
nions a la commission comment nous pourrions sur
monter ce dilemme a l'avenir. Peut-~tre faudra-t-il 
que nous ayons le courage de faire passer des reso
lutions contre une minorite de voix s'exprimant en 
leur defaveur. La presente resolution a ete adoptee 
a l'unanimite. Ce n'est pas la une critique au rapport, 
l'unanimite a resulte de la methode d'adoption a la 
commission. 

Mon groupe a exprime des reserves a l'encontre de 
la maniere dont certaines idees ont ere formulees, 
par exemple au sujet du paragraphe 6 ou il est ques
tion d'une certaine centralisation de la politique 
conjoncturelle. Le terme de centralisation, estime-t
on, suscite des associations desagreables, surtout dans 
l'espace europeen. 

Permettez-moi de vous rappeler que dans son expose 
du 10 mars, M. le vice-president Barre a parte de Ia 
convergence et de l'uniformisation ulterieure des poli
tiques economiques. Pour rna part, je suis convaincu, 
Monsieur le President, que cette evolution vers la 
convergence, puis vers l'uniformisation des politiques 
economiques ne se realisera jamais si le developpe
ment du Conseil de Ministres et au sein du Conseil 
de Ministres ne se poursuit pas en m~me temps sur 
le plan institutionnel et sur le plan de }'organisation. 
Ce que Ia proposition de resolution vise par le terme 
de centralisation est traite aux paragraphes 24 et 26 
du rapport sous le titre de << meilleure coordination 
de Ia politique de · conjoncture au niveau commu
nautaire ». C'est Ia, en effet, le point principal. Nous 
y trouverons cette phrase que l'on pourrait presque 
qualifier de classique, a savoir que la lutte contre le 
doryphore a ete mieux coordonnee que la lutte contre 
}'inflation.· 
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Si nous soustrayons, co:nme c'est le cas maintenant, 
des competences aux instances nationales sans que 
soit cree en meme temps un organe habilite a prendre 
des decisions et capable de remplacer sur le plan na
tionalles decisions qui font defaut, on risque de sus
citer un vide. A mon ser:s, c'est Ia que reside Ia ques
tion essentielle qui est e1•oquee dans Ia resolution par 
le terme de « centralisati:m >>, 

L' « Office europeen de programmation economique » 

dont il est question au paragraphe 7 se rattache a 
cette idee. Je ne crois pas que quiconque ait songe a 
ce propos a une planifiCltion indicative, il s'agit sim
plement d'un service du futur centre de decision en 
matiere de politique economique. Ainsi con~u, cet 
office de programmation economique peut etre fort 
utile. 

Tout compte fait, je suis charge, Monsieur le Presi
dent, d'exprimer !'accord de mon groupe au sujet de 
Ia proposition de resolution. 

Mon devoir n'est cependant pas de me contenter de 
paraphraser le rapport, bien au contraire, j'estime 
important de l'approfondir en certains points comme 
l'a deja fait le rapporteur dans son introduction. 

II y a quelques jours un des grands quotidiens alle
mands a publie un artic~e intitule '' Crise de la poli
tique de conjoncture >>. I_ n'y avait pas de point d'in
terrogation derriere le ti:re. II ne s'agissait done pas 
d'une question mais d'une constatation. Dans cet 
article il est dit que, apres la revolution de Keyne, 
le recours a Ia politique fiscale, a Ia politique mone
taire et a Ia politique du credit nous n'avons pas 
connu de grave crise dans le domaine de l'emploi 
depuis Ia guerre. 

Au fleau du ch6mage massif s'est cependant substitue 
cet autre fleau qu'est !'inflation larvee. Jusqu'a pre
sent ce phenomene s'es; montre resistant a toutes 
les mesures de la politique conjoncturelle, poursuit 
l'article, bien que l'on ait fait jouer toutes les varian
res possibles : tant6t Ia politique fiscale, tant6t Ia 
mixed policy ; occasionnellement on a meme eu re-

' cours au blocage des sahires et des prix, mais il ne 
faut pas oublier qu'un .fard n'est pas remede a Ia 
jaunisse. 

Actuellement c'est de no 1veau Ia politique des reve
nus sur laquelle se porte !'interet. Nous assistons 
toujours au meme phenomene, a savoir qu'en pe
riode de flechissement de la conjoncture accompa
gne d'une hausse des prix, on rejette notamment sur 
les syndicats la responsabilite pour les hausses ulte
rieures. Au paragraphe 28 du rapport de M. Oele 
nous lisons aussi que l'e:volution des salaires cons
titue le fond de l'actuel r-robleme de !'inflation. Cela 
est juste si l'on met !'accent sur le mot « actuel ». 

Mais void que le theme de !'inflation est mis sur le 
tapis ; M. Oele, lui aussi, a expressement approfondi 
cette question dans son expose. 

Dans Ia Republique federale nous avons Ia definition 
celebre donnee par Ie professeur Hahn, un expert 
en matiere monetaire bien connu, selon laquelle il 
y a inflation lorsqu'on ne doit pas en parler. Nous 

<- -.!ommes cependant en droit d'en parler, nous devons 
'?1 meme en parler. Nous savons fort bien qu'il ne peut 

toujours s'agir que d'une stabilite relative, qu'il faut 
toujours compter avec un accroissement des prix 
COnStant de l a 2 °/o. 

Le phenomene de !'inflation des· couts et des prix 
s'est cependant repandu toujours plus fortement dans 
le monde entier et n'epargne meme plus les anciens 
bastions de Ia stabilite. On a pu dire que !'inflation 
etait Ia peste de Ia seconde moitie de notre siecle. 
II est certain, en tous cas qu'elle provoque des injus
tices sociales en si grand nombre qu'il est de notre 
devoir de Ia combattre. 

Dans son rapport annuel 1970, la Banque centrale 
de Ia Republique federale se demande si !'inflation 
est principalement !'expression de nouvelles tendan
ces de !'evolution sociale qui se repandent dans le 
monde entier et qui affaiblissent !'action des instru
ments traditionnels de !'orientation de Ia demande 
sur !'evolution des salaires et des prix. On n'y trouve 
pas de reponse expresse a cette question. 

Je ne suis pas specialiste en matiere monetaire. C'est 
pourquoi je puis me permettre de m'exprimer de 
fa~on peu orthodoxe. Je ne suis pas pret a laisser 
dependre le sort de !'unification europeenne de quel
conques tendances nouvelles de !'evolution sociale. 
Je suis convaincu que Ia stabilite relative du niveau 
de nos prix est d'importance vitale pour Ia Commu
naute europeenne. Ma profession de foi est done Ia 
suivante : tout ce qui est reuvre humaine doit pouvoir 
etre ameliore par Ia main de l'homme. 

Laissons de c6te pour le moment les influences exte
rieures dont je parlerai tout a l'heure. M. Oele est 
lui aussi d'avis que !'inflation dans Ia Communaute 
europeenne s'est developpee en partie sur notre pro
pre territoire. On peut cependant dire, au sens le 
plus general, que !'inflation larvee est due a Ia de
mande excedentaire par rapport aux ressources reel
Ies disponibles : activite excessive dans le secteur des 
investissements, salaires depassant Ia productivite, 
depenses publiques trop elevees, excedents trop eleves 
dans le compte de resultats bruts ou le tout a Ia fois. 

Quelle que soit la raison pour laquelle !'evolution 
reelle du produit national est prise de vitesse par 
!'evolution nominale, les conditions monetaires ont 
permis ce gonflement - c'est bien cela !'inflation -
des valeurs nominales. Et c'est la qu'intervient la 
responsabilite des banques d'emissions ! Manifeste
ment Ia mise a disposition de moyens de financement 
est si elastique et si peu maltrisable que la politique 
monetaire et la politique du credit des banques 
d'emission ne parviennent pas a mettre fin a Ia ten
dance inflationniste. On peut sans doute considerer 
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les reglementations actuelles comme des donnees 
fixes et circonscrire ainsi definitivement les possibi
lites et les limites de la politique monetaire. Mais 
alors !'inflation larvee me semble irremediable. 

Mais s'agit-il vraiment de faits immuables? Pour rna 
part, je ne suis pas pret a accepter ces reglementa
tions comme un sort inevitable. Si l'on considere que 
le controle de l'offre de credit et de la masse mone
taire- et c'est bien la la tache des banques d'emis
sion - constitue un moyen efficace d'enrayer !'infla
tion, il faudrait s'efforcer de mieux maitriser ces deux 
grandeurs. A rna connaissance les reglementations 
actuelles ne sont pas satisfaisantes dans tous les pays 
de la Communaute. A cote de l'argent des banques 
d'emission il y a encore Ia creation d'argent par le 
systeme bancaire prive qui peut creer du credit sup
plementaire auquel ne correspond aucune renoncia
tion reelle a Ia consommation. Les banques d'emis
sion ne sont pas en mesure de realiser a un moment 
donne un volume d'argent determine, queUe que soit 
la maniere dont on definisse cette notion .. C'est Ia 
une contradiction frappante avec leur mission qui 
consiste a regler Ia masse monetaire et l'approvision
nement de l'economie en credits. 

Certes la libre circulation de la monnaie par-dela les 
frontieres est realisee dans une large mesure. J'ai deli
berement fait abstraction de ce fait. Mais meme dans 
un marche ferme il n'est pas possible aujourd'hui 
aux banques centrales de regler efficacement a breve 
echeance Ia circulation monetaire et l'approvisionne
ment en credits. 

C'est pourquoi les organisations monetaires natio
nales doivent etre reorganisees si l'on veut regler a 
l'avenir avec plus de succes la circulation monetaire et 
l'approvisionnement en credits. Je sais qu'il y a un 
long chemin a parcourir d'ici la. Mais il faudrait 
faire un premier pas. J'inviterai done la Commission 
a examiner de queUe maniere elle pourrait preter son 
appui pour que ce premier pas se fasse. 

Ce long chemin a parcourir parait encore plus long 
lorsqu'on considere les influences de l'economie exte
rieure. ]'en arrive ainsi, tout comme le rapporteur, 
au probleme du marche des eurodevises. Nous sa
vons que ce probleme a une double structure. II s'agit 
d'une part du deficit quasi structure! deja des Etats
Unis et il s'agit de maltriser les capitaux errants du 
marche des eurodevises. En effet, nous nous trouvons 
en presence du fait que l'envahissement des autres 
pays, depuis le debut de 1970, par le dollar a trouble 
l'equilibre nionetaire dans le monde et a notamment 

..-~u des repercussions inflationnistes sur le ' systeme 
'"" monetaire d'un grand nombre de pays. Nous avons 

a faire d'une part a ce deficit et d'autre part a ces 
immenses courants de capitaux a court terme qui 
ont ete dedenches par le revirement de la politique 
monetaire americaine. L'evolution en 1970 et dans 
les premiers mois de 1971 a montre combien les im
pulsions en matiere de politique monetaire et de poll-

tique de l'interet emanant du colosse economique que 
sont les Etats-Unis sont contraires aux exigences de 
la politique monetaire europ6enne et portent preju
dice a l'autonomie monetaire des pays europeens. 

Les economistes americains, M. Barre l'a deja signale 
le 10 mars, ne cessent de repeter que les Etats-Unis 
devraient traiter leurs problemes de la balance de 
payements avec une negligence bienveillante et laisser 
aux pays excedentaires le soin de trouver leurs solu
tions. II faut reconnaltre que jusqu'en automne 1970, 
les autorites americaines se sont efforcees d'attenuer 
les repercussions de la politique de creation mas
sive de liquidite sur les marches monetaires inter
nationaux. Mais ces mesures n'ont aucunement reso
lu ie dilemme de la politique europeenne du credit, 
et on peut meme dire qu'elles ne l'ont guere attenue. 

De l'avis de la banque d'emission allemande, les mar
ches europeens seront seulement liberes de fa~;on 
decisive de l'afflux de capitaux a court terme lorsque 
!'evolution de la conjoncture aux Etats-Unis aura mis 
fin a la baisse de !'interet et lorsque !'evolution cor
respondante en Europe aura fait baisser les taux 
d'interet. C'est un trop faible espoir, Monsieur le 
President. II me semble qu'il faudrait parler tres clai
rement maintenant du controle de ces mouvements 
de capitaux. On le fait d'ailleurs deja, on en parle 
d'ores et deja dans les institutions de la Communaute 
economique europeenne, de l'OCDE, au club de 
B:He des gouverneurs des banques d'emission. Je 
crains seulement que les decisions ne soient remises 
jusqu'a la prochaine conference monetaire interna
tionale a washington. 

Je dois dire qu'a mon avis il serait alors trop tard. 
C'est pourquoi je prierai M. le vice-president Barre 
d'examiner, egalement a ce sujet - en se rapportant 
peut-etre a !'initiative que le Dr Carli, gouverneur de 
la banque d'emission italienne, a prise au mois de 
mars - comment nous pourrions davantage faire 
prevaloir le point de vue de Ia Communaute euro
peenne dans ces conversations dans le but que M. 
Oele a deja indique, a savoir que ces capitaux errants 
soient consolides tout au moins pour un certain 
temps. Pour rna part, en tout cas, j'encourage Ia Com-

,.-. mission a prendre !'initiative a cet effet. 
j 

flApplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Arndt au nom 
du groupe socialiste. 

M. Arndt. - (A) Monsieur le President, une des 
premieres conSttatations que nous trouvons dans le 
rapport dont est saisie cette Assemblee se rapporte a 
la divergence entre la politique economique a moyen 
terme et la premiere annee d'application de ce pro
gramme, l'annee 1971, c'est-a-dire la divergence en
tre les objeotifs que nous voulons poursuivre a moyen 
~erme et Ia situation actuelle, une divergence entte 
Ia programmation et la conjoncture. Cette divergence 
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reside dans Ia hausse des prix. En 1971 ils depasse
ront de beaucoup !'orientation prevue pour Ia hausse 
moyenne annuelle, du double, comme nous savons. 
Pour la Commur aute on prevoit un accroissement des 
prix ala consomnation de 5 °/o en moyenne, taux que 
l'on a deja ·enregistre pour 1970 et dont i1 n'est pas 
exclu qu'il sera e·galement atteint en 1972. 11 y a cer
tes pour les prochains mois beaucoup d'espoirs, mais 
guere d'indices annon~nt un affaiblissement de 
l'essor des prix. 

L'executif de Ia Communaute, Monsieur le Presi.dent, 
a adopte le troisi!me programme de politique econo
mique a moyen tume allant de 1971 a 1975. Le Parle
ment a appuye c·~s decisioors. Les donnees d'orienta
tioo que contient ce programme sont destin6es a fad
liter !'orientation de Ia politique de Ia ·Conjoncture 
actuelle. II faut que ceux qui orientent la politique 
de conjoncture sachent ou l'on va. La planification et 
!'action a breve echeance suppose ·des perspectives 
a moyen terme ·~t, dans certains domaines, meme 
pour une plus longue ou tres longue periode. 

Cela est connu et c'est ainsi que l'on a procede. Et 
pourtant ces aid~ d'orientation n'ont servi a rien, et 
neanmoins on a manque et I' on manque d'importantes 
stations sur Ia roHe vers l'avenir. Les pays membres 
de Ia Communaute europeenne subissent une evolu
tion inverse, sur I~ plan de Ia procedure, le rapport 
entre orientation actuelle et donnees d'orientation a 
moyen terme : Ies contre-performances actuelles mo
difient le programme a moyen terme alors que le 
programme a moyen terme devrait assurer l'evolution 
actuelle. Les etapes dans notre voyage vers l'avenir, 
que nous avons effectivement choisies et accomplies, 
modifient non seulement Ie deroulement du voyage 
mais egalement son but. Pour qu'elle aboutisse, nons 
le constatons une fois de plus, une politique econo
mique a moyen tt!rme suppose que l'on prenne a 
court terme une serie de decisions justes. 

Ou est l'erreur d'aiguillage? Le ·developpement eco
nomique pour 1971 suit d'assez pres les donnees 
d'orientation. L'evolution de Ia croissance et de Ia 
productivite requiert sans doute une attention cons
tante mais ne donne pas lieu a de graves preoccu
pations. Cela est vrai en tout cas pour Ia Commu
naute prise dans son ensemble. Et si nous regardons 
alentour nons voyons Que d'autres pavs industrialises 
sont aux prises avec des problemes bien plus graves 
que ceux Que nous avons a surmonter dans le do
maine de Ia politicme economique. C'est ainsi que 
l'on compte actudlement 800 000 ch&meurs en 
Grande-Bretagne - c'est-a-dire 3,5 Ofo de Ia popu
lation active - alors que le taux d'accroissement des 
prix y est le meme que dans Ia Communaute. Les 
f:tats-Unis enfin se trouvent dans un dilemme eco
nomique sans pareil. Le rapporteur l'a signale. La 
politique classique de freinage de Ia conjoncture y 
a abouti a Ia combinaison des deux maux : hausse 
des prix et ch&mage massif. C'est Ia un exemple 
terrible pour ceux qui ctoyaient ou qui croient tou-

jours qu'il suffit de pratiquer pendant un temps suffi
samment long des restrictions suffisamment rigou
reuses pour retablir Ia stabilite des prix. Le gouver
nement a arrete cette experience au bout de deux 
ans. La politique de conjoncture y est maintenant 
orientee vers !'expansion. Nous connaissons Ia situa
tion au depart de cette politique de !'expansion : un 
taux d'accroissement des prix de 5,5 Ofo ! 

Monsieur le President, si la Communaute se compare 
a ces pays elle peut etre relativement satisfaite. Et si 
nous nous contentions de nous comparer a ces pays, 
nous pourrions meme etre satisfaits. Mais Ia Com
munaute s'est proposee un autre but que d'eviter le 
ch&mage et la hauss·e .des prix simultanes. Elle veut 
non seulement prevenir, elle veut realiser quelque 
chose, a savoir Ia stabilite alliee a !'expansion. Et cela 
non seulement au profit de sa propre population 
mais •aussi pour les pays du monde qui sont entres 
dans le champ de gravitation economique de la 
Commooaute. La zone mediterraneenne et Ia Scan
dinavie sont du nombre. Notre situation en matiere 
d'economie politique et de politique de Ia conjonc
ture determine Ia situation de ces pays : Ia frontiere 
juridique de Ia Communaute europeenne n'est pas 
identique avec ses frontieres economiques. Nous 
ne pensons et ne travaillons pas seulement pour 
nous. Le succes et les echecs de notre politique se 
repercutent •SUr nos voisins. Et c'est pour cette rai
son aussi qu'il importe que nous ne nous mesurions 
pas aux echecs des autres mais a nos propres objec
tifs que nous avons recooous comme justes. 

Ou done est l'erreur? Avant d'essayer de tirer les 
chases au clair, au nom de mon groupe, je ferai en

.--:lh.core une r·emarque preliminaire: pou~ qu'une poli-
'1 tique de la conjoncture soit couronnee de succes, il 

faut, comme vous savez, trois chases : 1) !'informa
tion - il faut etre au courant de Ia situation ; 2) des 
instruments et 3) des actions, c'est-a-dire les deci
sions necessaires doivent etre prises. Un Parlement 
peut seulement contribuer aux deux premiers points : 
il peut rendre possible !'information et obliger l'exe
cutif a Ia confrontation avec Ia situation et i1 peut 
rendre disponible de nouveaux instruments. L'element 
le plus important, a savoir Ia decision et !'action en 
matiere de politique de Ia conjoncture sont aux mains 
de l'executif, et cela non seulement dans le cas de 
notre Parlement ; cela vaut aussi, pour des motifs 
bien peses, pour tons les Parlements. Qu'il s'agisse 
de la politique financiere, de la politique du credit ou 
de la politique monetaire, toutes requierent une 
action rapide, ·Si possible meme une action par sur
prise. A cet egard, Monsieur le President, le present 
Parlement se trouve dans Ia meme situation, en ce 
qui concerne Ies problemes de Ia politique de Ia 
conjoncture, que les Parlements nationaux, c'est-a
dire que sa situation n'est pas plus defavorable. 

Le groupe socialiste appuie pleinement le ·rapport et 
la proposition de resolution presentee par la com
mission economique. II plaide en faveur de Ia mise 
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en reuvre des instruments de la politique monetaire, 
de la politique fin3lllciere, de la poHtique du marche 
du travail, de la politique des revenus et de la poli
tique regiooale qui sont enumeres dans la resolution. 
Si j'en parlais maintenant je ne femis que plagier le 
rapporteur. Le groupe socialiste estime egalement 
approprie qu'un office de programmation economi
que soit institue dans le cadre de la Commission. Les 
actions economiques pertinentes des executifs eu
ropeens devraient ~re rendues calculables et de
vra:ient pouvoir ~tre calculees d'avance. 11 £aut y 
veiller au plus tot. 

De plus je me permettrai de completer quelques 
points. La stabilite et !'expansion dans un monde 
environnant instable peut-~tre m~me dans un mon
de env·ironnant qui n'est pas en expansion ne peut 
pas faire abstraction des liens et des relations avec 
ce monde environnant, ne peut pas ne pas les en
glober dans la politique de conjoncture. La proposi
tion de resolution de la commission economique 
illOUS rend deja attentif a oe fait, a savoir le controle 
du marche des eurodevises. On envisage la un pas 
dans le domaine de la politique monetaire ; un pas 
qui doit aider a juguler l'affiux de dollars. Les mar
ches monenaires internationaux sont cependant dif
ficiles a mahriser. L'argenrt est une matiere extr~me
ment volatile et les mouvements de oette matiere 
volatile peuvent se repercuter sous diverses formes : 
credits de bClillques a banques, des banques aux en
treprises et m~me d'enrt:reprises a entreprises. Peut
~tre ces credits peuvent-ils ~tre alors enregistres dans 
les «Terms of payment>>, mais ils ne sont pas contro
lables. 

En 1970 les reserves mont!taires ont augmente de 
14 milliards de dollars en passant de 78 milliards a 
92 milliards environ, c'est-a-dire de pres d'un cin
quieme. Monsieur le President, pareille chose ne 
s'est encore jamais produite. Dans les 15 ou 20 an
nees qui precedent 1970 les reserves monetaires se 
sont accrues d'environ 1,5 milliard par an. En 
d'autres termes, un programme de dix ans a ete 
accompli d'un seul coup en 1970 pour l'accroisse
ment de la liquidite illlternationale. Ce mouvement 
se poursuit encore. A oet egard les droits de ·tirage 
speciaux qui furent crees a l'epoque pour le cas de 
rarefaction de la liquidite internationale, pour le cas 
ou il n'y arurait pas d'ecoulement de dollars des 
:E.tarts-Unis, jouent un certain role. Ils ont nean
moins ete produits et continuent d'~tre produits bien 
que nous soyons inondes par les dollars, et aggravent 
!'inflation monetaire. La plus grande partie des 14 
milliards de dollars donrt je vJens de parler sont 
constitues par !'afflux de dollars dans le monde. Le 
rapporteur aussi bien queM. Artzilllger ont fait d'im
portantes observations a ce sujet. La politique mone
taire americaine a table et peut tabler sur le fait que 
le dollar demeure la monnaie de reserve. Les banques 
d'emission accueillent ces dollars qui deviennent 
alors ce qu'on appelle des actifs dans les bilans. C'est 
ainsi que nous avons enregistre un accroissement 

de liquidite de 14 milliards en un 'an - 1/5 de Ia 
liquidite accumulee jusqu'ici dans le monde. De ce 
fait il n'est plus guere de pays qui connaissent des 
difficultes de la balance des payements. Les pays en 
voie de developpement m~me se plaignent moins 
que par le passe de penurie de devises. 

Cette evolution peut-elle se poursuivre ? Elle se pour
suivra sans doute aussi longtemps que les pays in
dustdalises et leurs banques d'emission raccepteront 
le dollar comme « face value » et sanctionnent du 
m~me coup le transfert de }'inflation americaine en 
Europe. Nous avons affaire ici a un probleme de la 
politique de conjoncture qui confere aux autres ·ins
truments une valeur ·relative. Ceux-ci peuvent seule
ment agir si celui-ci a ete mis en reuvre. C'est la un 
sujet fort deiioat. Au cours du dernier debat de cette 

-~~ssemblee sur la conjoncture, le 10 juillet 1970, M. 
o Barre l'a signate a bon droit: moins on parlera des 

problemes de devises, mieux cela vaudra. Les Com
munautes europeennes et les gouvemements des 
Etats membres ont agi en consequence. De m~me 
d'ailleurs que leurs Parlements. Depuis ce 10 juillet, 
neuf mois ont passe sans que cette conspiration du 
silence ait servi a quoi que ce soit et sans que des 
operations des banques d'emission d'un caractere 
nouveau et vraiment audacieux aient pu changer 
quelque chose au dilemme fondamentaJ. Ce dHem
me est le suivant : en depit de toute sa force la 
Communaute economique europeenne est toujours a 
la remorque du dollar. Du point de vue monetaire 
nous sommes un centre secondaire. Cela vaut ega
lement pour !'evolution des co-&ts pour laquelle 
}'Amerique influence egalement le monde entier. Et 
nos chefs d'entlrepr.ise savent qu'ils pourront, ega
lement dans l'avenir, repercuter }'evolution -des codts 
sur les marches mondiaux et egalement sur leur pro
pre marche ou 1ls sont aussi en ·concurrence avec 
des produits americains. 

En tant que nations civilisees nous avons opte en 
faveur d'un style economique qui n'est pas une som
me de commandemen~s et d'interdictions. Nous 
avons decide de maiuiser les penuries ·relatives aux
quelles nous avons 1a££aire dans le monde au moyen 
des prix et non pas au moyen d'·interdictions, de 
sanctions. 11 est vrai oependant qu'un prix est lui 
aussi un prix, a savoir le prix que nous devons 
payer pour le dollar. 11 semble que ce soit Ja une 
loi. Ce lien impose m~me a la p.uissante Communaute 
!'action du champ de gravitation d'un pays dont la 
situation est actuellement instable et demeurera en
core instable dans les prochains temps. C'est pour
quoi la Communaute doit choisk, pour elle-m~me et 
pour les pays voisins, entre deux possibilites : entre 
la persi&tance de cette situation, une simatioo de la 
-« morosite >>, du malaise comme l'a si bien quali
£iee, bier, M. Chaban-Delmas, et cet autre avenir, 
celui du troisieme programme de la politique eco
nomique a moyen terme, ce qui est un bon :avenir. 
Bien entendu elle peut seulement opter en commun 
en faveur de cet avenir favorable. 
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Le porte-parole de mon groupe, mon co1lt:gue et •ami 
Erwin Lange, a souligne ce point expressement et en 
toute clarte le 10 juillet 1970. 

Une question qu demeur·e en suspens est evidem
ment celle de la tJechnique de ces actions commu
nautaires, par exemple la question suivante : une 
action commune suppose-t-elle necessairement une 
decision commune ? Mais ce qui ne doit pas rester 
incertain, c'est qu'il faut que ce soit une action com
mune. 

Voila Ie complemen:t que i·e voul:ais apporter a !'infor
mation sur la situation et les instruments, un do
maine dans lequel un Parlement, et notre Parlement 
aussi, peut apporter sa contribution. 

En depit de ces ombres profondes qui se projettent 
sur notre developpement - c'est sur cette constata
tion que je voudr<tis conclur·e man expose - nous 
ne devr·ions pas ou Jlier de regarder au-dela des fron
tieres et voir queles terribles decisions les autres 
pays sont amenes a prendre. J'ai choisi les Etats
Unis, mais je pournis tout aussi bien choisir les pro
blemes de l'Europ~ orientale, et a meilleur droit. 
Dans !'ensemble nous pouvons ~tr·e satisfaits en ce 
qui concerne notre developpement reel. Ce develop
pement r6el est une condition tres importante au 
regard des processus institJutionnels de !'unification 
de J'Europe a laquelle vous-m~me et cetJte Haute 
Assemblee aspirez. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Romeo, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Romeo. - (I) .N:lonsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, notre debat sur la situ~tion economique 
de Ia Communaute tn 1970 a lieu pratiquement a la 
fin du premier tiers de 1971. II va de soi que l'excel
lent rapport de M. Oele contient beaucoup plus que 
les perspectives pour l'annee en cours, et que notre 
examen et notre •appreciation doivent porter sur les 
indications tres utile!:, voire essentielles, qu'il donne 
au sujet des perspectives pour les :annees a venir. 

J 

Le monde entier subit a l'heure actuelle une pres
sion inflationniste qu'il semble difficile de contre
carrer et dont il est .nalaise de discerner les causes. 
II faudra peut-~tre modifier profondement le systeme 
monetruire ·international en raison de sa rigidite. 

Nul ne conteste qu'il est indispensable de coordonner 
le plus possible le dt!vdoppement des mouvements 
mondi,aux des biens, cies capitaux et des traVJailleurs ; 
cela n'emp~che que l't!conomie des pays de Ia Com
munaute progresse de fa~on tres desequilibree, en par
•ticulier dans le secteur social. 

Des phenom(mes sociaux anormaux sont apparus en 
France en 1968. En l·rolie, ils ont commence a se ma
nifester en 1969 et se sont m<l!intenus en 1970 pour 

s'aggmver -encore en 1971. 11 en est resulte que !'in
flation rampante, qui oscillait autour de 2 Ofo par an, 
a cede le pas a des hausses de prix dont il est impos
sible de distinguer les elements conjonoturels et Ies 
elements ·StruotureJs. 

L'inflation ira certainement en augmentant, tout au 
moins dans certains dom:llines et dans certains sec
teurs. Des augmentations ont deja ete decidees dans 
le secteur des ressources energetiques telles que le 
p6trole. 

II est urgent de proceder immediatement a rme unifi
cation de grande envergure de !'Europe. Nous ne 
pouvons conserver des systemes et des politiques 
economiques distincts. Le systeme economique mon
diale exige que la Communaute ,adopte non pas une 
po1itique coordonnee •et harmonieuse a moyen et a 
long terme, mais une politique conjoncturelle 
communautaire pour l'immediat. En effet, Ia periode 
que nous traversons 'actuellement, caracterisee par 
des sympt&mes de regression, pourrait inciter les 
divers pays a adopter des solutions nationales parti
cul.ieres, contraires a l'int6r~t general, et c'.est la un 
danger que nous devons eviter. 

D'autre part, Ia volonte de coordonner les politiques 
economiques devrait, a elle •seule, imposer l'elahora
tion d'une politique conjoncturelle commune, et ce 
d'autant plus que le marche europ6en s'insere dans un 
marche international ou il entre en concur·rence avec 
le Japon, qui enregistre une exp·ansion economique 
continue, et avec les :Etats-Unis d' Amerique qui, en 
depit du deficit important qu'accuse leur budget, ont 
decide d'augmenter leur production, objeotif qu'ils 
sont en train d'atteindre. 

Dans la Communaute en revanche, on observe une 
hausse des prix, une augmentallion des salaires et une 
diminution des investJissements, phenomenes qui 
emp~cheront de realiser une polit·ique economique 
commune, d'•autant plus difficile a ~nstaurer que, 
dans les pressions qu'ils exercent, les syndicats 
tendent uniquement a obtenir une part plus grande 
des benefices, sans tenir compte des nouvea~ inves
tiss·ements necessaires, alors que leur accroissement 
constituerait en soit un facteur d'augmentation du 
revenu des travailleurs. L'italie offre un ·exemple 
typique a cet egard. 

Un aper~u global de la sirtuation economique qui 
prevarut dans les pays de la Commru.naute pourra.it 
donner a penser que les mpports de concurrence ne 
cha.ngeront pa-s, puisque !'inflation est g6nerale et 
qu'en outre, la situat.ion est .identique aux :Etats-Unis. 
Effec~ivement, taus les pays enregistrent de fortes 
augmentations de salaires et un taux d'accroiss-ement 
modeste des investissements. 

Cependant, une conclusion de ce genre serait entie·re
ment fausse, car des a present, !',inflation se diffe
rencie dans les divers :E1.1ats membres, dont le deve
loppement .n'est plus equilibre. Le marche commun 
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ne peut etre considere comme un marche autarcique, 
il ,s'insere da!lls une perspective mtemationale et doit, 
par consequent, 8tre en mesure de sou~enir Ia concur
rence internationale. 

En Europe, et plus particulihement en Ltalie, les 
enrtrepcises ne peuvent plus consentir de nouveaux 
investissements en raison de Ira reduction de leur's 
marges bene£idaires et du rtaux eleve des interets. De 
ce fait, ,iJ leur est impossible d'ameliorer leur pou
voir de conounenoe sur le marche international. 11 
est done indispensable d'adopter un programme 
commnn qui devrait ocre realise sans delai. 

Comment peut-on envisager une unification mone
t:ail"e et economique de la Communaurte alors que, 
dans quelques pays de cette dernU:re, le spectre de 
l'inflacion se dessine a l'ho11izon ? Dans son lfapport, 
M. Oele decrirt bien le processus de l'inflartion galo
pante et les difficu1tes qui empechent de le freiner. 

11 convient de s'interroger sur les causes qui soru: a 
l'origine de cette situation. 

L'Europe a tlraverse, au cours de ces dernieres an
nees, une phase de haute conjoncture, certainement 
due en partie a Ia mobilite de la main-d'reuvre, qui 
avait permis aux travailleurs de se deplacer ,d'un 
pays a un autre a l'interieur de la Communaute. 
Cependant, cette phase de haute conionoture a ete 
suivie d'une recession et le mppott montre daire
ment que c'esrt: precisement pendant cette p6riode 
de recession qu'est intervenue une augmentation des 
salaires qui s'est traduite a la fois par une augmen
tation des priX a Ia oonsommation et par une di
minution des investissements. 

D'apres le rapport, !'augmentation de la masse sa
lariale a ete en moyenne de 14 Ofo et, a atteint Je 
taux record de 18 Ofo en Italie. 

Quelle est la p11incipale cause de cette recession et 
de !'inflation? Je Ie dirai sans ~mbages : c'est !'abdi
cation des industriels qui, face a la pression exces
sive des syndicats et n'ayant plus aucune possibi
lite d'y 'fesister, sonrt disposes a abandonner leurs 
entreprises et a les ceder a des capirtaux americains, 
qui acceptent parfois de reprendre meme des en
treprises de£ici1laires si cela 'leur permet de prendre 
pied dans certains secteurs ,et d'eliminer la concur
'rence europeenne. 

Nous allons ainsi vers ce que M. Dichgans a appele 
« l'americanisation de Ia vie economique de }'Eu
rope». 

A cette abdication des industriels correspondent les 
pressions excessives des syndicats et !'absence de 
tout sens des responsabilirtes des organisations syn
dicates qui incitent leurs adherents a organiser des 
greves injustifiees, depourvues de tout motif d'ordre 
economique, et qui ont pour principal objet de de-
1lruire l'ordre etabli. L'Italie en fournit de nombreux 
exemples. En effet, il suffirt de sanger a la greve 

recente des Mtels et des restaurants ; elle a eu lieu 
pendant les fetes de Paques sur la cote de Ligurie, 
ou les touristes affluent a cette epoque, alors qu'a 
Milan, elle etait organisee le jour de ,J'ouverture de 
Ia foire, qui attire un nombte particulierement eleve 
de visiteurs. Telle est Ia veritable situation en Lta
lie ; elle revele clairement que les syndicats ne veu
lent pas £rapper le capital. En effet, dans ce pays, 
les greves les plus sauvages interviennent dans les 
entreprises d'Etat ou il n'existe ni capital ni, de 
tout evidence, recherche de profits, puisque les ca
pitaux sont formes au moyen d'investissements con
sentis a fonds perdus par l'Etat. C'est dans les en
treprises d'Etat et dans oelles dont l'Etat est le prin
cipal aotionnaire qu'ont lieu les greves les plus im
portantes ,et les plus dramatiques, greves sauvages 
ou greves perlees. Serait-il raisonnable de considerer 
ce qui se -passe en Italie comme un fait isole qui ne 
concerne pas les autres pays de Ia Communaute ? 
]e ne le pense pas. 

Le danger de contagion est grand. 

On ne saurait oublier ce qu'a ecrit M. Amendola 
qui, evoquant -}'action des communistes dans la 
Communaute, a declare (et, de son point de vue, il 
a parfaitement raison) qu'il fallait chercher a arriver 
a une entente entre les syndicats des pays membres 
de la Communaute. Sans doute aussi pour orga
niser des greves au meme moment dans les six pays 
de la Communaute ! 

Cela serait certainement favorable aux fins que pour
suivent les communistes. 

En Italie, Ies organisations syndicates n'ont en rea
lite plus aucune autonomie, et les principales d'entre 
elles sont entierement sous !'influence des commu
nistes. 11 est evident que ces derniers cherchent a 
etendre leur influence sur !'ensemble du territoire de 
la Communaute. 

C'est pourquoi je me pose la question suivante, que 
je pose aussi aux membres de cette Assemblee, et 
plus particulierement au representant de Ia Com
mission: dans ces conditions, Ia Commission n'es
time-t-elle pas utile et opportun de prendre des ini
tiatives ? II ne suffit pas de penser a des mesures 
a moyen et long terme. L'Europe, et en particulier 
l'Italie, ont besoin d'une paix sociale. Pourquoi la 
Communaute, c'est-a-.dire la Commission, ne prend
elle pas !':initiative de reglementer le droit de greve 
et d'etablir les normes en v'e11tu desquelles ce droit 
peut etre exerce? Ne pourrait-on prendre modele 
sur le Royaume-Uni, qui a juge utile et indispensa
ble en ce moment d'adopter, meme si ce n'est qu'a 
la ma:jorite, une loi reglementant les greves et !'en
registrement des syndicats ? Cette loi a ete adoptee 
a Ia majorite par la Chambre des communes et a 
vecueilli !',approbation ,de la plupart des travailleurs 
britanniques et de leurs representants syndicaux, 
qui ont ainsi donne une preuve de leur sens des 
responsabilites. 
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Mesdames, Messieurs, face a Ia sitm.tion actuelle, 
j'estime qu'il est indispensable - je le repete -
que Ia Commission envisage non pas des mesures a 
moyen et a long terme, mais des m~ures conjonc
turelles d'application immedia~e, des interventions 
aupres des Etats membres. M. Oele declare dans 
son r.appott que nous avons besoin d'une politique 
monetaire et d'une politique du credit communau
taire qui soit: concertee avec celle du Japon, des 
:Btats-Unis et de Ia Suisse ; cependant, jusqu'a pre
sent, rien n'a encore ete entrepris a cette fin. On 
precise une politique budgetaire coordonm!e entre 
les :Btats membres, alors que ceux-ci prennent sou
vent des decisions independantes, en reponse a des 
influences qui oublient de ~ir compte des impe
ratifs qu'impose Ia coordination nece:;saire. On re
clame une politique rigoureuse en matiere de de
penses publiques, mais il manque un•! initiative de 
Ia Commission pour que cette politique soit appli
quee par tous les Etats membres. ll arrivent souvent: 
que ceux-ci augmentent leurs -depenses, non seule
ment pour aider des seoteurs ou des entreprises en 
difficulte, mais parfois aussi pour nationaliser des 
entrepr.ises qui, si elles etaient rentabl•!S auparavant, 
cessent de l'~tre des lors qu'elles sont reprises par 
l':Btat. 

En ltalie, l'Etat intervient souvent dans des entte
prises qui, une fois nationalisees, se heurtent a des 
difficultes de gestion et accusent des deficits tou
jours plus grands dont le coilt ·greve le budget de 
l':Btat. On dit qu'il faut freiner et -moderer les de
penses publiques, mais quelle application cette re
commandation trouve-t-elle dans Ia realite ? 

n est question ensuite d'une politique .regionale com
munautaire. Dans son mppott, M. Oele affirme qu'il 
eJciste une volonte unanime d'instaw·er une politi
que r6gionale coordonnee et: unifiee mais en realite, 
chaque Etat applique Ia politique r4,ionale comme 
bon lui semble, selon des points de vt;.e qui l'empor
tent parfois m~me sur sa ·propre conception en J.a 
matiere, pour se conformer a des plans de carac
tere regional et pour sauvegarder de!: organisations 
qui correspondent a des structures ,-ieillies ou de
passees. 

C'est: pourquoi je me permets de conclure, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes, en exprimant 
le vreu que Ia Commission voudra bi·~n examiner Ia 
situation economique des pays de Ia Communaute 
en vue d'etudier _les besoins conjoncturelles et de re
commander les mesures qui s'imposent en ce mo
ment, et pas seulement celles a long et moyen 
,rerme .. 

(Applaudissements sur les banes du groupe des li
beraux et apparentes et de l'UDE) 

M. le President. - Nous allons interrompre mainte
nant Ia seance pour Ia reprendre a 15 h. 

(La seance, suspendue a 12 h 55, est reprise a 15 h) 

PR£5IDENCE DE M. ROSSI 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

L'ordre du jour appelle Ia suite de Ia discussion du 
rapport de M. Oele, fait au nom de Ia commission 
economique, sur Ia situation economique de la 
Comunaute en 1970 et les perspectives pour 1971 
(doc. 14/71). 

j'appelle !'attention de l'Assemblee sur le fait qu'il 
reste encore sept orateurs inscrits pour Ia discussion 
generale, auxquels s'ajoute Ia reponse de M. le pre
sident Barre, apres quoi, nous aurons encore dans 
l'apres-midi a examiner quatre rapports et a enten
dre une question orale. C'est pourquoi, je me permets 
de faire appel a la volonte de concision des orateurs, 
volonte dont la presidence ne saurait douter ! 
(Sourires) 

La parole est a M. Coust'e, au nom du groupe de 
l'UDE. 

M. Couste. - Monsieur le President, roes chers col
legues, je voudrais tout d'abord vous dire combien 
notre groupe, au nom duquel je parle, a apprecie le 
rapport de M. Oele sur Ia situation economique de 
Ia Communaute en 1970 et les perspectives pour 1971. 

Je parle non seulement de Ia 'resolution sur laquelle 
je ferai quelques remarques dans Ia deuxieme partie 
de mon intervention, mais surtout de !'expose m~me 
des motifs ou l'on trouve, a juste titre, non seule
ment une analyse de Ia conjoncture mais egalement, 
ce qu'on ne pouvait qu'attendre d'un tel rapport, 
une etude de !'evolution intemationale dans laquelle 
s'insere Ia situation des six pays de Ia Communaute 
europeenne et, en outre, quelques indications, a mon 
sens precieuses, sur Ia politique conjoncturelle que 
nous devons suivre en 1971, en matiere de politique 
monetaire, de politique de credit, de politique budge
taire - qui est peut-~tre l'une des parties les plus 
interessantes - et enfin, comme l'a ttes bien dit le 
rapporteur, en vue, durant cette annee 1971, d'une 
meilleure coordination de Ia politique de conjoncture 
au niveau communaqtaire. 

J'ajoute que lorsqu'il traite du prohleme de !'evolu
tion des revenus, il aborde egalement cet aspect social 
auquel notre groupe est si attache et sur lequel, du 
reste, je reviendrai dans quelques instants. 

Cela dit, roes observations se situent done, apres cet 
excellent rapport et les quelques propos des orateurs 
des autres groupes, dans une perspective tout a fait 
precise, a savoir que rious avons salue avec joie 
l'aboutissement des discussions en ce qui concerne 
!'union economique et monetaire. 

C'est done dans ce cadre et dans cette perspective 
que nous devons placer un certain nombre de nos 
remarques. 
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La premiere remarque, qui nous parait fondamentale, 
est que nous sommes dans un cycle inflationniste 
pratiquement dans chacun des six pays. Ce n'est pas 
un phenomene propre a ces six pays, mais un pheno
mene mondial et, ayant entendu Ie sens de certaines 
interventions de tout a l'heure, je voudrais qu'il soit 
bien clair que nous ne pensons pas que !'inflation 
dont il est fait etat puisse ~tre consideree comme re
sultant de causes externes seulement. Ce serait faux 
notamment pour Ies deficits permanents et presque 
structurels de Ia balance des paiements des :£tats
Unis ; il y a des causes qui tiennent au relachement 
de certaines disciplines dans Ia gestion des affaires 
privees et publiques,. interieures a chacun de nos 
six pays. 

Je voudrais me faire bien comprendre sur ce point : 
c'est parce que ces causes ne sont pas uniquement 
externes qu'il importe a mon sens, d'y reflechir. 

D'abord, il faut se poser une question qui, parce 
qu'elle est simple, n'est generalement pas posee : 
est-ce que cette inflation est conjoncturelle ? Est-elle 
persistante ou risque-t-elle de devenir structurelle ? 
Car enfin ne nous faisons aucune ilusion, l'inflation, 
pour beaucoup, est finalement assez satisfaisante et 
!'acceptation en est facile. Quand je pense aux effets 
sociaux de !'inflation auxquels je me referais tout au 
debut de mon propos, il est clair que pour les tra
vailleurs, qu'ils soient de l'industrie, du commerce 
ou de !'agriculture, il y a une sorte de consentement 
reel mais non ecrit lorsqu'ils constatent que l'accrois
sement de leur niveau de vie en termes reels reste 
finalement relativement plus eleve que dans des pe
riodes de stabilite ou en tout cas de deflation. On 
comprend que, par !'insertion de quelques clauses 
de readaptation de Ia valeur - et je pense a cer
taines conventions collectives - on ait finalement une 
sorte de variation de Ia valeur des revenus par rap
port a Ia monnaie, quelle que soit Ia monnaie consi
deree. 

II y a Ia une sorte de facilite et, i1 faut bien le dire, 
Ia Communaute et Ia Commission, et singulierement le 
vice-president Barre, ont bien souvent dans cette en
ceinte, et recemment encore, attire !'attention sur les 
consequences particulierement graves de ce delice 
apparent et partage qu'est !'inflation a l'interieur des 
six pays. 

II nous faut done redresser cette conjoncture. Quand 
on examine, comme l'a fait avec beaucoup d'attention 
M. Oele, !'instrument qui nous permettrait d'agir 
pour corriger une conjoncture qui nous parait dan
gereuse dans Ia mesure ou cette inflation deviendrait 
persistante, il est tout a fait clair que Ia Commission 
peut indiquer aux :£tats - et elle ne manque pas de 
le faire - quelques mesures correctives. 

II en est de m~me egalement dans un autre cadre, 
plus large - puisque nous parlous de !'Europe - de 

!'Organisation europeenne de cooperation et de 
developpement. 

Mais, malgre tout-- voyons les choses comme elles 
sont - dans l'etat de !'Europe d'aujourd'hui, le pou
voir passe par Ia responsabilite des gouvernements, 
done des Parlements nationaux, et nous devons don
ner des indications cependant precises - c'est l'objet 
m~me de notre resolution - dans le sen~ correcteur 
d'une conjoncture qui est effectivement dangereuse 
sur ce point. 

Je voudrais, en outre, - et c'est rna deuxieme obser
vation fondamentale - dedramatiser, si je puis dire, 
certains propos que j'ai entendus ou Ius. 

II n'est pas vrai, a moins que Ia Commission ne me 
contredise sur ce point, de dire que la situation est 
mauvaise. 

La situation n'est pas dramatique et elle n'est pas 
mauvaise. Elle a des elements d'ores et deja dange
reux ; mais, finalement, constatons les choses comme 
elles sont: la production industrielle dans l'ensemble 
croit dans les differents pays d'Europe ainsi que Ie 
revenu national somme toute. La production agricole 
el1e-m~me a presente en 1970 des signes prevision
nels convenables ; mais je ne veux pas entrer dans 
une analyse sectorielle. 

A partir du moment ou il y a une croissance previ
sible - et elle est pratiquement prevue pour 1971 
dans chacun de nos pays - du revenu national, le 
vrai probleme est celui de la politique des revenus. 

Effectivement, c'est bien la ou nous retrouvons le lien 
intime entre la situation economique et ses conse
quences sociales, et c'est bien Ia egalement ou il faut 
insister. Un des elements positifs du rapport qui nous 
a ete presente, est tres precisement une politique beau
coup plus active de l'emploi, car si nous constatons 
une certaine croissance nominale des revenus sala
riaux, de quoi resulte-t-elle tres souvent ? D'une in
adaption entre l'offre et la demande d'emploi, d'une 
sorte d'immobilite des facteurs de la production qui, 
effectivement, a besoin d'~tre corrigee, et je dirai les 
actions, les recommandations et les politiques que 
nous devons suivre, au niveau comunautaire comme 
au niveau national. 

A cet egard, une politique de formation, une poli
tique d'education permanente, une politique en un 
mot moderne, qui emploie les moyens modernes de 
connaissance et de diffusion de Ia connaissance, s'im
pose a !'evidence. 

Cela etant dit, je crois qu'il est bon enfin, comme cer
tains l'on fait, de presenter quelques remarques d'or
dre monetaire. 

La persistance du deficit americain, dont on nous a 
parle ce matin, menace certainement a terme le bon 
fonctionnement du systeme monetaire international, 
et l'inter~t du monde entier est que la Communaute, 
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avec son poids economique et sa force commerciale, 
croissante au demeurant, s'attache a une amelioration 
mais aussi a une regularisation progressive du fonc
tionnement du systeme international. 

Celui-ci doit etre gere, pour qu'il soit efficace - ne 
nous faisons aucune illusion a cet egard - en com
mun, dans !'interet commun. Je crois que mon obser
vation liminaire, a savoir que :out ceci etait a consi
derer dans l'eclairage d'une union economique et 
monetaire entre les Six, reprend ici toute sa force, 
car on connart !'importance que la Commission a 
attachee a ce que, entre les Six, la solidite conjonc
turelle, mais aussi la solidarite a moyen terme, soient 
renforcees, de maniere que les instruments de la pre
vision rencontrent ceux de la gestion. 

Quant a la resolution elle-mtme, je crois que nous 
pouvons l'approuver. Nous ainerions pourtant savoir 
s'il n'y a pas une certaine contradiction entre une 
partie du paragraphe 4 et le paragraphe 10, a). Au 
paragraphe 4, il est dit: << Souligne que la surenchere 
abusive en matiere d'aides regionales )) - a laquelle 
se referait notre collegue tout a l'heure - (( et secto
rielles a pour effet non seulement de compromettre 
}'allocation optimale des facteurs de production, mais 
aussi et surtout d'impliquer des depenses publiques 
considerables et des pertes de recettes fiscales ... ,,, ce 
qui est une constatation que l'•Jn peut, je dirais, traiter 
sur un autre ton, car je ne crois pas que cela im
plique des depenses publiques considerables si on 
les rapporte aux revenus nat ionaux et aux budgets 
des nations. 

:Maisil ne faudrait pas incit·~r a cette politique que 
l'on condamne au paragraphe 4, en voulant faire 
appel au paragraphe 10 ou il est ecrit : (( Estime que 
!'evolution ordonnee des revenus, condition, que la 
Commission voudrait realisu, de la possibilite de 
maitriser la conjoncture, n'est concevable que si elle 
s'inscrit dans un ensemble de mesures tendant a 
assurer une croissance equilibree et une meilleure 
distribution de ses fruits ; il importe notamment d'en
visager, a cet egard, les mesures suivantes : - la 
premiere de ces mesures precises que je vais citer est, 
selon moi, contradictoire avec l'autre affirmation -
a) une politique tendant a la diversification, dans 
l'espace et dans le temps, de l'activite economique, 
notamment grice a une fiscalite selective frappant les 
investissements ... >>, 

Je me demande s'il n'y a ras une contradiction de 
fond. C'est pourquoi, bien que nous n'ayons pas 
depose d'amendement, je rre permettrai de le faire 
remarquer a notre rapporteur, de maniere qu'il puisse 
- je pense peut-etre plus dans les mots que sur le 
fond - repondre a l'observation que je viens de pre
senter. 

La deuxieme observation c·Jncerne le paragraphe 7 
ou il est fait etat de l'Offic:e europeen de program
marion economique. 

Nous sommes tres clairs sur ce point. Nous pensons 
qu'il faut etre prudent lorsqu'il s'agit de creer des 
organismes nouveaux de caractere administratif. 

Nous n'estimons pas que l'avenir de l'Europe se situe 
dans !'intervention d'une puissance technocratique eu
ropeenne alors que, tres souvent, nous constatons les 
mefaits de !'intervention bureaucratique dans les 
economies nationales. 

I1 est bien clair que sur ce point nous souhaiterions 
beaucoup que le Parlement situe le paragraphe 7 dans 
ce climat de prudence qui nous parait indispensable, 
lorsqu'il s'agit de creer des organismes nouveaux de 
caractere administratif. 

En ce qui concerne le paragraphe 9 qui vise le marche 
des eurodevises, nous partageons effectivement l'avis 
du rapporteur lorsqu'il indique que ce marche des 
eurodevises joue un role utile. 

Mais il ajoute aussitot - et je crois sur ce point son 
observation et les attendus de la resolution rencon
trent notre conviction - encore faut-il qu'il y ait 
une certaine surveillance de ce marche par les auto
rites monetaires, de maniere a eviter que la politique 
de credit ne continue a perdre de son efficacite et 
qu'une politique de credit restrictive, pour peu qu'elle 
soit efficace, n'affecte surtout les entreprises petites et 
moyennes, qui sont tres nombreuses et indispensables 
en Europe. 

Ces deux observations sont tout a fait exactes, com
me est exacte d'ailleurs la politique indiquee, quant 
aux moyens : les pouvoirs publics se voient en effet 
de plus en plus contraints - c'est bien le mot - de 
recourir a des mesures protectionnistes en matiere de 
mouvements monetaires et financiers internationaux, 
alors que c'est precisement ce que nous ne voulons 
plus. 

Et c'est de nouveau a la lumiere - a laquelle je me 
referais tout a l'heure - de l'union economique et 
monetaire qu'il faut voir le probleme. Nous ne pou
vons desirer une union economique et monetaire 
sans pratiquer en meme temps une politique conjonc
turelle conforme a l'objectif que nous poursuivons a 
moyen terme. 

Telles sont, roes chers collegues, les observations prin
cipales que nous voulions presenter sur cette reso
lution. 

Je terminerai, si vous le voulez bien, en rappelant 
une autre perspective, qui est celle des discussions 
qui se deroulent a Bruxelles en vue de l'elargissement 
de la Communaute. 

Vous me repondrez que ce n'est pas conjoncturel. 
Vous avez certainement raison quant au mot, mais on 
ne peut pas separer la vie de notre Communaute des 
perspectives previsibles de son elargissement ; c'est 
pourquoi je crois qu'il est bon que ce Parlement 
sache en quels termes le premier ministre, M. Chaban-
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Delmas, il y a quelques heures a peine, s'est exprime 
sur ce point devant 1' Assemblee nationale fran~aise : 

" La Communaute europeenne n'est pas une sim
ple union douaniere. Elle est \me Communaute dont 
la personnalite economique s'affirme chaque jour 
davantage et dont la personnalite politique encore 
indecise devra se preciser au fil des annees, a 
mesure que chacun prendra conscience du r6Ie 
essentiel que pourrait jouer dans Ie monde une Eu
rope resolument europeenne. » 

C'est effectivement sous cet eclairage qu'il nous faut 
aussi mener les actions qui nous sont proposees. Nous 
voulons construire, par Ies mesures qui s'imposent 
d'un point de vue conjoncturel, une Europe euro
peenne, c'est-a-dire, finalement de plus en plus ca
pable de jouer son r6le du point de vue economique 
comme zone de stabilite et de developpement, non 
seulement au service d'elle-meme, mais aussi du reste 
du monde. Telle estrnotre veritable vocation et c'est 
Ia raison pour laquelle la politique conjoncturelle re
joint nos preoccupations fondamentales. 

M le President -La parole est a M Fabbrini. 

M. Fabbrini. - (I) Monsieur Ie President, Mesda
mes, Messieurs, dans Ie bref expose que je me pro
pose de vous presenter, je ne suivrai pas, point par 
point, Ie rapport Soumis a notre examen et je n'es
saierai pas davantage d'aborder !'ensemble des pro
blemes qui y sont evoques, non seulement faute de 
temps, mais aussi parce que j'ai opere deliberement 
un choix et que j'entends formuler quelques obser
vations sur deux ou trois questions fondamentales 
qui rev~tent, je crois, une importance primordiale du 
point de vue economique et politique. Les orateurs 
qui m'ont precede les ont deja mentionnees, bien que 
dans des termes differents. 

II est un fait sur lequel tout le monde s'accorde 
et une opinion qui recueille l'unanimite : la situa
tion de la Communaute en 1970 et les perspectives 
pour 1971 - un orateur est •aile, ce matin, jusqu'a 
les evoquer pour 1972 - ont presente et continuent 
de presenter certains aspects tres inquietants qui 
ressortent non seulement des chiffres cites par M. 
Barre, vice-president de la Commission, mais aussi 
des donnees nouv.elles, relatives aux premiers mois 
de 1971, que quelques orateurs ont mentionnees au 
cours du debar de ce matin. 

Aucune div·ergence n'est done possible dans !'!appre
ciation de la situation qui a prevalu en 1970 et de 
celle qui se profile pour 1971. De meme, Ia ne
cessite, largement •reconnue, dans laquelle se trou
vent les pays de la Communaute d'inscrire Ia lutte 
contre les tendances inflationnistes parmi leurs ta
ches essentielles ne suscite aucune controverse. Nous 
sommes done, me semble-t-il, tous d'accord sur ce 
point. 

Les divergences de vues apparaissent - du moins 
en ce qui nous conceme - lorsque l'on passe de la 
lecture et de !'interpretation ·des donnees comprises 
dans le rapport et presentees au cours du debat a 
la recherche des causes qui spnt a l'or.igine de cette 
·situation et des mesures qui permettraient ·de sur
manter les difficultes auxquelles se heurte Ia Com
munaute. 

Le rapport de M. Barre, les considerations auxquel
les s'est livree la commission economique et cer
taines interventions entendues ce matin donnent a 
penser que les augmentations de salaire qui sont 
intervenues au cours des deux dernieres annees dans 
plusieurs pays de !'Europe sont la cause premiere 
et dererminante de ces tendances inflationnistes. Ces 
augmentations auraient provoque, fait-on valoir, un 
accroissement concomitant de la demande globale 
et une elevation des COUtS .de production qui ne se 
sont pas accompagnes d'une expansion correspon
dante de la produotivite; comme cela aurait du etre 
le cas. 

A mon avis, cette these, qui n'a rien de nouveau, 
est jusqu'a un certain point fondee, a condition tou
tefois de l'appliquer uniquement a Ia situation qui 
a suivi immediatement les augmentations de sa
laire que les travailleurs ont obtenues a la suite de 
leurs revendications. En revanche, elle me parait 
fausse ·et denuee de fondement si on la considere 
dans une optique plus large, ·et les enseignements du 
passe le prouvent amplement. 

Je tenais a faire cette observation parce que j'estime 
que les augmentations :de salaire, abstlraotion faite 
de :leur valeur incontestable sur le plan social -
point sur lequel je ne m'arretemi pas ici -, ont 
toujours eu un effet favorable sur le developpement 
economique. En effet, de par la pression qu'elles 
exeroent tant sur Ia demande globale que sur les 
couts de production, elles ont toujours fini par sti
muler les investissements, aussi bien en quantite 
qu'en qualite, de sorte ·qu'elles ont progressivement 
permis d'atteindre des equilibres nouveaux qui se si
tuent de toute evidence, a chaque fois, a des niveaux 
plus eleves. 

Permettez-moi de vous faire observer que ceux qui -
comme M. Romeo ce matin - ramenent !'ensem
ble des difficultes qui regnent dans la Communau
te a !'agitation sociale que l'on observe :actuellement 
dans les Etats membres, et plus particulierement en 
Italie, montrent qu'ils n'ont pas compris oe qui 
ressort ·de tOUte }'histoire passee, a ·Savoir - Comme 
je viens .de le dire - que les augmentations de 
salai:re ont pour resultat de ·stimuler Ies .investisse
ments et, partant, le developpement economique. 

Je voudrais ajouteE> ici - toujours a propos de 
!'intervention de M. Romeo - qu'en realite, Ia si
tuation actuelle en Italie n'est pas telle qu'il a juge 
bon de la decrire en des termes que je qualifierai 
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de tout a fait ine~acts, .pour ne pas utiliser un adjec
tif qui serait moins courtois, mais certes plus 
approprie. 

Celui qui - comme M. Romeo - depeint b si
tuation politique et so:iale de l'Italie de cette fa
~on est en dehors de la realite et ne saisit ni Ia pro
fondeur ni le sens du mouvement qui se fait jour 
dans notre p·ays. On ne peut lui trouver de circons
tances attenuantes, car il vit dans cette realite, ce 
qui n'est pas le cas pou.: bien des membres de cette 
Assemblee, auxquels on pardonnerait aisement quel
que inexactitude dans ce domaine. 

Des lors que l'on part de l'idee que les tensions in
flationnistes sont dues P·)Ur l'essentiel aux augmen
tations de salake accordt!es en 1969 et en 1970, on 
en arr-ive necessairement a la conclusion a laquelle 
il me semble qu'·est parv;!llu M. Barre - et que la 
commission economique 1 reprise dans son rapport 
-, a savoir que les part,~naires sociaux et les pou
voirs publics devraient se concerter etroitement en 
vue d'assurer une evolutJOn equilibree des revenus 
et des prix. Or, contrairenent a ce qu'a declare un 
orateur ce marin, je ne trouve pas que cette conclu
sion se presente sous une forme si generale ·qu'il 
soit difficile d'en comprendre le sens. A mon avis, 
elle consiste a proposer d·~ nouveau, en termes tres 
clairs et tres simples, une politique des revenus dont 
d'autres orateurs ont egalement parle mais que les 
tvavailleurs et les organisarions syndicales ont cons
tamment refusee. 

Je crois done, pour les rdsons que je viens d'ex
poser, qu'H est faux de I?:>ser le probleme en ces 
termes. Selon moi, les tendances inflationnistes in
qui6tantes que l'on observe a l'interieur de Ja Com
munaute - et tous l'ont d'ailleurs reconnu, tant 
c'est evident - sont dues principalement a Ia si
tuation economique critique qui prevaut aux l!tats
Unis, au deficit croissant de la balance des paie
ments de ce pays, a Ia stagnation de sa production, 
au taux eleve de chomage et au fait que le!; pays 
d'Europe continuent de subir les consequem:es de 
cette situation. Celles-ci se traduisent par nne accu
mulation de reserves en dollars de plus en plus de
values et par une augmentation des liquidite!; mo
n6taires, qui, comme on l'a rappele ce matin, s'ex
plique par la decision qu'o.1t prise les Stats-Unis 
de reduire leurs taux d'.intetet, ·Ce qui a provoque 
un afflux de dollars sur ·lt:s marches monetaires 
d'Europe. 

C'est assurement Ia cause essmtielle et la plus grave 
de la situation difficile vers bquelle se dirige l'eco- · 
nomie de la Communaute. Ce probleme est tres · 
serieux et, a mon avis, il ne wff.it pas d'en prendre 
acte en exprimant une inquititude remplie d'amer
tume, comme l'a fait M. Barre dans son expose. 
II ne suffit pas davantage - ;neme si c'etait m}eux 
que rien - de recourir a des mesures visant a 
controler ou a arreter l'inflation comme l'a propose 

un orateur ce matin. Bn effet, ce probleme est si 
important et a de telles consequences sur Ia situa
tion economique du monde et, en particulier, de 
la Communaute, qu'il ne pourra etre resolu - du 
moins a mon avis - qu'au moyen d'une 'action po
litique energique, destinee a rompre les liens de su
bordination dans lesquels les monnaies europeen
nes ·Se trouvent a l'egard du dollar. En toute bonne
tete, ·ie ne vois pas d'autre solution. 

La commission economique declare, dans son rapport, 
que le present debat sur Ia conjoncture revet une 
importance plus g11ande encore que les ann6es pre
cedentes du fait que nous sommes dans Ia premiere 
annee de la •realisation .de !'union economique et 
monetaire. En un sens, c'est vrai. Mais, je voudrais 
ajouter - precisement en raison de la gravite des 
consequences qu'entvainent les liens •actuels entre les 
monnaies europeennes et le dollar - qu'en !'absence 
de cette action politique energique visant a rompre 
·CeS liens de subordination, iJ sera impossible, meme 
si l'on envisage Ia situation avec le plus grand opti
misme, de progresser vers cette unification econo
mique et mon6taire qui, de J'avis de nombreux par
lememaires ici presents, est absolument indispensa
ble et sur laquelle notre Assemb16e doit faire porter 
toute ·son attention et tous ses effotts. 

Avant de conclure, Monsieur le President, je vou
drais m'arreter tres rapidement a un dernier point, 
auquel je consacrerai ·done encore quelques minutes. 
II s'agit, en bref, de la question suivante : a mon 
sens, toute analyse de Ia conjoncture - comme celle 
a Jaquelle ont procede M. Barre, et la commission 
economique dans son rapport - qui est nettement 
iso16e de la realite des structures de la Communaute 
est en dernier ressort, boiteuse et, a maints egards, 
superficielle. 

En effet, Ia structure influe toujours sur la conjonc
ture, parfois meme de £a~on determinante. Toute 
etude qui porte uniquement sur les aspects conjonc
turels et qui neglige totalement ou presque les pro
blemes de structure, est .insuffisante et, comme je 
vien.s de le dire, a maints eg:uds superficielle. 

Prenons a titre d'exemple l'Italie, pays -dont il a 
beaucoup ete question au cours de ce debat. Bn 
ltalie, il existe actuellement de fortes tensions so
dales, un contraste tnanifeste entre la politique eco
nomique et sociale qu'applique le gouvernement et 
1es exigences de plus en plus pressantes des tra
vailleurs. 

Comme on le sait, le logement, la sante publique, 
l'enseignement et les transports -sont au creur de ces 
.revendications : il s'agit done de problemes de struc
ture que les pouvoirs publics italiens ont longtemps 
ignores ou dont ils ont constamment renvoye l'etu
de. Frace a ces problemes structure1s et conjoncturels 
urgents, dont 1es liens etroits de correlation ressor
tent assez clairement, me semble-t-il, et face a Ia 
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situation qm regne dans mon pays, je voudrais de
mander a M. le Vice-President de la commission eu
ropeenne - pour m'attacher a un seul point de son 
rapport - comment il concilie ces faits <avec l'>appel 
a Ia prudence et a Ia precaution qu'.il ne cesse ·de 
lancer dans son rapport, notamment en ce qui 
concerne .Jes depenses publiques. 

Personnellement, il me semble qu'il y a la une con
tradiction evidente, tout comme il y en a une, jus
qu'a oo certain point - non dans le raisonnement, 
mais dans '1es consequences qu'il entrainerait - a 
preconiser une restriction des credits dans un pays 
comme l'Italie ou predominent, dans le seoteur in
dustriel, de nombreuses petites entreprises .tres disse
minees qui ont besoin de ·Capitaux, et done de cre
dits, et qui se heurtent a de grandes difficultes, no
tamment dans le domaine de !'augmentation de 
l'emploi. 

Si l'on songe au ch6mage qui regne en Italie et 'aux 
liens etroits de corre1ation qui existent entre tous 
les problemes, peut-on accepter cet appel a lla pru
dence dans les depenses publiques et dans le do
ma.ine de Ia politique du credit, alors qu'il faudrait 
au contraire que les pouvoirs publics proonent d'im
portantes obligations financieres et qu'ils augmen
tent done le plus mpidement possible le volume des 
depenses publiques ? 

Telles sont, Monsieur le President, les observations 
que je tenais a presenter. J'espere etre parvenu, grace 
a cette modeste intervention, a soulever des pro
blemes qui appelleront ulterieurement un examen 
approfondi et avoir ainsi contribue a montrer que 
Ia tache de notre Assemblee consiste mains a dis
cuter de ces documents purement conjoncturels qu'a 
erudier les graves problemes que ,j'ai mentioooes 
tout a l'heure, c'est-a-dire d'une part, le rapport en
tre les monnaies europeennes et le doll'al, d'autte 
part, les liens de correlation entre .Ja structure et 
Ia conjoncture. Sinon, nos analyses courront le dan
ger, je le repete une fois encore, d'~tre boiteuses 
et superficielles. 

M. le President. - La parole est a M. Giraudo. 

M. Giraudo. - (I) Monsieur le President, repondant 
a votre appel, je serai tres bref, d'autant plus que les 
exposes que nous avons entendus sur les aspects tech
niques de Ia politique conjoncturelle - je rappellerai 
en particulier !'intervention de M. Artzinger, porte
parole de notre groupe - me dispensent de m'attar
der sur l'eurodollar ou sur les causes internes et 
externes de !'inflation. En revanche, je voudrais 
m'arr~ter a !'aspect politique, ou plut6t methodolo
gique, de Ia politique conjoncturelle, tel qu'il ressort 
des commentaires que certains orateurs - M. Couste 
ce matin et M Romeo tout a l'heure - ont faits a 
propos de Ia place que Ia politique conjoncturelle 
doit occuper dans le systeme communautaire. Je 

parlerai done du sens et du contenu que pourrait 
avoir une politique conjoncturelle a l'interieur de la 
Communaute. 

Au premier paragraphe de Ia proposition de resolu
tion, Ia commission economique declare qu'elle consi
dere que Ia politique conjoncturelle qui sera pratiquee 
au cours des prochaines annees dans Ia Communaute 
constituera un facteur decisif de la phase de demar
rage de !'unification economique et monetaire. n 
est done question, dans ce texte, d'une politique 
conjoncturelle dans Ia Communaute, mais non d'une 
politique conjoncturelle de Ia Communaute. Et force 
nous est de reconnaitre que jusqu'a present, il n'y a 
effectivement pas eu de politique conjoncturelle, ni 
de Ia Communaute, ni m~me dans Ia Communaute, 
si l'on entend par politique conjoncturelle commu
nautaire une action visant a coordonner les politiques 
conjoncturelles des pays membres conformement aux 

. inter~ts de la Communaute. 

Si, dans le paragraphe que je viens de citer, il est 
dit « que cette politique constituera un facteur decisif 
du succes de Ia phase de demarrage de !'unification 
economique et monetaire - notez bien qu'il n'est 
question que de Ia phase de demarrage -, !'accent 
est neanmoins mis sur une action de' Ia Communaute 
qui puisse se transformer progressivement en une 
politique conjoncturelle de la Communaute, bien 
qu'elle ne soit envisagee que comme une coordination 
des politiques conjoncturelles des divers pays 
membres, coordination qui devra toutefois se renfor
cer d'annee en annee. 

C'est le paragraphe 24 de I' expose des motifs qui nous 
permet de deduire que telle est Ia pensee de !'eminent 
rapporteur et de la commission economique. En effet, 
nous y lisons qu'une politique de conjoncture ne 
sera efficace que si !'instance responsable peut dispo
ser en permanence d'informations recentes et de
taillees sur !'evolution de Ia situation economique et 
si elle possede les pouvoirs necessaires pour prendre 
rapidement les mesures qui s'imposent. 

Le rapporteur conclut en faisant observer que mal
heureusement, aucune de ces deux conditions n'est 
remplie dans Ia Communaute. ]'en deduis done que 
le rapporteur et la commission souhaitent que ces 
deux conditions soient remplies afin que l'on puisse 
resoudre les problemes que pose la politique conjonc
turelle communautaire. Cependant, nous savons que 
m~me si la Communaute pouvait disposer en perma
nence de toutes les informations statistiques neces
saires pour se tenir au courant de la situation econo
mique qui prevaut dans les divers pays membres, ces 
statistiques - comme le fait d'ailleurs observer le 
rapporteur - ne seraient helas en grande partie pas 
comparables entre elles, en raison des differences qui 
separent les situations economiques et les structures 
des six :f!.tats. 

Par consequent, si elle entend realiser l'union econo
mique et monetaire des sa premiere phase, la Commu-
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naute devrait disposer de statistiques completes et 
homogenes, alors qu'en realite, ell(: ne pourra les 
avoir que le jour ou cette unification sera sinon 
entierement realisee, au moins deja fort avancee. 

Cette remarque v~ ut egalement pour le deuxieme 
point, qui concem~ les pouvoirs de decision dont 
doit etre investie Ia Communaute pour arreter des 
mesures qui, s'appliquant a Ia politique conjonctu
relle, doivent necessairement etre prises rapidement. 

lei egalement, Ia Communaute ne possedera ces pou
voirs qu'au moment ou !'unification t!conomique et 
monetaire et, d'une l:a~on plus generale, le processus 
d'integration europeenne seront beaucoup plus avan
ces qu'ils ne le sont a l'heure actuelle. 

C'est Ia l'une des contradictions fondamentales qu'il 
convient a mon sens de souligner. Mais il y en a 
d'autres. 

Ce matin, M. Attzin.~er a parle de !'interpretation 
qu'il convient de donner au paragraphe 6 de Ia pro
position de resolutior· et, par extensicn, au para
graphe 7, ou Ia comm1ssion propose Ia creation d'un 
office europeen de programmation economique. Selon 
lui, ces textes visent une centralisation de Ia poli
tique Conjoncturelle Se limitant a une :onvergence 
et a une coordination des politiques conjoncturelles 
des divers pays membres et depourvue de tout carac
tere contraignant. De wn cote, M. Cou.>te a attire 
tout a l'heure !'attention sur Ia contradicrion qu'il y 
a entre le paragraphe 6 et le paragraph(: 4 - qui 
traite de Ia surenchere abusive en matii!re d'aides 
regionales et sectorielle!: - d'une part •et, d'autre 
part, le paragraphe 10, c1ui preconise une diversifica
tion, dans l'espace et dans le temps, des mesures de 
politique conjoncturelle. 

A mon sens, toutes ces contradictions sont plus appa
rentes que reelles. N'oublions pas que Ia formation de 
Ia Communaute est un pncessus, c'est-a-dir.e un phe
nomene dynamique, qui a deja une (( raison d'etre "• 
dictee par Ia realite du moment qui se fait sentir de 
tOUS cotes et qui reclame des instruments, deB moyens 
et des decisions auxquels on ne pourra recourir 
pleinement et efficacemenr que le jour ou ]'integra
tion europeenne sera tres avancee, sinon ent::erement 
achevee. 

C'est un point dont il nous faut tenir compte, et nous 
ne devons jamais oublier, meme en matiere de poli
tique conjoncturelle, quels sont les objectifs de Ia 
Communaute; ces objectifs d'ordre humain et social 
sont indiques dans les traites instituant Ia Commu
naute. De meme, nous ne devons jamais oublier 
qu'entre ce but ultime et le.; objets immediat1: de Ia 
politique conjoncturelle se situe le domaine de Ia poli
tique a moyen terme. 

Le troisieme programme de politique economique a 
moyen terme que cette hauH: Assemblee a approuve 
contient des orientations generales ; si certaines 
d'entre elles reclament des maintenant une revision 

- comme il est dit au paragraphe 2 c de Ia proposi
tion de resolution -, elles n'en sont pas moins le 
fruit de mares reflexions quant aux objectifs vises 
par les traites et resultent d'une appreciation generale 
approfondie des besoins economiques et sociaux qu'il 
convient de satisfaire pour permettre a Ia Commu
naute de se developper. 

Dans ce processus, des exigences qui peuvent paraitre 
contradictoires ne le sont done pas en realite. Comme 
le precise a juste titre M. le Rapporteur, il ne faut pas 
oublier que si l'on veut respecter Ia lettre et !'esprit 
des regles communautaires, les instruments habituel
lement utilises en matiere de politique conjoncturelle 
anti-inflationniste ne suffisent pas, des lors qu'elles 
ne s'accompagnent pas et ne font pas partie inte
grante d'une politique structurelle cornmunautaire. 

Telle est Ia realite, Monsieur Couste. Alors que, d'une 
part, nous declarons qu'il ne faut pas laisser les divers 
Etats membres appliquer une politique autonome, 
independante des directives de Ia Communaute dans 
des domaines tels que les systemes d'aide par 
exemple, d'autre part, sur le plan communautaire, 
nous ajoutons que, compte tenu des interets supe
rieurs de Ia Communaute et en vue d'assurer l'equi
libre economique entre les diverses regions et les 
divers secteurs, il faut que ces interventions s'effec
tuent sur deux plans differents, l'un horizontal -
qui doit assurer un niveau de production et d'emploi 
satisfaisant dans les diverses regions - et !'autre ver
tical- tenant compte aussi bien de Ia situation parti
culiere des entreprises (on a rappele le cas des petites 
et moyennes entreprises qui risquent d'etre defavo
risees si l'on adopte une politique restrictive en ma
tiere de credit) que des secteurs sociaux desavantages. 

M. Romeo, ce matin, et M. Fabbrini, tout a l'heure, 
ont parle de Ia situation qui regne en Italie. On ne 
peut nier que tant dans Ia Communaute qu'en Italie, 
!'augmentation des couts salariaux pose un probleme 
qui s'explique dans une certaine mesure, si l'on songe 
au stade retrograde ou se trouvait Ia politique des 
salaires en Italie. M. Romeo et M. Fabbrini l'ont 
bien dit. Cependant, j'ajouterai qu'il faut veiller a ce 
que ces revendications salariales ne degenerent pas 
SOU§ l'effet d'influences exterieures qui n'ont rien a 
voir avec des motifs d'ordre economique. 

Lorsque, par exemple, on reclame en Italie des re
formes sur lesquelles tout Ie monde est d'accord, 
mais qu'au meme moment on en empeche Ia reali
sation, il faut bien reconnahre qu'on les veut tout en 
s'opposant a leur mise en reuvre. 

En resume, j'ai simplement voulu rappeler que si les 
divers F.tats membres ont besoin d'une politique 
conjoncturelle, celle-d est actuellement necessaire 
pour Ia Communaute et le sera toujours plus a l'ave
nir, parce qu'elle seule sera a meme de coordonner 
effectivement les politiques nationales et qu'au mo
ment ou !'unification economique et monetaire aura 
atteint un stade plus avance, elle pourra inflechir Ia 
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politique a court et a moyen terme conformement 
aux interets des Etats membres et de Ia Communaute, 
si nous voulons vraiment que !'Europe devienne une 
unite economique et politique, capable d'assumer 
son role dans Ia politique mondiale. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Notre collegue Oele nous a 
presente un excellent rapport sur Ia situation econo
mique des Communautes en 1970 et les perspectives 
pour 1971. Le debat sur ce rapport s'est transforme 
peu a peu en discussion generale sur l'economie et 
!'inflation. Cela se comprend aisement, et vue sous 
!'angle politique, c'est une bonne chose. Mais je vou
drais toutefois attirer votre attention sur le fait que 
le sujet que notre ami Oele avait a traiter etait, au 
fond, bien plus restreint. 

Je voudrais m'arreter tres rapidement sur Ia resolu
tion. Les reserves qui ont ete faites au sujet d'une 
centralisation de la politique de conjoncture et de 
!'office de programmation economique ont ete bien 
souvent discutees. Dans son excellente intervention, 
M. Arndt a propose de creer une division de Ia pro
grammation economique aupres du vice-president 
Barre. M. Arndt me permettra de lui dire que cela 
existe deja. Monsieur Barre, vous ne pouvez nous 
presenter vos points de vues, que nous ecoutons 
avec une grande attention, que si une telle division a 
deja mis ces problemes en bonne place dans son pro
gramme de travail. Je repete que nous ne voyons 
d'ailleurs pas, dans Ia centralisation, un remede au 
probleme - et surtout a celui d'eviter }'inflation -
dont les aspects sont si multiples que ni la centralisa
tion, ni Ia programmation ne pourront le resoudre. 

Les critiques om pone sur les eurodollars qui 
encombrent les marches et qui, sans aucun doute, 
peuvent etre un des elements de !'inflation - meme 
si au depart, ils etaient tres benefiques - du fait que 
le pouvoir d'achat d'environ 200 milliards de D-Mark 
qu'ils representent ne trouve pas de contre-valeur 
reelle sur les marches sur lesquels ils vagabondent. 
Les droits de tirage speciaux ont un effet analogue 
bien que different dans sa gradation. lis ne peuvent 
etre mis sur le meme plan car ils ne representent que 
le tirage de reserve;: monetaires creees par les mar
ches que cela con/erne. L'effet des droits de tirage 
n'est done pas le meme. Mais comme souvent dans 
Ia vie, nous sommes habitues a tout considerer sous 
I' angle des principes. Vu sous cet angle, beaucoup de 
choses sont inoffensives mais elles deviennent dange
reuses lorsqu'elles se presentent en masse. C'est pour
quai, s'agissant des droits de tirages speciaux, ce 
n'est pas le principe qui compte mais leur ampleur. 

M. Oele declare que Ia politique de credit restrictive 
de nos banques d'emission ne toucherait que les 

moyennes et petites entreprises. Cela est parfaitement 
exact. Mais que peuvent encore faire nos banques 
d'emission ? Quelle peut encore etre leur efficacite ? 
]'ose pretendre que les possibilites de nos banques 
d'emission, en ce qui conceme leur efficacite, ne 
sont pas plus grandes qu'un frein a main pour une 
voiture de tres grande puissance. Qu'en est-il par 
exemple du taux d'escompte ? Si le taux d'escompte 
augmente, Ia « hot money » afflue dans le pays qui 
pratique cette augmentation et l'effet n'en est salu
taire que pour celui qui a un besoin urgent et reel 
de credit. Ceux, par contre, qui disposent d'argent, 
se refugieront dans Ia « hot money ». Qu'en est-il 
des restrictions de credits ? C'est presque encore pire, 
car les grands trouvent toujours sans difficultes des 
credits. La liquidite de !'argent et du marche des 
credits est aussi extremement importante du fait de 
l'eurodollar. Mais pour les petites et moyennes entre
prises, les possibilites sont limitees sur le plan na
tional lorsque l'on introduit des restrictions de 
credits. 

Ces chases nous offrent done peu de possibilites de 
resoudre ce probleme : comment pourrons-nous mai
triser !'inflation ? 

Dans le rapport Oele, il est question, au para
graphe 10, de Ia necessite d'une croissance equilibree 
et d'une meilleure repartition des revenus qui en 
resultent. Personnellement, je soulignerais en gras le 
terme ,, croissance equilibree ,, . N ous devrions faire. 
une sorte d'examen de conscience et nous demander 
si nous avons donne Ia priorite, dans nos objectifs de 
politique economique, a une croissance equilibree, 
ou si nous n'avons pas sciemment ou inconsciem
ment, place Ia notion de croissance au-dessus de Ia 
notion de stabilite. Qui veut pousser Ia croissance au 
maximum, pousse a !'inflation ! Je voudrais souli
gner avec insistance cet aspect de Ia question. 

Le risque d'une politique conjoncrurelle nationale 
n'est pas grand. Le Marche commun s'est developpe 
de fa<;:on telle que Ia convertibilite de toutes les mon
naies, les cours de change stables et Ia libre circula
tion des biens et des capitaux ne permettent plus 
!'intervention d'une politique conjoncturelle nationale. 
Les moyens de Ia politique conjoncturelle nationale 
sont limites. II me faut en parler ici parce qu'on 
entend parfois dire que si Ia Communaute ne fait 
rien, ce seront les nations qui feront quelque chose. 
Il en sera certes ainsi, mais l'efficacite de leur action 
ne pourra pas etre tres grande. Les choses en sont 
vraiment arrivees a un point ou c'est vers !'union 
economique et monetaire qu'il faut tendre mais pas 
vers elle seule. Pourquoi pas elle seule ? Je le dis non 
pas au nom de mon groupe, mais a titre personnel. 

..-- Jvfon groupe n'est pas lie par ce que je vais declarer. 
s,, J'estime que Ia Commission, le Conseil et nous
, memes devons reexaminer Ia question du cours des 

changes. 

( Applaudissements) 
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Si l'on regarde de plus pres les expertis1~s scientifiques, 
on constate qu'il etait question d'abord d'une reeva
luation puis d'un cr,lwling peg ; il est question main
tenant d'un cours c.e change flexible. Les monnaies 
de Ia Communaute - et celle de l' Angleterre si celle
d adhere - doivent se redefinir par rapport au dol
lar. Nous ne sommes pas habilites a nous prononcer, 
a l'egard des Etats-Unis sur le cours d'u dollar. C'est 
!'affaire des Etats-Unis. Mais nous sornmes habilites, 
et nous avons !'obligation, de nous demander si les 
cours actuels des monnaies du March6 commun par 
rapport au dollar US et d'autres monnaies corres
pondent encore a notre epoque a la situation actuelle. 

Comme toutes les mesures, les nouveaux cours 
doivent eux aussi avoir un effet restrktif. C'est pour 
moi une sorte de signal d'alarme et je dis : voyez 
les Etats-Unis. Voye•; Ia Grande-Bretagne qui connait 
actuellement, en raiwn de la restriction, une stagna
tion et malgre tout me inflation. C'est le pire de ce 
qui pourrait nous arriver. 

C'est pourquoi nous devons, dans la lutte contre 
}'inflation qui - comme les discussions qui ont eu 
lieu jusqu'a present l'ont montre - nous tient a 
creur, proceder d'une fas;on tres prudc~nte. Une poli
tique des petits pas, menee avec esprit logique, vaut 
mieux qu'une politique des grandes experiences, car 
celles-ci recelent toujours un risque de << stagflation», 
pour employer ce met nouveau. 

Si l'on examine les tableaux de la page 6 du rapport 
Oele, on s'etonne, une fois de plus, que nous puis
sions encore croire que l'on peut faire des pronostics 
surs en pourcentages allant jusqu'aux decimales. II 
est grave de devoir ·:onstater que les indices budge
taires se sont deja, m 1971, reduit du double de ce 
qui avait ete prevu e1: que les indices du niveau gene
ral des prix du produit national brut se sont deve
loppes d'une fas;on tres heterogene, ce que l'on peut 
constater dans le d~uxieme tableau. Si pour mon 
pays, qui i connu en 1970 un accroissement de }'in
dice des couts de production de 7,4 °/o, il n'est prevu 
pour 1971 que 2 a 2,5 Ofo, je ne puis que m'etonner. 
Ce chiffre - je vous prie de m'excuser - ne vaut 
meme pas le papier sur lequel il a ete imprime. 

Nous devons invitet la Commission et notre ami 
Barre, dont nous ecoutons toujours avec grand plaisir 
les excellents discou.:s, a examiner quelles mesures 
concretes on peut ar:eter contre }'inflation. J'ai deja 
mis en garde contre l'importance exageree accordee 
au principe de crois~ ance. Croissance et stabilite ne 
sont pas des notiom; subordonnees l'une a l'autre, 
mais interdependantes et equivalentes. Cette equiva
lence de la croissance· et de la stabilite ne me semble 
pas exister partout. 

II est tout de meme legitime de se demander qui est 
encore reellement conscient de la stabilite. L'etre 
humain etant ainsi fait, ce sont probablement ceux 
qui sont interesses a ':a stabilite dans un esprit mate-

riel. Ce sont tous les possesseurs de valeurs mone
taires. C'est la, selon ce que j'ai pu constater, le seul 
groupe de nos citoyens qui, avec certitude, a 
conscience de la stabilite. Pourquoi ? - Dans un · 
debat, il faut aussi avoir le courage de saisir le tau
reau par les cornes. Je dirai tout d'abord un mot de 
la politique des syndicats, non pas dans }'intention de 
l'attaquer, mais de la commenter. Le fait est que 
presque tous les syndicats du Marche commun et 
du monde libre basent leurs revendications salariales, 
et cela se con~oit aisement, sur deux ordres de gran
deurs qu'ils additionnent : la croissance du produit 
national brut et la reduction du pouvoir d'achat. En 
gros cela reussit depuis des annees. Cela signifie que 
toute l'immense masse des personnes concernees ne 
peut avoir qu'une conscience extremement sous
developpee de Ia stabilite, du fait qu'ils ne sont mate
riellement pas interesses au maintien de la stabilite. 

Et qu'en est-il de l'economie et des employeurs ? -
Tous les couts supplementaires qui leur incombent 
et qu'ils ne peuvent compenser par Ia rationalisation, 
sont repercutes sur les prix qui contribuent a condi
tionner !'inflation. Aussi longtemp que regne le 
plein emploi, ce que nous souhaitons d'ailleurs, ou 
pour dire mieux, lorsque comme dans certains pays 
de Ia Communaute, existe un suremploi, le marche 
est pret a accepter n'importe quel prix. II me semble 
done que la conscience que l'economie peut avoir de 
la stabilite est degradee. 

Et qu'en est-il de l'Etat ? - C'est le principal bene
ficiaire de !'inflation. II preleve des imp6ts d'apres 
des taux qui ont 6te fixes il y a 10 ou 15 ans ; cela 
varie d'un pays a l'autre. Entre-temps les revenus des 
grandes masses ont double ou meme plus. L'Etat 
encaisse done plus du double des recettes d'alors et 
se moque du reste. L'interet que les finances publi
ques portent a la stabilite est done tres sous-deve
loppe. Le cas se presente en Allemagne de pouvoir 
prendre en consideration Ia flexibilite de la limite 
d'age du fait que le capital de couverture des pen
sions, en raison de l'accroissement des cotisations du 
a }'augmentation des salaires, sera superieur de 
100 milliards de DM en quinze ans a ce que nous 

~, avions escompte jusqu'a present. ' 
s-::----

I_Je lance done un appel a la Commission, et non seule
ment a la Commission, mais dans ce cas egalement 
aux gouvernements nationaux de rechercher les 
moyens qui permettraient d'elargir le cercle des mi
lieux interesses a Ia stabilite. II existe differentes pos
sibilites a cet effet ; je ne veux pas en parler mainte
nant mais elles existent. On devrait se demander 
ce qu'on pourrait faire pour redonner a tout un cha
cun Ia conscience de la stabilite, consciemment ou 
inconsciemment perdue. 

Dans les bilans et les benefices de nos entreprises, il 
nous faudrait, d'un point de vue theorique, deduire 
les pourcentages d'inflation des dettes de ces entre
prises du benefice en fin d'exercice. En effet, ils ne 
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beneficient pas aux entreprises, ils doivent etre consi
deres comme des pertes pour les detenteurs de 
creances. Si l'on en tient logiquement compte - je 
le note incidemment - dans !'evaluation des bilans, 
on peut en deduire un fait regrettable, a savoir que 
dans de nombreuses entreprises, les benefices, cal
cules apres deduction du pourcentage d'inflation 
theorique du montant des dettes, sont loin d'etre 
aussi brillants qu'il peut y paraitre. Quelle en est Ia 
signification ? - Celui qui participe au capital pro
ductif de l'economie ne souffre pas de !'inflation. Au 
contraire il fait partie des profiteurs, de ceux qui 
tirent profit de !'inflation. 

Je voudrais, a ce propos, vous exposer une concep
tion que depuis douze ans je defends avec acharne
ment en Republique federale. Selon cette conception, 
notre politique devrait tendre a faire davantage parti
ciper nos populations a l'accroissement du capital
productif. Je ne plaide pas en faveur d'une redistri
bution, d'une atteinte a Ia propriete legalement 
acquise. Et je dis bien « propriete legalement acquise >> 

et non pas « propriete justement acquise ». Une telle 
atteinte ne se justifierait pas dans notre systeme. 
Mais selon mes calculs nous avons chaque annee dans 
Ia Communaute un accroissement du patrimoine 
national de l'ordre de 150 a 200 milliards de DM. 
C'est Ia, Ia masse de manreuvre, le moyen de faire 
participer nos populations - non pas pour le meme 
montant, ce serait absolument insense - mais plus 
fortement au capital productif. Cela permettrait de 
reduire sensiblement les consequences des pheno
menes inflationnistes pour Ia masse de nos citoyens. 
Et Ia conscience qu'ils ont de l':E.tat n'en souffrirait 
certainement pas. 

Nous avons beaucoup entendu parler de pronostics 
et de diagnostics. Et nous sommes nombreux a etre 
d'accord sur ceux-ci. Mais en therapeuthique, tout 
reste a faire. II n'existe probablement pas deux specia
listes qui soient du meme avis sur le cours des 
changes par exemple. Et pourtant l;:t lutte contre !'in
flation est presque aussi difficile que !'elimination 
des imperfections de l'homme. 

(Sourires) 

Cher Monsieur Artzinger! J'apprecie votre compa
raison avec le doryphore. Que nous ayons eu plus 
de succes dans Ia lutte contre le doryphore que contre 
!'inflation, rien de plus exact. Si !'inflation se prome
nait sous forme de coleoptere nous pourrions, et je 
vous donne Ia garantie que nous le ferions, Ia 
combattre tout aussi efficacement. Mais elle est un 
fluide, une chose inconsistante. C'est une fa~;on de 
vivre, de penser, d'agir. Qui peut en vouloir a celui 
qui se rejouit que ses dettes diminuent en raison de 
!'inflation ? Ce serait completement insense ; ce 
serait meconnaitre Ia nature humaine. 

C'est Ia le pourquoi de mon double appel : reflechir 
a Ia fa~;on d'elargir le cercle des personnes ayant 

conscience de Ia stabilite, a Ia fa~;on dont on pour
rait promouvoir Ia politique de formation de patri
moine participant du capital productif dans Ia 
Communaute. 

En outre, sur l'autel de notre economie progressive, 
placer Ia croissance au meme niveau que Ia stabilite. 
Et comme l'a dit M. Oele, parvenir a une croissance 
appropriee. 

A Ia fin de son discours, notre collegue Fabbrini a 
parle des structures. Je l'ai parfaitement bien 
compris. Mais cela m'incite a ajouter quelque chose 
et, en raison du peu de temps qui me reste, je serai 
tres bref et precis. Moi aussi, j'ai critique Ia situation 
actuelle. Mais j'estime qu'il serait extremement dan
gereux de faire de la critique des lacunes - qui sub
sistent - une critique du systeme ; car il est indubi
table que notre systeme economique, malgre ses 
lacunes, a apporte le plus haut niveau de vie a nos 
peuples. Et c'est pourquoi ce systeme est bon ; il ne 
s'agit pas de chercher a modifier le systeme, mais 

1
,d'eliminer les erreurs, ou du moins de les attenuer. 

\ \-( Applaudissements) 
I 

M. le President. - La parole est a M. Lohr. 

M. Lohr. - (A) Monsieur le President, au cours de 
ce debat, nous avons entendu d'excellentes analyses 
de Ia situation conioncturelle actuelle et des misons 
qui l'ont provoquee. Nous avons meme entendu un 
jugement selon lequel nous pouvons etre satisfaits 
de l'evoll\ll1lion reelle de Ia conjoncture, si IIlOUS Ia 
comparons avec celle des pays de l'Est et des :E.tats
Unis. Ce qui ·est sans doute exact. Mais considerer 
simplement ce fait, sans manifester en meme il:emps 
Ia volonte de passer a !'action afin d'amel~orer Ia si
tuation future, reviendra1t a faillir a Ia mission pol.i
tique qui a ete oonfiee au Conseil, a Ia Commission 
et a nous-memes en tant que Parlemen.t. 

Les Communautes europeennes doivent, a l'aveniT, 
poursuivre ooe politique de conjoocture aellive -
mais il faut .Lui en donner les moyens. Pour ce faire, 
il est necessaire que nos Parlements nationaux et nos 
gouvernements y soient disposes. Une condition pour 
une politique coojonoturelle aellive est qu'il nous 
faut recoonait·re en toute clarte que Ia classrique theo
rie de Ia conjoncture et de Ia politJique conjoncturelle 
qui s'y rattache, appartiennent definitivement au pas
se. Mais ce1a ne peut et ne doit pas vouJoir dire 
<< qu'au h~isser faire, laisser aller, le monde va de lui
meme », nous devions opposer l'affirmat·ion tout aussi 
erronee selon laquelle l':E.tat, en !'occurrence notre 
Communaute, doit a elle seule determiner le derou
lement de Ia conjoncture. 

En effet, dans la grande major1te, nous sommes parti
sans d'un ordre economique base sur le liberalisme 
economique, Ia respoosabiHte sociale, Ia concurrence 
et le l"isqrue des entreprises. De ce fait, notre polit!ique 
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conjoncturelle doit etre stmoturee et portee paa- tous 
ceux qui participent a l'economie, que ce soient les 
entreprene Jrs, Les travailleurs, les syndicats, les asso
ciations patronales, les banques, Jes consommateurs 
ou les gouvernants. A ce propos, nous ne devons pas 
non plus tomber dans l'erreur de baser nos previ
sions -conjonoturel1es- uniquement sur des donnees 
statistJiques, qui SOilit evidemment necessaires et, en 
tant que noyens au~iliaires, indispensables. Mais 
que pouvor~s-nous attendre de !'·entrepreneur - je 
dois le souligner tout paa-ticulierement - dans une 
po:Litique conjoncrurelle active ·et a quoi ne pouvons
nous ·renoncer ? Son flair, son intuition pouT !'evo
lution du muche, pour les chanc·es qu'offre le mar
che. Cela doit constiruer, comme l'a declare not·re 
ami Burgbac"1er, un des pilier.s de notre ordre econo
mique liberal et de notr·e politique conjoncturelle 
·et doit etre consid6re comme irrempla~able. Si je 
puis me pennettre quelques constatatJions qui, a mon 
avis doivent devenir par la mite le contenu meme 
de notre future politique conjoncturelle commune, 
je dirai qu'il [' 'y a pas, a Ja longue, de croissance eco
nomique sans stabilite economique. Mon ami Burg
bacher vient de le dire. Je considere meme que c'est 
la le fondement essentiel d'une politique de conjouc
ture active car 1a stabilite ·e·St a la base meme de }'evo
lution economique lorsque celle-ci est voulue et doit 
s·e poursuivre non pas en cr-ise mais de fa~on p-er
manente. 

A Ia suite de ce qu'a dit mon ami Burgbacher, je vou
drais formuler rna conception de Ia maniere suivan
te : Ia croissance economique, progressant •Sans .sta
bilite economicue, doit automatiquement conduire 
a }'inflation. 

Retrouver la ·subilite, Monsieur le Pres.ident, voila 
le premier obj,!ctif d'une policique conjonctiwelle 
active. Renrouver la srabilite ne veut toutefois pas 
dire qu'il faut parvenir a la stabilite par une recession 
durable. Absolmnent pas ! Cela doit plutot signifier 
pour nous tous qu'il faut garder Ja mesure en maciere 
de budgets natic·naux, s'imposer des r-estrictions et 
des economies. Il n'est pas necessaire que dans ce 
conte~e je vous parle des necesstites de la politique 
des credits. On en a suffisamment discute ce matin 
et a !'instant. Quelle le~on faut-il tirer de tout cela ? 
PoUT nos partena.res sooiaux, cela veut dire : sur la 
base de rapports cie conjoncture transparents compre
hensibles a tous, r·echercher une attitude economi
quement judicieuse et conforme a la conjoncture. 
Pour la direction c'e nos entrepnises cela stignifie : sur 
Ia base de rappor:s de conjoncture -rendus transpa
rents et ·refletant, <:videmment, J.es -intent•ions en ma
tit:re de poJit·ique economique de nos Communautes, 
et evidemment aussi de nos f.tats membres et de leur;; 
gouvemements, essayer de retrouver la .confiance 
perdue et eliminer l'insecurite de nos economies na
tionales. 

Pour nos consomm ltem~s, cela ;;ignifie : etre conve
nablement or.ientes, etre constamment informes de 

!'evolution conjoncturelle afin de pouvoir adopter 
une attitude conforme a la conjoncture du marche, 
depenser de !'argent lorsque la conjonoture l'exige et 
economiser lorsque cela est conjoncturellement ne
cessair·e et sense. 

Monsieur Je President, j'en a-rrive a La f.in de mes 
considerations. Je ne ruis pas ·satisfait de l'evolucion 
reelle de Ia politique conjoncturelle dans nos Commu
naut6s. Si nous ne reussissions pas, sur la base des 
directives evoquees, a mettre en reuvre une politique 
conjoncrurelle active dans }'interet de nos peuples, 
tout:e }'union economique que nous recherchons au
mit perdu sa raison -d'etre. A mon avis, nous ne pou
vons et ne devons pas laisser les choses en arriver Ia. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Borm. 

M. Borm. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Mess·ieurs, j'•ai ·suivi tres ·attentivement le debat d'au
jourd'hui. Pour queJqu'un qui a vecu deux inflations 
dassiques dans son pays, ce terme d'-inflation a cer
tainement une autre resonance que pour celui qui 
n'a pas ressen.ci Iui-meme les consequences d6sas
treuses d'une telle -inHation monetaire. 

Le danger resulte parfois de !'utilisation imprudente 
de .certains mots. Nous devrions nous demander s'il 
est bon d'utHiser constamment, ce terme d'inflation 
dont nous qualifion·s si faoilemenil: Ia situation ac
tuelle. En effet, H ne s'agit pas d'une .in£lation mone-

- taire mais des consequences d'une evolution econo
mique dans notr·e Communaute et dans chacun des 
pays membres. Cela ne trepose pas sur le plein emploi 
mais sur le suremploi. 

On a beaucoup parle aujourd'hui de la necessite 
d'une prise de conscience de la stabilite. C'est de cela 
qu'il s'agit. Cette conscience, nous l'avons perdue. 

Ce serait porter de l'eau a 1a rtiviere, si je repetais ce 
que nos differents collegues ont dit d'une fa~on tres 
approfondie, ce dont nous nous felidtons. Mais i1 
faut toutefois se pos-er une question. S.i nom; voulon·s 
developper la conscience de Ia -stabilite, nom; devons 
nous demander qui est, en premiere ligne touche 
par }'evolution actuelle ; certa.inement pas les entre
prises mammouth en croissance constante, dont on 
ne peut .s-e pa·sser economiquement et qui - ceJ.a a 
deja ete dh - peuvent facilement se procurer sur le 
marche les credits dont ils ont besoin. Cette evolu
tion touche bien pJutot et en premiere ligne juste
ment les milieux de l'economie que nous, liberaux, 
considerons comme la base indispensable, la masse 
de moyennes et p-etites. entreprises. C'est elles qui, 
en premier lieu, sont brutalement touch6es par les 
consequences de l'evolunion actuelle. 

En observant la fabrication moderne on se rend 
compte qu'une machine, aujourd'hui, dans de nom
breuses entr·eprises, est depassee au bout de trois 
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ans. Le prix -des machines ne diminue cettainement 
pas. Ou les patrons prennent-ils !'argent ? IJs payent 
- je le sais, parce que c'est le cas dans mon pays
jusqu'a 12 OJo d'interets qui sont repercutes sur les 
prix. 

11 est tout aussi necessai,re de ,se demander qllli est 
responsabie de cette wolution. Et a cette question, 
je n'ai qu'une s·eule .reponse a donner: au fond, tout 
le monde ·est responsable. La responsahilite des syn
dicats n'est pas plus a exclure que celle des em
ployeurs. On ne peut pas leur reprocher de reven
diquer pour eux les poss·ibiJites que leur offr,ent Ia 
situation de l'emploi et Ia ·situation sur les differents 
ma,rches. 

Mais chaque consommateur, chacun de nous porte 
egalement Ia responsabi1ite. Cette responsabHite, sou
vent, il ne peut y sartisfa,ire. 11 eSt dispose, dans sa 
fureur d'acheter, a payer des p.rix qui depassent la-r
gement ce qui -est legitime. 

Mais c'est, et non en dernier lieu, l'Etat, avec sa pro
pension a depenser, qui est egalement responsable 
de cette evolunion. On ne peut pas dire qu'il nous 
donne le bon exemple. Naturellement, l'Etat, dans 
une democra:tie et un gouvernement modernes, est 
de plus en plus ·sollicite ; mais ce qu'il oublie de fake, 
c'est examiner les priorites. 

Mesdames, Messieur•s, on a P'retendu aujourd'hui 
qu'un parti - je ne veux pas le nommer - d'un de 
nos pays est le premier responsable de cette evolu
tion. C'est sans doute trop lapidaire. Dans mon pays, 
Ia Repub1ique fed6rale, til n'existe pas de partis extre
mistes polit,jquement importants. On ne peut done 
pas ·rendre ces partis 'l'esponsables de !'evolution qui 
se produit dans mon pays et malgre tout, cette evo
lution ex·i·ste, tout comme dans les autres pays. 

Nous ne dev.rions pas 1rejerer Ia responsabilite sur un 
seul homme ou un seul parti, Ia responsabilite nous 
~ncombe a tous, je le repete. Dans les milieux econo
miques et egalement chez chacun de nous se mani
feste une certairrle irresponsabili.te, une certaine pa
resse d'idees. 

Que peut-il 'se produire? Tout simplement ceci: 
celui qui peche doit supporter les consequences de 
ses peches. J'ai eu l'occasion de Ike recemment un 
livre fort .interessant qui traite de l'epoque qui pre
d:de « l'imronisation >> hitlerienne, le livre de 
M. Bruning, a l'epoque, chancdier du Reich. J'·ai pu 
lire que dans une evolu1lion analogue a celle que 
nous connaissons aujourd'hui, ceux qui ont le plus 
peche ont, ·en outre, ete aides par l'E.tat. A l'epoque, 
ce frnent les grands cartels en voie de developpe
ment qui obninrent une aide. On ne pouvait Jes laisser 
se casser les reins. Nous ne devrions pas oublier cette 
evolution, a l'epoque favorable a certains, mais dan
gereuse pour Ia cornmunaute, afjn d'evtiter des erreurs 
analogues. 

Je conclus. Certains de nos collegues ont pr6tendu, 
aujourd'hui, qu'il sera.it possible de maitriser cette 
evolution dangereuse par des mesures dirigistes. 
Mesdames, Mes&i·eurs, le terme << mesures dirigi•stes >> 

est intolerable pour un liberal. Celui qllli oro.it ma1-
triser le danger par de telles mesures ne pouna bien
tot plus de defaire des espr.i>ts qu'il a invoques. 

L'.information et Ia coordination de toutes les me
sures sont evidemment necessaires. Et c'est 1:1 que le 
bat blesse. Nous nous rapprochons dans Ia Cornmu
naute, du stade ou nous devons ·reconna1tre que nous 
ne pourrons plus makriser taus les problemes qui 
se posent a nous pair les seules mesures economiques 
dassiques. Nous devrons nous preoccuper s6rieuse
ment - je ne voudrais pas approfondir ce point 
rnaintenant car j'amai !'occasion d'entrer dans les 
details tout a l'heur-e, a !'occasion du debart sur J'ener
gie - de Ia question de savoir si et dans quelle me
sure, il y a lieu, ma.intenant, d'utHiser des moyens 
poli1Jiques. 

Cela signifi.e que nous devrons, dans Ia Communaute, 
changer notre maniere de penser. Tot ou tard - le 
plus tot sera le mieux - nous devrons en arriver a 
nous demander si Ia Constitu11ion de notre Comrnu
naute est encore suffisante a l'heure actuelle pour 
pouvoir dominer tous les problemes qui se pr6sentent 
a nous. 

En ce qui concerne Ia conjoncture et Ia structure, 
les ·investissements sont naturellement des facteurs 
determinants. Je me dernande pourquoti il ne nous 
a pas encore ete possible de prendre, dans les diffe
rents Etats .membres et dans Ia Communaute, des 
rnesur·es permettant .d'orienter ces investiss·ements en 
fonction de Ia -conjoncture. C'est une des taches qu'il . 
doit etre possible de resoudre par des moyens classi
ques : moyens fiscaux, mesures d'encouragement ou 
mesures dila,toires. Ce ,sera une mesure grace a la
quelle, au moins dans le secteur econornique, ,j} sera 
possible d'·attenuer les consequences d6sastreuses de 
l'evolunion actuelle. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lange. 

M. Lange, president de la commission economique 
- (A) Monsieur le Pir6sident, permettez-moi de fake 
encore quelques rema.rques afin que M. Barre ait 
!'occasion d'y rev.enir par Ia suite. 

Le rapport soumis par votre commission, et le deba.t 
auquel i1 a donne Heu, rnontrent combien contra
dictoire est Ia situation dans laquelle nous nous trou
vons. Ce rapport rnontre clairement qu'a elles .seules 
les mesures .de politique conjoncturelle ne nous per
mettent pas de surrnonter nos difficultes. Le rappor
teur l'avait deja souligne et je voulais y insister une 
fois encore. 



CJ.O Debats du Parlement europeen 

Lange 

Les debats tout comme le 'rappoi'It montrent en outre 
clairement que nous devrons probablement consta
ter, en lia,~son avec 1' « Union economic ue et mone
taJre ''• que !'evolution aura un rythmE plus rapide 
que beaucoup d'·entre nous ne l'ont pense au .depart. 
Nous avons en d'autres occasions - M. le vice
president Bat1re le sait - attire !'attention sur le fait 
que nous attachons beaucoup d'impor•tance a ce que 
l'on confere a Ia Commission, ·autrement dit a Ia 
Communaute, des pouvoirs plus larg~ egalement 
dans le cadre des necessites de Ia politique .conjonc
turelle. J'ai deplore a l'epoque, lors du debat sur le 
troisieme programme a moyen terme et a d'autres 
occasions encore, que les different's Etats membres se 
trouvent encore par trap au premier plan de l'action 
et que Ia Communaute soit repousseE en coulisse. 

II me semble, Monsieur Barre, que cek deVIra~t etre, 
pour la Commission, une des conclusions a tirer de 
cette resolution, et je voudrais vous inv.iter a sou
mettre au Conseil des propositions tendant a renfor
cer les pouvoirs de Ia Communaute en matiere de 
politique conjoncturelle en Ia chargea.nt des proble
mes que les differents Etats membres, dans le cadre 
de Ia politique conjoncturelle, ne sont plus en mesure 
de .realiser qu'imparfait<:ment. Nous avons deja eu 
!'occasion de signaler qu'il serait necesi;a.ire d'exami
ner Ia possibilite d'accorder a Ia Communaute, du 
moins dans une certaine mesure, les pouvoirs donnes 
a Ia Republique federale par Ja loi sur Ia promotion 
de Ia croissance et de Ia stabiHte de l'econom:ie. C'est 
encore Ia ·une des conclusions a tirer de Ia proposi
tion de resolution que nous avons presentee et qui a 
ete motivee par M. Oele. 

Une autre question de grand interet est celle evoquee 
au paragraphe 9. Je voudrais mvdter Ia Commis·s·ion 
a prendre des initiatives en ce sens a l'cgard du mar
che europeen des devises et des problemes de poli
tique monetaire qui s'y rattachent et qui ont des re
percussions surr la poHtique mon6tairc et de credit 
dans la Communaute et d'essayer de reunir les mem
bres du club des Ddx, mais avec Ia patticipation de
terminante de Ia Communaute et non •seulement des 
Etats membres de Ia Communaute, afin que l'on 
pui.sse se rendre compte s'il est possible de .contr&ler 
les tendances qui se repercutent d'un secteur econo
mique sur un autre. J'aimerais que l'o1 puisse ev.iter 
que les relations enure les Etats-Unis d' Amerique et 
Ia Communaute europeenne, ·dans bien des cas deja 
hypothequees, soient ·davantage encore hypothequees 
par ces problemes. Ma~s on ne pourra eviter de dis
cuter de ces ques·tions avec les Americains, dans le 
cadre que je viens d'evoquer a l'in·stam. 

Je ne voudrais pas poser Ia question ie savoir dans 
queJle mesure il ne serait pas, par Ia suite, egalement 
necessair·e de proceder a une revision •appropriee de 
!'accord de Bretton-Woods. Monsieur Bar.re, pour 
moi il s'agit pour Ia Communaute - ·et pour ccla il 
faut une action de Ia Communaute a l'egard du 
Conseil, et j'estime pouvoir dire que la Commission, 

a ce propos, pourra aussi compter sur l'appui de 
cette Assemblee- d'entrer en action afin d'appliquer 
Ia politique conjoncturdle communautaire dans le 
cadre d'une politique economique commune. Com
ment pourradt-on realiser autrement le troisdeme pro
gramme de poHtique economique a moyen terme ? 

Pour terminer, Monsieur le President, une ·remarque 
d'ordre plutot technique. II me semble que tant Ia 
Commission que cette Assemblee devraient s'efforcer 
d'avancer les debats que nous menons - actuelle
ment en avril - pour l'annee 1970 et les perspec
tives pour 1971 - ct d'y proced·er ·des janvier ou 
fevrier afin que nous ayons encore une fois, au debut 
de l'automne, c'est-a-dire en septembre/octobre, Ia 
possibiHte de reexaminer !'evolution economique. 
Encore que cela paraisse etre une question techni
que, c'est en principe plus que cela. Nous avons pris 

· par le passe, Monsieur Barre - vous vous en rap
pelez - certains accords entre vous et nous. Et je 
pense que cela doit maintenant pouvoir etre realise, 
alors que cette premihe phase de !'union economi
que et monetaire a ·demarre, afin que l'on puisse, 
eventuellement avant Ia £in de cette premiere phase, 
trouver des formes de polhique commune bien •acre
tees qui, demain ou apres-demain, nous preserveront 
mains de difficultes que les mesures reparties entre 

; les Six, comme c'est le cas aujourd'hui. 

M. le President. - La parole est a M. Barre. 

M. Barre, vice-president de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
j'ai suivi avec le plus vif dnteret le debat qui a eu 
J.ieu depuis ce matin sur les problemes conjonctu
rels de Ia Communaute. 

Je voudrais tout d'abord remercier M. Oele, rappor
teur de Ia commission economique, de l'excellente 
introduction qu'il ·a presentee au debat. Ayant eu le 
priv.ilege d'etre associe aux travaux de Ia commis
sion economique et d'avoir suivi Ia preparation du 
rapport de M. Oele et de Ia proposition de resolu
tion, je voudrais dire immediatement que Ia Com
mission accueille avec une grande sat·~s£aotion ce rap
port de cette proposition de resolution. 

Je voudrais egalement remercier M. Pintus du .rap
port qu'il a fait au nom de Ia comm~ssion des fi
nances et des budgets. 

II a .insiste sur le fait qu'au fur et a mesure que se 
developperaient les progres vers !'union economi
que et mon6taire, Ia coordination des politiques 
budgetaires prendrait une importance accrue en 
m~me temps que les problemes ·relatifs a l'harmoni
sa~ion fiscale. 

Je ne m'etendrai pas sur les problemes d'harmonisa
tion &scale, puisqu'ils sont de Ia competence de mon 
collegue, M. Haferkamp, mais en ce qui concerne 
Ia coordination des poJ.itiques budgetaires, je vou-
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draiJS dir.e que je partage le ·sentiment qui a ete ex
prime par le rappor.t:eur de Ja commission des fi
nances et des budgers et que, en ce qui me concerne, 
je slllis a sa disposition pour poursuivll"e rout echange 
de vues qui lui paraltra·it necessaire sur ce sujet. 

Je n'ai pa.s grand chose a ajouter, Monsieur le Pl.'e
sident, a !'expose que j'ai presente au mois de mars 
sur la situation economique de la Communaute. Les 
evenements qui se sont produits dans les semaines 
qui ont separe mon intervention du debat d'au
jourd'hllli ne peuvent modifier ni l'optique dans la
quelle je me suis place ni les indications generales 
que j'a·i ·donnees a l'Assemblee. Bien au contrake, ces 
evenements n'ont fait que confirmer Ies previs,ions 
que favais presentees a l'epoque. 

Cependant, je crois qu'un certain nombre de pro
blemes importants ont ete souleves par Ies diffe
rents orateurs qui sont 'intervenus dans le debat. Je 
voudrais, rapidement, reprendre les points essentiels 
et les ,regrouper, d'une autre part, autour ·du theme 
de la situation conjoncturelle et de Ia politique 
conjoncturelle de Ia Communaute, d'autre part, au
tour du theme de }a S•ituation monetaire •interna
tionale. 

M. Artzinger a pose une question tres ·importantte, je 
dil'aUS m~me fondamentale : N'assistons-nous pas a 
une .crise de Ia politique conjoncture1le dans les pays 
·de Ia Communaute ? 

Je voudrais rappeler que, des juillet 1969, Ia Com
mission avait saisi le Conseil d'un rapport sur Ia 
situation economique de la Communaute en met
tant en relief les dangers d'inflation qui pesaient sur 
Ia Communaute et en proposant une action concettee 
cont·re les tendances inflationnistes. A l'epoque, Ia 
Commission avait 6te jugee .pessimiste. Depuis Jors, 
les rapports, y compds .ceux presentes par Jes orga
nismes interna,tionaux qui se montraient a l'epoque 
beaucoup moins preoccupes, n'ont pas manque de 
fleurir. Ce qu'il faut cependant noter, c'est que des 
1969, les pays de Ia Communaute ont, rtous, mis en 
reuvre des poiitiques souvent rigoureuses destinees a 
restaurer progressivement les equHibres fondamen
taux de l'economie. La France, la republique federale 
d'Allemagne, les Pays-Bas, le gouvernement beige, 
en aout dernier le gouvernement ~taltien, ont .adopte 
des mesures d'ordre budgeta.ire et d'ordre monetaire 
qui avaient pour but de redonner a J'economie un 
rythme de croissanoe compatible avec Ia stabilite in
ter·ieure et e~terieure. 

C'est la ra.ison pour laquelle, a l'heure actuelle, 
quand on compare la situation .des pays de la Com
munaute a celle d'autres pays dans le monde Ia situa-
1lion de la Communaute apparalt relatlivement plus 
favorable. Neanmoins, Ies mesures qui ont ete pr.ises 
n'ont pas reussi a moderer de fa!;on suffisante les 
hausses de prix, ett cette annee- M. Oele l'a dit
les previsions que nous pouvons faire sont que la 

hausse des prix dans tous les pays de Ia Commu
naute se situera autour de 5 °/o. 

Pourquoi une telle situation ? 

Tout ·simplement, pa.rce que les mesures qui ont ete 
mises en reuvres trouvent des !~mites a leur efficadte 
en raison de la nature des causes de !'inflation. Dans 
nos pays, en patticulier dans ceux ou l'exd:s de com
maude est le plus notable, les mesur·es qui ont ete 
prises ont abouti a une moderatlion de la progres
sion de la demande global-e. On peut done dire que 
les sources de }',inflation tenant a !'evolution de la de
mande glohale ont ete .progressivement taries. 

En revanche, les sources inflattionnistes qui tiennen.t 
a l'evolution des revenus, et notamment a !'evolu
tion des sal-aires, ne peuvent pas ~tre corrigees par 
des mesures d'ordre monetaire ou par des mesures 
d'ordre budgetaire. Or, la cause de }',inflation depuis 
dix-huit mois tlient a un rythme de progression des 
,remunera:nions salariales et des prix qui n'est pas 
compatible avec la croissance a moyen terme de 
la productivite dans l'economie de la Communaute 
non plus qu'avec la stabilite interieure et, eventuel
lement, avec la stabiJite exte11ieure. 

Je le dis a M. Fabbrini, je n'ai, pour ma part, ja
mais soutenu la these selon laquelle les sources de 
l'inflatlion tenaient purement et simplement a la 
hausse des salaires. Si M. Fabbri.ni m'avait entendu 
en 1967, il aurait remarque que j'avais a l'epoque 
indique que la croissance des remunerations me pa
.raissait en de!;a de ce qui 6tait possible au sein des 
economies de la Communaute. 

En 1968, je n'ai jamais soutenu au nom de la Com
mission que des hausses de saJaires qui s'etaient 
produ1tes dans ce11tains pays ne pouvaient pas ~tre 
absorbees par une augmentation du ·rythme de l'acti
vite economique et par une hausse de la productivite. 
Je suis done tout a fait a l'aise pour dire maintenant 
que la persj.stance d'un rythme de hausse des salaires 
analogue a celui que nous avons enregistre en 1970, 
et que nous risquons encore d'enregistrer en 1971, 
est dangereux non seulement pour l'equilibre .in
terne de J'economie, ma.is je di·rais m~me pour ceux 
qui benefioient a court terme de cette hausse des re
munerations. Car j'attire !'attention sur le fa,it que 
dans 1a plupart des pays, nous assistoU:S de plus en 
plus a une diminution des marges de profit des en
treprises, a une revision en baisse des programmes 
d'investissement, a des licenoiements de .travailleurs. 

La raj.son pour .Iaquelle la Commission a toujours 
souhaitte qu'il puisse y avoir dans nos economies une 
evolution ordonnee des revenus, ce n'est point du 
tout parce que la Commission - et votre serviteur 
en partkulier - montrent le moindre gout pour ce 
que l'on a appele « la police des salaires >>, mais tout 
simplement parce qu'une evolution desordonnee des 
remunerations, qui ·se traduit fata,lement pa·r une 
evolution rapide des prix, aboutit a des ajustements 
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p6nibles dans le domaine de Ia production et dans le 
domaine de l'emploi. 

C'est pourquoi, des 1969, la Commission a souha·ite 
que les :Et3!ts membres puissent re;taurer rapidement 
les equilibres fondamentaUX au Gein de leurs eco
nomies, afin qu'a terme, ils puis·Sellit eviter une situa
tion dans laquelle il y aur3!it coir cidence d'une sta
gnation de l'activite economique, ou m~me d'une 
recession de l'activite 6conomiqm·, avec les hausses 
de prix qui, tot ou tard, dev·raiem ~tre maitrisees. 

Telle est done Ia situation dans laq 1elle nous ·sommes, 
et cela signif·ie que Ia poJitique cor joncturdle ne •sau
rait, a l'heure actuelle, se satisfair·~ du bon usage de 
!'instrument budgetaire ou de l'ins :rument de Ia poli
tique du credit, mais doit fa·ire i.ntervenir une poli
tique de concertation entre taus les pa!!tenaires so
ciaux et les pouvoirs publics, de telle •Sorte que la 
croissance des revenus et des prix puisse ~tre compa
tible avec ·les tendances a moyen et a long terme de Ia 
productivite au sein de nos economies. 

Telle est Ia .condition. a long terne, et peut-~tre a 
court terme, d'une croissance equilibree de nos eco
nomies, et c'est dans Ia mesure ou nous reuss·irons 
a .substituer a une economie de revendic3!tion et de 
surenchere une economie de re;ponsabilite et de 
di.scipline, qui soit Iibrement consenties, que nous 
reussirons a eviter les ajustements :lont joe parlais tout 
a l'heure et qui sont toujours les plus penibles pour 
les plus defavorises. 

Je voudrais dire aussi a ce sujet que lorsque Ia Com
mission parle d'une polit·ique d' << t;volution ordonnee 
des revenus », die adopte - je l'ai dit a differentes 
reprises et cela est ecrit dans le troisieme rapport de 
politique economique a moyen terme, - l'interpre
tation qui figure dans le rapport de M. Oele et dans 
.la proposition de .resolution qui a ete soumise a I'As
semblee, .definition selon laquelle une politique 
ordonnee des revenus ne pouvait l:tre dissociee d'une 
po1itique •active de l'emploi et de h res·ervation d'une 
certaine partie des depenses publiques au finance
ment de presta·tions .collectives ·et d'equipement col
Iectif. 

Le deuxieme probleme qui a 6te wuleve dans le de
bat est celui de la liaison entre Ia politique conjonctu
relle et Ia politique structurei!e. La encore, je suis t·res 
a l'a.ise pour repondre aux obsen·3!tions qui ont ete 
presentees par certains orateurs. N:J! plus que rna~ n'a 
conscience que la politique conjcncture1Ie doit ~tre 
menee a l'heure actuelle dans un climat politique et 
social tres particulier. J'ai dit, dans !'expose que j'ai 
presente au .Pall!ement europeen, que nous aurions 
tort d'ignorer qu'un certain nombre de phenomenes 
sociaux, qui se produisent dans ce11tains de nos pays, 
traduisent des aspirations vers un nouveau type de 
relations sociales, vers des reformes indispensables, 
mais une chose est de reconnahre !'existence d'un 
besoin de reformes, autre chose est de savoir com-

ment ces reformes seront realisees, car !'experience 
montre d'une fa"on indiscutable que, si les reformes 
ne ·sont pas fondees sur une situation economique 
saine et sur une progression satisfaisante du revenu 
national, il ne peut s'agir d'autre chose que d'une dis
tribution de faux revenus, et a terme, d'une situation 
inflationniste qui entraine une disparition progressive 
du pouvoir d'achat que l'on avait voulu accroitre ou 
des avantages que l'on avait voulu augmenter. 

C'est Ia .raison pour laquelle Ja Commission n'a ja
mais neglige le point de vue des reformes sociales 
dans certains pays de Ja Communaute, mais a indi
que que ces reformes ne pourraient se developper que 
si elles etaient appliquees dans un cadre economique 
sain et si leur financement etait effectue non par une 
creation de monnaie, mais par des methodes nor
males, soit d'ordre budgetaire soit d'ordre £inancier. 
n appa·rtient a chaque :Etat membre d'examiner, 
selon les conditions qui lui sont propres, les modalites 
de financement de telles reformes. 

Ce qui interesse la Communaute dans son ensemble, 
c'est tequilibre global de Ja Communaute, Ia mise 
en reuvre de methodes qui permettent de sauvegarder 
cet equi1ibre global ; mais il ne saurait ~tre ques·tion 
pour la Commission de soutenir un seul instant que 
des reformes devraient ~tre totalement ajournees ou 
ignorees parce que certains imperatifs a tres COUil"t 

terme, ·et je ne parle m~me pas d'imperatifs conjonctu
rels, viendraient a .imposer de telles mesures. 

Le troisieme theme qui a ete souleve a propos de Ia 
situation conjoncturelle de la Communaute et de Ia 
politique conjoncturelle a ete le probleme de Ia cen
tralisation de la politique conjoncturelle. Je vou
drais dire tout d'abord, a l'egard du point de Ia re
solution presentee a ce sujet, que je me suis deja 
explique au sein · de Ia commission economique du 
Parlement sur ce que nous pouvions envisager en ce 
qui concerne le bureau de programmation economi
que. La Communaute dispose du Comite de politi
que economique a moyen terme, qui reunit les hauts 
fonctionnaires des :Etats membres et les represen
tants de Ia Commission. Ce Comite joue un role es
sentiel non seulement dans Ia mesure au il formule 
le programme de politique economique a moyen ter
me, mais en etablissant aussi une liaison tres etroite 
entre les instances communautaires et les adminis
trations nationales chargees de Ia politique a moyen 
terme. La Commission apporte, par ses propres ser
vices, une contribution qui, je crois, est unanime
ment reconnue, aux travaux du Comite de politique 
economique a moyen terme. II est exact que les 
moyens dont nous disposons ont besoin d'~tre ren
forces, que des travaux devront ~tre entrepris, au 
cours des prochains mois, en vue d'une amelioration 
des statistiques, des informations et des methodes 
de programmation a moyen terme. Tout cela est pre
vu et se fera. 

C'est dans le sens d'un renforcement des moyens mis 
a .la disposi~on de la Commission que, pour rna 
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pam, j'interprete le paragraphe 6 de Ia resolution 
de Ia commission economique du Parlement 
europeen. A ce sujet, je voudrais rassurer M: Couste : 
il ne s'agit pas de creer une technocratie ou un orga
nisme technocratique supplementaire. Comme le mot 
" technocratie ,, est a Ia mode, il etait bon de 
l'utildser encore a cet endroit. Mais je ne crois pas 
que le Comite de politique economique a moyen ter
me •ait jamais sombre dans ces travers. En tout cas, il 
n'est ni dans les intentions de Ia Commission, ni dans 
Ies miennes, dans Ia mesure ou je suis responsable 
de cette question, de .donner a Ja programmation 
europeenne une allure qui ne conviendrait ni aux 
aspirations de Ia Communaute, ni aux besoins reels 
de Ia programmation au sein de celle-d. 

Certains orateurs Ont attire !'attention sur Ia neces
site d'un renforcement des comp6tences commu
nautaire en matiere de politique conjoncturelle, et M. 
Lange m'a demande ce qu'il etait possible de f3Jire 
ace sujet. 

Je voudrais tout d'abord rappeler que Ia notion de 
politique conjoncturelle est tres large, et, partant, tees 
floue. Ce qui est important dans une politique 
conjonctureUe, ce sont les objectifs et les instru
ments. 

De plus en plus, les objectifs sont communs, ou, plus 
exactement, les objectifs des politiques des E.tats 
memhres doivent etre coordonnes et rendus compa
tibles entre eux. De nets progres ont ete effectues en 
ce sens. 

Quant aux moyens, il s'agit de Ia politique budgetai
re, de Ia politique du credit, de Ia politique de l'em
ploi et, selon qu'elle existe dans les pays, de Ia poli
tique dite des revenus. 

II est clruir qu'en l'etat actuel des choses, ce n'est pas 
au niveau communautaire que des decisions peuvent 
etre prises dans ces divers domaines. Ce a quoi nous 
nous employons, c'est faire en sorte que Ies politiques 
n3Jtionales ne soient plus definies, elabor6es et ap
pliquees sans prise en consideracion des poJitiques 
menees dans les autres E.tats membres ou indepen
damment des repercussions qui peuvent s'effectuer sur 
les autres E.tats membres. Mais, a dire vrai, je ne vois 
pas ·COmment iJ seraiJt possible a une instance COm
munautaire de se substituer a Ia Bundesbank pour 
determiner Ia politique du credit en Allemagne fede
rale. De surcro1t, Ia chose est peu envisageable, 
lorsque l'on connnatt les .statuts de Ia Bundesbank et 
son independance. 

II en serait de meme si nous env·isagions Ia politique 
budgetair·e ou Ja politique fiscale dans tel ou tel pays 
membre, celles-ci etant soumises au controle de 
Parlements nationaux. 

]e crois done qu'avant que des progres tres rimpor
tants n'aient ete accomplis dans Ia voie d'une inte
gration plus poussee de Ia Communaute, nous devons 

etre bien conscients que l'objectif majeur a poursuivre 
est celui d'une interdependance croissante de nos po
litiques, d'une discussion en commun des politiques 
des tt:l!ts membres et d'un ·renforcement de leur 
coherence. 

Jusqu'a une date encore recente, les mecanismes per
mettant d'acocoltre cette coher·enc·e n'existaient pas. 
Ils existent desormais, et nous les faisons jouer. Ce 
n'est pas parce que nous n'embouchons pas Jes •trom
pettes de Ia renommee chaque fois que des consulta
tions ont lieu au sein de Ja Communaute que vous 
devez penser que Ies consultations ne se developpent 
pas ou qu'elles ne presentent pas de plus ·en plus un 
caractere accru d'efficacite. 

Ma.is nous sommes bien obliges de tenir compte des 
realites, lesquelles ont encore ete confirmees a 
!'occasion de Ia pr.emiere etape du plan d'union eco
nomique et monetaire. 

Comme vous le savez, Ie rapport Werner - car il ne 
s'agit pas Ia .de propositions de Ja Commission -
prevoit de Ia fa~on Ia plus nette que, pendant Ia pre
miere etape, les competences restent aux Etats mem
bres et au Conrse11. Ce dernier a evidemment adopte 
Ia meme position. 

Je ne vois pas - je le dis tres franchement- com
ment, dans une telle situation, il serait possible de 
faire des propositions tendant a 6tablir une politique 
conjoncturelle commune, c'est-a-dire a suivre une 
politique de ocedit et une poHtique budg6taire com
munes. 

}e tiens a dire a I' Assemblee - et M. Lange le sait, 
car je lui en ai deja parle a diverses .reprises - qu'en 
depit de toutes les diff.icult6s au mili:eu desquelles Ia 
Commission doit evoluer, un cert:l!in nombre de pro
gres ont 6te accomplis. Ces progres se poursuivront 
d'autant mieux que nous saurons agir avec discretion. 
C'est Ia raison pour .Jaquelle nous sommes disetrets. 
En effet, ce qui importe, pour nous, c'est le \t'esultat, 
c'est-a-dire une coherence accrue des politiques econo
miques des E.tats membres en fonction d'objectifs 
communs, definis en commun, et grace a !'application 
d'instruments mis en reuv.re en commun. 

Ceci n'exclut pas que nous ayons eventuellement, un 
jour peut-etre proche, a mettre en place des instru
ments communautaires d'action conjoncturelle. ]'ai 
deja dit a Ia commiss·ion economique que nous 
etudions ce probleme. J'amai !'occasion d'en reparler 
lorsque nous aurons etudie davantage cette question. 
Mais, en 1'6tat actuel des choses, je crois que ce serait 
se Ieurrer - je le dis tres franchement a I' Assemblee 
- que de penser que nous pourrions obtenir une 
politique conjoncturelle commune, au sens strict de 
ce terme c'est-a-dire une politique du credit, une poli
tique budgetaire, une politique de J'emploi et une 
politique des revenus qui soient communes aux six 
pays de Ia Communaute. 
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Tels sont les. trois points que j'avais retenus des 
interventions au sujet de Ia situaion conjoncturelle de 
Ia Communaute. 

Le deuxieme theme qui emerge de ce debat a trait 
a la situation monetaire internationale. 

A cet egard, deux problemes se posent : 

ll y a, •tout d'abord le problem~ du marche des euro
devises. Le rapport de M. Oelt! et Ia resolution sou
mise a l'Assemblee attirent tre> justement !'attention 
sur Ia necessite d'un controle de ce marche. Comme 
j'ai deja eu !'occasion de le dire a .Ia commission eco
nomique du Parlement europeen, au terme de 
contr6le, je prefererais, pour ma part, celui de nfgu
lation, car il s'agit, en fait, d'a~r sur l'offre et Ia de
mande d'un marcbe qui ·est, a l'heure actuelle, aban
donne aux caprices ou aux fantaisies des operateUICs, 
ou, plus simplement, a des :a:lculs tres ·rationnels 
lorsque des rumeurs de speculation ou de reevalua
tion sont Iancees dans le domdne monetaire interna
tional. 

L'on a, pendant tres longtemps, eu tendance a dire 
qu'il n'y avait aucun moyen d'aotion sur le m·arche 
de l'eurodoHar. Dieu sait si, toutes les fois ou j'ai sou
leve ce probleme - et je puis dire a 1' Assemblee que 
je le souleve depuis longtemps - il .m'a ete .repondu 
qu'il n'etait pas poss·ible d',intervenN- sur un ma.rche 
libre et que le marche de I'euodollar etait un mar
eM Iibre par excellence. Or N se t.rouve que depuis 
quelques semaines, tous ces bons arguments selon 
lesquels une intervention n'etait pas possible se sont 
evanouis : ·l'on apprend que !'Export Import Bank, 
puis le Tresor des Etats-Unis effectuent, par des em
prunts a <taux d'inter~s adeqults, une ponction sur le 
marcbe de l'eurodollar, que, d'autre part, les ban
ques centrales de Ia Communaute, et pas ·seulement 
celles de Ia Communaute, et :les banques internatio
nales, comme Ia Banque des reglements interna
tionaux, s'interrogent sur les moyens d'exercer une 
surveillance sur le marche des eurodollars. 

Mais les membres de cette A~semblee qui pa·rticipent 
aux reunions de Ia commiss·ion economique du Parle
ment europeen se souviendrcont des discussions que 
nous avons eues, il y a deja plusieurs mois sur ce 
sujet. Ce matin, M. Oele a <:itt! ce que .!'on dit mainte
nant dans les journaux, mais que l'on pouvait 
deja savoir, c'est-a-dire que le carrousel des euro'
dollars est organise par oert:tines hanques centrales 
e1les-m~mes, qui, ne voulant point detenir les dol
lars qui af£luaient dans les c.1isses, les 'repr~tent aux 
banques commeroiales, par des operations de swaps, 
jusqu'au moment ou ces dollars ·reviennent automa
tiquement aux banques centrales qui les ont initiale
ment pr~tes. 

11 ne faut pas ~tre grand clerc pour savoir que !'an
cien directeur general de Ia Banque des reglements 
internationaux avait, dans une conference tres remar-

quable sur le marche de l'eurodollar, parle lui-m~me 
du carrousel organise par certaines banques centra
les. L'on peut comprendre qu'elles aient estime, a 
l'epoque, qu'etablir une regulation du marche des eu
rodollars etait un jeu qui, si l'on peut dire, ne valait 
pas Ia chandelle ! Evidemment, les evenements ont 
contraint les banques centrales, qui, vous le savez 
sont totalement independantes, a se pencher sur le 
probleme et a decouvrir que des moyens d'interven
tion pmivaient exister. 

Je voudrais dire, a ce sujet, que dans le domaine 
des mouvements de capitaux, et plus particuliere
ment dans le domaine de l'eurodollar, Ia Commis
sion n'a jamais manque, dans toutes les instances 
monetaires de Ia Communaute, d'attirer !'attention 
sur Ia necessite d'une action concertee des pays de 
Ia Communaute, et plus particulierement des ban
ques centrales de Ia Communaute. Nous ne pour
cons ~tre qu'encourages par Ia proposition de reso
lution presentee par Ia commission economique du 
Parlement europeen. Je puis assurer a l' Assemblee, 
que sans peut-~tre recourir aux formules de Ia pro
position de resolution, qui ne sont peut-~tre pas dans 
tous les cas les plus adequates, la Commission agira 
de fa~on instante pour que Ia Communaute puisse 
eviter les consequences du fonctionnement tres par
ticulier de ce marche des eurodevises. 

L'autre probleme est celui du deficit de Ia balance 
des paiements des Etats-Unis. J'ai eu !'occasion, au 
fil des annees, de dire devant votre Assemblee que 
c'etait Ia le probleme essentiel du systeme monetaire 
international. II est traite par les uns avec complai
sance, par d'autres avec resignation, par d'autres, 
enfin, avec abdication. Cela risque de nous causer 
quelques desagrements - et le terme est modere -
dans l'avenir. 

Je ne suis pas, vous le savez, de ceux qui ont preco
nise des mesures radicales a l'egard de ce probleme. 
En effet, ceux qui connaissent les realites du syste
me monetaire international savent bien que ce n'est 
que par une action progressive qu'il sera possible de 
remedier a ses dereglements actuels. Ce qu'il y a de 
regrettable, c'est que cette action progressive ne soit 
point entreprise. Plus exactement, lorsqu'une crise 
survient, des mesures exceptionnelles sont prises, 
mais elles sont superficielles et ne vont pas au fond 
des choses. Puis, on se satisfait du calme revenu et 
l'on attend Ia prochaine crise pour trouver un nou
vel artifice ou un nouveau stratageme. Ainsi allons
nous depuis plusieurs annees, de stratageme en stra
tageme. Certains naissent et ne vivent que l'espace 
d'un instant. D'autres sont plus durables, sans cepen
dant que leur efficacite soit particulierement notable. 

II est vrai que personne ne souhaite une crise du 
dollar - je l'ai dit et je le repete - pour Ia raison 
bien simple que ce serait Ia crise du systeme mone
taire international tout entier et qu'il n'est pas pos
sible de souhaiter de gaiete de creur l'effondrement 
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d'un systeme qui a rempli un certain nombre de fonc
tions, et d'une fa~on relativement satisfaisante, de
puis une vingtaine d'annees. 

Mais a force de laisser s'installer Ia violation des 
regles fondamentales de ce systeme, le moment vien
dra ou il ne sera plus possible de reprendre le contro
le des evenements. C'est Ia raison pour laquelle nous 
avons toujours souhaite, au niveau de !'institution 
communautaire qu'est Ia Commission, que le syste
me monetaire international puisse etre revise et que 
des regles du jeu nouvelles puissent etre etablies pour 
tenir compte des changements qui se sont produits au 
cours des vingt dernieres annees. 

En 1968, ont ete crees les droits de tirage speciaux. 
M. Arndt a fait observer, ce matin, dans sa remar
quable intervention, que le volume des liquidites 
internationales n'avait jamais augmente aussi rapide
ment que dans l'annee 1970, et nous entendons dire, 
a l'heure actuelle, qu'il conviendrait de supprimer les 
droits de tirage speciaux ou de ne pas creer de tran
ches additionnelles de droits de tirage speciaux, pour 
ne pas accro!tre davantage encore les liquidites inter
nationales. 

La creation des droits de tirage spec1aux, en 1968, 
a ete faite dans une perspective tres claire, qui a ete 
rappelee ce matin : substituer un instrument de re
serve international a une monnaie nationale utilisee 
comme monnaie de reserve. La these etait que si les 
liquidites internationales se revelaient insuffisantes, 
il etait preferable, plutot que de recourir a une crea
tion nouvelle de dollars, d'avoir des droits de tirage 
speciaux crees et geres collectivement et rattaches 
a l'or. 

Le malheur est qu'au moment de Ia creation des 
droits de tirage speciaux, en 1968, l'accord conclu 
entre les grands Etats responsables de Ia gestion du 
systeme monetaire international n'a pas ete assorti 
de son complement indispensable, c'est-a-dire d'un 
accord prevoyant les conditions dans lesquelles serait 
progressivement modere le rythme de croissance des 
balances en dollars et pourraient, dans les reserves, 
etre substitues des droits de tirages speciaux au 
dollar. 

Les droits de tirage speciaux ont toujours ete con~us 
comme des substituts au dollar, et non comme des 
complements au dollar. Dans ces conditions, on 
risque, au point ou nous en sommes, de voir dispa
ra!tre ou s'etioler un instrument de reserve inter
national cree a grand renfort de satisfaction en 1968, 
pour ne plus rester qu'en face de cet instrument de 
reserve qu'est le dollar et dont on pertsait, a l'epoque, 
qu'il valait mieux qu'il ne continuat pas a s'amasser 
dans les reserves des Banques centrales. 

C'est Ia un des aspects des solutions du probleme. 
Certes, on dit que le probleme ne peut pas etre re
solu. Mais tout Ie monde sait que beaucoup d'ex
perts, meme dans des institutions internationales, 

ont quelques idees assez claires a ce sujet. Ainsi, 
le Joint Committee du Congres des Etats-Unis s'est 
penche sur cette question et a estime que des solu
tions pouvaient y etre apportees. Mais il en est de 
cette affaire comme de l'affaire de l'eurodollar: 
pendant un certain temps, il y aura des arguments 
indestructibles pour soutenir que rien ne peut etre 
fait et puis, un beau jour, les arguments vont s'eva
nouir et l'on s'efforcera de faire quelque chose. 

Ce que nous souhaitons, c'est que les choses puissent 
etre faites rapidement. Elles peuvent l'etre. C'est une 
question de volonte politique, en particulier de Ia 
part des six pays membres de Ia Communaute. Nous 
savons parfaitement que toute cette affaire -est etroi
tement liee a des considerations politiques. Souhai
tons que ces considerations politiques ne conduisent 
pas a differer des solutions qui pourraient nous 
eviter, ulterieurement, des consequences que per
sonne, dans Ia Communaute, ne souhaite. 

Telles sont les observations que je voulais presenter 
sur le deuxieme theme relati£ a Ia situation inter
nationale. 

Je voudrais, en conclusion, reprendre ce qu'a dit 
M. Burgbacher. Nous avons construit le programme 
d'union economique et monetaire, comme le pro
gramme economique a moyen terme de la Commu
naute, sur Ia notion de croissance dans la stabilite. 
Nous l'avons fait parce que la croissance est une 
exigence pour toutes nos economies. Nous ne pou
vons pas repondre aux aspirations qui se manifestent 
dans les milieux les plus divers, au sein ·de nos pays, 
si nous n'exploitons pas le potentiel de developpe
ment qui existe dans chacun d'entre eux. 

Mais il est vrai qu'une croissance durable ne peut 
etre obtenue, si l'exigence de Ia stabilite n'est pas 
assuree. C'est Ia raison pour laquelle Ia Commission 
n'a jamais voulu privilegier un element au detriment 
de l'autre. La Commission a toujours insiste sur Ia 
necessite d'associer etroitement Ia croissance et Ia 
stabilite. Elle a toujours soutenu que Ia croissance 
ne devait pas etre une croissance a tout prix, parce 
que, tot ou tard, elle serait interrompue par une 
crise financiere interieure ou exterieure. Mais elle 
a egalement soutenu que Ia stabilite ne pouvait etre 
obtenue au prix de Ia deflation ou de Ia stagnation, 
parce que celles-ci ne seraient pas tolerables dans 
certaines de nos economies. 

La tache est evidemment tres difficile, mais nous 
sommes convaincus qu'il n'y aura pas, a long terme, 
d'union economique et monetaire, si nous ne reussis
sons pas, dans Ia Communaute, a associer etroite
ment ces deux imperatifs de Ia croissance et de Ia 
stabilite. 

Meme au-dela de ce probleme fondamental de Ia 
realisation de l'union economique et monetaire, nous 
savons bien que, dans chacun de nos pays, des pro
blemes considerables pourraient se poser, si nous 
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ne parvenions pas a associer la croissance a la sta
bilite. C'est la raison pour laquelle, dans une annee 
qui, apparemment, sera relativement satisfaisante du 
point de vue de la production et de l'emploi, la Com
mission veillera, comme elle l'a fait dans les annees 
precedentes, a ce que l'un :on economique et mone
taire que nous avons decid~ de construire puisse ~tre 
edifies sur une base saine, •:'est-a-dire sur une econo
mie capable de se developper a un rythme aussi satis
faisant que possible, dans le respect des equilibres 
fondamentaux, a savoir l'equilibre des prix et l'equi
libre de Ia balance des paiements. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Barre. 

La parole est au rapporteur. 

M. Oele, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
je repondrai tout d'abord a deux remarques de M. 
Couste sur Ia proposition de resolution. 

M. Couste constate une contradiction entre les para
graphes 4 et 10 a) de ce texte. 

Au paragraphe 10 a) il est question de Ia necessite 
d'une repartition geographique des investissements 
comme d'un moyen de con:role de Ia conjoncture. 

Or, la contradiction constatee par M. Couste n'est 
qu'apparente. Utiliser des fonds publics a des fins 
de politique regionale, c'est appliquee une methode 
certes remuneratrice si elle permet une relance de Ia 
croissance economique dans des regions exposees au 
chomage. Mais Ia mettre e_l reuvre dans les regions 
ou le march<! de l'emploi es·: deja sous tension, m~me 
si elle aboutit a l'accroiss·~ment de la production, 
conduit necessairement a !'inflation. Dans ce cas, 
!'argent investi est de l'arg:ent doublement gaspille. 
La solution - elle est d'ailleurs indiquee dans le 
paragraphe vise de la proposition de reso,lution -
serait de detourner les inYestissementS des regions 
ou le marche du travail est nature vers des regions ou 
des possibilites d'emploi subsistent. 

En d'autres termes, une politique selective en matiere 
d'autorisations d'investir permettrait de mieux repar
tir les investissements sans ::lepenses supplementaires 
et sans surcharge du budget. 

Pour repondre a la question ::le M. Couste sur la signi
fication qu'il faut accorder a la proposition tendant a 
la creation d'un office europeen de programmation 
economique dont il est que!:tion au paragraphe 7 de 
la proposition de resolution, je me refererai aux re
marques de M. Barre. D'abord, il n'est certes pas 
necessaire de creer un office totalement independant. 
Ensuite, notre commission n'a pas pense a un bureau 
dote de pouvoirs de decision, mais uniquement a un 
organe administratif au service de la Commission 
europeenne qui, dans ce donaine, demeure !'instance 
responsable. 

Le danger de voir se cn!er une technocratie autonome 
n'existe done pas. 

Les autres orateurs n'ont guere pose de questions. 
Je les remercie des paroles elogieuses qu'ils ont eues 
a mon egard. Je leur suis reconnaissant egalement 
d'avoir approfondi a ce point le debat. En fin de 
compte, il a porte non seulement sur Ia situation 
conjoncturelle presente mais encore sur les lacunes 
qui sont apparues dans la politique economique gene
rale au Stade actuel du developpement economique. 

M. Barre a conclu la discussion en abordant un cer
tain nombre de points qui, effectivement, ont tous 
tenu une place importante dans nos deliberations. 

M. Barre a tout d'abord parle des sources internes de 
!'inflation, en mettant !'accent sur la politique des 
revenus et, en particulier, sur la politique des salaires. 
Ses remarques me donnent a penser qu'au Stade 
actuel du developpement economique !'evolution des 
salaires constitue a ses yeux Ia cause Ia plus evidente 
de Ia surchauffe. Autrement dit, !'inflation telle que 
nous Ia connaissons et pour autant qu'elle soit due a 
des facteurs internes, est une inflation d'origine sala
riale. Selon M. Barre, des mesures doivent ~tre prises 
pour y remedier, sinon par Ia Communaute, du moins 
par les Etats membres, car a Ia longue Ies travailleurs 
eux-m~mes risqueraient d'en patir. 

Une remarque a ce sujet, Monsieur le President. Je 
reconnais qu'il peut y avoir des moments ou il faut 
intervenir. Mais cette intervention est, en general, 
trop tardive pour retablir ce climat de stabilite que 
l'on souhaite et dont on parle tant. L'indifference 
ne se mue pas en cooperation concrete a Ia suite d'un 
controle draconien des salaires, si une action n'est 
pas parallelement entreprise dans le domaine des 
prix. C'est pourquoi je m'etonne de voir M. Barre 
evoquer avec tant d'insistance !'evolution des salaires 
alors qu'il ne parle pas de la necessite d'une plus 
grande maitrise des prix. En effet, nous n'assistons 
pas seulement a une inflation des salaires mais aussi 
a une inflation des prix, qui, si elle resulte en partie 
de !'evolution des salaires, est certainement due en 
partie aussi a des investissements injustifiables et a 
des benefices trop importants. 

Je voulais appeler !'attention sur ce point, parce que 
le vreu d'une plus grande stabilite ne peut se realiser 
que si chacun se montre dispose a assumer ses res
ponsabilites. Une intervention dans le seul domaine 
des salaires susciterait !'indifference, voire l'hostilite. 

En ce qui concerne Ia centralisation de Ia politique 
conjoncturelle, M. Barre a fait preuve d'un sens pro
fond des realites en declarant qu'il fallait proceder 
par etapes. 11 est d'avis que les temps ne sont pas 
proches ou un institut communautaire pourrait se 
substituer a la Bundesbank ou aux gouvernements 
nationaux. 11 n'emp~che que les chiffres que M. Barre 
a cites concernant !'evolution economique a moyen 
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cerme, et que nous avons enterines, seront largement 
depasses l'an prochain. 

C'est done avec raison que l'on peut se demander 
quel sera le pas suivant qui sera franchi pour aboutir 
a une meilleure coordination - ou du moins a une 
meilleure information qui en serait le preliminaire -
en vue d'un contr6le plus communautaire sur la 
conjoncture. 

Avec cette remarque, j'anticipe quelque peu sur le 
passage du rapport general de Ia Commission ou il 
est question de la politique conjoncturelle. Nous 
remercions Ia Commission d'avoir donne suite a notre 

_"-demande et d'avoir consacre une partie de son rap-
f(port ace probleme. Mais il n'y a pas, dans ce rapport 

general, Ia moindre critique a l'egard de la politique 
des ttats membres bien que, comme nous venons de 
l'apprendre, leur comportement en matiere conjonc
ture1le n'ait pas ete, l'annee passee, une source de 
satisfaction pour la Commission. Je pense que la 
Commission europeenne a dft en tirer les conclusions ; 
mais je n'en ai pas ete informe, du moins sous une 
forme concrete. 

Le dernier point, la «piece de resistance ''• concerne 
le marche des eurodevises. lei, la question se pose 
de savoir quelle sera !'attitude de Ia Commission. Des 
lors que le climat au sein du groupe des Dix et Ia 
mentalite des alltorites americaines responsables se 
sont modifies au point que l'on soit dispose a refle
chir au probleme et a en discuter, quelles initiatives 
la Commission europeenne peut-elle prendre pour 
que des progres concrets soient enregistres dans ce 
domaine? Quelles propositions fera-t-elle pour s'as
surer egalement la cooperation d'autres pays dont le 
role est determinant dans les echanges monetaires 
internationaux ? 

Je souleverai en meme temps une autre question, 
dont on n'a guere parle dans ce contexte : que pent 
faire la Commission, par la meme occasion, pour 
faciliter !'adhesion de Ia Grande-Bretagne? 

En effet, en raison de la fonction qu'assume la livre 
sterling en tant que monnaie de reserve, la Grande
Bretagne joue en !'occurrence un certain role. Ce 
pays a, lui aussi, tout interet a promouvoir un deve
loppement plus harmonieux dans le domaine des 
moyens de paiement internationaux. A mon avis, il 
appartient a la Commission de veiHer a ne pas disso
cier le probleme de !'adhesion de Ia Grande-Bretagne 
de celui de !'amelioration du climat monetaire en 
Occident. 

Monsieur le President, j'ai pu constater avec plaisir, . 
je le repete, que la contribution de mes collegues 
a ce debat a ete d'un niveau particulierement eleve. 
J'estime qu'H devra etre poursuivi au moment oppor
tun. En attendant, je vous remercie de nous avoir 
donne !'occasion d'uae discussion en profondeur de \? ces problemes. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. LUCIUS 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Barre. 

M. Barre, vice-president de la Commission des Com
munautes europeennes. - A la suite de !'intervention 
de M. Oele, je voudrais tres brievement presenter 

·deux remarques. 

En premier lieu, j'ai mis !'accent sur les hausses de 
remunerations et les hausses de salaires dans les pays 
de la Communaute, mais je n'ai jamais nie qu'un 
effort devait etre accompli non seulement dans le 
domaine des revenus, mais aussi dans celui des prix. 
Je ne suis ni partisan de la police des salaires, ni 
partisan d'une politique des revenus qui ne concerne 
qu'une seule categorie de revenus et qui ignore !'evo
lution des prix. 

Je voudrais bien preciser ce point. 

En second lieu, plusieurs orateurs ce marin - et je 
m'excuse de ne l'avoir pas dit dans mon intervention 
precedente - ont souleve le probleme du niveau des 
prix en 1970 et 1971 par rapport aux orientations du 
programme de politique economique a moyen terme. 

Lorsque l'Assemblee a discute de ce programme, j'ai 
eu !'occasion d'expliquer que la norme d'evolution 
des prix a moyen terme que nous avions retenue 
etait une norme exprimee en taux moyen sur l'en-

' semble de Ia periode. Cela ne signifiait pas que 
chaque annee le taux en question devait etre stricte
ment respecte, une compensation pouvant s'etablir 
d'une periode a l'autre. 

Nous avions retenu le maximum de 3 Ofo sur la base 
d'estimations selon lesquelles, en 1970, !'evolution des 
prix ellt ete plus moderee que celle que nous avons 
enregistree. 

Les resultats des poHtiques economiques ne nous 
perriiettent pas,· pour les raisons que j'ai dites prece
demment, de voir nos espoirs se realiser. 

Nous aurons ulterieurement a 'reviser les orientations 
du programme de politique economique a moyen 
terme. Mais precisement parce que nous mettons 
!'accent sur Ia necessite d'une croissance dans la sta
bilite, nous estimons qu'a l'heure actuelle, nons 
devons faire tous nos efforts pour que les politiques 
economiques des ttats membres tendent a se rappro
cher d'objectifs qui permettent, sur !'ensemble de Ia 
periode, de se rapprocher le plus possible des objec
tifs qui ont ete fixes dans le troisieme programme. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole?... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

(") JO n• C 45 du 10 mai 1971, p. 22. 
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5. Modification de l'ordre du ;our 

M. le President. - Mf!sdames, Messieurs, en vue de 
faciliter le deroulement du debat agricole de demain 
matin, je -propose au Parlement de commencer sa 
seance a 9 h 30 au lieu de 10 h. 

II n'y a pas d'opposition ? ••• 

II en est ainsi decide. 

6. Question orale n° 2171 avec debat : contrat 
de livraison d'uranium entre !'Union sovietique 

et ia France 

M. le President. - L'o rdre du jour appelle la ques
tion orale n° 2/71 avec debat que Ia commission de 
l'energie, de Ia recherche et des problemes atomiques 
a adressee a Ia Commis >ion des Communautes euro
peennes. 

Voici Ia teneur de Ia que>tion : 

<< 1. La Commission a-1:-elle deja pris connaissance 
de !'information selon laquelle !'Union sovie
tique livrera a la France 80 tonnes d'uranium 
enrichi a 3 Ofo, a un prix inferieur a celui qui est 
demande pour l'urnium enrichi par Ia Commis
sion americaine de l'energie atomique (AEC) ? 

2. L'agence d'approvisionnement des Communau
tes a-t-elle participc de quelque fa~on a cette 
transaction ? 

3: Le contrat repond-il aux dispositions du chapitre 
VI du traite de !'Euratom, et peut-on s'attendre 
que, conformement :\ !'article 103 de ce traite, il 
sera Soumis a la Commission des Communautes 
europeennes aux finn d'examen de sa comptabi
lite avec le traite ? 

4. La Commission est-elle disposee a examiner 
quelles garanties le 1:ournisseur a exigees quant 
a !'utilisation pacifique de cet uranium enrichi ? 

5. La Commission partage-t-elle !'opinion selon la
quelle, pour !'uranium enrichi vise dans ce 
contrat de livraison, un controle purement bila
teral ne suffit pas e; qu'il faut, des Iars, faire 
intervenir le controle de !'Euratom, puisque l'on 
peut supposer que, .1'ayant pas signe le traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires, 
Ia France ne consentira pas a un controle par 
l'Agence internationale de l'energie atomique?» 

Je rappelle que conformt!ment a !'article 47 para
graphe 3 du reglement, l'auteur de Ia question dispose 
de vingt minutes au maximum pour Ia developper et 
que, apres Ia reponse de !'institution interessee, Ies 
representants qui desirent intervenir disposent d'un 
temps de parole de dix mir utes au maximum et qu'ils 
ne peuvent intervenir qu 'une seule fois. 

La parole est a M. Oele, au nom de la commission de 
l'energie, de la recherche et des problt:mes atomiques. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, Ia commission 
de l'energie, de Ia recherche et des problemes atomi
ques avait appris par Ia presse que Ia societe Technab
export a livre de !'uranium enrichi originaire d'Union 
sovietique au Commissariat fran~ais de l'energie ato
mique. Elle s'est demande dans quelle mesure les 
dispositions du traite Euratom ant, en l'espece, ete 
observees. Elle s'est pose cette question tout d'abord 
parce que nous savons taus que Ie role de !'Eura
tom et du traite Euratom est fort controverse, en 
particulier en ce qui concerne l'approvisionnement 
en combustibles nucleaires des entreprises de Ia Com
munaute qui en ant besoin. 

Le chapitre du traite Euratom qui a trait a 1' Agence 
d'approvisionnement, le chapitre 6, comprend no
tamment des articles dont l'applicabilite est contes
tee par au mains un Etat membre ; or, en !'occur
rence, l'Etat membre dont il s'agit et son agence sont 
parties au contrat de livraison de !'uranium enrichi. 
Le fait que les articles du chapitre mentionne soient 
quelque peu controverses a amene Ia Commission 
europeenne a saisir Ia Cour europeenne de justice 
de !'affaire afin que toute Ia lumiere soit faite. Voila 
qui explique nos preoccupations quant aux conse
quences juridiques de Ia transaction consideree a Ia 
lumiere de nos accords europeens et du droit euro
peen en Ia matiere. 

Mais il est un deuxieme argument qui nous a amenes 
a poser cette question. 

Ce deuxieme argument a trait au controle des pra
tiques abusives, tel qu'il est defini au chapitre VII 
du traite Euratom. 

Les renseignements fournis par la presse etant in
complets a ce sujet, Ia commission de l'energie, de Ia 
recherche et des problemes atomiques a pose Ia ques
tion de savoir si et, dans !'affirmative, comment le 
controle prevu par le traite Euratom sera applique a 
cette transaction. La commission l'a fait parce qu'elle 
tient a ce controle, et cela non seulement dans ce 
cas-ci, mais d'une fa~on generale. Elle y tient parce 
que ce controle joue un role considerable dans les 
rapports communautaires et aussi parce qu'il est, 
dans un contexte plus large, un element important 
des garanties contre l'emploi abusif d'armes atomi
ques prevues par le traite de non proliferation. On 
sait que ce traite n'a pas encore ete ratifie par les 
Etats membres. On sait aussi que cette ratification 
ne peut se faire sans enquete et avis prealables de Ia 
part des institutions europeennes, c'est-a-dire de Ia 
Commission et du Conseil. 

J'ajouterai a cela, en man nom et au nom de Ia tres 
forte majorite de Ia commission de l'energie, de Ia 
recherche et des problemes atomiques, que cette rati
fication ne peut plus etre differee trap longtemps. 
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L'atmosphere, en effet, est actuellement telle qu'elle 
n'autorise plus le m~me optimisme qu'au debut. 

De toute maniere, il faut emp~cher que la signature, 
dans ce domaine, d'un accord mondial ne soit rendue 
impossible ou retardee du fait de la Communaute. 
C'est aussi dans cette perspective que ces questions 
sont posees. 

11 me suffira de me referer au texte des questions que 
vous avez sous les yeux. 11 n'est pas necessaire que 
je les lise. C'est avec inter~t que je prendrai connais
sance de la reponse de la Commission europeenne. 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, avant d'entrer dans le detail de rna reponse, 
j'aimerais faire une remarque d'ordre general. La 
Commission attache une grande importance a tous 
les problemes lies a l'approvisionnement de la Com
munaute en uranium enrichi, et cela pour la raison 
m~me qu'elle attache, de fa~on generale, de !'impor
tance a la politique de l'energie. Nous aurons encore 
l'occasion, au cours de cette seance, de traiter des 
problemes generaux d'approvisionnement dans la dis
cussion sur un autre point de l'ordre du jour. 

Etant donne !'importance que la Commission accorde 
a l'approvisionnement de la Communaute en ura
nium enrichi, je tiens a attirer votre attention sur les 
propositions bien connues de la Commission de mai 
1969, la construction d'un centre d'enrichissement 
d'uranium dans Ia Communaute, ainsi que sur les 
propositions presentees simultanement au Conseil en 
vue de !'amelioration des conditions de livraison a Ia 
Communaute d'uranium enrichi provenant des Etats
Unis. Comme vous le savez, le Conseil de ministres 
a pris certaines decisions en ce sens au mois d'octobre 
dernier. Il a charge un groupe special du CERN d'etu
dier les donnees techniques et economiques des diffe
rents procedes d'enrichissement de !'uranium. Ces 
etudes sont en cours. Le m~me jour, le Conseil a 
charge la Commission d'effectuer des sondages sur 
la possibilite d'ameliorer les conditions de livraison 
d'uranium enrichi, ce qui a ete fait entre-temps ; leur 
resultat sera soumis prochainement au Conseil qui 
devra alors decider du genre de mandat qu'il donnera 
eventuellement a la Commission en vue d'ameliorer 
ces conditions de livraison. Ainsi, les problemes par
ticuliers que cette question nous amene a etudier 
aujourd'hui se situent dans un contexte global, et 
aussi dans le contexte des propositions que je viens 
de mentionner et des decisions du Conseil qui, par 
ailleurs, temoignent de son inter~t pour ces ques
tions d' approvisionnement. 

Pour en revenir a la question, je dirai que la Commis
sion a ete informee le 10 mars dernier, par les repre
sentants permanents de la France, du fait qu'un traite' 

allait ~tre conclu entre le CEA et la Mission sovie
tique pour le commerce exterieur Technabexport. 
Aucun detail sur le contenu de cet accord ne nous a 
ete communique. 

' 11 en resulte tout d'abord qu'il ne s'agit pas d'un traite 
conclu entre les gouvernements de Ia France et de 
l'Union sovietique, mais d'un accord entre une firme 
fran~aise, le CEA et Ia firme sovietique Technab
export. 

Par ailleurs, ne connaissant pas, ainsi que je l'ai deja 
dit, les details de !'accord, il ne nous est pas possible 
pour l'instant de donner les renseignements qui nous 
sont demandes au premier paragraphe de la question 
sur Ia quantite, le degre d'enrichissement et le prix. 

Pour des raisons liees a Ia politique d'approvision
rlement et a Ia signification generale de cette poli
tique, et en vue de verifier la comptabilite de !'accord 
entre le CEA et Technabexport avec le traite insti
tuant Euratom, la Commission a adresse le 24 mars 
dernier, au gouvernement fran~ais, sur Ia base de 
l'article 104 du traite instituant Euratom, une lettre 
lui demandant de nous communiquer les details de 
!'accord envisage ou conclu entre les deux parties 
in teres sees. 

La reponse a la question du deuxieme paragraphe : 
« L'agence d'approvisionnement a-t-elle participe de 
quelque fa~on a cette transaction ? ,,, est la suivante : 
L'agence d'approvisionnement n'y a pas participe. 

M. Oele vient de faire remarquer - et c'est un point 
bien connu dans cette Haute Assemblee - que les 
avis sont partages quant a la validite juridique du 
chapitre VI du traite instituant ·Euratom. Comme 
vous le savez, la France nie que ce chapitre VI soit 
encore en vigueur. La Commission affirme le 
contraire. M. Oele a egalement rappele que dans un 
autre cas se rapportant au chapitre VI, la Commis
sion a engage recemment une procedure contre le 
CEA devant Ia Cour de justice europeenne. On peut 
done s'attendre a ce que la Cour de justice euro
peenne prenne sous peu une decision sur ce pro
bleme juridique qui concerne le chapitre IV et sa 
validite. 

]'en arrive au paragraphe 3 de la question. La conclu
sion du traite ou de !'accord constitue, de l'avis de 
Ia Commission et conformement a son point de vue 
sur Ia validite du chapitre VI, une violation de ce 
chapitre pour non-participation de l'Agence. 

Nous ne pourrons apprecier que le contenu de 
!'accord est conforme au traite ou qu'il est contraire 
a certaines dispositions du traite instituant !'Eura
tom, ou encore qu'il releve de l'article 103 du traite 
instituant !'Euratom, que lorsque nous connaitrons 
les details que Ia Commission a demandes au gou
vernement fran~ais de lui communiquer. 

Pour ce qui est des paragraphes 4 et 5 de Ia ques
tion, je puis vous dire que Ia Commission ne proce-
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dera pas seulement a l'examen demande au para
graphe 4, mais lorsqu'elle connahra les details de 
!'accord, elle verifiera egalement sa comptabilite avec 
les dispositions du traite instituant !'Euratom. 

Au surplus, je voudrais saisir cette occasion pour 
preciser que le contrl)le de securite, conformement 
au chapitre VII du traite, est applique a toutes les 
matieres prevues dans ce chapitre, ·des qu'elles par
viennent dans la Communaute. II est done inutile 
que ce controle soh prevu dans un quelconque 
accord. 

Permettez-moi, Monsi·~ur le President, de dire un 
mot egalement de la question ecrite que M. Glinne 
a adressee a Ia Commission et qui a partiellement 
pour objet !'accord en:re le CEA et Technabexport. 

Dans Ia mesure ou cette question concerne le present 
debat, je renvoie a la dponse que je viens de donner 
a Ia question qui nous a ete soumise ici. En ce qui 
concerne Ia partie de ia question de M. Glinne qui 
porte sur les fourniturt:s, dont il a ete question dans 
Ia presse; entre une firme allemande et les fournis
seurs sovietiques, je declare que pour !'instant il 
n'existe pas encore de relations commerciales entre 
cette firme et les fournisseurs sovietiques. 

De plus, la firme allemande a fourni a la Commis
sion et a l' Agence tous les renseignements demandes 
sur l'etat actuel des n~gociations, et nous sommes 
certains que les prescriptions du traite instituant 
!'Euratom seront respectees si des relations commer
ciales devaient etre effectivement etablies. 

M. le President. - La parole est a M. Memmel, au 
nom du groupe democr~te-chretien. 

M. Memmel. - (A) N~onsieur le President, j'aime
rais, avec votre permission naturellement, user pleine
ment du temps de parole que m'accorde !'article 47 
paragraphe 3, car j'estime que ce sujet important, 
brfilant et hautement politique a ete traite un peu 
trop brievement, un peu trop sommairement, tant 
par !'auteur de Ia question, notre collegue Oele, que 
par M. Haferkamp. 

Un mot tout d'abord mr les faits. La France et 
!'Union sovietique ont conclu un accord portant non 
pas sur la 'fourniture d 'uranium enrichi, mais sur 
l'enrichissement d'uranium fran~ais dans des instal
lations sovietiques de separation isotopique. La 
France achete done de; services d'enrichissement, 
et non de !'uranium enrichi. Ces services, elle les 
paiera quelque 40 a 50 millions de francs fran~ais. 
Au total, 80. tonnes d'uranium seront enrichies a 
3 °/o. Cet uranium sera utilise pour Ia mise en marche 
de Ia centrale nucleaire de Fessenheim, tout pres 
d'ici, qui aura une puissance de 850 MWe et dont 
le demarrage est prevu pour 1974. 

Et void une deuxieme remarque : Quelques mois 
avant le debut des negociations entre le CEA et Tech-

nabexport - a propos, il ne faut pas confondre le 
CEA avec une firme privee ; il faut savoir qu'il sert 
de couverture au gouvernement fran~ais - les Sovie
tiques ont propose a une firme allemande de mettre 
leurs services d'enrichissement a Ia disposition des 
utilisateurs allemands d'uranium. Les Sovietiques 
posaient une condition : les livraisons en provenance 
de l'URSS n'auraient lieu qu'apres Ia ratification, 
par Ia Republique federale, du traite de non-prolife
ration des armes atomiques et !'acceptation des 
con troles de securite de l' Agence internationale de 
l'energie atomique, prevus dans ce traite. 

On peut naturellement considerer !'accord entre 
!'Union sovietique et Ia France sous differents angles. 
Je voudrais dire un mot, brievement, sur la situation
generate du marche dans le domaine de l'enrichisse
ment de !'uranium. Les besoins en uranium enrichi 
sont tres grands. Nous n'avons dans Ia Communaute 
que des centrales nucleaires fonctionnant a }'uranium 
enrichi. Or, la Communaute ne possede aucune ins
tallation propre pour l'enrichissement de !'uranium, 
abstraction faite de Pierrelatte. Mais, pour autant 
que je sache, cette installation sert presque unique
ment a des objectifs militaires et ne presente done 
guere d'interet du point de vue des besoins civils. 
L'installation de Capenhurst, en Angleterre, ne couvre 
meme pas une fraction des besoins de ce pays. Nous 
n'avons done pratiquement aucune installation d'en
richissement d'uranium en Europe. 

Je suis heureux d'apprendre de la bouche de M. 
Haferkamp que les efforts visant a construire une 
installation d'enrichissement europeenne ont fait de 
grands progres. Je me rejouis egalement de ce que 
la querelle sur le choix du procede, separation iso
topique, systeme de centrifugation a gaz, etc., se soit 
peu a peu videe. De toute fa~on, vu les besoins aux
quels nous aurons a faire face dans les annees a venir, 
il est grand temps que nous fassions quelque chose. 
Je me felicite d'autre part de ce que cette haute 
Assemblee ait insiste energiquement, il y a un an et 
demi, pour que nous construisions notre propre ins
tallation d'enrichissement. 

Compte tenu des besoins tres eleves, on peut evi
demment se rejouir qu'un nouveau fournisseur, 
l'Union sovietique, vienne s'ajouter a cette seule sour
ce d'approvisionnement qu'etait jusqu'a present 
!'Amerique. Je crois qu'en faisant cette offre, l'Union 
sovietique poursuit non seulement des buts politi
ques, mais encore des buts economiques veritables, 
a savoir }'exportation de services d'enrichissement. 
On peut en deduire, ou bien que les installations 
d'enrichissement de la Russie sovietique ne travail
lent pas a plein rendement, et qu'elles sont done 
trop grandes, ou bien que les reserves naturelles de 
l'Union sovietique ne sont pas suffisantes. Peut-etre 
faut-il tenir compte egalement de sa soif de devises 
etrangeres. Quoi qu'il en soit, nous pouvons applau
dir a !'apparition d'un nouveau fournisseur sur le 
marche. 
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Rappelons-nous egalement a cette occasion qu'il im
porte, au nom d'une politique energetique commune 
de l'Europe, que les pays membres agissent comme 
une seule entite a l'egard de l' Agence d'approvision
nement. Celle-ci devrait recevoir les informations 
dont elle a besoin pour remplir sa mission. En confe
rant au marche toute sa transparence et en pretant 
son concours a la conclusion d'accords de livraison, 
I'Agence pourrait contribuer a la coordination des 
activites des pays membres. 

D'autre part, il est certain que !'accord en question 
est _assujetti a !'obligation de notification prevue a 
!'article 103 du traite instituant !'Euratom. F.tant 
donne que la France se refere egalement a !'article 
75, j'aurais aime avoir quelques precisions sur le 
rapport qui existe entre les articles 103 et 75. 

Bien entendu, !'opinion fut quelque peu deconte
nancee par la communication du 17 mars qui lui 
apprenait que c'est seulement par la presse que la 
Commission eut connaissance de la signature d'un 
accord franco-sovietique sur l'enrichissement d'ura
nium franc;ais, alors que dans une communication 
du 19 mars on lit que le gouvernement avait informe 
la Commission de cet accord par l'intermediaire de 
son representant permanent a Bruxelles. Si ce que 
vous avez dit, Monsieur Haferkamp, constitue toute 
!'information que vous avez obtenue, vous aviez 
raison de n!clamer des explications le 24 mars, car 
notifier la conclusion d'un accord sans en preciser le 
contenu, c'est vraiment un peu sommaire. 

J'aimerais ajouter un dernier mot - car je ne vou
drais pas depasser le temps qui m'est imparti - sur 
!'aspect politique de !'accord. ]'ignore tout des garan
ties qu'exige !'Union sovietique quant a !'utilisation 
pacifique de !'uranium enrichi. En proposant ses ser
vices a Ia Republique federale, et plus precisement a 
une firme de Dusseldorf, elle faisait de la ratification 
du traite de non-proliferation des armes atomiques et 
de !'acceptation du controle de l'AIEA, la condition 
de ses livraisons. Le comportement de !'Union sovie
tique a l'egard de la fume allemande est en principe 
conforme au traite de non-proliferation des armes 
atomiques, qui oblige Ia puissance nucleaire qu'est 
!'Union sovietique a ne livrer du materiel fissile a des 
puissances non nucleaires que si ces dernieres se ·sou
mettent aux controles de securite. En revanche, Ie 
traite en question ne subordonne pas !'operation a 
la . condition qu'une puissance non nucleaire le ratifie 
avant d'obtenir livraison. 11 s'agit done a mon avis 
d'une exigence purement politique, d'un element 
etranger a tout accord de caractere purement com
mercial. La France, qui est une puissance nucleaire, 
mais qui n'a pas signe le traite de non-proliferation 
des armes atomiques, n'a pas a se soumettre, en prin
cipe, au controle prevu par le traite. Cette position 
particuliere de la France, !'Union sovietique semble la 
reconnaitre, car elle n'a assujetti ses livraisons a 
aucune condition. 

Pour les fournitures faites aux cinq £tats membres 
des Communautes europeennes qui ne possedent pas 
d'armes nucleaires, le controle de l'AIEA doit etre 
remplace par celui de !'Euratom, afin d'assurer que 
tous Ies pays membres subissent le meme traitement. 
Cette egalite de traitement, d'ores et deja garantie par 
les dispositions du chapitre VII du traite Euratom, 
et sans laquelle la Communaute ne serait pas viable, 
doit etre maintenue egalement a l'avenir. 11 me semble 
indispensable qu'Euratom exerce son controle sur 
!'uranium franc;ais enrichi en Union sovietique, inde
pendamment de la question de savoir si une clause 
en ce sens a ete convenue ou non entre la France et 
!'Union sovietique. 

Pour terminer, je dirai que !'accord franco-sovietique 
a mis en relief certains problemes qui se posent depuis 
quelque temps deja dans Ia Communaute europeenne 
en ce qui concerne, par exemple, la definition exacte 
du role de l'Agence d'approvisionnement et !'appli
cation des controles de securite. 11 serait heureux que 
cet accord puisse contribuer a une solution rapide de 
ces questions. II trouverait la, comme aussi notre 
debat d'aujourd'hui, un corollaire fort souhaitable. 

M. le President. - La parole est a M. FHimig, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Flfunig. - (A) Monsieur Ie President, Mesdames, 
Messieurs, en posant cette question, les signataires 
socialistes, dont je suis, n'avaient certes pas !'intention 
de s'immiscer dans les efforts deployes par une auto
rite publique d'un pays membre en vue de se procurer 
a bon marche des combustibles pour une nouvelle 
centrale nucleaire a eau Iegere. Nous reconnaissons 
ouvertement que la situation monopolistique qui 
regnait jusqu'a present sur le marche de !'uranium 
-enrichi nous incommodait. Nous comprenons que 
l'on cherche des solutions de rechange, d'autant plus 
que les F.tats-Unis detenaient, comme vient dele dire 
mon predecesseur, le monopole sur le marche occi
dental et que par deux fois, au cours d'un bre£ laps 
de temps, ils ont augmente sensiblement les prix des 
livraisons de materiel enrichi. 

Ce qui nous preoccupait, c'est que nous avions !'im
pression d'assister a une violation flagrante du traite 
instituant la Communaute europeenne de l'energie 
atomique. Nous sommes d'autant plus inquiets que 
nous avons des raisons de penser que ce traite a deja 
ete trop souvent viole. Je rappellerai a cet egard 
!'usage quelque peu curieux qui est fait du cha
pitre VI, relatif a l'approvisionnement, et du cha
pitre VII, relatif aux controles de securite. 

Notre question a rec;u une reponse. Je crains cepen
dant qu'elle ne soit pas tout a fait satisfaisante. J'ai, 
moi aussi, !'impression que la structure economique 
de !'Union des Republiques socialistes sovietiques ne 
permet pas de faire une distinction tres nette entre Ies 
activites qui relevent de l'economie privee et celles qui 
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relevent de l'economie publique. Je pense egalement 
que le Commissariat fran~ais a l'energie atomique a 
des liens tres etroits avec l':E.tat. 

Cela etant, il est rassurant d'apprendre que la 
Commission n'a pas seulement eu connaissance de 
!'operation par la presse ; elle en a ete informee offi
ciellement. 

Ce qui nous de~oit _nrticulierement - et sur ce point 
je ne puis que me rallier aux paroles de mon prede
cesseur - c'est ce qui est dit concernant !'interven
tion de l'Agence d'approvisionnement. La-dessus, 
nous ne pouvons qu'attendre !'issue de Ia procedure 
judiciaire. 

Demeurent egalemt!nt, nos reserves quant aux 
controles de securite. Mon predecesseur vient de faire 
remarquer que ces questions doivent etre considerees 
dans le. contexte du traite de non-proliferation des 
armes atomiques. Nous savons ou, a present, le bat 
blesse. Que, malgre l'insistance de notre Parlement, 
il n'ait pas ete possible cette annee d'obtenir de man
dat pour engager d~s negociations officielles avec 
I' Agence de Vienne sur les modalites du controle, ne 
laisse pas de nous preoccuper. 

Puisqu'on nous annonce qu'il s'agit d'une reponse 
provisoire, que 'tout n'a pas ete dit et que la Commis
sion entend s'occuper de la chose, nous ne pouvons 
qu'esperer qu'elle reussira a faire respecter les enga
gements que les minis :res des affaires etrangeres des 
Six ont pris le 25 mars 1957 et qui ont ete ratifies 
par nos six Parlements. Nous ne pouvons qu'esperer 
que ces dispositions, ~t notamment celles du cha
pitre VI, seront respectees car nous ne voulons pas 
qu'il puisse subsister le moindre doute quant a !'utili
sation pacifique de l'energie nucleaire dans Ia 
Communaute europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, ce serait une erreur de maintenir notre 
discussion sur ce problh.1e important au niveau d'un 
debat sur le respect den formes juridiques, c'est-a
dire sur le respect des traites, et sur la necessite d'em
ployer !'uranium enrichi it des fins pacifiques. Ce sont 
Ia des points sur lesquels nous sommes naturellement 
d'accord. 

II aurait ete plus opportm de salSlr cette occasion 
pour nous remettre en memoire nos responsabilites 
essentielles, mediter sur le fait que les controles ne 
peuvent avoir lieu qu'a condition que soit parallele
ment mise en reuvre une politique propre a resoudre 
les problemes en raison desquels ces controles sont 
exiges, et enfin nous rendre compte que notre poli
tique de l'energie, particulierement dans Ie domaine 
nucleaire, est en train de se desagreger. 

Rappelons-nous que !'Euratom n'a pas ete en mesure 
de donner a !'Europe un type de reacteur a !'uranium 
nature! : dans ce domaine, l'echec a ete complet. Et 
!'Euratom n'est pas davantage en mesure, pour le 
moment du moins, de resoudre Ie probleme de !'ins
tallation d'usines d'enrichissement, alors qu'en rai
son precisement de Ia construction de reacteurs a 
uranium enrichi toujours plus importants, le monde 
risque de connaitre d'ici quelques annees une situa
tion de penurie, compte tenu du delai necessairepour 
construire ces usines d'enrichissement de !'uranium. 

Dans cette situation, il semble inevitable que les diffe
rents pays ou les entreprises publiques ou privees 
cherchent une solution a ce probleme toujours plus 
pressant, que nous sommes incapables de resoudre. 
Le principal aspect qui doit retenir notre attention 
est done le fait que les controles sont valables a 
condition que nous soyons capables de resoudre ce 
probleme. 

Et Ia tendance a le resoudre est d'autant plus forte 
que nous savons que des propositions sont faites dans 
ce secteur par les :E.tats-Unis et par !'Union sovietique. 
En effet, ces pays ont actuellement une capacite exce
dentaire dans ce domaine. Recemment, le premier 
ministre sovietique a meme offert a !'Europe Ia possi
bilite d'affronter le probleme d'une politique de 
l'energie en commun dans le cadre du traite sur Ia 
securite. 

11 me semble done que, dans ces conditions, 
on doit considerer qu'une tendance a Ia desagrega
tion de Ia situation nucleaire est inevitable (je ne parle 
pas de Ia politique nucleaire, puisqu'elle n'existe pas). 

Nous trouvons juste que l'on se refere aux traites et 
que l'on en demande une interpretation et applica
tion correctes. Nous sommes encore plus favorables 
a toutes les mesures qui ont pour effet d'assurer le 
controle de !'utilisation pacifique de !'uranium enri
chi. Mais nous ne pouvons nous en contenter car 
nous ne pouvons pas ne pas remarquer que ces assu
rances donnees quant au respect des formes juri
diques sont appelees a connaitre une existence breve 
si, dans l'entretemps, les problemes en cause n'ont 
pas ete resolus. 

C'est pourquoi nous rappelons combien Ia situation 
dans ce secteur est grave dans la mesure - je le 
repete - ou nous n'avons pas fourni de reacteur a 
!'uranium nature! ni d'usine d'enrichissement, alors 
que se profile la menace a laquelle j'ai deja fait allu
sion, d'une situation de penurie d'ici quelques annees. 
Dans ces conditions, il est normal, il est meme inevi
table que des solutions particulieres soient 
recherchees. 

M. le President. - La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, vous voudrez 
bien me permettre de faire quelques observations, 
d'ailleurs tres breves. 
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Je ne suis pas hostile a ce qu'une question soit posee 
en la matiere a la Commission, et je crois qu'il est 
heureux que ce debat se soit instaure, mais il ne fau
drait pas se meprendre sur la question posee. En effet, 
d'une part, je crois, et M. Haferkamp l'a d'ailleurs 
bien precise, que la Commission a ete informee du 
contrat qui a ete passe avec une societe Technaexport. 
II s'agit d'un contrat commercial qui permet a la 
France de diversifier ses sources d'approvisionne
ment en uranium enrichi. Comme les orateurs prece
dents, nous ne pouvons que regretter que l'Europe 
n'ait pas d'usine d'enrichissement d'uranium. 

Dans le rapport qui vous sera presente tout a l'heure, 
par notre collegue, M. Noe, au nom de la commission 
de l'energie, de la recherche et des problemes ato
miques, nous mettons a nouveau, dans notre resolu
tion, l'accent sur la necessite de creer au plus vite 
cette usine europeenne d'enrichissement de l'uranium. 

Cela etant dit, la Commission ayant ete informee, je 
dois preciser le point de vue qui etait celui de la 
France en cette matiere. 

Le chapitre VI du traite d'Euratom dit expressement, 
en son article 76, que : << A l'issue d'une periode de 
sept ans a compter de l'entree en vigueur du traite, le 
Conseil peut confirmer !'ensemble de ces dispositions. 
A defaut de confirmation, de nouvelles dispositions 
relatives a l'objet du present chapitre sont arr~tees 
conformement a la procedure determinee a l'alinea 
precedent». Or, conformement a cet article 76, ces 
dispositions ont ete considerees par la France comme 
caduques. en la matiere. Cela a d'ailleurs ete accepte 
par les cinq autres Etats membres, il faut bien le dire, 
sauf en ce qui concerne les approvisionnements en 
provenance des Etats-Unis, pour lesquels tout le 
monde passe, la France y compris d'ailleurs, par 
l'Agence d'approvisionnement. Jusqu'a present, on 
s'en est trouve a peu pres bien, a part les augmenta
tions de prix auxquelles il a ete fait allusion tout a 
l'heure. 

Mais une politique commune d'approvisionnement 
n'est possible, dans les conditions de !'ancien cha
pitre VI, qu'au moyen de mesures de fixation de prix, 
de constitution de stocks et d'encouragement a la 
prospection sur le territoire des Six. Or, une proposi
tion de modification de ce chapitre avait ete formulee 
par la Commission elle-m~me en 1964 ; elle avait 
pour objectif principal de rendre possible une poli
tique commune d'approvisionnement plus ambitieuse, 
dont la France n'a d'ailleurs pas refuse le principe, je 
le.dis ici tres hautement. 

Mais Ia plupart de nos partenaires se sont montres 
tres reserves, dans Ia crainte d'un dirigisme commu
nautaire et des incidences financieres eventuelles 
d'une telle politique~. 

Les choses en sont Ia, et tant que les dispositions du 
chapitre VI n'auront pas fait l'objet d'une confirma
tion ou n'auront pas ete modifiees a l'unanimite, nous 

conservons Ia possibilite de negocier ou de laisser 
negocier entre parties contractantes un traite tel que 
celui auquel il vient d'etre fait allusion. 

En ce qui concerne le controle, je voudrais rassurer 
les collegues encore qu'ils aient donne eux-memes 
la reponse : les uns et les autres ont dit que c'etait 
pour permettre a Ia France de construire l'usine de 
production electrique de Fessenheim, ce qui me parait 
~tre une utilisation absolument pacifique. 

Dans ces conditions, je ne crois pas qu'il y ait lieu de 
manifester !'emotion que certains collegues ont expri
mee ici. Par contre, il a ete bon qu'on s'en expliqu:lt 
et que l'on constat:lt, tous ensemble, qu'il y a Ia une 
lacune au traite et qu'il faudra bien un jour ou pre
ciser les choses ou constater officiellement que le 
chapitre VI est devenu caduc, comme Ia France l'a 
declare et comme Ia Commission l'a constate. en 
1964, puisqu'elle avait songe a proposer des disposi
tions nouvelles. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
faire une seule observation au sujet de Ia declaration 
de M. Bousch. Nous savons bien, naturellement, qu'il 
s'agit d'une utilisation de !'uranium enrichi a des fins 
pacifiques. Cependant, ce fait ne dispense pas un 
Etat membre de !'obligation d'accepter un controle. 
Je pense qu'il aurait ete souhaitable, dans le cadre de 
ce debat, de dire que l'on maintient une obligation 
une fois qu'elle a ete acceptee. Puisque, en fin de 
compte, il ne s'agit pas d'utiliser cette energie 
nucleaire a des fins militaires, j'estime pour rna part 
que cette affaire doit ~tre entierement soumise au 
controle de !'Euratom. Je ne veux pas dire que 
j'eprouve une certaine mefiance sur ce point, mais 
puisque nous avons accepte le principe et !'applica
tion du controle afin d'eviter des abus de la part 
d'organismes et de personnes qui n'ont elles-m~mes 
aucun lien avec un gouvernement ou un organisme 
public, j'estime que nous devons disposer que le 
controle doit ~tre applique rigoureusement et ~tre 
accepte par tous les Etats membres. 

M. le President. - La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) J'espere que le Parlement euro~ 
peen aura encore a debattre tout specialement de la 
revision du chapitre relatif a l'agence d'approvision
nement, puisque le Conseil des Communautes euro
peennes a defere a Ia demande que lui a adressee en 
son temps notre collegue Scelba, qui presidait alors 
le Parlement europeen, de consulter le Parlement sur 
Ia/ revision du chapitre concernant l'approvi
sionnement. 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp. 
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M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) J'aimerais for
muler deux observations afin de prevenil' toute equi
voque. En proposant des modifications du chapitre VI 
en 1964, Ia Commission, pretendent certains, aurait 
reconnu implicitement que celui-ci etait devenu juri
diquement caduc. Ce raisonnement est inexact. La 
Commission s'est toujours declaree convaincue que 
les dispositions du chapitre VI du traite instituant 
!'Euratom continuaient d'etre valables. 

Si Ia Commission a presente a l'epoque des proposi
tions, c'etait evidemment parce qu'elle voulait tenir 
compte de !'evolution intervenue depuh !'entree en 
vigueur du traite et de !'experience acquise dans 
l'application du chapitre VI, et mettre a jour certaines 
dispositions. 

De plus, !'opinion juridique de Ia Commission a 
toujours ete partagee, depuis 1964, par cinq Etats 
membres. La conception selon laquelle b chapitre VI 
serait devenu caduc est celle d'un seul :Etat membre: 
Ia France. 

Quant au second point, concernant le controle j'ai 
declare, dans Ia reponse que je viens de donner a Ia 
question orale, que dans tons les cas, ~uelques refe
rences au contr6le que contienne cet accord dont 
no us ne connaissons pas encore le; details, le 
contr6le de !'Euratom s'applique aux matieres qui 
sont soumises a surveillance dans Ia Communaute en 
vertu du chapitre VII. Cela signifie que, si un reac
teur exploite a Fessenheim fonctionn{ a l'aide de 
matieres fissiles assujetties a un contr6k en vertu des 
dispositions du chapitre VII, il va d::: soi que le 
contr6le par Euratom des matieres utilisees dans ce 
reacteur sera exerce suivant les regles prevues a ce 
chapitre. 

M. le President. - En conclusion du debat, je ne 
suis saisi d'aucune proposition de resolution. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Le debat est clos. 

7. Reorganisation du Centre commun de 
recherche et action communautc1ire en 
matiere scientifique et technologique 

M. le President. - L'ordre du jour ~.ppelle Ia dis-. 
cussion du rapport fait par M. Oele, m nom de Ia 
Commission de l'energie, de Ia recherc.1e et des pro
blemes atomiques, sur : 

I - Ia reorganisation et les taches futures du Centre 
commun de recherche, 

II- les propositions de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil (doc. 249/70) 
contenues dans Ia note concerna:1t une action 
communautaire d'ensemble en matiere de re-

cherche et de developpement scientifique et 
technologique (doc. 17/71). 

La parole est a M. Oele, qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Oele, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
dans Ia seconde moitie du dix-neuvieme siecle a paru 
dans mon pays un roman sur !'application de ce que 
l'on appelait alors << le regime colonial aux Indes 
neerlandaises ''· Ce roman s'est avere plus tard d'une 
grande importance historique et litteraire. n decrit 
Ia misere de simples paysans exploites par un systeme 
commercial colonial impose d'en haut. L'auteur de ce 
roman a donne son nom a l'indonesie d'aujourd'hui. 
Dans ce livre, en effet, les Indes neerlandaises 
d'alors portent le nom d'Indonesie, nom qui a ete 
repris, comme on le sait, par le mouvement d'inde
pendance. 

Vous vous demanderez sans doute ce que l'Indonesie 
a a faire avec !'organisation et l'avenir de !'Euratom. 
La reponse se trouve dans une phrase qui revient dans 
ce roman comme un leitmotiv : « Mon histoire est 
monotone ». Eh bien, tnon histoire de !'Euratom -
je n'ai d'ailleurs pas Ia pretention d'etre un ecrivain 
ou un grand orateur - elle aussi est monotone. De 
nombreux rapports o~t deja ete consacres a !'Eu
ratom. 

Depuis 1967 j'ai presente, au nom de Ia commission 
de l'energie, de Ia- recherche et des problemes ato
miques, trois rapports au Parlement sur l'avenir de 
!'Euratom. De plus, des questions orales ont ete pe
riodiquement posees sur les difficultes de !'organisa
tion de Ia recherche nucleaire dans la Communaute. 
La commission des finances et des budgets, elle non 
plus, ne s'est pas montree inactive en ce domaine. 
Avec une opiniatrete sans defaillances, dans toutes ces 
interventions et dans tous ces textes, le Parlement 
n'a done cesse d'exiger que }'Euratom continue a 
exister et qu'on lui insuffle une vigueur nouvelle, 
invoquant d'innombrables arguments a l'appui. 

Ceux-ci ont deja ete passes en revue avec une telle 
minutie qu'il n'est guere possible d'en trouver de nou
veaux et le recit risque done, en effet, de devenir 
monotone. 

Si, malgre tout, le Parlement n'a pas perdu courage, 
nous le devons aux multiples appuis qu'a rencontres 
!'ambition de faire d'Euratom le point de cristalli
sation de Ia recherche internationale en Europe. On 
pourrait citer de nombreux noms, mais je me bornerai 
a celui de Victor Leemans, qui nous a malheureuse
ment quittes void quelques mois. 

On ne peut done certainement pas reprocher au 
Parlement europeen ni a sa commission de l'energie, 
de la recherche et des problemes atomiques I' existence 
vegetative d'Euratom. Si quelques lueurs d'espoir 
apparaissent a !'horizon, elles ne marquent pas pour 
autant Ia fin de tous les maux presents. En effet, 
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!'Euratom n'a toujours pas de programme pluriannuel. 
Examinons les obstacles qui restent a surmonter. 
lis se resument aux questions suivantes : 

La premiere question est de savoir si l'Euratom, en 
tant qu'ensemble d'equipes de recherche, a une ef
ficacite et une capacite suffisantes. A mon avis, 
}'evolution recente nous autorise a repondre a cette 
question par l'affirmative. Les premiers pas vers une 
organisation plus souple et plus appropriee sont 
deja faits. Un directeur general, lui-meme issu des 
milieux de Ia recherche, a ete momme. On a donne 
une plus grande autonomie au Centre de recherche 
pour elaborer, adapter et executer les programmes de 
recherche. Le Conseil ne fixera plus les programmes 
jusque dans leurs moindres details, mais se bornera 
a en definir les grandes lignes. Dans ces condi
tions, le seul probleme qui subsiste est celui d'une 
liaison satisfaisante entre le centre commun de 
recherche et les autres laboratoires et centres de 
recherche des industries et les :E.tats membres de 
Ia Communaute. 

Ce probleme des liaisons transversales devrait en 
principe etre resolu par Ia designation d'un comite 
consultatif general qui serait charge de Ia coordi
nation dans ce domaine. 

A ce sujet je souhaiterais que Ia Commission euro
peenne nous fasse connaitre si dans l'intervalle tous 
les membres de ce comite ont ete designes. Je pense 
qu'il reste encore de nombreuses lacunes en ce do
maine. 

La question suivante est celle de savoir si Ia Com
mission europeenne est satisfaite des noms qui lui 
ont ete proposes par les :E.tats membres. Pour rna 
part, j'ai eu communication des noms des person
nes qui, du cote neerlandais, viendront renforcer ce 
comite consultatif general. Je suis certain que ces 
membres neerlandais sauront se menager des acces 
dans mon pays et etablir des contacts suffisants. 
J'espere qu'il en est de meme des autres membres du 
comite consultatif general· designes entre-temps. 

Je ne vous dissimulerai point d'ailleurs Ia crainte que 
nous eprouvions pour notre part de voir les :E.tats 
membres se contenter de designer des personnalites 
de second rang. A ce sujet, j'ai oui dire qu'il ne va
lait guere Ia peine de nommer a !'Euratom des res
sortissants nationaux comptant au nombre des per
sonnalites eminentes du monde de Ia recherche tant 
que Ia Commission europeenne ne parviendrait pas 
a produire des personnalites tres competentes dans 
l'organisation de !'Euratom. 

Je donne cet argument pour ce qu'il est, mais je vou
drais ajouter quant a · moi que non seulement Ia 
Commission europeenne, mais egalement le Conseil 
a une mission propre a remplir dans Ia regeneration 
de !'Euratom et qu'il doit done pourvoir lui aussi a 
Ia participation d'hommes d'elite. Apres ce mar
chandage des questions de detail, il y a certaine-

ment quelque chose de bon a faire dans ce do
maine. 

La troisieme question, qui montre elle aussi qu'un 
obstacle reste a surmonter, est Ia question fonda
mentale de savoir s'il existe un nombre suffisant' de 
projets concrets presentant un interet suffisant pour 
l'Euratom, qui puissent etre raccordes a Ia recherche 
nucleaire dans l'industrie et dans les autres secteurs 
de notre Communaute. Je pense qu'apres Ia parution 
du rapport des quatre Sages, du groupe de travail 
Casimir, et apres tout ce qui a egalement ete dit 
par nous, sur les lignes de force du programme 
futur, il est possible de repondre affirmativement a 
cette question. L'evolution recente du marche pe
trolier souligne du reste Ia necessite de cooperer plus 
que jamais en Europe pour accelerer le develop
pement des reacteurs en tant que sources d'energie. 
Je renvoie a ce propos aux paragraphes 10 a 15 de 
notre rapport et a Ia description, faite a l'annexe III, 
de Ia cooperation en matiere de politique industrielle 
et d'association d'entreprises pour Ia mise au point 
de reacteurs avances. L'expose que fait de cette 
situation mon collegue Noe dans son rapport, inscrit 
aujourd'hui a l'ordre du jour, est egalement im
portant a ce propos. 

Monsieur le President, il est clair que, dans ce do
maine, il existe de grandes possibilites de recherches 
pour lesquelles Ia participation d'Euratom pourrait 
etre souhaitable. On peut des lors se demander pour
quoi cette participation est encore contestee. Reste 
encore a savoir si l'Euratom participera dans une 
mesure importante a Ia mise au point des reactetirs 
a haute temperature et des reacteurs rapides et 
quelles seront les modalites de cette participation. 
Celle-d doit-elle se traduire par Ia realisation d'un 
projet autonome ou par une association dans la mise 
au point d'un projet d'application industrielle, sur Ia 
base de contrats ? Je dois constater que le groupe de 
travail Casimir estime qu'aucune tkhe d'importance 
essentielle ne peut etre reservee a !'Euratom, opinion 
que Ia commission de l'energie deplore. Nous pen
sons en effet que !'Euratom doit bel et bien re
cevoir une tache importante dans ce domaine car il 
ne saurait etre tenu a l'ecart du grand courant de Ia 
recherche technique nucleaire sans dommage pour 
lui et pour Ia coperation europeenne. 

Monsieur le President, j'ai deja rappele que nous at
tendions toujours Ia mise sur pied d'un programme 
pluriannuel. Sur ce point, le recit devient effective
ment monotone. Nous devons constater, une fois de 
plus, qu'apres tous les avis qui ont ete donnes et les 
promesses qui ont ete faites aucune action n'a ete 
entreprise pour tirer l'Euratom de l'orniere dans 
laquelle il est enlise. 

Faute d'un programme pluriannuel, en effet, toute 
l'organisation est depourvue d'assises solides. Les 
responsables de !'execution de Ia recherche commu
nautaire, telle qu'elle est organisee dans le cadre 
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d'Euratom, doivent etre particulierfment patients 
pour se contenter de cette situation, qui est en soi
parfaitement inacceptable. Je convie_ls que le fait 
que le nouveau comite consultatif mi~ en place n'est 
pas encore au complet ne facilite pas precisement la 
tache. J'espere cependant que la Commission et ses 
services ne sont pas restes oisifs dans ce secteur et 
j'aimerais savoir ou en est la prepan.tion d'un pro
gramme pluriannuel, apres les propositions qui nous 
ont ete soumises voici deja un long moment. Ces 
propositions ont-elles ete quelque p ~u adaptees et 
remaniees sous une forme quelque peu plus rigou
reuses ou ont-elles ete maintenues sous leur forme 
initiale? 

Je pose cette question parce qu'il res::ort du rapport 
des quatre Sages que !'Euratom a ete charge d'une 
mission dans le domaine de !'hygiene du milieu. 

II s'agit de la lutte contre la pollution de l'eau et 
de l'air et de la mise au point de procedes de pro
duction d'energie qui aient moins de repercussions 
prejudiciables sur le milieu environnant. II serait 
interessant de savoir si l'on peut attendre de la Com
mission et du Centre commun de recherche des pro
positions concretes. A cet egard, j'aimerais egale
ment savoir quelle est la situation en ce qui concerne 
le projet SORA. Nous avons toujours entendu dire 
que l'option d'Euratom ne pouvait etre prolongee 
indefiniment et qu'il pouvait arriv~r un moment 
ou d'autres organismes interesses )rendraient ces 
recherches en mains de sorte que les executer dans le 
cadre de !'Euratom n'aurait plus de se_ls. 

Enfin, il serait interessant de savoir quelles initiatives 
concretes sont ou seront prises pour associer 
davantage l'Euratom ala mise au point des reacteurs 
avances, et plus par consequent que ce n'est le cas 
dans le cadre du projet Dragon ou dans celui de 
l'echange des connaissances sur les rl!acteurs a haute 
temperature. 

]'en arrive a l'examen du ·dernier c bstacle, de loin 
le plus important, auquel nous avons consacre des 
debats entiers et au sujet duquel je dois dire une fois 
de plus que mon histoire est monotone. II s'agit de 
la question de sa voir s'il existe dans I a Communaute, 
ou du moins dans les differents E.tats membres, une 
volonte politique suffisante pour charger une orga
nisation supra-nationale de taches essentielles dans le 
domaine de Ia recherche. Je constate que, dans ce 
secteur, la Commission a pris une initiative impor
tante en proposant la creation d'un Comite euro
peen de Ia recherche et du developpement, qui pour
ra etre un centre de reflexion et ou il sera possible de 
definir concretement les lignes directrices de la coo
peration en matiere de coordination de Ia recherche 
en Europe et de ses modalites. La question est de sa
voir si cela doit se faire par des consultations et par 
une coordination poussee des travaux des E.tats mem
bres, ou bien par une recherche communautaire au 
niveau supranational, telle qu'elle s'effectue a !'Eura
tom. 

Je comprends fort bien que l'on ne peut avoir 
une vue d'ensemble de Ia recherche que si des experts 
foumissent cette vue d'ensemble et !'information 
necessaire. Sur ce point, les propositions du groupe 
Aigrain ont une grande valeur, mais elles n'ont pas 
encore abouti a des resultats concrets. L'idee de Ia 
Commission europeenne de confier a une agence 
europeenne Ia mise en reuvre des propositions rela
tives au Comite de Ia recherche et du developpement 
me parait Ia suite logique des propositions de 
creation d'un tel ((think-tank», d'un centre ou pour
ront etre elabores des avis concernant !'ensemble de 
Ia recherche europeenne. 

Monsieur le President, en conclusions de ces 
reflexions, permettez-moi de poser encore deux 
questions. La premiere concerne l'etat de !'opinion 
dans les E.tats membres au sujet de ces propositions. 
Peut-etre M. Spinelli peut-il nous apporter quelques 
precisions sur ce point. La deuxieme question a trait 
au r6le de l'Euratom considere dans son ensemble. 
Le danger existe que l'on veuille subordonner la 
definition exacte du role de l'Euratom et la fixation 
de ses taches de recherche aux resultats des entretiens 
concernant le Comite europeen de la recherche et du 
developpement et que l'on ne puisse donner une 
definition plus precise du r6le qui reste confie a 
l'Euratom et de ses taches d'avenir que dans un 
cadre plus large. D'un point de vue logique, je 
comprends cela fort bien, mais en politique tout ne 
se fait pas selon la plus grande Iogique. L'examen 
tres logique de certaines questions peut meme 
aboutir a des resultats entierement negatifs. 

En effet, le risque n'est pas illusoire que, pendant 
que l'on parle de ce Comite europeen, l'Euratom -
qui se trouve deja, dirais-je, dans un etat de grande 
faiblesse - meure doucement. C'est pourquoi je 
pense que nous devons veiller a ce que Ia proposi
tion relative a un comite europeen de recherche et 
de developpement ne soit pas mal utilisee, dans les 
E.tats membres, par des forces disons peu coope
ratives, qui font dependre la cooperation definitive 
de l'Euratom a un programme pluriannuel de I' accord 
sur ce comite europeen. L'etablissement d'une rela
tion de ce genre aurait pour effet de reporter sine 
die et pour la nieme fois, la definition du program
me pluriannuel tant attendu. En pareil cas, Monsieur 
le President, il faudra trouver quelqu'un d'autre 
que moi qui soit dispose a poursuivre dans le meme 
style monotone cette histoire, qui devient reelle
ment monotone. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Spinelli. 

M. Spinelli, membre de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, au 
nom de Ia Commission, je voudrais feliciter M. Oele 
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et la commission de l'energie1 de la recherche et des 
problemes atomiques pour leur analyse tres interes
sante des problemes que nous devons affronter dans 
ce domaine. 

Nous devons, nous aussi, constater, en premier lieu, 
que ces problemes sont encore, dans une grande me
sure, ceux sur lesquels portait deja notre debat du 
17 novembre. 

J'avais tente alors une analyse de Ia situation de la 
politique de la recherche de la Communaute, et je 
dois malheureusement constater que peu de progres 
ont ete accomplis depuis lors. 

II est vrai qu'apres les travaux du Conseil du 17 
decembre 1970, la Commission a restructure le Cen
tre commun de recherche. Ell~ a nomme le nouveau 
directeur general et a conclu d'une maniere satis
faisante la consultation avec les representants du 
personnel sur la reforme du statut du personnel du 
Centre, afin de garantir une gestion plus efficace du 
Centre meme. Elle a prepare et depose le projet de 
la nouvelle structure de la recherche de la Com
munaute. 

Le Centre commun devrait maintenant elaborer le 
projet de programme pluriannuel. Mais, pour pou
voir travailler efficacement, le directeur general a 
besoin de pouvoir compter sur !'assistance du Comite 
consultatif prevu dans le cadre de la restructuration. 
Les membres qui ont ete nommes jusqu'a present 
sont des hommes de niveau eleve, et Ia Commission 
est satisfaite des nominations faites. Toutefois, je dois 
malheureusement constater qu'a l'heure actuelle, les 
gouvernements n'ont pas encore tous nomme tous 
leurs representants dans ce Comite. Cette situation 
risque de placer le Centre commun de recherche 
dans l'impossibilite de preparer en temps utile le 
projet de programme, bien que, certes, il y ait ma
tiere suffisante pour avoir un Centre de recherche 
fort et florissant. 

En ce qui concerne le projet SORA, le Centre com
mun de recherche a pris les initiatives decidees par 
le Conseil. La, aussi, s'il y a des retards, c'est parce 
que nous n'avons pas encore les reponses des gou
vernements au sujet de Ia composition du Comite 
mixte qui devra etudier le projet. 

Toutefois, Ia reforme du CCR n'a de sens que si elle 
s'inscrit dans le cadre de !'elaboration d'une poli
tique communautaire d'ensemble, couvrant aussi bien 
le domaine nucleaire que le domaine non-nucleaire et 
dont les recherches effectuees par le CCR ne pour
ront et ne devront constituer qu'un des elements, et 
certainement pas le plus important. 

Je souligne qu'il s'agit d'avoir une vue d'ensemble 
de la recherche nucleaire et non nucleaire, parce que 
je ne crois pas qu'il soit possible d'envisager de 
guerir !'Euratom, de le redresser, de le faire sortir de 
sa longue crise en se concentrant sur les problemes 

de recherche nucleaire, sans les mettre en liaison avec 
!'ensemble des problemes de Ia recherche. 

Qu'entendons-nous par une politique d'ensemble ? 
Definir et mettre en reuvre une politique commu
nautaire dans les domaines de Ia recherche et du 
developpement signifie d'abord proceder a une ana
lyse globale et prospective des objectifs qu'il est 
raisonnable d'envisager pour la Communaute dans 
ces domaines. Cela signifie ensuite la determination 
des methodes les plus appropriees pour atteindre ces 
objectifs, compte tenu des moyens disponibles en 
hommes et en argent. 

En proposant cette politique, nous pensons repondre 
a une necessite objective. Par suite de circonstances 
diverses, jamais les Etats d'Europe occidentale n'ont 
eu autant de raisons de mettre en commun leurs 
moyens dans le domaine de la recherche scientifique 
et du developpement technologique. Je voudrais ap
peler particulierement votre attention et, a travers 
vous, celle de }'opinion publique europeenne sur ces 
circonstances. 

l 
Tout d'abord !'evolution de plus en plus rapide de 
la technologie impose a nos pays une action de plus 
en plus energique. Cette necessite ne se limite pas 
a quelques secteurs «de pointe». Elle apparait dans 
tous les secteurs de l'industrie, y compris les plus 
traditionnels. II est meme clair que certains pays ont 
consacre des efforts disproportionnes a de grands 
projets de prestige, au detriment de programmes, en 
apparence plus modestes, mais d'un plus grand inte
ret economique et social. 

Plus important encore apparait le fait que l'ere du 
developpement technologique spontane est en train 
de s'achever. Au cours des vingt dernieres annees, 
les grands Etats industriels ont appuye des projets 
au gre des "circonstances, en partant de !'hypothese 
que toute technique nouvelle, surtout si elle etait 
spectaculaire, meritait d'etre soutenue. Aujourd'hui 
nous constatons que l'Etat le plus riche du monde 
s'interroge lui-meme sur le bien-fonde d'une telle 
orientation. A cet egard, !'abandon du SST inaugure 
sans doute une ere nouvelle, dans laquelle prevaudra 
une selection beaucoup plus rigoureuse. Si les Etats
Unis d'Amerique s'aper~roivent qu'ils ne peuvent a 
Ia fois conquerir l'espace, fabriquer un avion super
sonique, ameliorer les conditions de vie dans les 
grandes agglomerations urbaines et preserver leur 
environnement nature! n'est-i!l pas evident que les 
Europeens doivent, eux aussi, se montrer rigoureu
sement selectifs dans leurs projets, faire la chasse 
aux doubles emplois et eviter, dans la mesure du pos
sible, de refaire, avec dix ou quinze ans de retard, ce 
que d'autres ont fait avant eux ? 

Ceci est d'autant plus evident que la part de res
sources publiques affectees a la recherche et au de
veloppement ne pourra croitre au rythme des der
nieres annees. Les depenses de recherche et de 
developpement seront, en effet, de plus en plus 
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directement concurrencees par d'autres exigences voi
sines, par exemple, par le financement des enormes 
investissements nucleaires requis pour assurer a 
!'Europe un minimum de securite dans son appro
visionnement en energie ou par les depenses qu'exi
gera Ia lutte contre Ia pollution et toutes les cate
gories de nuisances ou encore par les frais occasionnes 
par !'amelioration des services publics et equipe
ments collectifs traditionnels et par Ia creation de 
services publics nouveaux. 

Permettez-moi de m'arreter, a titre d'exemple, sur 
le cas particulif:rement frappant des projets de reac
teurs rapic\es. L'absence de toute politique commune 
a donne naissance a trois programmes separes de 
reacteurs rapides dans Ia Communaute, auxquels il 
faut ajouter, comme quatrieme, le programme bri
tannique, qui, d'ailleurs, est le plus avance. 

Bien que les cm1ts de ces programmes soient im
menses, il est desormais tres difficile de les replacer 
dans le cadre d'une politique rationnelle. On ne peut, 
par consequent, qu'approuver le projet d'accord entre 
les trois grands utilisateurs futurs : l'EDF fran~aise, 
la RWE allemande et l'ENEL italienne, qui veulent 
s'engager a fonder deux societes multinationales pour 
Ia construction de deux prototypes de 1 000 MW, 
a la condition que l'utilisateur de l'energie et des 
connaissances soient mises en commun, qu'a la cons
truction participent toutes les industries nationales 
et que Ia construction soit etalee dans le temps, de 
maniere que Ia deuxieme entreprise profite des expe
riences acquises dans Ia premiere. 

II ne s'agit la 'que d'un premier pas dont il convient 
de souligner non seulement l'aspect positif mais aussi 
les limites. 

II est en effet, aise de constater que cet engagement 
ignore encore !'existence du projet anglais, ignore 
toutes les depenses de recherche et de developpe
ment qui precederont la construction des grands 
prototypes et qui continueront a etre faites separe
ment les unes des autres et, surtout, n'est pas en
cadre dans une vue d'ensemble des depenses con
sacrees dans notre Communaute au developpement 
de l'industrie nucleaire. Ce n'est pas aux compagnies 
d'electricite qu'il faut adresser ces critiques. La res
ponsabilite est celle de Ia Communaute et elle va 
bien au-dela du secteur de la recherche nucleaire. 

Toutes ces considerations conduisent a Ia meme 
conclusion. Le plus elementaire bon sens exige que 
nos Etats mettent en commun les ressources mate
rielles et humaines dont ils disposent pour faire face 
dans les meilleures conditions a ces exigences nou
velles. 

Cependant, nous n'en concluons pas que desormais 
toutes les actions de recherches et de developpement 
doivent etre programmees et decidees au plan com
munautaire. Des distinctions s'imposent entre les do
maines qui relevent d'une action communautaire di-

recte, concertee ou coordonnee et ceux qui peuvent 
et doivent continuer a relever de !'initiative indivi
duelle, des laboratoires et des centres de recherche, 
publics et prives. 

De meme, notre volonte d'etablir une politique com
munautaire de la recherche et du developpement ne 
signifie nullement que nous voulons exclure ou meme 
limiter la cooperation avec les pays tiers. Elle serait 
a la fois plus facile et plus fructueuse si elle s'ins
crivait dans une strategie commune; c'est-a-dire si 
les accords souhaitables necessaires avec ies pays 
tiers europeens ou extra-europeens etaient concertes 
et si possible conclus au niveau communautaire a la 
suite des decisions prises en commun. 

Face a ces exigences, qui paraissent evidentes a qui
conque est informe des n!alites actuelles, quelle est 
la situation ? 

On ne peut pas dire que nos Etats membres n'aient 
pas ressenti ces necessites. La resolution de Luxem
bourg d'octobre 1967 et le sommet de La Haye 
prouvent que cette conscience existe : 

Malheureusement, les mois qui ont suivi la Confe
rence de La Haye ont apporte de cruelles deceptions. 
Malgre les travaux activement poursuivis sous la 
presidence du professeur Aigrain, aucune action con
crete n'a pu encore recevoir le moindre commence
ment d'execution. Je vois a cela deux raisons prin
cipales : 

- tout d'abord, la methode adoptee, qui a consiste 
a envisager au nom du pragmatisme, une serie 
d'operations isolees sans que l'on ait cherche a 
tracer au moins les grandes lignes d'une strategie 
commune au developpement ; 

ensuite, l'absence de reponse claire a Ia question 
du cadre de la cooperation et des competences 
de Ia Communaute, en matiere de recherche et de 
developpement, ce qui a conduit a l'impossibilite 
de definir les instruments juridiques et financiers 
appropries, ce qui a aussi provoque l'ouverture 
de discussions dans un cadre elargi a quinze et 
bientot a vingt pays sans qu'une attitude com
mune ait d'abord ete definie dans le cadre com
munautaire. 

Le moment nous semble venu de tirer les conclu
sions de cette experience. C'est pourquoi Ia Commis
sion a presente au Conseil, des novembre 1970, une 
premiere vue d'ensemble de Ia politique de recherche 
et de developpement, en meme temps qu'elle entre
prenait Ia reforme du C.C.R. et decidait de proceder 
a un regroupement de ses propres services pour 
mieux integrer, dans une action coherente, Ia poli
tique de recherche et la politique de developpement 
industriel, y compris les aspects relatifs a Ia protec
tion de l'environnement. 

Nous approchons maintenant de ce que je pourrais 
appeler l'heure de la verite. Les gouvernements de-

I 
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vront, dans les mois qui viennent, dire clairement 
s'ils sont pr~ts a poursuivre dans Ia voie ouverte a 
La Haye ou s'ils se resignent a l'echec. 

« Poursuivre dans Ia voie ouverte a La Haye >> cela 
a un sens tres precis. II s'agit de confirmer que Ia 
Communaute constitue le c~dre approprie pour !'ela
boration et Ia mise en reuvre d'une strategie com
mune de developpement scientifique, technologique 
et industriel. 

Je le repete une fois de plus, cela ne veut pas dire 
que desormais Ia Communaute doit tout faire ou 
tout financer; il ne s'agit pas de cela, mais de re
conna1tre Ia competence de Ia Communaute et de 
ses institutions pour assurer le minimum de coordi
nation, de coherence et de financement commun 
qu'impose Ia recherche de l'efficacite dans une action 
qui, de par sa nature, est multiple et diversifiee. 

Pour etre encore plus concret, voici encore ce qui 
a notre avis devrait ~tre accompli au niveau commu
nautaire: 

- un inventaire permanent aussi complet et exact 
que possible de toutes les donnees disponibles 
concernant les besoins a satisfaire, Ies moyens 
disponibles et les actions entreprises au niveau 
national ou en cooperation avec les pays tiers ; 

- Ia definition en commun des objectifs :lt moyen 
et a long terme des domaines d'action priori
taire et des modalites d'execution, afin que soient 
leves les obstacles juridiques et financiers qui ont 
jusqu'a present empeche l'aboutissement des pro
positions mises au point par le groupe Aigrain ; 

- Ia mise en reuvre d'actions communes dans tous 
les cas ou elle apparait necessaire, compte tenu de 
Ia nature des problemes a resoudre ; 

- Ia mise en place de structures de decisions appro
priees, permettant en particulier de s'assurer que 
Ies propositions soumises au Conseil soient effec
tivement discutees par lui et non perpetuellement 
renvoyees a des groupes d'experts de niveau infe
rieur a celui des hauts fonctionnaires qui ont ete 
a l'origine des propositions; 

- une interpretation suffisamment large de la poli
tique commerciale commune afin que la Com
munaute puisse negocier elle-m~me avec les pays 
tiers les accords de cooperation technologique et 
industrielle qui tendent a devenir !'instrument 
essentiel de toute politique commerciale moderne. 

On objecte tres souvent aux projets de coordination 
ou de programmation europeenne des soutiens pu
blics a Ia recherche, l'absence ou le caractere partie! 
d'une telle programmation au niveau national. II est 
sans doute regrettable que certains pays n'aient pas 
mis en place les mecanismes internes de priorites et 
de choix. Mais s'ils ne l'ont pas fait, c'est peut-etre 
qu'ils etaient conscients du . caractere vain d'un tel 
effort au niveau national. Pour chaque Etat de l'Eu-

rope occidentale, la politique de recherche peut diffi
cilement ~tre autre chose qu'une serie d'actions iso
lees, engagees en fonction de circonstances particu
lieres et avec des partenaires divers. C'est seulement 
a l'echelle continentale qu'une veritable strategie de 
developpement, impliquant une cooperation efficace 
au niveau international, peut ~tre serieusement envi
sagee~ 

Tout cela ne pourra ~tre accompli en m~me temps. 
Dans ce domaine comme dans tous les autres do
maines communautaires, il est raisonnable d'envi
sager une action progressive, mais certaines hypo
theques doivent etre levees des Ie depart, de meme 
que certains mecanismes institutionnels et financiers 
doivent etre mis en place. 

Les hypotheques a lever sont en partie celles que j'ai 
deja mentionnees, en particulier celle qui concerne les 
competences de Ia Communaute. II faut savoir, en 
fonction de ce que l'on veut faire, si les traites ac
tuels le permettent ou doivent ~tre completes. L'avis 
de Ia Commission est que !'article 235 du traite de 
Rome fournit une base adequate. Mais si !'opinion 
contraire devait prevaloir, la Commission serait prete 
a proposer de ,completer le traite dans les conditions 
prevues a l'article 236. 

Une autre hypotheque concerne l'elargissement de 
Ia Communaute. Si, comme nous l'esperons, les qua
tre pays candidats sont appeles a adherer prochaine
ment a la Communaute, il est raisonnable de dis
cuter des maintenant avec eux les perspectives de 
la Communaute elargie en matiere de recherche et 
de developpement'. 

Par contre, Ia cooperation avec les autres pays tiers 
ne peut et ne doif pas ~tre envisagee sur le meme 
plan, faute de tomber dans des difficultes inextri
cables tenant au trop grand nombre de partenaires 
et a Ia trop grande diversite de leurs moyens et de 
leurs objectifs. Avec ces pays la cooperation est bien 
entendu necessaire, mais elle suppose !'elaboration 
dont Ia concertation sur les projets peut constituer 
la premiere etape. 

Cette elaboration d'une politique commune implique 
enfin des organes de conception, des procedures de 
decision et des moyens d'execution. C'est pourquoi 
nous avons propose la creation d'un Camire euro
peen de la recherche et du developpement et d'une 
agence europeenne pour Ia recherche et le develop
pement; 

Au sujet du CERD, je voudrais repeter devant vous 
que nos propositions de septembre 1970 avaient et 
ont encore un caractere plus exploratoire que defi
nitif. J'ai eu depuis lors l'occasion de m'entretenir 
de ce probleme avec de multiples personnalites· et 
j'ai pris en consideration de .nombreux avis, en parti
culier celui qui est contenu dans le rapport de 
M. Oele. 
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Le probleme le plus delicat que pose le CERD est 
celui de concilier representativite et responsabilite, 
le souci de representativite potivant conduire a un 
effectif trop large pour un travail effkace. Il faudra 
aussi veiller a maintenir une distinction ~ndispensab1e 
·entre la fonction .de conception et d'expertise et la 
fonction de prise de decision. Les travaux du CERD 
porteront sur des questions telles que la confronta
tion des ressources et des besoins ou encore les prio
rites a observer, ainsi que sur des questions sp6cifi
ques a la suite des demandes qui pourront lui ~tre 
adressees. La composition du CERD devra donner 
les meilleures garanties quant a la valeur de ses avis, 
ce qui implique le recours a des personnalites de pre
mier plan choisies en fonction de leur autorite. Le 
CERD, qui devra disposer d'une infrastructure admi
nistrative suffisante, pourra egalement formuler des 
suggestions de sa propre initiative. Ses avis seront 
examines et transformes en propositions par la Com
mission. 

Il conviendra, certes, d'associer les responsables na
tionaux des politiques de recherches a ,}a preparation 
de ces pro,positions. C'est pourquoi la creation .du 
CERD pourrait ~tre utilement complt!tee par celle 
d'un comite de hauts fonctionnaires de la politique 
scientifique, ayant une competence generale, avec le
quel la Commission discutera ses propositions avant 
de les transmettre au Conseil. Ainsi les propositions 
de la Commission, accompagnees .des conclusions 
du groupe des hauts fonctionnaires, devront ~tre 
transmises au Conseil dont les deliberations seront 
preparees par le Comite des representants perma
nents, mais sans renvoi a un nouvel organe de 
competence et de rang inferieurs, comme c'est au
jourd'hui malheureusement le cas. 

Une fois les orientations fixees, les propositions for
mulees et les decisions adoptees, ii reste !'execution. 
Dans certains cas, l'action a entreprendre exigera la 
creation .d'instruments financiers nouveaux. 

Ne desirant pas developper une gestion centralisee 
dans les services de la Commission, nous avons prevu 
a cet effet, un organisme, l'AERD; charge d'assurer 
le financement du Centre commun .de recherche et 
la gestion de contrats de participation a des opera
tions s',inscrivant dans le cadre des objectifs retenus 
et presentant un inter~t communautaire incontestable. 
L'Agence •aurait aussi la mission d'organiser la parti
cipation des pays tiers europeens a certains program
mes deja approuves au niveau communautaire. Cer
tes, la politique de recherche et de developpement 
que nous env.isageons ne pourra ~tre .poursuivie avec 
sucd~s que si la Communaute sait se donner une poli
tique industrielle, regionale, sociale et de l'environ
nement. Mais ·c'est la un theme qui devra etre deve
loppe a une autre occasion. 

Les perspectives que je viens de tracer paraitront 
peut-etre fort ambitieuses a certains d'entre vous. 
Je pense, en effet, que le realisme necessaire ne doit 

pas conduire a perdre de vue les objecti£s essentiels 
m~me si tous ces objectifs ne peuvent ~tre atteints 
a court terme et simultanement. Au moment oj} la 
Communaute s'engage dans un plan de .dix ans pour 
la realisation de l'union economique et monetaire, 
la politique de recherche et de developpement ne peut 
se limiter a des discussions sans fin et sans aboutis
sement concret, sur quelques programmes isoles de 
cooperation intergouvernementale. Les meilleurs ex
perts de nos £tats membres ont pris part a ces dis
cussions avec le plus vi£ desir d'aboutir a des resul
tats. Ils sont aujourd'hui de~rus et parfois Iegitime
ment irrites quand .ils mesurent que tous leurs efforts 
s'enlisent au niveau diplomatique. · 

Au lieu de debattre .des questions de fond, nos gou
vernements ont laisse se developper des discussions 
parfaitement steriles dans lesquelles les considerations 
juridiques les plus restrictives prennent le pas sur les 
necessites scientifiques, techniques et economiques. 
Je n'hesite pas a dire que cette situation n'est pas 
digne de la Communaute, pas plus que des £tats 
membres. Il est bon que le Parlement europeen en 
soit informe et la Commission compte sur son appui 
pour l'aider a y mettre fin. 

Dans ce domaine apparemment complexe, les ques
tions fondamentales a resoudre sont assez simples 
en definitive. Devant les besoins immenses qui resul
tent des aspirations de nos peuples a plus de pros
perite et a une meilleure qualite de vie, saurons-nous 
mettre nos moyens en commun et coordonner nos 
actions. 

Dans la nouvelle competition mondiale qui s'ouvre 
sur le terrain scientifique et technologique, serons
nous capable d'organiser notre propre solidarite non 
certes pour nous isoler mais au contraire pour eta
blir avec les autres grands ensembles .industrialises 
du monde moderne une collaboration et une compe
tition fructueuses ? 

La Communaute europeenne doit se preparer a assu
mer aussi, en ce domaine, des responsabilites a la 
mesure de ses moyens, non dans une perspective de 
puissance, mais en vue de !'amelioration generale .du 
bien-&re des hommes entendu au sens le plus large. 

( Applaudissements) 

PR:f.SIDENCE DE M. BERSANI 

Vice-president 

M. le President. - Je remercie M. Spinelli de !'ex
cellent expose qu'il vient de nous faire sur le Centre 
commun de recherche et de developpement scienti
fique. 

La parole est a M. Noe, au nom du groupe demo
crate-chr6tien. 
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M. Noe. - (1) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je desire en tout pr·emier lieu remerder 
notre ·com~gue Oele non seulement de son dernier 
rapport, que tous nous avons apprecie, mais surtout 
pour !'action entreprise ces dernieres annees en vue 
de juguler la crise d'Euratom et de donner un nouvel 
essor a cette institution. Certes, ce n'etait pas la un 
~ravail engendrant la monotonie, c'etait un travail de 
longue haleine, savamment mene et dont le plus 
grand merite est d'avoir reellement contribue a ame
liorer la situation ; cependant, ne nous ber~ons pas 
d'illusions : si amelioration ,il y a, celle-d est loin 
d'etre definitive. 11 n'en demeure pas moins que les 
premiers pas de !'action ont ete faits et c'est cet as
pect particulier que j'entends souligner. Cependant, 
je le repe~e, etant dpnne !'impulsion que M. SpineUi 
a donnee ces derniers temps a -ce secteur, nous som
mes persuades que ces premiers efforts pourront 
conduire a des actes concrets. 

Ne doutons pas que ce Parlement ait a creur, au cours 
des prochains mois, de se prononcer a ce sujet sans 
se referer a des situations trop proches les unes des 
autres, mais en prenant du recul et en detachant les 
faits les plus saillants. 

Telle est la conception fondamentale que l'on doit, 
me semble-t-il, exprimer a l'heure actuelle. 

Ceci dit, je me limiterai a faire quelques observations, 
car au fond nous avons deja traite amplement et tres 
souvent bon nombre de ces themes. Je me bornerai 
a signaler que presque tous les pays ont a ce jour 
designe leur representant au Comite consultatif. Tous 
les pays, a !'exception d'un seul qui, je l'espere y 
pourvoira sans tarder, pour que le Comite en ques
tion puisse elaborer le programme pluriannuel. n 
serait inacceptable de devoir attendre la creation du 
Comite europeen de la recherche et du developpe
ment, et les suggestions de celui-ci pour agir. Nous 
perdrions encore beaucoup de temps. 

Le directeur du Centre, assiste de ce Comite, a ega
lement pris connaissance de l'avis des quatr·e Sages 
en vue d'etudier le programme pluriannuel que nous 
examinerons prochainement avec le plus grand in
ter~t. 

Telle est la premiere observation que je vouiais faire. 

J'ajou~erai que nous considerons tous avec un v.if 
interet la creation prochaine du CERD, organisme qui 
faisant facheusement defaut jusqu'alors. Je ferai a cet 
egard une breve observation. La tete de cet organisme 
devrait, a mon humble avis, etre composee d'un nom
bre restreint de personnes de tres haut niveau qui y 
travailleraient a temps plein. Le Centre pourra de plus 
faire appel au concours de hauts fooctionnaires, de 
representants d'activites diverses. Mais un des 
travers frequemment releve en ce domaine dans la 
grande ma:jorite des pays consiste precisement a 
recourir la plupart du temps, au stade de }'elabo
ration, a des comites formes de personnes qui n'y 

consacrent qu'une partie de leur •activite. Ces per
sonnes ayant d'autres preoccupations, ne peuvent 
s'adonner a -cette tache autant qu'il le faudrait. La 
marche du Comite necessite au contraire des per
sonnes travatllant a plein temps, qui soient notam
ment capables de faire des analyses,- de manier les 
instruments servant a I' analyse des differents systemes, 
d'operer les choix opportuns. On ne leur demandera 
pas d'etre des scienti£iques ; !'important est qu'ils 
aient a la fois des connaissances techniques et econo
miques qui leur permettent de tmuver la bonne voie ; 
jusqu'ici de nombreux pays ont ma·rche quelque peu 
a l'aveuglette. 

Noble tache s'il en est que celle du CERD ; la reqssi
te de son action dependra de la fa~on dont il saura 
utiliser les competences des personnes appelees a en 
faire partie. Ce Comite permettra aussi l'echange d'in
formations. A ce sujet, les personnes qui ont visite 
l'an dernier le CERN de Geneve, ont pu constater 
que cet organisme constituait un pole international 
d'echange de connaissances techniques entre etudiants 
et professeurs universitaires. 

On pourrait peut-etre, toutes proportions girdees, 
anticiper cet echange d'informations en augmentant 
de 15 O/o environ la partie du budget d'Euratom qui y 
est consacree, de fa~on a prevoir une allocation plus 
substantielle pour les boursiers, les professeurs, les 

-visiteurs et d'intensifier de la sorte plus rapidement 
les echanges internationaux. 

Le paragraphe 31 du rapport du collegue Oele se 
refere a cette question. 

Quant aux tache~ que devra affronter le Centre com
mun de recherche ainsi restructure, et qui pourra 
fonctionner prochainement, souhaitons-le, citons 
d'abord celle de conseiller la Commission et les autres 
institutions communautaires et de participer aux re
cherches qui impliquent une forte part de risque, a 
!'execution desquelles !'initiative individuelle ne sau
rait suffire. Je souscris a l'essentiel des affirmations 
de mon collegue Oele, mais. je me permettrai une 
observation. Certes, !'utilisation des reacteurs est une 
tache a laquelle il est bon que !'Euratom soit appele 
a collaborer. Je me rallie a !'initiative soutenue par M. 
Spinelli et visant a organiser une rencontre des per
sonnes travaillant dans le secteur des reacteurs ra
pides sous l'egide de l'UNIPEDE (Union intematio
nale des producteurs et distributeurs d'energie elec
trique). 11 faudra faire en sorte qu'Euratom soit 
appele lui aussi a effectuer certaines recherches que 
pour une partie il peut entreprendre. Peu a peu, il 
faudra couvrir non seulement le champ des reacteurs 
rapides mais aussi celui des reacteurs a gaz eta haute 
temperature. 

Quant au probleme de l'environnement, je suis, moi 
aussi, d'a-ccord pour assister la Commission en pre
tant une oreille attentive aux propositions qui nous 
seront faites. II sera bon toutefois que l'activite du 
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Centre commun de recherche s'inscrive dans le cadre 
plus vaste de l'ONU. 

Le seul point qui re;te a approfondir est celui de 
l'enrichissement de !'uranium. Je reconnais qu'il 
s'agit d'un probleme auquel il faut trouver une solu
tion ; toutefois, il existe peut-etre a l'heure actueHe 
des obstacles d'ordre technique et politique qui ne 
permettent pas encore de soumettre le probleme au 
Centre commun de recherche. II ·reste des nreuds a 
trancher. J'en veux pour preuve le' fait qu'un service 
de la Commission s'occupe a.ctuellement en toute 
autonomie de ces recherches car les oppositions poli
tiques sont encore vives. 

Par contre - et j'aborderai cette question lors de la 
discussion du rapport qui, dans l'ordre du jour, fait 
suite au present debat - j'estime qu'il est urgent 
d~examiner un certain nombre de problemes relatifs 
a I'energie, telle }'etude de l'ensemble des possibilites 
permettant d'economiser des carburants : centrales 
de recuperation, centrales pouvant fournir a Ia fois 
electricite et chaleur a une ville, etc. Au lieu d'etre le 
~ait d'initiatives isolees, .ces differentes questions pour
raient etre !'objet d'une recherche a !'initiative du 
Centre commun, etant donne l'utilite qu'il y aurait 
a reduire Ia consommation de carburants. 11 en est 
de meme en ce qui concerne la recherche de nou
veaux combustibles, et notamment 'la recherche 
d'hydrogene produit a bon prix en utiiisant Ia chaleur 
obtenue par des reacteurs nucleaires. Une question 
que le Centre d'Ispra a d'ailleurs proposee a !'atten
tion des technkiens. 

Avant de .co~clure, je voudrais parler d'un dernier 
probleme que j'ai deja traite superficiellement. 11 
s'agit de Ia necessite d'une plus grahde coordination 
industrielle, dont je suis intimement convaincu qu'elle 
saura porter des fruits sur le plan ,industriel et qu'elle 
presentera un interet extreme pour le Centre de 
recherche. 

Ainsi, sans trop nous bercer d'illusions, devons-nous 
tous nous engager a poursuivre cette action en nous 
rappelant que pour parvenir a Ia situation ,actuelle on 
a deja depasse les delais prevus il y a quelques mois 
par M. Spinelli, lorsqu'il nous exposait ses vues. 11 
est done necessaire d'aller de !'avant, et je suis sft.r que 
les prochaines realisations en la matiere porteront 
davantage de fruits que les annees precedentes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Flamig, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Flamig. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, nous deba,ttons une fois de plus du secteur 
qui, sur le plan europeen, nous donne le plus de 
soucis. Apres les recommandations formulees par le 
Parlement, les exigences non satisfaites, les consola
·tions, les deceptions et les espoirs que nous avons 

connus dans ce secteur, on en vient a estimer qu'un 
premier pas vient enfin d'etre fait dans ia bonne 
direction. Je suis convaincu que, si l'on considere la 
decision de la Commission relativ·e a la reorganisa
tion du Centre commun de recherche, cet avis est 
non seulement partage par les membres du Parlement, 
mais aussi et surtout par le personnel du Centre .com
mun de recherche, qui etait vraiment sur le point 
de se resigner, de se laisser aller a une .certaine indif
ference, etat d'espr,it qui n'est certes pas propice a 
un travail fructueux. 

Ce qui a incontestablement fait defaut jusqu'ici au 
Centre commun de recherche, c'est, dans la veritable 
acception du terme, un responsable. Jusqu'a present, 
le responsable etait quelque chose d'anonyme, d'in
saisissable. Beaucoup d'activites quotidiennes dans le 
Centre commun de recherche en ont .certainement 
ete affectees. 

Dans cette optique, il y a done lieu de porter un juge
ment positif sur l'autonomie renforcee du directeur 
general; en effet, un chef d'entreprise ne pourr,ait 
pas non plus 'travailler avec succes s'il n'avait pas 
competence pour decider des orientations dans tous 
domaines essentiels. Nous estimons que le Comite 
scientifique, mentionne a l'article 5 de la decision de 
la Commission, devrait etre constitue et exercer ses 
activites dans un delai ,aussi rapproche que possible. 

H faudra aussi arreter un reglement interne des ser
vices. J e vi ens de parler du personnel et je peux 
m'imaginer que ces deux points revetent justement 
une importance primordiale pour le personnel du 
Centre commun de recherche. De cette maniere, on 
pourrait egalement contribuet a creer une meilleure 
ambiance de travail dans les services .du Centre. 

Permettez-moi de faire quelques observations sur le 
texte de Ia decision de la Commission. A !'article 1, 
on remarque qu'il est question de !'execution de pro
grammes de recherche et d'enseignement. Mais, dans 
les articles suivants, on parle presque exclusivement 
de programmes de recherche, les programmes d'en
seignement n'etant pratiquement plus evoques. Je 
voudrais par consequent demander si l'on a reelle
ment envisage la possibilite de creer, au sein du 
Centre commun de recherche, un institut ou une 
organisation similaire .de cooperation avec les univer
sites, afin de permettre aux etudiants des f.tats mem
bres d'y terminer, grace eventuellement a !'octroi de 
bourses, leurs etudes et d'y rediger les travaux indis
pensables ·en vue de !'obtention d'un diplt>me ~u du 
doctorat. 

Permettez-moi enfin d'ajouter un mot sur le droit de 
cogestion, theme que I'on ne saurait plus passer sous 
silence de nos jours lorsqu'on parle de la reorganisa
tion des instituts de recherche en Europe. En effet, 
le droit d'etre entendu et de cooperer est un droit 
fondamental qui est meme reconnu a l'heure a·ctuelle 
aux etudiants dans les statuts de nombreuses ecoles 
superieures. 11 y a done lieu de se rejouir du fait que 
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l'executif ·ait propose de tenter cette experience au 
sein du comite scientifique. Nous fondons beaucoup 
d'espoirs en elle, meme si nous sommes convaincus 
qu'il ne s'agit encore - c'est 1'evidence meme -
que d'un debut et que cette tentative ne saurait etre 
consideree comme etant fa forme definitive d'un 
droit de cogestion. Nous devrions, en tant que Parle
ment, consacrer toute notre attention a ce probleme 
et exprimer la conviction que le comite scientifique 
ne repn!sente que la limite inferieure de ce que l'on 
peut attendre d'un systeme de cogestion ou de coope
ration. 

D'une maniere tout a fait generale, on peut par conse
quent dire que les debuts sont bien engages, mais 
qu'il i:mporte de continuer dans cette voie. Monsieur 
le P,resident, je suis en particulier d'avis que le temps 
est. vraiment venu d'elaborer dans les delais les plus 
brefs un projet de programme pour le Centre commun 
de recherche et d'en terminer avec les reports suc
cessifs. ]'ai deduit de Ia reponse de M. Spinelli qu'au
cun programme pluriannuel n'est pres de voir le jour 
dans un ·avenir previsible. II faudrait precisement 
que nous insistion·s vigoureusement pour obtenir gain 
de cause sur ce point, car il est impensable que le 
centre commun de recherche puisse a la longue tra
vailler efficacement s'il ne dispose pas d'un pro
gramme a long terme. 

Dans ce contexte, il a egalement ete question du 
groupe Aigrain et des nouvelles missions qui pour
raient etre confiees au Centre. Au nom du groupe 
socialiste, je voudrais souligner que nous aussi, nous 
avons evidemment reconnu 'l'importance - d'autant 
plus qu'il s'agit pour l'essentiel de recherche appli
quee et non pas de recherche fondamentale - et la 
necessite d'une cooperation avec l'industrJe et les 
programmes de celle-d. 

En !'occurrence, nous devrions - et cette critique, 
je crois pouvoir la faire au moins une fois - tirer la 
le~on des fautes qui ont ete commises a lspr.a au 
cours des dernieres annees. On a eu trop souvent ten
dance a negliger les hesoins, les vreux ou Ies demandes 

-de l',industrie. Nous avons .consacre de nombreux mil
lions a des projets de developpement - je pense au 
projet Orgel, par exemple- dont il ne nous reste plus 
qu'a .dire a l'heure actuelle : ce fut un echec, tout au 
plus avons-nous appris beaucoup de choses sur le 
plan scientifique. 

Je voudrais enfin dire un mot a propos de la structure 
du personnel. Le recrutement est inexistant au Centre 
commun de recherche. Ces problemes ne sont meme 
pas abordes dans ~es propositions de Ia Commission. 
En considerant toutefois les choses de plus pres, on 
constate que le personnel du Centre commun de 
recherche est menace· de v.ieillissement. Si rien n'est 
fait dans ce domaine, s'il n'y a pas un apport de sang 
jeune, le Centre ne \Sera bient6t plus compose que 
d'equipes de chercheurs ages qui, en fin de carriere, 
seront dav·antage preoccupes par leur retraite que 
par les taches scientifiques qu'ils ont a accomplir ; 

or, ce n'est pas le but que nous ·recherchons. D'une 
maniere ou de !'autre, on ne peut s'empecher de soup
~onner- j'en ai deja parle dans un autre contexte
qu'il y a, dans la Communaute, des gens qui verraient 
d'un tres bon reil que le Centre commun de recherche 
soit progressivement reduit a 'Ia famine, se desseche 
et soit pour ainsi dire lui-meme la cause de sa propre 
ruin e. 

Desormais, la Commission tente - il faut lui en 
reconnaitre le merJte - de donner de nouvelles im
pulsions au Centre commun de recherche. M. Spinelli, 
une hirondelle ne fait pas le printemps. Mais il fau
drait continuer a progresser dans ·Cette bonne voie. 
Nous esperons que le nouveau Directeur general et 
le Comite scientifique feront, eux aussi, de nouvelles 
suggestions qui dev.raient a'lors etr·e mises a profit 
par J.a Commission et en particulier par le Conseil, 
puisque c'est lui qui decide en dernier ressort. 

Le temps presse. Le Centre commun de recherche 
n'a pas encore echappe au danger de s'etioler progres
sivement. Mais il ne peut en etre ainsi, car ·c'est a 
l'activ.ite du Centre commun de recherche que sera 
juge le serieux des efforts d'integration de notre 
Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - (I) M. Spinelli, parlant au nom de 
la Commission, nous a rappele que l'heure de la verite 
etait proche. Je dirai quant a moi qu'il est peut-etre 
utile d'insister sur certaines verites au risque de pa
raitre ennuyeux et de repeter ce que nous avons deja 
dit maintes fois. 

La crise d'Euratom est due, nul ne !'ignore, au fait 
que l'on n'a pas pu en definir les objectifs. Ceux-ci 
ne sont pas etablis par des savants ou des .groupes 
de sages, mais uniquement, sur Ia base d'options poli
tiques, par des organismes democratiquement Iegiti
mes. Voila pour dissiper deja certaines illusions. 

La recherche scientifique n'a pas une fonction auto
nome, si •ce n'est dans ·certaines limites. Elle doit 
indiquer les moyens et les methodes pour realiser des 
options politiques prealablement •arretees. Non pas 
que manquent les idees de recherches. Mais le pro
bleme consiste au contraire a selectionner ces idees, 
a leur conferer un ordre de priorite, a les coordonner 
et a les realiser. C'est la qu'intervient la volonte poli
tique. 

Les savants, les groupes de sages ou d'autres person
nalites de premier plan, dorees a la fois d'une vaste 
intelligence et d'une prepar.ation poussee, ne peuvent 
exprimer une volonte politique ca·r il leur manque 
d'etre designes legitimement et democratiquement 
pour proceder a des choix qui sont avant tout d'ordre 
politique. 

S'.H n'en etait pas ainsi, les interets particuliers pre
vaudraient a coup sfir qui, nous le savons tous, ont 



~·· ... 

114 Debats du Parlement europeen 

Leonardi 

empeche la realisation d'un quelconque programme 
d'Euratom. 

Dans cette situation, je demanderai a nos coUegues 
s'ils n'ont pas }'impression que ces propositions repre
sentent plutoi: une echappatoire et servent a faire 
illusion. 

Comment le Comite europeen de recherche et de 
developpement pourra-t-il s'acquitter des taches qui 
lui sont devolues ? 

Si nous lisons les premiers paragraphes du texte de 
la resolution nous voyons combien fausse est la posi
tion du CERD. Quelle legitimation re~oit-il ? Qui 
le designe ? S'H est nomme par les gouvernements, 
comme_ cela sera fatalement le cas, comment pre
tendre, dans ces conditions, qu'il agit independam
ment de ceux-ci ? 

II me semble que l'entreprise procede uniquement de 
la bonne volonte de trouver ·des solutions en depit 
des difficultes, etant donne que l'option politique fait 
defaut qui, pourtant, est indispensable. 

II est facile de recourir a la solution du comite, quand 
bien meme il est compose de personnalites emi
nentes, mais il lui- manquera toujours, je le repete, 
la volonte politique a laquelle j'ai -fait allusion. Ce 
n'est done pa-s, a .mon sens, une solution. Meme si 
nous nous assurons 'le concours de personnalites emi
nentes, nous ressentirons toujours !'absence de cette 
option politique fondamentale qui doit etre le fait 
du Parlement et des institutions communautaires 
pourvues de legitimation democratique. 

J'ai lu }'expose des motifs de la proposition de reso
lution. Je reconnais certes le bien-fonde de }'analyse 
critique des destinees d'Euratom. Pourtant, la encore, 
comment sortir de la situation dans laquelle nous 
nous trouvons ? En dotant peut-etre le Centre com
mun de recherche d'un comite consultatif que l'on 
a d'ailleurs du mal a designer si tant est que le gou
vernement italien n'a pas encore p11is de dispositions 
a cet egard? 

Pouvons-nous croire qu'avec l'aide de ce comite 
consultatif les autorites du Centre commun de re
cherche pourront .mener a bien le programme qui 
devrait etre depuis longremps realise. Voila certes 
une excellente justification. En effet, tant que ce 
comite ne sera pas institue, le programme ne pourra 
etre realise. Vous me permettrez de penser que si 
ce comite est un jour mis en place, le programme 
ne £era pas moins de£aut. Alors, nous devons recher
cher une autre justification, la seule explication veri
table etant qu'il manque une volonte politique ; et 
celle-ci ne peut certes etre le fait des savants. 

J'ai maintes fois dit qu'il etait necessaire de .donner 
a la direction du Centre de recherche une plus grande 
autonomie et j'ai reconnu aussi que la situation pre
cedente etait intolerable car le Centre devait attendre 
pour agir les instructions precises de Bruxelles. Pour-

tant, la encore, un accroiss~ment d'autono.mie peut 
etre une arme a double tranchant. Ce sera une bonne 
chose si l'autonomie peut etre mise au service d'un 
programme. Mais si le programme £ait defaut, l'auto
nomie ne servira a rien d'autre qu'a realiser des taches 
et des objectifs indiques par des entreprises privees 
et au benefice de celles-ci. C'est pourquoi les emi
nentes personnalites qUi dirigent le Centre, meme 
si elles disposent ulterieurement d'une autonomie 
accrpe, ne pourront s'en servir utilement en !'absence 
d'orientations politiques et elles seront reduites a 
realiser les objectifs que leur assigneront les industries 
privees. 

Voila en resume ce que je voulais dire. Ces differents 
prob'lemes ont ete ·Certes abordes a diverses reprises 
deja ; mais j',ai juge bon d'y revenir puisque, M. Spi
nelli }'a dit, l'heure .de fa verite a Sonne. 

Je m'abstiendrai de voter la resolution, encore que 
je n'y trouve rien sur quoi je sois en desaccord. Je 
ne suis pas en desaccord sur les points concernant 
le CERD, ou ·ceux concernant le comite consultatif 
general, mais je ne trouve rien non plus sur quoi je 
puisse etre d'accord. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele, rapporteur.- (N) Monsieur le President, je 
crois, etant donne }e programme de ·Ce soir et }'heure 
,avancee, qu'il n'est guere souhaitable que je m'ap
profondisse sur les declarations faites par M. Spinelli. 
A mon avis, une seufe question presente un mteret 
suffisant pour etre pos6e maintenant : a quelle date 
pourra-t-on, egalement de !'avis de la Commission, 
definir un programme pluriannuel applicable ? 

Je n'ai peut-etre pas tres bien saisi les conceptions 
que la Commission a dans ce domaine. En ecoutant 
!'expose de M. Spinelli, j'ai eu !'impression que, selon 
lui, il n'est pas possible .d'arreter un programme 
pluriannuel pour Euratom avant que le cadre de la 
recherche ne soit suffisamment defini au niveau 
europeen ou tout au moins esquisse dans les grandes 
!ignes par le · Comite de la recherche et du develop
pement, encore a instaurer. J'ai deja signale le danger 
que l'on court si l'on doit attendre aussi longtemps 
un programme pluriannuel. En fait, j'ai deplore que 
M. Spinelli n'ait pas fait un expose plus concret sur 
1'elaboration d'un tel programme. H serait peut-etre 
bon, en conclusion du present debat, que la Com
mission europeenne precise son point de vue en la 
matiere. 

M. le President. - La parole est a M. Spinelli. 

M. Spinelli, membre de Ia commission des Commu
nautes europeennes. - (I) Je tenterai de reponcke 
brievement aux questions posees par M. Oele. Je suis 
persuade que si le comite consultatif dont nous vous 
avons parle entre en fonction en temps opportun, 
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nous pourrons conclure les etudes afin de presenter 
un progr·amme d'engagements pluriannuel pour une 
serie de domaines a l'interieur du Centre commun de 
recherche, en recourant aux mesures elites mdirectes, 
c'est-a-dire aux contrats. J'ajouterai toutefois que cet 
ensemble d'activites aura forcement un caractere 
occasionnel, puisqu'il sera constitue par quelques
unes des initiatives en cours auxqueHes pourra s',ajou
ter occasionnellement 1'une ou !'autre initiative. On 
ne peut toutefois demander a Ia Commission, ni au 
Conseil, d'etablir un programme pluriannuel sans 
avoir prealablement fixe un certain nombre de criteres 
fondamentaux de priorite en ce qui concerne les 
or,ientations a donner a Ia recherche. Nous pouvons 
decider qu'il est tres important d'aller sur Ia lune 
et orienter en ce sens Ia recherche ; nous pouvons 
aussi estimer qu'i:l est inutile d'aller sur Ia lune et 
consacrer la recherche a autre chose. 

La Commission a voulu sortir de Ia situation dans 
laquelle elle se trouve du fait· qu'on lui a demande 
d'elaborer un programme pluriannuel sans lui donner 
Ia possibilite de participer a Ia determination globale 
des perspectives futures de Ia recherche, pour les
quelles, ainsi que l'a dit fort justement M. Leonardi, 
il est bon que les decisions soient prises essentielle
ment par les instances politiques. 

Si nous avons avance l'idee de creer un centre de 
niv·eau scientifique eleve, apte a ·conseiller, mais non 
point a decider, c'est parce que les decisions poli
tiques sont arr~tees plus judicieusement quand elles 
se fondent sur une information hautement qualifiee. 
C'est precisement en ce domaine qu'il convient d'eta
biir les bases d'une information prealable. 

II est chimerique, a mon sens, de pretendre que l'on 
peut definir un programme pluriannuel en l'absence 
de tout mecanisme d'information a}"ant pour but de 
donner des orientations a Ia politique generale. Si la 
Commission avait ete convaincue de Ia possibilite 
d'elaborer, dans d'autres conditions que celles de
crites ci-dessus, un programme pluriannuel d'activite 
dans le secteur nucleaire, elle n'aurait pas formule 
ces propositions, mais aurait cher·che a rea1iser ce 
qu'elle n'avait jamais pu faire les annees precedentes, 
non pas par incapacite fonciere, mais parce que le 
probleme n'admettait pas de solution. 

Nous nous sommes efforces de poser les donnees du 
probleme en vue de trouver une solution. Nous se
rons, je le reconnais, amenes a prendre divers contacts 
qui demanderons plus ou moins de temps. Nous ferons 
notre possible, .convaincus que nous sommes qu'une 
hirondelle ne fait pas le printemps. Nous prendrons 
d'autres initiatives, nous aurons encore beaucoup a 
faire, mais nous considerons que les propositions 
d'actions ulterieures ne seront rien d'autre qu'un 
programme de transition et non pas le veritable pro
gramme dont aurait besoin une communaute qui a 
l'importance economique et industrielle de la Com
munaute europeenne. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele, rapporteur. -'Monsieur le President, peut
~tre M. Spinelli pourrait-il, en vue de completer les 
declarations qu'il vient de faire, preciser Ia significa
tion du rapport des quatres sages du groupe de travail 
Casimir sur l'avenir d'Euratom. }'ai deduit de son 
expose que ce rapport, bien qu'il soit probablement 
tenu en haute estime, n'est toutefois pas considere 
comme constituant une base suffisante pour un nou
veau programme pluriannuel, d'autres donnees etant 
necessaires a cet effet. Je demande done queUe est Ia 
signification du rapport presente par le groupe de 
travail Casimir et quel usage en sera fait. 

M. le President. - La parole est a M. Spinelli. 

M. Spinelli, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - (I) Le rapport Casimir 
est important autant qu'utile car il a fourni une serie 
d'indications qui servent de base a l'activite deployee 
par le directeur du Centre commun de recherche, 
assiste de la Commission et, ulterieurement, du 
Comite consultatif. Ce rapport fait ressortir de fa~on 
pragmatique qu'etant donne Ia structure actuelle du 
Centre commun, susceptible de prendre certains deve
loppements, principalement dans les secteurs para
nucleairei ou extra-nucleaires, a }'exclusion des 
autres, il conviendrait de prendre certaines initiatives. 
Eh bien, je crois que c'est grosso modo Ia ligne 
d'action que doit suivre le Centre commun de 
recherche. Finalement, il resulte ·des discussions qui 
ont eu lieu jusqu'ici, qu'il existe une assez grande 
unanimite de vues sur ce point. Le rapport Casimir 
n'annonce pas un programme pluriannuel, mais un 
«stop-get>>, a savoir un programme qui propose pro
visoirement un certain nombre d'initiatives utiles, 
mais qui ne sauraient avoir de sens que si elles s'in
serent dans une perspective a plus long terme et plus 
large. 

M. le President. - La parole est a M. Noe. 

M. Noe. - (I) Je desire seulement souligner qu'il 
est en !'occurrence difficile d'affirmer que l'on fait 
un programme pluriannuel tout co~rt, autrement dit, 
couvrant tous les domaines, ou un programme sim
plement annuel. Au fond on applique a de nombreux 
problemes de Ia technique 'les methodes des approxi
mations successives. 

II s'agit, a mon avis, de tirer au rapport Casimir quel
ques indications pour qu'au moins dans un certain 
nombre de domaines - tel par exemple celui du 
reacteur Sora pour l'etude de Ia physique des solides, 
- on commence a definir un certain nombre $le 
projets pluriannuels. Nous n'utiliserons certes p.as 
toutes les possibilites d'activite du Centre, mais ce 
sera tou}ours un debut. Nous donnerons de Ia sorte 
aux savants du Centre, qui brulent d'avoir une p'lus 
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grande activite, Ia possibilite de se consacrer a des 
taches plus ambitieuses et qui s'inserent dans une plus 
vaste perspective. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

8. Directive concernant les instruments de mesurage 
et les methodes de controle metrologique 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Bermani, fait au nom de 
la commission juridique, sur la proposition de la 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a une directive concernant le rappro
chement des legislations des E.tats membres relatives 
aux dispositions communes aux instruments de mesu
rage et aux methodes de contr&le metrologique 
(doc. 18/71). 

La parole est a M. Bermani qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Bermani, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, cette proposition. de 
directive que Ia Commission des Communautes euro
peennes soumet au Conseil tend au rapprochement 
des legislations des E.tats membres relatives aux dis
positions- communes aux instruments de mesurage 
et aux methodes de contr6le metrologique. 

Cette proposition a une sreur motte prematurement. 
En effet, elle remplace pour l'essentiel, en la modi
fiant en partie, une autre proposition de directive 
generale sur le meme theme, qui tendait elle aussi 
au rapprochement des legislations et que Ia Commis
sion avait presentee en 1966. 

Le Parlement s'etait prononce sur cette directive en 
1967, a Ia suite d'un rapport de M. Berkhouwer; 
mais le Conseil n'avait pas encore statue a son sujet, 
en depit des quatre annees ecoulees et bien que l'on 
eut fixe au 1 er janvier 1970 Ia date limite a compter 
de laquelle elle devait entrer en applicatio~. .,. 

C'est la un fait regrettable, il faut le dire, d'autant 
plus que le Conseil est recidiviste en la matiere. La 
Commission s'est toutefois prevalue «in utiliter » de 
cette circonstance. Efle a, en effet, applique 

·!'article 149 du traite de Ia CEE qui prevoit que tant 
que le Conseil n'a pas statue sur une proposition de 
Ia Commission, celle-d peut modifier sa proposition 
initiale, notamment dans le cas ou l' Assemblee a ete 
consultee sur cette proposition. C'est ainsi que cette 
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nouvelle proposition de directive a ete presentee en 
remplacement de celle de 1966, avec certaines modi
fications. 

C'est Ia un fait dont on ne peut que se rejouir, car il 
repond a un vreu exprime dans Ie passe tant par le 
Parlement europeen que par Ia commission juridique, 
au nom de laquelle j'ai l'honneur de parler. Naturelle
ment, ce n'est pas que Ia precedente directive, deja 
approuvee par le Parlement, ait ete modifiee de fond 
en comble. La structure originelle de la premiere 
directive a ete conservee, de sorte que nous devons 
nous arreter aujourd'hui seulement sur 'les modifica
tions que renferme Ia nouvelle version, etant entendu 
que le reste - je le repete - a deja ete discute et 
adopte en 1966. 

En ce qui concerne ces modifications, il faut souligner 
celle qui a trait a !'article 13 relatif au contr6le perio
dique des instruments de Ia CEE. Dans cet article, 
Ia Commission s'est referee a une suggestion que le 
Parlement europeen avait emise lors de la discussion 
de Ia precedente directive. 

Mais des modifications ont aussi ete apportees par 
!'introduction des articles 14, 15, 16 et 17. 

L'article 14 prevoit que les methodes de contr6le 
metrologique pourront etre harmonisees par des 
directives particulieres. Les articles 15, 16 et 17 pre
voient en revanche !'adaptation des directives au 
progres technique. A ce propos, il est rejouissant de 
constater que la Commission accueille ainsi une 
demande que le Parlement avait formulee dans ·les 
avis qu'ii avait ete appele a donner sur les dernieres 
propositions de directive en matiere de metrologie. 

Nous sommes toutefois tres en retard sur le calendrier 
prevu pour ce qui est de !'adoption de Ia precedente 
directive generale et surtout des directives particu
lieres en matiere d'instruments de mesurage. Je rap
pellerai a cet egard Ia directive concernant le jaugeage 
des navires-citernes sur laquelle M. Apel est inter
venu ; Ia directive relative au mesurage du poids en 
hectolitres de cereales, sur laquelle M. Briot a pre
sente un rapport au nom de Ia commission de !'agri
culture ; Ia directive relative aux compteurs de 
liquides autres que l'eau et enfin la directive relative 
aux instruments de pesage a fonctionnement non 
automatique dont j'ai ete moi-meme le rapporteur au 
nom de Ia commission juridique (lorsque je cesserai 
mes fonctions de parlementaire europeen, j'ouvrirai 
peut-etre un cabinet d'expert en metrologie ... ) ; enfin 
Ia directive relative aux compteurs volumetriques de 
gaz dont le rapport a ete fait par M. Bos. 

II est necessaire de mettre !'accent sur ce retard, etant 
donne les entraves qu'il impose a Ia realisation du 
programme general prevu. C'est pourquoi au reste 
je demanderai !'adoption de cette directive et des 
autres directives particulieres deja presentees par Ia 
Commission. 
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Une autre remarque s'impose : Le troisieme consi
derant de Ia nouvelle directive est redige en sorte qu'il 
rend possible tant une solution d'harmonisation 
totale qu'une solution d'harmonisation optionnelle, et 
permet ainsi Ia coexistence, pendant une certaine 
periode, d'instruments realises selon les normes 
nationales avec ceux realises selon les normes com
munautaires. 

La Commission justifie cette disposition en alleguant 
que les discussions qui avaient eu lieu apres 1966, 
tant au Conseil qu'a Ia Commission, ont mis en evi
dence !'inexistence de certaines conditions prelimi
naires necessaires a Ia realisation d'u:ne harmonisation 
complete. La Commission ajoute que dans tous les 
cas ou il est possible de proceder a cette harmonisa
tion, ce sera chose faite. 

II faut toutefois observer que lorsque Ia directive 
originelle fut approuvee par le Parlement, il n'y etait 
pas question des deux solutions. Le Parlement s'etait 
deja prononce a l'epoque pour !'harmonisation totale 
et avait confirme, au moment ou les directives parti
culieres vinrent en discussion, la necessite de }'harmo
nisation totale, en critiquant les solutions option
nelles. 

Nous comprenons fort bien toutefois qu'une harmo
,.- ~sation totale peut se heurter, dans un domaine aussi 
,-~~vaste que celui des instruments de mesure, a des 

difficultes. Pour cette raison, et aussi parce qu'il 
existe un avis du Comite economique et social sur ce 
point, avis qui admet Ia solution optionnelle precise
ment en raison des difficultes existantes, on peut done 
accepter dans la directive en cause la methode de 
!'harmonisation optionnelle. Mais cela s'entend, dans 
les cas ou il est absolument necessaire d'arriver a 
cette solution en raison des difficultes existantes. II 
convient toutefois que Ia directive precise que les 
directives particulieres doivent prevoir le delai dans 
lequel les .F.tats membres devront harmoniser les 
regles existant en Ia matiere, afin de realiser les condi
tions permettant de substituer les dispositions com
munautaires aux dispositions nationales. 

C'est pour cette raison (comme il est dit dans le rap
port qui a ete distribue) que Ia commission juridique 
a approuve Ia resolution qui vous est soumise en 
apportant toutefois un ajout au paragraphe 3 de 
!'article 1 et en modifiant ainsi le texte prop9se par Ia 
Commission des Communautes europeennes. 

La notion d'harmonisation totale implique done non 
seulement le remplacement des dispositions d'ordre 
technique nationales par des dispositions commu
nautaires, mais aussi !'harmonisation en plus des 
dispositions purement techniques, d'autres disposi
tions nationales qui sont rappelees dans !'expose des 
motifs de Ia directive. S'agissant, comme je l'ai deja 
dit, non ,d'une directive nouvelle mais d'une directive 
calquee pour une large part sur une directive prece-

. demment appouvee par ce Parlement, je concluerai 
en proposant a l' Assemblee, au nom de Ia commis-

sion juridique, d'approuver Ia presente directive avec 
~o I~ modifications qui ont ete apportees. 

I 
· ·-( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Bermani, je vous re
mercie de votre excellent rapport, en regrettant que 
cette discussion ait lieu dans une salle presque deserte. 

La parole est a M. Spinelli. 

M. Spinelli, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - (I) Je voudrais remercier 
M. Bermani et la commission juridique de Ia contri
bution qu'ils ont apportee a }'elaboration de ce texte. 
J'ajouterai que la Commission comprend Ia necessite 
d'arriver a une harmonisation totale, mais elle estime 
que cet objectif ne peut etre atteint que dans un 
second temps, parce qu'il convient d'abord de se 
limiter a la phase d'harmonisation optionnelle, ne 
serait-ce que pour ne pas courir le risque de voir la 
presente directive demeurer, comme !'autre, durant 
quatre ou cinq ans a l'ordre du jour du Conseil de 
ministres. 

Voila ce que j'avais a dire quant a Ia principale 
observation qui nous a ete faite par le Parlement. 
]~;! peux 'donner !'assurance que dans Ia redaction 
definitive du texte de Ia directive, nous tiendrons 
le plus grand compte de toiltes les autres obser
vations. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

9. Situation actuelle de Ia politique energetique 
dans Ia Communaute 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Noe, fait au nom de Ia 
commission de l'energie, de Ia recherche et des pro
blemes atomiques, sur Ia situation actuelle de Ia poli
tique energetique dans Ia Communaute (doc. 28/71). 

Je deplore que les imperatifs de l'ordre du jour nous 
obligent a examiner un rapport d'une telle i.J:npor
tance devant un hemicycle presque vide. 

La parole est a M. Noe qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Noe,' rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je voudrais faire remarquer en 
prologue que le probleme donf nous avons presente
ment a debattre est caracteristique de l'epoque dans 

(") ]0 n° C 45 du 10 mai 1971, p. 30. 
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laquelle nous vivons, c'est-a-dire soumis dans son 
ensemble a une evolution tres rapide et d'autre part 
compliquee du fait que les facteurs qui interviennent 
dans sa solution changent tant dans leurs rapports 
entre eux que dans leur evolution. II s'agit done d'un 
probleme sur lequel nous sommes fondes a mettre 
!'accent en 1971, en prenant garde toutefois d'oublier 
qu'il a beaucoup varie dans le passe et qu'il est des
tine a varier encore davantage dans l'avenir. II en 
resulte que nous pouvons, et m~me devons, faire des 
previsions afin que les dispositions que nous sommes 
sur le point d'adopter puissent porter des fruits au 
cours des annees a venir. Nous sommes done 
contraints de faire des previsions comportant inevita
blement une certaine dose d'erreurs. 

De surcroit, dans notre Communaute m~me - ce que 
j'ai dit jusqu'ici s'appliquait a toutes les parties du 
monde - nous devons constater que le probleme 
en lui-m~me est particulierement delicat etant donne 
que pour une part d'entre eux, les combustibles 
actuellement utilises ne peuvent ~tre trouves dans les 
limites de nos territoires. 

Cela etant pose, je m'efforcerai maintenant de fournir 
quelques chiffres a l'appui des indications generales 
que j'ai donnees. La consommation mondiale d'ener
gie double ou peu s'en faut tous les dix ans. Cela 
signifie que de nombreuses importations qui n'etaient 
pas critiques en 1950 le soot devenues depuis lors, 
et cela notamment parce que ce changement dans les 
rapports entre les differents facteurs, auxquel j'ai 
fait allusion tout a l'heure, est tel que certains de ces 
tacteurs ont plus que double, et parfois m~me triple, 
en dix ans. 

Examinons sans plus attendre les raisons de cette 
evolution. Mon analyse, qui sera breve, portera sur
tout sur l'energie electrique, et cela pour plusieurs 
motifs, dont le principal est que ce secteur peut se 
permettre une certaine liberte ·de mouvement, de 
fa~on a se liberer de son assujettissement aux impor
tations. C'est le seul secteur qui puisse se permettre 
cette liberte d'action, 'non seulement a court terme 
mais aussi a moyen terme, grace surtout a un recours 
accru a l'energie nucleaire. 

Je concentrerai mon attention sur l'energie electrique 
egalement parce que si, aujourd'hui elle represente 
deja pres de. 30 °/o du total de J'energie consommee 
dans Ia Communaute, elle est appelee a connaitre une 
expansion telle que, si l'on s'en rapporte aux estima
tions qui ont ete faites a ce propos, elle pourrait vers 
1985-1990 - mais peut-etre plutot en 1990 qu'en 
1985 - couvrir 50 Ofo de Ia consommation totale. 

En consequence, si nous agissons de maniere efficace 
dans les limites de ces 50 Ofo, nous pourrons augmen
ter aussi le pourcentage d'energie produite avec de 
nouveaux procedes, c'est-a-dire par le moyen des 
centrales nucleaires, et cela nous ·donnera les coudees 
plus £ranches. · 

On peut des lors tenir le raisonnement suivant. Si le 
total de l'energie consommee doit doubler ou presque 
en dix ans, Ia consommation d'energie electrique 
augmentera davantage encore. Je veux dire par Ia 
que si Ia consommation totale double en six ans en 
passant de 1 a 2, l'energie electrique passera, au cours 
de Ia m~me periode, de 1 a 2,5 ou a 3. C'est done ce 
secteur qui presente !'evolution Ia plus notable. 

D'ailleurs Ia raison en est tres simple, puisqu'il s'agit 
de Ia forme d'energie offrant la plus grande souplesse 
d'emploi et que pour divers usages elle est en outre 
pratiquement irrempla~able. En 1920, 52 Ofo de l'ener
gie electrique provenait des installations hydrau
liques. Aujourd'hui, ce pourcentage est tombe a 25 °/o, 
et cette enorme difference jointe aux augmentations 
que je viens d'indiquer explique pourquoi le probleme 
des approvisionnements a pris des dimensions nou
velles. 

11 est evident que l'energie hydro-electrique n'exigeait 
aucun reapprovisionnement. En outre, tandis qu'il y 
a quelques dizaines d'annees, nos pays, disposaient 
encore de reserves hydrauliques abondantes, ce qui 
permettait d'englober ce secteur dans les programmes 
de developpement, nous avons a peu pres atteint 
desormais la limite de l'epuisement. 

En France et en Italie - davantage en France qu'en 
Italie - il existe encore quelques ressources dont Ia 
productivite annuelle representerait toutefois un pour
centage plutot negligeable par rapport aux besoins. 
Au reste, le cofit des travaux, pour Ia construction des 
barrages, des galeries, des centrales necessaires a Ia 
production de cette energie fait que !'exploitation 
de ces dernieres ressources n'est guere avantageuse. 

Les possibilites se situent plutot au niveau de !'utili
sation de l'energie hydro-electrique et doivent ~tre 
orientees vers Ia production de l'energie de pointe par 
des stations de pompage qui, en utilisant l'energie 
nocturne a bon marche, peuvent pomper l'eau juste
ment au cours des heures de la nuit pour l'utiliser 
ensuite pendant les heures du jour. Cette utilisation 
devrait essentiellement ~tre limitee . aux quelques 
heures de pointe durant lesquelles les centrales 
nucleaires ne sont plus en mesure de faire face aux 
besoins de Ia consommation. Ce systeme dererminera 
un apport quantitatif. 

En outre, avant 1920, date a laquelle l'energie ther
mo-electrique a commence a prendre une certaine 
importance, l'energie etait produit~ essentiellement 
a partir du charbon, c'est-a-dire d'un combustible qui 
existait dans les pays de notre Communaute, ou tout 
au moins dans certains d'entre eux. 

Par Ia suite, pour des raisons pratiques, on est passe, 
d'abord progressivement puis de maniere plus mar
quee, a !'utilisation de combustibles liquides, apres 
quoi les perfectionnements considerables apportes a 
la conception des chaudieres et des turbines ont fait 
que ces centrales thermo-electriques ont atteint des 
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rendements de plus en plus eleves, ce qui leur a per
mis d'etre de plus en plus concurrentielles par rapport 
aux autres producteurs d'energie. Et cela plus recem
ment, a partir de 1950 environ. 

De plus, a Ia suite de !'installation de groupes de puis
sance de plus en plus grands - les groupes de 
600 000 a 700 000 kilowatts sont aujourd'hui cou
rants - le cm1t du kilowatt installe a notablement 
et progressivement baisse. La Tennessee Valley 
Authority est arrivee avec un seul groupe a 1 300 000 
kilowatts, mais il faut dire qu'au-dela de 700 000 
kilowatts l'avantage n'est plus guere appreciable. 

Ce bref expose montre qu'au cours des trente der
nieres annees, des progres considerables ont ete rea
lises dans le domaine des centrales thermiques tradi
tionnelles. TI est vrai que parfois - ce fut Ia une 
sage precaution - ces centrales ont ete equipees pour 
etre alimentees non seulement en combustible liquide, 
mais aussi en charbon, operation qui a entraine des 
augmentations de cou.ts non negligeables - on estime 
qu'elles representent 15 Ofo de !'ensemble de l'instal
lation, y compris les travaux de genie civil - et 
necessite une formation plus poussee du personnel. 

Jusqu'a une epoque recente, le gaz natul'el de notre 
Communaute ne representait qu'un faible pourcen
tage. Actuellement, il atteint des valeurs d'un certain 
interet sans toutefois se hausser au niveau des Etats
Unis ou le gaz nature! couvre les besoins de Ia 
consommation thermo-electrique a concurrence de 
35 °/o, et il constitue en tout cas actuellement un 
apport tres superieur a celui de l'energie hydro
electrique. En Europe, ce n'est qu'en 1973 que nous 
atteindrons Ia parite entre l'apport d'energie pro
duite par le gaz nature! et celui de l'energie hydro
electrique. 

Cela dit, il nous faut faire quelques observations 
complementaires en matiere de reserves. Sans vouloir 
m'attarder sur ce theme, je dirai que tandis que le 
charbon et le lignite existent dans le monde dans des 
proportions telles qu'il est possible d'envisager une 
consommation plusieurs milliers de fois superieure 
a Ia consommation actuelle, !'estimation des reserves 
petrolieres est superieure de quarante fois environ aux 
besoins de Ia consommation actuelle. D'autre part, 
les prospections petrolieres sont de plus en plus fre
quentes. Souvent, les resultats sont positifs. En conse
quence, au fur et a mesure que Ia consommation 
augmente, les reserves petrolU:res traditionnelles aug
mentent egalement. 

II ne faut pas oublier non plus que les reserves les 
plus importantes dont sont extraits les hydrocarbures 
liquides sont situees dans des schistes bitumineux 
et des sables bitumineux, les premiers existant surtout 
aux Etats-Unis, les seconds en quantites tres impor
tantes au Canada. C'est un domaine dans lequel les 

. etudes et I' experimentation sont tres avancees et pour 
lesquelles des investissements considerables en dollars 

ont ete faits. II est possible que d'ici une dizaine 
d'annees, }'importance de ces grandes reserves s'am
plifie. 

Si I' on regarde l'avenir, quant au domaine de l'energie 
nucleaire, on ne peut manquer de rappeler ce que les 
« trois sages » reunis a Geneve avaient prevu en ma
tiere de developpement de l'energie nucleaire. Or, les 
previsions se sont' revelees absolument fausses, car 
Ia mise en service des premieres centrales a revele 
des deficiences qui ont entraine des arrets de six a 
lmit mois, Ce· qui conduit a se poser Ie probleme de 
Ia creation de puissances de reserve absolument anti
economiques. En effet, il n'etait pas pensable que des 
puissances de centaines, voire de milliers de kilowatts 
puissent etre tenues en reserve uniquement pour faire 
face a l'eventualite d'une panne de reacteur. Ce Stade 
a ete depasse par les differentes compagnies d'elec
tricite comme l'EDF en France et l'ENEL en ltalie. 

Je voudrais maintenant tenter d'expliquer Ia raison 
pour laquelle j'ai affirme tout a l'heure que ce stade 
est depasse. 

. Tout d'abord, les raisons qui ont ete a l'origine de 
ces pannes ont ete identifiees, et pour bon nombre 
d'entre elles on a fait en sorte d'y porter remede. 
Ensuite, nous constatons aujourd'hui qu'aux Etats
Unis, des reacteurs nucleaires d'une puissance totale 
de 100 millions de kilowatts sont en construction, 
alors que Ia puissance totale installee dans ce pays est 
de 320 millions de kilowatts dont seulement 10 mil
lions sont d'origine nucleaire. En consequence, si 
les Etats-Unis sont decides a realiser des investisse
ments pour atteindre des puissances de l'ordre de 
100 millions de kilowatts-heure, cela signifie qu'ils 
estiment le stade experimental depasse. 

De plus, depuis quelques annees des centrales de 
puissance sont mises en service. Si les premieres 
avaient une puissance relativement limitee, tout le 
monde est aujourd'hui convaincu de Ia necessite 
d'atteindre 600 000 a 800 000 kilowatts. A Hadden 
Deck, une centrale de 600 000 kilowatts environ est 
en service, de sorte que, dans ce domaine aussi, on 
a une certaine garantie de puissances elevees. 

Le Japon a etabli un programme de 40 millions de 
kilowatts d'origine nucleaire, qui doit etre realise 
d'ici a 1980 ; l'Union sovietique a decide de realiser, 
de 1971 a 1975 (soit sur une periode de quatre ans 
seulement), un programme de production de 6 a 8 
millions de kilowatts. Ce sont Ia des demonstrations 
de confiance a l'egard de cette technique. De plus, 
les augmentations actuelles du prix du petrole brut, 
qui sont de l'ordre de 30 °/o, auront pour effet d'aug
menter de 6 °/o environ le prix du kilowatt-heure 
produit par Ies centrales thermiques traditionnelles, 
ce qui favorisera Ia competitivite des centrales 
nucleaires. 

D'autre part, Ia repattition geographique differente 
des gisements d'uranium par rapport aux gisements 
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de petrole rend plus interessante pour la Communaute 
la premiere de ces formes d'energie, tant parce qu'on 
trouve de !'uranium dans la Communaute que parce 
qu'il en existe aussi dans des pays ou il est possible 
de s'approvisionner de maniere plus sfire. 

II £aut en outre souligner le fait que le cofit du trans
port de }'uranium est faible par rapport a celui du 
petrole et que le stockage de !'uranium est tres 
simple par rapport a celui du petrole. Enfin, l'effet 
de pollution est egalement moindre dans les centrales 
nucleaires et, dans la situation actuelle, cet aspect ne 
saurait etre neglige. 

Je pense done que la Communaute doit s'orienter 
resolument vers une utilisation plus large des cen
trales nucleaires. Mais etant donne que ce change
ment dans le rapport des forces exigera un effort 
notable, je pense que la Commission devra tout 
mettre en reuvre pour que la collaboration industrielle 
plus etroite a laquelle M. Oele faisait allusion il y a 
un instant devienne une realite. 

Je me suis arrete surtout a l'etude de l'energie elec
trique, mais le debat porte sur toutes les formes de 
l'energie. A propos de l'energie electtique, j'ai parle 
aussi, rapidement il est vrai, des autres combustibles 
en tant que sources de production d'energie tout 
court, et notamment du petrole. 

J'ai fait allusion au probleme du transport, qui est 
moins favorable pour ce combustible que pour les 
combustibles nucleaires et autres. 

En conclusion, je soulignerai que la complexite crois
sante du probleme auque~ nous avons a faire face 
fait que nous attendons de la Commission (comme 
M. Spinelli l'a lui-meme souligne) qu'elle aborde 
activement l'etude de ce probleme dont nous ne pou
vons esperer obtenir un resultat positif qu'en jouant 
sur tous les facteurs et en cherchant, comme il est 
d'usage en ingenierie, la solution qui permettra d'ob
tenir le rendement le plus eleve, c'est-a-dire cet 
ensemble d'interventions qui debouche sur le meilleur 
resultat. C'est seulement ainsi que nous pourrons 
rendre moins precaire notre situation, etant bien 
entendu qu'il n'existe pas de remede miracle, et sans 
oublier que presque tous les combustibles actuelle
ment disponibles proviennent de l'exterieur de la 
Communaute. 

La resolution que je soumets a l'examen de cette 
Assemblee contient egalement des propositions qui 
sont le fruit d'indications que nous a fournies la 
Commission, etant donne qu'en cette matiere, il s'agit 
surtout d'elaborer et qu'on ne saurait rien inventer. 

Les mesures que je me permets de soumettre a votre 
attention visent a porter les stocks de 65 a 90 jours. 
D'aucuns ont meme envisage une periode de six mois, 
mais nous avons estime que raisonnablement cette 
augmentation etait excessive. II s'agit, surtout de trou
ver le moyen d'emmagasiner ces volumes enormes a 
moindre frais. Je dois avouer que le chiffre de 5 dol-

Iars la tonne par an, qui represente le maximum pour 
le stockage de combustible, m'a vraiment fait peur. 
II ne fait, en effet, aucun doute que Ia possibilite de 
passer de 90 jours a six mois dependra beaucoup de 
la possibilite de trouver (par exemple, dans certains 
gisements salins) des cavites ou des reserves pourront 
etre stockees sans trop de cofits. Cela nous donnerait 
une force notable dans Ia periode critique que nous 
traversons. De plus, cette possibilite dependra aussi 
des resultats obtenus dans la prospection de nouveaux 
gisements, surtout petroliferes, dans les plates-formes 
marines et ailleurs. 

II est evident que les societes de la Communaute qui 
travaillent dans ce secteur devront etre aidees par des 
allegements fiscaux, leur assurant une position privi
legiee par rapport aux societes concurrentes en ma
tiere de recherche. II faut en outre prevoir des incita
tions adequates. Le tonnage maritime devra, lui aussi, 
etre augmente car Ia diversification des sources d'ap
provisionnement n'a de sens que si meme dans· les 
moments critiques, a la suite de la fermeture de cer
taines routes maritimes, on peut disposer d'un ton
nage suffisant qui permette de modifier la destination 
des navires. Si le tonnage n'est suffisant que pour 
certains trajets, la prolongation de ces trajets devient 
irrealisable. En consequence, !'augmentation du ton
nage est de nature a nous assurer une plus grande 
tranquillite. 

De plus - et nous y avons fait allusion tout a l'heure, 
lorsque nous avons examine le rapport de M. Oele -
nous demandons un accroissement des incitations et 
une etude plus approfondie des procedes capables 
d'assurer une economie de combustible. 

Dans les grandes installations, on produit de Ia va
peur sous une certaine pression et a une certaine 
temperature. Cette vapeur peut etre utilisee dans 
une certaine mesure pour produire de l'energie elec
trique. 

Cette utilisation est dans !'ensemble adequate, etant 
donne l'echelle de grandeur des installations chi
miques. 

M. Biaggi, avec qui je m'entretenais hier de ces ques
tions, m'a egalement suggere une autre mesure, qui 
est celle-d : il existe des traitements, comme celui de 
}'aluminium, qui exigent des qua~tites enormes 
d'energie eleci:rique. Dans le cadre d'une programma
tion intelligente a moyen et a long terme etablie en 
relation avec les pays en voie de developpement, ces 
traitements pourraient peut-etre etre confies a ces 
pays, naturellement moyennant une contrepartie. 
En effet, si nous produisons de !'aluminium par exem
ple au Congo, ou il existe une chute disponible non 
utilisee d'une capacite de plusieurs milliers de metres 
cubes par seconde, l'energie pourrait etre produite 
a bon marche. Cela nous eviterait d'avoir a importer 
tout le combustible dont ont besoin les centrales tra
ditionnelles pour produire cet aluminium. 
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Une programmation intelligente dans ce sens, a 
moyen et a long terme, pourrait egalement etre 
benefique. 

Enfin, une autre etude pourrait etre faite concernant 
un avenir plus lointain et qui nous interesse done 
d'une maniere moins concrete, alors que ce que j'ai 
dit tout a l'heure est realisable a plus breve echeance. 
II s'agit notamment de !'etude de nouveaux combus
tibles pour les automobiles tel que l'hydrogene et 
de !'etude de piles electriques qui, par exemple en 
Amerique, est assez avancee, notamment parce qu'elle 
constitue un moyen de lutte contre Ia pollution. On 
pourrait egalement etudier !'utilisation de l'hydrogene 
pour Ia propulsion d'avions, par exemple. 

Monsieur le President, j'ai seulement voulu donner 
quelques chiffres et surtout montrer Ia variabilite des 
facteurs devant lesquels nous nous trouvons. 11 est 
evident que nous accueillerons avec beaucoup d'inte
ret les propositions que Ia Commission fera en Ia 
matiere et - disons - un rapprochement, meme 
global, a l'egard de ces pays producteurs, afin que les 
negociations sur le petrole puissent s'orienter dans 
un sens favorable pour la Communaute. 

Mais je crois surtout necessaire que chacun prenne 
conscience de !'importance de ce probleme, de la 
necessite de l'aborder avec des moyens d'etude ap
propries. II y va de l'avenir de toute notre Commu
naute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - ]'invite les orateurs inscrits a etre 
aussi brefs que possible. 

La parole est a M. Springorum, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Springorum. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le dernier souhait exprime par M. 
Leemans en qua!it6 de president de la commission 
de l'energie fut que le Parlement preparat ce rap
port en raison du changement intervenu dans la 
conjoncture energetique. II formula aussi le vreu 
que M. Noe se chargeat de rediger ce rapport. Tout 
en regrettant qu'a cette heure tardive, nous ne 
soyons que quelques-uns a debattre de ces questions, 
je n'en tiens pas moins, au nom de notre groupe poli
tique, a remercier chaleureusement M. Noe de 
!'excellent rapport qu'il nous a presente et a lui ex
primer nos felicitations pour la valeur de son travail. 

Son rapport montre a !'evidence que la situation de 
l'economie energetique ne s'est pas seulement modi
fiee sur le plan de la conjoncture, mais aussi bien 
sur le plan des structures et que !'idee d'une per
manence d'excedents energetiques, idee que la Com
munaute a entretenue depuis sa creation est pure 
illusion. Des signes, qui ne trompent pas, indiquent, 
en effet, que nous pourrions brusquement passer de 

. Ia situation excedentaire des anriees 60 a un Stade 

de penurie, si nous ne menions une politique ener
getique capable d'ecarter ce danger. 

Notre groupe ne peut malheureusement se defendre 
du sentiment que ni les gouvernements, ni le Conseil 
de ministres n'ont conscience de Ia necessite d'avoir 
cette vision des choses a long terme, qu'exige la poli
tique energetique de par son determinisme rigide, et 
qui puisse, en fin de compte, assurer notre appro
visionnement. De meme, nous reprochons a la Com
mission, au moins en partie, de ne pas faire avancer 
la politique energetique autant qu'il s'impose. 

Je reconnais volontiers que la Commission peut pre
texter que le Conseil de ministres a considerablement 
gene sa politique. Parfois, il me semble que le courage 
est meme necessaire pour debattre de ces questions. 
La premiere orientation d'une politique energetique 
commune, definie par le Parlement europeen en 
1968/1969, nous etait apparue, a nous parlementaires, 
comme une sorte de nouveau demarrage. Vous vous 
en souvenez : la politique energetique europeenne 
devait prendre corps en 37 points bien concrets. Et il 
y eut done, comme premier debut, une proposition 
de reglement du Conseil concernant Ia notification a 
faire pour les importations de petrole. Cette proposi
tion de reglement, nous l'avons adoptee ici, a 
l'unanimite, l'an passe. 

Nous, c'est-a-dire le Parlement europeen, avons 
considere alors cette proposition comme un simple 
instrument pour mener une politique energetique 
commune. Or, voila pres d'un an que les negocia
tions sur ce projet de reglement trainent entre Ia 
Commission europeenne et le Comite des represen
tants permanents, c'est-a-dire le groupe Energie. Bien 
que celui-ci ait adopte a l'unanimite un compromis 
qui ne nous satisfera sfirement pas (nous aurons 
certainement a en debattre), le void bloque mainte
nant par le Conseil de ministres, ou du moins par 
l'un des pays membres. Serait-ce done la notre poli
tique energetique europeenne ? Quant a la deuxieme 
proposition suggeree par le Parlement, elle concerne 
le rapprochement des taxes sur le fuel. Cette propo
sition de directive sera traitee, notamment, par Ia 
commission de l'energie et soumise au Parlement 
en temps voulu. Mais on peut deja dire aujourd'hui 
que, si toute .}'imagination de Ia Commission dans 
ce rapprochement des taxes, que presuppose la reali
sation d'une union economique et monetaire, consiste 
simplement a reduire les taux maximums sans la 
moindre concession, alors je crains bien que le rap
prochement de nos taux de taxation ne risque fort de 
se faire attendre longtemps. 

Les negociations de Teheran et de Tripoli, qui ont 
vu pour Ia premiere fois se presenter les pays pro
ducteurs comme un front uni, comme une commu
naute, ont change foncierement Ia situation, en trans
formant le marche de l'energie, de marche d'ache
teurs en marche de vendeurs. 11 est certain que ces 
traites, conclus pour une duree de cinq ans, appor-
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teront quelque apaisement, et encore. On ne saurait 
exclure, en effet, que d'autres negociations avec des 
pays isoles puissent les suivre. 

On parle beaucoup de l'opportunite de diversifier 
l'approvisionnement en petrole brut. En 1970 encore, 
Ia Commission declarait, dans l'un de ses rapports, 
avoir enregistre d'importants progres dans ce 
domaine. Je- crois pourtant qu'il s'agit 13. d'une erreur. 
Examinons un instant les chiffres de l'annee der
niere : le taux d'augmentation de Ia production mon
diale de petro}e s'est e}evee en 1970 a pres de 8,3 °/o, 

· Ia production du Proche-Orient a 12,5 °/o et celle 
d'Mrique du Nord jusqu'a 18 °/o. Ces chiffres 
temoignent de Ia profonde dependance du monde 
en tier a l'egard des gisements ae ces regions.-Aussi 
croire que Ia decouverte de nouveaux gisements un 
peu partout dans Ie monde puisse remplacer pendant 
longtemps, ici ou Ia, Ia '' mer du petrole » de ces 
regions, c'est se leurrer sur les realites. 

A l'aboutissement de chaque negociation, l'industrie 
internationale du petrole a toujours fait remarquer 
que ces hausses de prix negociees doivent se reper
cuter sur les prix de vente aux consommateurs. II 
nous est impossible, a nous consommateurs, de nous 
rendre compte dans quelle mesure les hausses de 
prix notees depuis 1969 deja sont des hausses antici
pees ; hausses qui se situent deja entre 50 a 80 Ofo, 
selon Ia categorie de petrole, ou plutot il nous est 
impossible de savoir si c'est le consommateur qui, 
une fois de plus, supportera Ia totallte des hausses 
actuelles de prix. 

Un exemple suffira a nous montrer a quel point Ia 
situation est bouleversee. Peu apres Ia crise de Suez 
les prix retrouverent une certaine stabilite, et cela 
malgre Ia fermeture du canal. Aujourd'hui, Ia seule 
coupure de Ia « Tapline >> a provoque une envolee 
des prix. 

Passons maintenant a un autre point. A l'une de nos 
dernieres reunions de commission, M. Hougardy 
declarait que nous devrions apprendre a concevoir 
notre nouvelle politique energetique sous un autre 
angle,-a savoir dans une optique de crise. Je lui suis 
reconnaissant d'avoir Iache le mot, car il a voulu dire 
par Ia, et a juste titre, a mon avis, qu'il £aut prevoir 
toute crise d'approvisionnement, qui pourrait fondre 
sur nous. Je ne ferai pas le tour de toutes les even
tualites de crise qui pourraient nous surprendre ; en 
tout cas, en dehors de ces eventualites, trois causes 
de crise apparaissent des aujourd'hui comme cer
taines. Nous aurons - c'est une quasi-certitude -
affaire avec elles pendant Ia prochaine decennie, si 
nous n'agissons au plus vite, a moins peut-~tre qu'il 
ne soit deja trop tard. 

La premiere cause de crise, dont les prolongements 
sont difficiles a apprecier, est celle-ci. Au cours des 
annees a venir, nous devons nous attendre a ce que 
les pays producteurs de petrole procedent a Ia natio
nalisation plus ou moins complete de leurs gisements. 

L'Algerie a declenche le mouvement. Nous, qui nous 
occupons de politique energetique, sommes encore 
sous le coup de son diktat. Les. autres pays suivront, 
aussitot qu'ils disposeront de suffisamment de tech
niciens prepares et qualifies. Cela veut dire que les 
negociations ne pourront done plus ~tre menees a Ia 
longue sous Ia seule (j'insiste : sous Ia seule) respon
sabilite des societes petrolieres, et que les grands 
centres de consommation, comme notre Commu
naute economique, devront ~tre dotes d'un pouvoir 
de negociation. Notre securite d'approvisionnement 
en Europe depend de Ia rapidite avec laquelle les 
gouvernements des Etats membres agiront dans ce 
sens. Un nouveau mode de cooperation devait etre 
mis au point par Ia Commission, un ~ode qui rienne 
compte des modifications dans les rapports de~ forces 
du globe. 

La sixieme £lotte n'est plus Ia seule en Mediterranee. 
Elle ne devrait cependant pas se substituer a Ia poli
tique des societes petrolieres, qui sera tout autant 
necessaire, mais il faudrait que nos rapport avec les 
pays proc\ucteurs se stabilisent dans l'avenir pour 
permettre le deroulement des transactions com
merciales. 

La deuxieme crise, qui eclatera a coup sur, resultera 
de l'insuffisance de l'approvisionnement en charbon a 
coke et en coke. M~me si l'on tient compte dument 
de Ia reduction continue de l'emploi specifique du 
coke, il £aut bien voir qu'en raison de !'augmentation 
annuelle de Ia production siderurgique de 4 a 4,5 Ofo, 
l'emploi du coke est en hausse constante. Certains 
calculs font etat pour Ia seule Communaute d'un 
besoin supplementaire de 120 millions de tonnes de 
charbon a coke pour 1980. 

A Ia suite de quoi, Ia Commission economique des 
Nations unies pour l'Europe, dont le siege est a 
Geneve, a adresse un avertissement aux gouverne
ments d'Europe occidentale. Selon elle, les fournis
seurs non-europeens devront, dans des delais previ
sibles, couvrir tout d'abord leurs besoins croissants, 
les besoins accrus de Ia Communaute ne pourront 
done ~tre couverts exclusivement par les importations 
de charbon a coke, et par consequent, Ia poursuite 
de Ia politique de compression en matiere de produc
tion de charbon est a reconsiderer d'urgence. En 
outre, il importe de noter que le Japon s'est assure 
divers excedents de production en passant des 
contrats a long terme. 

En ce domaine, nous pouvons encore prevenir une 
crise, mais a condition de reconsiderer notre poli
tique charbonniere a temps. Mais ici encore, Ia Com- . 
mission s'abstient helas ! de prendre clairement 
position. 

D'une part, l'industrie europeenne du charbon enre
gistre des deficits enormes et ne survit qu'a coup de 
subventions publiques, lesquelles varient tres fort 
d'un Etat membre a l'autre, tout de meme d'ailleurs 
que les prix. .-



Seance du mercredi 21 avril 1971 123 

Springorum 

D'autre part, Ia Commission n'applique pas correcte
ment l'article 60 du- traite de Ia CECA, qui prevoit 
l'obligation de publier les prix. Ce faisant, elle ne 
contribue assurement pas a Ia bonne marche des 
entreprises houilleres en Europe. 

Abandonner aux industries consommatrices de coke 
Ia responsabilite exclusive (j'insiste : exclusive) 
d'assurer a suffisance leur approvisionnement, comme 
Ia Commission en a le vague pro jet, ne- me semble 
pas. une solution repondant a l'enorme importance 
que rev~t l'approvisionnement regulier en produits 
destines a Ia siderurgie. 

Quant a Ia troisieme crise a laquelle nous devrons 
faire face, elle a trait a l'industrie necleaire. La hausse 
des prix de l'energie, en general, et certaines defail
lances dans l'approvisionnement en energie vont 
considerablement accelerer Ia construction de cen
trales nucleaires, bien qu'au cours de ces trois ou 
quatre dernieres annees, les coC.ts de ces centrales 
aient augmente de pres de 80 °/o. La construction de 
centrales nucleaires se limitera exclusivement pen
dant cette decennie a des reacteurs a eau Iegere. 
D'autres types dont Ia tentabilite economique est 
prouvee ne fonctionneront pas avant }'expiration de 
cette periode. 

En principe, les gisements d'uranium sont suffisam
ment prospectes. II reste que les travaux de leur 
mise en exploitation, qui dureront de quatre a dix 
ans, devraient ~tre entames a temps. 

Le point critique de l'approvisionnement des cen
trales nucleaires, comme on l'a souligne a .plusieurs 
reprises au cours de cette seance, sera represente pen
dant Ia seconde moitie des annees 70, par la fourni
ture d'uranium enrichi. La production des trois 
grandes centrales americaines de separation isoto
pique servira entierement, pendant cette decennie a 
approvisionner le marche interieur des E.tats-Unis, 
hormis certaines quantites reservees par des contrats. 

Je prefere ne pas me prononcer sur les quantites qui 
seront mises a disposition par l'Union sovietique. 

II est done plus que temps pour }'Europe de se mettre 
a Ia construction de ses propres installations, si elle 
veut assurer son approvisionnement en uranium eqri~ 
chi a long terme. 

Le traite d'Almelo, dont on a si souvent discute dans 
cette Assemblee, n'est en definitive qu'un obstacle que 
nous avons erige nous-m~mes et ne peut etre une 
excuse valable pour ne rien entreprendre des a 
present. 

Personne au monde ne saurait dire dans un delai 
previsible quel sera, de Ia diffusion gazeuse, de 
l'ultracentrifugation ou de Ia separation par injec
tion, le procede de separation le plus economique. 
On ne pourra l'etablir qu'apres le fonctionnement 
prolonge des installations ou ils seront appliques. 
Theoriquement; }'ultracentrifugation pourrait ~tre le 

procede le meilleur marche en raison de · sa faible 
consommation en electricite. Mais ce systeme 
comporte tellement d'elements mobiles que l'on ne 
peut formuler a l'heure actuelle d'appreciations sur Ia 
frequence des reparations. II est besoin de longues 
experiences pour se prononcer sur tout cela. 

Si Ia France s'est decidee a se doter d'une installation 
propre, selon le principe de Ia diffusion _ gazeuse, 
celle-d devrait prendre au moins des proportions 
europeennes et sa construction commencer sans tar
der, car on peut en estimer Ia duree de cinq a six 
ans. Malheureusement, Ia France n'a encore fait 
aucune offre officielle en vue d'une cooperation 
europeenne, malgre les declarations contradictoires 
de Ia presse et d'autres protestations de collaboration; 
de toute fa!;on, les gouvernements ne sont toujours 
pas saisis d'une offre de sa part. Apres de longues 
hesitations, il s'impose done a l'Europe de se decider 
rapidement, si elle entend assurer et preserver son 
approvisionnement. Si nous voulons que nos popula
tions soient suffisamment alimentees en electricite, 
dans l'avenir, les centrales nucleaires seront, en ce 
cas, d'une importance vitale. Et si nous reconnaissons 
vraiment cet imperatif, il nous faudra nous preoccu
per aussi du probleme de l'environnement et de Ia 
pollution. Et ceci m'amene a vous parler d'une ques
tion politique. 

On ne cesse, d'une part, de nous conseiller d'aban
donner les centrales conventionnelles en raison des 
nuisances qu'elles occasionnent en liberant des pous
sieres volantes, de l'oxyde de carbone, de }'anhydride 
sulfureux et de l'oxyde d'azote, pour ne plus 
construire que des centrales nucleaires bien « pro
pres ». D'un autre cote, on nous met en garde contre 
les mefaits des radiations radioactives. Disons, pour 
bien mettre les choses au point, que les centrales, dans 
un cas comme dans l'autre, sont des facteurs polluants 
du milieu. Mais cette pollution differe foncierement 
selon le type de centrales. Le defaut des centrales 
nucleaires reside, malgre toutes les denegations, dans 
Ia contamination globale, quoique tres faible, de 
l'attnosphere par les substances radioactives qui en 
emanent. A cette place, je ne desire pas m'etendre sur 
le danger d'une grande catastrophe, puisque le degre 
de probabilite en est tres faible. D'apres les normes 
de securite actuelles, le facteur securite s'elev~ a 
1 : 107, soit }'existence d'un risque sur 10 millions 
d'annees. Si l'on sait que toutes les centrales 
nucleaires, fonctiol).nant dans le monde, ne totalisent 
a l'heure actuelle que 300 annees d'activite, il est clair 
que Ia probabilite du danger est nulle. En tout etat 
de cause, de violents tremblements de terre, dont les 
effets sont analogues, sont plus probables qu'une telle 
catastrophe. Mais gardons-nous de perdre de vue 
que les centrales nucleaires ne cessent d'emettre dans 
!'atmosphere, bien que dans des proportions infimes, 
une substance radioactive, en particulier sous forme 
de krypton 85 et de tritium. Nous ne connaissons pas 
grand-chose des dommages causes par ces quantites 
faibles, mais a effets de longue duree. II n'est cepen-
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dant guere douteux que leur augmentation inces
sante, due a Ia multiplication du nombre de cen
trales nucleaires, constituera a Ia longue une menace 
serieuse. Je ne me prononcerai pas sur ce que decla
rent certains 'physiciens nucleaires americains, selon 
qui ce serait, en ce cas, un facteur de hausse du taux 
de la mortalite par cancer et par leucemie ; de meme 
je n'affirmerais pas que Ie taux de mortalite ait aug
mente dans des proportions controlables a cause des 
emanations des centrales conventionnelles, comme 
certains le soutiennent. 

Le progres de Ia technique n'est pas concevable sans 
un certain risque pour le genre humain. Desormais, il 
nous faudra vivre avec !'idee de ce risque et payer 
d'un certain prix les a vantages du progres. La decision 
politique se situe a ce Stade. En dehors de l'energie 
hydraulique, il n'est aucune production d'energie qui 
ne contribue a polluer le milieu. 

De meme qu'il serait errone de faire appel aux seules 
centrales thermiques traditionnelles pour assurer 
l'approvisionnement en electricite, de meme il serait 
aberrant d'accorder aux centrales nucleaires le mono
pole exclusif d'approvisionner le monde en energie. 
Une decision politique sur l'etancheite des divers types 
de centrales sera done necessaire pour maintenir, dans 
des proportions humainement supportables, le degre 
des pollutions atmospheriques differentes, provoquees 
par les deux types de centrales. Le savant n'est a me
me de fournir que des donnees et le probleme du rap
port entre le nombre de nouvelles centrales et celui 
des centrales conventionnelles ne peut etre tranche 
que par. une option politique. Cette decision ne sau
rait etre valable que pour de grands espaces et je pen
se qu'il incombe a Ia Commission de s'occuper sans 
tarder de cette question qui demande de longues 
reflexions. Toute erreur de programme serait grave
ment prejudiciable a la Communaute. 

La Communaute devra se ranger de plus en plus a 
!'avis des Etats-Unis en matiere de politique energe
tique. En d'autres termes, il lui faudra moins consi
derer !'aspect concurrentiel que la complementarite 
reciproque des sources d'energie. L'approvisionnement 
de Ia Communaute en energie est un probleme trop 
important pour etre expose aux aleas du marche 
mondial et a tous les risques economiques et poli
tiques. Cette politique energetique a besoin d'une 
planification a long terme, et nous ne pouvons que 
nous feliciter que la Commission entende presenter 
de nouvelles propositions de definition d'une poli
tique energetique commune, concernant a la fois la 
politique commerciale, la politique d'approvision
nement et celle, tres importante, du stockage. 

Esperons done que les evenements des dernieres 
semaines auront demontre Ia necessite d'une politique 
energetique commune et que les gouvernements des 
pays membres seront davantage enclins a deleguer 
leurs droits a la Commission pour qu'elle puisse etre 
a Ia hauteur de sa mission et de ses obligations et 

s'en acquitte dans !'esprit des traites de la Commu
naute europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dri:ischer, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Dri:ischer: - (A) Monsieur le President, j'estime 
qu'en raison de !'importance des questions que nous 
avons abordees, il est de notre devoir de prendre 
tout notre temps, malgre l'heure tardive, pour en 
discuter de maniere approndie. J'essaierai cependant 
d'etre bref. 

Ce dont il est question, en l'occurence, c'est d'un des 
piliers de notre developpement economique des pro
chaines annees et c'est pourquoi nous avons le devoir 
de nous y consacrer avec grande attention. J'exprime 
done, au nom du groupe socialiste, toute notre re
connaissance a M. Noe pour le rapport et, en par
ticulier, pour !'expose des motifs precis qu'il nous a 
presentes. 

Pour rna part, je vous dirai d'abord avoir communi
que ce document a plusieurs milieux interesses par 
Ia politique energetique - les maires des grandes 
villes, par exemple, et les grandes ecoles - parce 
que j'ai la conviction qu'a l'epoque ou s'operent des 
changements decisifs, ce rapport, cons;u sous forme 
de synthese, peut tres bien servir a informer !'opinion 
publique. 

Je voudrais dire clairement que nous avons affaire 
a un probleme dont les termes nous indiquent !'orien
tation nouvelle qu'il importe d'imprimer, dans un 
avenir rapproche, a notre politique, du moins si nous 
comprenons celle-d comme un processus d'adptation 
de la societe, jamais acheve, aux progres et aux 
applications de Ia science et de Ia technique. 

Si la mission du Parlement europeen, comme celle 
de tous les Parlements, est d'etre l'intermediaire entre 
l'executif et la population, Ia tache lui revient assu
rement de rendre a celle-ci ces evolutions compre
hensibles et transparentes, afin d'aider nos conci
toyens a prendre les decisions politiques qu'ils ont 
a prendre par l'entremise de leurs representants, de 
concert avec eux. C'est precisement dans le domaine 
dont traite le rapport Noe que se mani
feste un phenomeme qui reve!e !'apparition de con
ditions de vie radicalement differentes de celles de 
cette societe rurale plus que millenaire qui exerce 
toujours une influence enorme, quoique souterraine, 
sur Ies conceptions de l'homme. Pendant des mille
naires, on n'a cesse de redistribuer, entre individus, 
les terres et les biens. Or, nous savons que l'on a 
inaugure un nouveau processus createur en exploi
tant toujours plus les ressources a Ia disposition 
de l'etre humain. Nouvelles richesses, done, qui doi
vent etre reparties de maniere rationnelle. C'est ici 
que reside Ie point de depart politique qu'il faut 
prendre pour toute discussion sur l'avenir de la 
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politique energetique a l'echelle mondiale. Point de 
depart qui est aussi, du reste, la condition du progres 
social. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, Ia 
courte notice consacree a M. Noe aux « esclaves de 
l'energie >> fait bien voir a la population que tous les 
elements qui ont contribue ces 20 ou 30 dernieres 
annees a agrementer Ia vie dans Ies menages, comme 
Ies appareils de radio et de television, les machines 
a laver et les refrigerateurs n'ont pu etre le resultat 
que de !'explosion qui s'est produite dans Ia pro
duction comme dans Ia consommation d'energie. 

Pour ma pm, j'en ai pris conscience a travers .une 
experience personnelle. ]'ai maintenant cinquante 
ans et je garde Ie souvenir precis de discussions dont 
je fus temoin quand j'avais une dizaine d'annees. La 
question etait alors de trancher s'il fallait utiliser 
dans je ne sais quel local une ampoule de 15 watts 
ou de 40 watts. Les uns disaient qu'une lampe de 
15 watts suffirait, car ils songeaient a Ia note d'elec
tricite a payer, d'autres estimaient devoir pouvoir 
lire le journal apres leur travail et se pronon~aient 
done pour une ampoule de 40 watts. A l'epoque, le 
prix du kilowatt/heure equivalait au salaire horaire 
d'un ouvrier. De nos jours, le meme ouvrier peut se 
payer, en Europe, avec son salaire horaire, 40, 50 
voire 60 kilowatts/heure. Voila un exemple de l'ex
traordinaire importance revetue par l'approvisionne
ment en energie, et pas seulement pour Ia production 
industrielle, mais aussi pour le niveau de vie de nos 
contemporains et, partant, quant au probleme que 
nous discutons. 

Si, apres avoir vu, des decennies durant, nos res
sources s'accroitre d'une fa~on prodigieuse, nous 
aboutissons a une situation - comme certains in
dices le revelent - ou des crises pourraient paralyser 
notre approvisionnement, nous ne pourrions qu'en 
etre gravement inquiets. Et nous devrions alors etu
dier les possibilites de prevenir a temps ces crises 
et les blocages d'approvisionnement qu'elles entrai
nent avec elles. Nos experts ont demontre que l'ac
croissement de Ia consommation d'energie s'eleve a 
7 millards de tee pour les dix dernieres annees et 
que nous devons tabler sur une consommation pres
que double pour 1980. Rien que ces chiffres eta
blissent Ia gravite exceptionnelle du probleme a 
resoudre. C'est dire aussi combien nous devons etre 
attentifs aux questions qui nous occupent en ce 
moment, afin, notamment, de nous faire une idee 
des options a faire. 

La commission de l'energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques, qui a contribue a Ia redaction 
de ce rapport, s'est appliquee dans d'importantes 
reunions, tenues a Paris et a Bruxelles, a fonder 
Ia proposition de resolution et tous les elements 
relatifs a ce point, sur un eventail d'opinions le plus 
large possible. L'inconvenient de cette procedure, c'est 

que l'on a attribue, si je puis dire, une seule et meme 
valeur a des options fort differentes. 

II n'est cependant pas dans mon intention de cri
tiquer Ia proposition de resolution. Je tiens sim
plement a expliquer que, lorsque nous nous preoccu
pons des consequences politiques en general, il nous 
faudra savoir bien differencier, au cours de discus
sions ulterieures, Ies diverses appreciations et bien 
mettre au jour leur importance respective. 

A cet egard, je me bornerai, dans mon intervention, 
a exprimer quelques idees. 

Vu Ia situation mondiale, il me semble d'abord qu'il 
s'impose de critiquer de toute urgence !'absence de 
toute politique energetique commune, et que c'est 
a bon droit que nous declarons devant le Parlement 
que vous - les £tats membres, mais aussi Ia Com
mission, les organes de Ia Communaute et avant 
tout le Conseil -, n'avez pas assume comme i1 con
venait Ia tache qui vous avait ete devolue. 

Evidemment, on pourrait examiner de plus pres 
pourquoi Ies choses se sont passees ainsi et chercher 
Ie lieu exact des i!goismes nationaux, qui se mani
festent partout et toujours, ainsi que nos travaux 
nous ont permis de le constater, comme aussi Ie lieu 
de cette politique inspiree de coalitions d'interets qui 
jouent des r6Ies differents selon les pays. 

]e me garderai d'insister sur cette question. Ce que 
je veux dire, c'est qu'il ne faut pas reprocher !'inexis
tence d'une politique energetique commune a la seule 
Commission, mais collectivement aux institutions 
communautaires. 

Cette situation qui s'est fait cruellement sentir ces 
derniers mois, en particulier dans le secteur du pe
trole, nous commande done de lancer un appel au 
Conseil et a Ia Commission pour qu'ils reagissent 
plus rapidement, et avec efficacite, aux attitudes de 
certains tiers. 

Le fait que, d'une part 60 Ofo de la consommation 
d'energie primaire est assuree, dans les £tats mem
bres, par Ie petrole et d'autre part, que nous n'au
rons plus, en 1975, !'assurance que les Etats-Unis 
veilleront a nos interets, comme il est dit dans !'ex
pose des motifs, a tout de meme de quoi nous alar
mer. Certes, les jugements Ies plus opposes sont 
portes sur Ia situation mondiale. Aucun d'entre nous 
n' a le monopole de I a sagesse, et force no us est de 
nous en remettre aux experts des diverses ten
dances. 

Meme si toute appreciation de Ia situation est ris
quee, on peut cependant degager trois faits essen
tiels dans la perspective des decisions a intervenir : 

En premier lieu, les deux << grands du petrole », a 
savoir les USA et l'URSS, n'exportent pas volontiers 
leur production nationale. lis doivent meme se mon
trer reticents, parce qu'ils sont obliges de conserver 
eux-memes des reserves strategiques, qu'ils ne veulent 
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pas se demunir et parce qu'ils tenteront meme d'ache
ter de plus en plus de petrole. Bref, les possibilites 
d'exportation seront reduites. 

En deuxieme lieu, !'augmentation des couts de pros
pection et de mise en exploitation, je songe ici aux 
sondages en profondeur, et en outre les frets, font 
qu'il nous est plus difficile de nous approvisionner 
a volonte en petrole. 

Enfin, les pays producteurs, les fournisseurs, se reo
dent compte qu'il s'agit d'un produit qui devient de 
plus en plus rare. C'est Ia un facteur politique que 
M. Springorum ne s'est pas fait faute de souligner. 

II ne saurait etre question, naturellement, de recourir 
a un nouveau mode d'exploitation, dans les pays en 
voie de developpement, si l'on considere le probleme 
a notre seul point de vue. Ces F.tats ne peuvent vivre 
du versement d'une partie des taxes que nous per
cevons, par exemple, au titre de Ia consommation. 

Si l'on pense a l'aide a fournir a ces pays, on en 
vient a se demander ce qu'il advient des redevances 
qui leur sont acquittees sur place. Mais c'est Ia une 
autre affaire sur laquelle je ne m'etendrai pas. 

Les trois faits que je viens d'exposer conduisent a 
tirer des conclusions, qui ne seront certes pas con
testees. En premier lieu, les sources d'energie ne 
seront plus parfaitement interchangeables a l'avenir, 
etant donne que l'on demande de plus en plus au 
petrole de nouvelles prestations. 

Deuxiemement, il est clair que la decennie des bas 
prix est revolue definitivement. Nous assisterons 
meme ces prochaines annees a une hausse des prix 
de8 sources d'energie. II importe done plus que ja
mais de ne pas laisser les F.tats membres mener des 
negociations en ordre disperse, mais de donner man
dat a la Coinmunaute pour qu'elle participe en qua
lite de (( fonde de pouvoir )) a des negociations a 
l'echelle mondiale et y defende avec l'autorite voulue 
les interets des F.tats membres. 

Le rapport, et specialement son expose des motifs 
ne sont pas seulement consacres au probleme du 
petrole, mais aussi a ceux du charbon, du gaz et de 
l'energie nucleaire. En particulier, la resolution pro
pose en son point 7 une serie de mesures desquelles 
je ne citerai que }'encouragement a s'approvisionner 
en energie provenant de sources sures, c'est-a-dire 
facilement accessibles. On ne peut certes qu'abonder 
dans ce sens. Et aussi !'encouragement a intensifier 
des recherches technologiques axees sur la decou
verte.de nouvelles sources d'energie, auxquelles par
ticiperait le Centre commun de recherche restructure, 
et a cet effet, a faire plus que par le passe. 

Je me bornerai a faire etat ici du probleme parti
culier que posent le charbon a usage domestique et 
le charbon a coke, car moo ami Wolfram fera a ce 
sujet quelques remarques qui retiendront certaine-

ment votre attention en raison des competences qui 
soot les siennes en la matiere. 

Je tiens pour particulierement importante la recom
mandation faite de recourir davantage aux possi
bilites offertes par l'energie atomique. M. Noe a, 
lui aussi, attire notre attention sur ce point. 

Comme M. Springorum l'a expose dans son ~;apport, 
le recours a l'energie atomique ne peut aller sans 
le souci de proteger l'environnement. Comme il est 
nature!, nos declarations respectives trahissent tou
jours le lieu d'origine, le milieu economique ou pro
fessionnel de chacun de nous. Quoi qu'il en soit, il 
est un fait qu'aucun de nous n'est a l'abri d'influen
ces de cette sorte. 

Je pense cependant que, tous nos soucis mis a part, 
il n'est possible d'accroitre la production d'energie, 
et ceci des les dix prochaines annees, que si nous 
reussissons a Ia fois a resoudre ce dilemne : deve
lopper la production d'energie nucleaire et l'utiliser 
d'une part, et conjurer les risques quelle fait courir 
a l'environnement d'autre part. Ne soyons pas pessi
mistes a l'exces: nous sommes a l'aube d'une ere 
nouvelle, et il n'y a que quelques annees que nous 
travaillons dans ce domaine. II n'existe aucune rai
son de voir les choses en noir. II y a dix ans le 
president Kennedy declarait que toutes les forces de 
Ia nation se conjugueraient pour que l'homme se 
pose sur Ia lune avant la fin des annees 60 et l'eco
nomie americaine a su accomplir cette prouesse. 
Pourquoi, des lors, l'economie mondiale, et c'est bien 
d'elle qu'il s'agit en l'occurence, ne serait-elle pas en 
mesure, en cette phase avancee du developpement de 
l'energie atomique, d'assigner cet objet prioritaire 
a notre science : exclure les risques inherents a !'uti
lisation pacifique de l'energie atomique, autant qu'il 
est humainement possible de le faire ? 

La Communaute europeenne de la recherche a ega
lement son role a jouer. Puisque nous savons que la 
mise en exploitation des installations de ce genre 
prend des annees, nous ne pouvons plus tarder a 
agir pour combler notre deficit en energie et pour 
mettre, parallelement, en reuvre les mesures de secu
rite complementaires qui s'imposent. Dans mon pays, 
le probleme se pose de construire un reacteur dans 
une zone a forte concentration, et precisement a 
Ludwigshafen. La decision a ete provisoirement re
mise a deux ans. Mais a la longue, nous ne pourrons 
plus prendre de pareilles decisions que si nous savons 
que Ia science s'applique a regler au plus tot le pro
blerrie de Ia protection de l'environnement. Aucun 
de nous ne desire voir notre environnement menace 
simplement parce que nous voulons produire plus 
d'energie. II faut accorder ensemble approvisionne
ment en energie et ·protection de la nature. Nous 
devons done financer aujourd'hui des actions de 
recherche a£in de pas payer plus tard d'un prix plus 
eleve les consequences de notre negligence a investir 
a temps dans ce domaine. 
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Monsieur le President, je terminerai mon intervention 
sur !'observation suivante : la situation du marche 
de l'energie, et partant, d'un secteur vital de notre 
politique economique et sociale, s'est modifiee au fil 
de ces demieres annees. Jamais nous ne reviendrons 
au stade ou nous en etions naguere encore en ma
tiere de politique petroliere. Cela veut dire que nous 
ne pourrons accroitre indefiniment notre consomma
tion et que nous ne disposerons plus jamais d'offres 
tres avantageuses. Au contraire. Nous devrons 
compter avec des cm~.ts toujours croissants, et recher
cher les moyens de satisfaire a l'extraordinaire ac
croissement des besoins. L'energie est un des supports 
de notre progres. Etudions done les possibilites eco
nomiques de faire face aux taches qui sont Ia a nous 
attendre. Sous ce rapport, notre Communaute est 
confrontee a une rude epreuve. 

Le rapport de M. Noe et sa proposition de resolu
tion apportent une contribution de prix dans ce 
domaine essentiel. Et c'est~ pourquoi nous voterons 
en sa faveur. 

M. le President. - La parole est a M. Hougardy, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Hougardy. - Monsieur Ie President, en tant que 
representant du groupe des liberaux et apparentes et 
malgre tout mon desir de vouloir abreger le plus 
possible mon discours, cela ne doit pas en tout cas 
m'empecher de commencer par rendre hommage a Ia 
Commission, qui a compris que les difficiles nego
ciations qui ont ete menees a Teheran et a Tripoli 
ensuite devaient l'etre entre Ies societes petrolieres 
et les pays producteurs, sans !'intervention d'une 
troisieme personne. 

D'ailleurs, je crois que Ia France vient d'adopter Ia 
meme attitude. En effet, si j'en crois un communique 
qui a ete publie par l'agence Europe, le gouveme
ment fran~ais a declare qu'il appartient desormais 
aux autorites algeriennes et aux compagnies petro
lieres de tirer, par des conversations directes et d'un 
commun accord, les consequences pratiques pour Ia 
poursuite et les modalites de l'activite de ces compa
gnies en Algerie. 

Cela etant dit, je voudrais me joindre a mes colle
gues pour dire a M Noe combien le rapport qu'il 
nous a presente contient d'elements interessants, et 
je suis convaincu que ce rapport constituera un ex
cellent document de reference, comme on vient de le 
dire, car il contient toute une serie de suggestions, 
certes, mais aussi toute une serie de donnees aux
quelles on aura interet a se referer dans Ia suite. 

Je crois que nous devons aussi - jusqu'a present 
cela n'a pas ete dit - tous nous rejouir du fait que 
les societes petrolieres ont pu, a Teheran et a Tri
poli, arriver a un accord positi£. 

Chacun de nous a suivi ces longues negociations, 
avec meme une certaine anxiete, etant donne qu'a 
certains moments Ia presse a sensation essayait d'en
tretenir le suspense. On ne savait, en effet, si les ne
gociations allaient aboutir ou non, et je crois que 
nous avons pris connaissance avec soulagement des 
conclusions qui ont ete tirees de ces entretiens de 
Teheran et de Tripoli. 

II £aut aussi souligner, a mon sens, qu'au cours de 
ces pourparlers, les societes petrolieres ont fait pas
ser !'interet general avant !'interet particulier et 
qu'elles se sont surtout souciees du ravitaillement 
de !'Europe. 

Je voudrais ajouter un chiffre a tous ceux qui ont 
deja ete cites. Les besoins energetiques de !'Europe, 
qui dependent actuellement pour 60 Ofo du petrole, 
devront etre couverts par des importations dans Ia 
proportion de 90 Ofo en 1980, date a laquelle Ia de
mande atteindra un milliard de tonnes, alors qu'a ce 
moment-la Ia production escomptee dans Ia mer du 
Nord representera, selon les experts, 10 Ofo de l'ap
provisionnement europeen. 

Cela cree une situation tres precaire et tres insta
ble, du fait que le petrole est et sera de plus en plus 
une marchandise politique pour certains pays alors 
que nous voudrions le considerer uniquement comme 
une marchandise commerciale. Compte tenu de Ia 
crise que nous venons de traverser, je crois qu'une 
question se pose. II s'agit de savoir, aujourd'hui, si 
nous sommes en presence d'une crise temporaire a 
cause d'un manque de capacite de transport a Ia sui
te de Ia fermeture du canal de Suez ou d'un chan
gement profond des relations avec les pays produc
teurs: On l'a souligne, tout ne sera plus comme 
avant, en tout cas dans ces relations. Je crois que si 
des critiques ont ete adressees a Ia Commission, il 
faut etre conscient que celle-d sait tres bien que le 
but de Ia politique energetique de Ia Communaute 
doit etre Ia securite des approvisionnements, Ia plus 
grande stabilite possible des prix, les prix les plus 
bas possibles, et en tout cas pas plus elves que ceux 
payes par les Americains ou les Japonais, faute de 
quoi les conditions de concurrence seraient faussees 
au detriment de !'Europe. 

Etant donne que sur le plan concurrentiel du mar
che de l'energie1 !'Europe depend de differents pays 
producteurs de petrole, je crois et j'espere que nous 
serons unanimes pour dire que les dispositions sui
vantes doivent etre prises, <;omme !'excellent rap
port de M. Noe l'a souligne: augmentation des ca
pacites de transport par Ia construction, par les so
cietes importatrices, d'une £lotte plus importante et, 
je me permettrai d'ajouter, !'encouragement de Ia 
construction de tankers par les societes de trans
ports independantes existantes, !'augmentation et !'in
terpretation des capacites de stockage - j'y revien
drai dans un instant - une plus grande diversifica
tion des sources d'approvisionnement et l'encoura-
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gement aux recherches par des aides fiscales appro
priees, identiques - comme on l'a dit tout a l'heure 
-a celles accordees par les Etats-Unis. 

Si, comme le president Springorum l'a rappele tout 
a l'heure, nons devons nons placer dans l'optique 
d'un etat de crise, pour essayer de trouver des solu
tions a notre stabilite dans le ravitaillement, il faut 
reconnaitre, dans toutes les hypotheses que nons 
imaginerons, que la plus grande partie des sources 
d'energie doit venir de zones qui ne peuvent pas 
etre qualifiees de « sftres ». 

lei, je voudrais essayer de donner encore une pre
cision ; si peuvent etre qualifiees de sources sftres 
les aprovisionnements venant des plateaux continen
taux europeens, entre autres ceux de lamer du Nord 
et ceux du continent nord-americain (Alaska), nons 
devons bien nons dire que cela ne representera que 
10 Ofo des besoins. Mais je voudrais un peu demythi
fier ces decouvertes qui ont ere faites en Alaska par 
rapport a !'influence que cela pent avoir sur l'Europe. 
Je voudrais rappeler, ou pluttlt souligner, qu'en ce 
qui concerne ces decouvertes en Alaska, l'on prevoit 
deja que la plupart de ces sources nouvelles seront 
absorbees par les Etats-Unis et le Canada au mo
ment de leur mise en exploitation. Par consequent, 
il ne faut pas trop esperer de ces decouvertes. 

En ce qui concerne les capacites de stockage dans 
les pays de la Communaute, je souhaiterais qu'un 
plan de diversification soit mis au point au benefice 
de toute la Communaute et en dehors de tout esprit 
nationaliste. Certains pays de la Communaute ont 
des terrains disponibles ou des sources naturelles. 
On a parle tout a l'heure de mines de sel desaffec
tees. n ne faudrait pas que ces possibilites de sto
ckage naturel soient exploitees dans un esprit natio
nal mais, au contraire, dans un esprit europeen, la 
diversification du stockage devant devenir effective. 

j'ajoute que cette augmentation des capacites de sto
ckage entrainera des frais supplementaires. 11 serait 
normal que ces charges soient suportees de fa~on 
differente par les consommateurs, et je tiens a souli
gner a ce sujet l'excellente initiative prise en Allema
gne, ou les responsables ont mis au point un plan 
de financement des capacites de stockage supplemen
taires, plan dont, me semble-t-il, la Communaute de
vrait s'inspirer. 

Sur le plan de la diversification geographique des 
sources d'approvisionnement, il faut, on l'a dit tout 
a l'heure mais je tiens a insister sur ce point, que l'in
dustrie petroliere europeenne beneficie pour ses re
cherches sur les plateaux continentaux d'encourage
ments comparables a ceux accordes a l'industrie pe
troliere americaine. 

Pourtant, j'attire !'attention de la Commission sur le 
fait qu'il ne faut pas s'attendre que soit mise au point 
une politique europeenne commune dans ce domaine. 
C'est immediatement et sur les differents plans na-

tionaux qu'il conviendrait d'agir; en effet, une har
monisation europeenne risquerait malheureusement 
de durer trop longtemps, nuisant ainsi a cet encoura
gement aux recherches. Pour les favoriser et parvenir 
a cette diversification indispensable, il faut eviter tou
te mesure ayant pour resultat de diminuer !'interet 
de la prospection et de la recherche parce que les 
mesures prises par les gouvernements feraient de 
ceux-ci les premiers beneficiaires. 

Je n'aborderai pas les questions .relatives a l'energie 
nucleaire puisqu'elle ont deja ete longuement abor
dees. 

En matiere charbonniere, je considere que le maintien 
d'une certaine production et d'une reserve strategi
que le charbon se justifie meme au prix de certai
nes erreurs, car ce serait commettre un faux pas 
politique que de se debarrasser, a tout prix, de toute 
production charbonniere. 

Pour terminer, j'indique qu'a toute une serie de con
siderations d'ensemble, la Commission semble en 
avoir ajoute une autre, d'un type nouveau, si j'en 
crois une information de l'agence Europe. En effet, 
selon un communique, il semblerait que les relations 
debordant le cadre purement commercial seraient 
axees en meme temps sur des relations de coopera
tions economique et financiere avec les pays produc
teurs. Ce communique ajoute que cette politique 
n'est nullement destinee a se substituer a l'action des 
societes petrolieres, mais devrait avoir pour conse
quence de donner aux relations avec les pays pro
ducteurs de petrole un caractere de stabilite indis
pensable au deroulement normal des affaires. 

Devant cette tendance a une nouvelle orientation 
destinee a aider les pays producteurs de petrole a 
developper leur infrastructure ou a soutenir le de
veloppement general economique de ces pays, ne 
faut-il pas se poser la question de savoir si ce pro
cede, au lieu d'aboutir a une meilleure garantie de 
l'approvisionnement en energie de l'Europe, ne cons
time pas un encouragement ou une arme permettant 
aux pays producteurs de raidir leur politique en vue 
de forcer les pays importateurs a accepter leurs con
ditions et, enfin, de favoriser la nationalisation des 
biens et des investissements des societes etablies sur 
place? 

De toute maniere, je crois que dans la politique que 
la Communaute adoptera a l'egard des pays produc
te'urs, elle devra faire une difference bien nette. n y 
a, d'une part, des pays tels que l'Iran, le Nigeria, 
1' Algerie, a forte densite de population et qui soot 
confrontes avec des problemes economiques reels 
qu'ils ten tent de. resoudre eux-memes en investissant 
de maniere coordonnee, dans leur infrastructure eco
nomique, les benefices qu'ils retirent du petrole. 11 y 
a, d'autre part, des pays tels que la Lybie, le Koweit, 
a faible densite de population, qui touchent aussi des 
benefices tres importants, mais qui n'en font pas 
profiter leurs populations par des investissements a 
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des fins bien definies dans leur infrastructure. n en 
resulte qu'il est beaucoup plus difficile d'arriver a un 
arrangement avec ces pays, leur interet a ne pas se 
priver des sources de revenus que constitue le petrole 
etant beaucoup moins grand. 

Voila les reflexions que je voulais presenter au nom 
du groupe des liberaux et apparentes. Je me permet
trai de prendre encore la parole sur l'un ou }'autre 
point lors de Ia discussion des differents paragraphes 
de Ia resolution. 

Je souhaite cependant qu'un tel debat n'ait plus ja
mais lieu, comme celui-ci, a une heure aussi tardive 
et devant une Assemblee aussi reduite. Le bureau du 
Parlement pourrait tirer une le~on de cette situation 
et porter un point aussi important que celui que nous 
discutons en t8te de l'ordre du jour d'une de nos 
seances, afin que Ia discussion puisse se passer d'une 
fa~on beaucoup plus democratique. Actuellement, en 
effet, nous ne sommes que quelques-uns a donner 
notre avis sur un probleme extr8mement important. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bausch, au 
nom du groupe UDE. 

M. Bausch. - Monsieur le President, mes chers col
legues, !'excellent rapport de M. Noe et les travaux 
de Ia commission de I'energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques me permettraient d'8tre berf, 
mais je crois que, m8me si je ne voulais pas 1'8tre, 
les imperatifs de l'horaire m'y obligeraient ! Aussi, 
me bornerai-je a faire quelques observations sur deux 
secteurs qui me tiennent particulierement a creur. 

En depit de }'evolution de ces derniers mois et de la 
situation actuelle sur le marche de l'energie, il £aut 
bien admettre qu'il y a un renversement des ten
dances fondamentales observees depuis dix ans et 
qui, semble-t-il, avaient ete admises une fois pour 
toutes, a savoir : petrole abondant et de moins en 
moins cher, energie nucleaire disponible en quantite 
et a un prix competiti£. 

II ne semble pas que Ia Commission europeenne ait 
reellement cherche a sortir de l'attentisme dont elle 
a fait preuve, en cette matiere, depuis quelque temps. 

En effet, quand je vois les differents documents qui 
sont actuellement soumis a notre Assemblee, qu'il 
s'agisse du rapport 70 sur la question de l'appro
visionnement en charbon et sur Ia production houil
lere de Ia Communaute, des documents sur Ia situa
tion generale du marche charbonnier et des previ
sions pour 1971, sur les objectifs generaux de Ia si
derurgie, de Ia Communaute pour 1975 et sur son 
approvisionnement en charbon a coke, toutes les 
analyses de Ia Commission -aboutissent a une con
clusion semblable, a savoir qu'il £aut un recours ac
cru, a !'importation, et plus particulierement, pour Ia . 
cokefaction pour les centrales electriques, au char-

bon importe, sans que soient serieusement abordes 
les problemes de securite et de prix qu'implique un 
tel recours dans le nouveau contexte mondial de 
l'energie. ~ 

En ce qui concerne d'abord l'approvisionnement en 
charbon a coke, on peut se demander pourquoi il 
faut reduire de 80 millions de tonnes en 1969 a quel~ 
que 60 millions de tonnes en 1975 Ia part du charbon 
communautaire pour elever, a due conrurrence d'ail
leurs, Ia part des charbons importes, tout en recon
naissant que, dans cette hypothese, l'excedent des 
charbons a coke communautaires disponibles (quel
que 40 a 50 millions de tonnes) devra alors etre a£
fecte a des utilisations thermiques et peut-etre, pour
quai pas ? - et c'est le comble - aux exportations I 

Ni les disponibilites, ni les prix ne militent a priori, 
en faveur d'une telle option. 

Si on lui reservait plus largement les debouches of
ferts par les cokeries, le charbon communautaire se
rait, a !'evidence, mieux·valorise, et en m8me temps 
Ia securite serait mieux garantie. 

En ce qui concerne l'approvisionnement en energie 
des centrales electriques, la Commission, dans son 
rapport de 1970 preparatoire a Ia nouvelle decision 
concernant les subventions accordees au charbon, 
prevoit que, sur les 211 millions de TEC necessaires 
a l'aprovisionnement en 1975 dans ce secteur, une 
fois reduite Ia part previsible du lignite, qtii repre
sente 27 millions de TEC, le solde, soit quelque 160 
millions de TEC, sera couvert, semble-t-il, a concur
rence de quelque 85 ou 90 millions de TEC, par des 
combustibles lourds, contre 28 aujourd'hui, c'est-a
dire presque le triple, et a concurrence de 70 millions 
de TEC par le charbon, dont 27 de source com
munautaire, contre 50 aujourd'hui, et de 25 a 30 
d'importation, contre une dizaine actuellement. 

On peut douter que l'imperatif de la securite, si im
portant dans ce secteur, sera respecte, si l'on consta
te que les previsions ramenent ainsi a quelque 22 Ofo, 
contre un peu plus de 40 °/o actuellement, la part 
du charbon dans Ia satifaction des besoins en com
bustibles des centrales electriques, et a un peu plus 
de 50 Ofo, contre 75 actuellement, l'aprovisionnement 
de ces centrales sur Ia base de ressources energeti
ques indigenes. 

Voila les quelques observations qu'a cette heure tar
dive je voulais faire. 

Je rappelle que nous approuvons le rapport. de M. 
Noe qui a recueilli dans cette Assemblee un assenti
ment quasi unanime. 

Je me reserve toutefois de revenir, lors de Ia discus
sion de Ia proposition de resolution, sur quelques 
amendements que j'ai introduits et qui, je l'espere, 
pourront, dans leur plus grande partie, 8tre acceptes, 
et ce sans long debat. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - (I) En raison de l'heure tardive, 
mais aussi pour eviter de repeter des chases connues, 
je m'attacherai surtout a tenter de definir les points 
qui me semblent differencier notre position de celle 
de nos collegues. 

Je dirai moi aussi que M. Noe a fait du bon travail. 
Cependant, je n'irai pas aussi loin que notre collegue 
Dri:ischer, et si je conseille sans hesitation ce docu
ment aux etablissements scolaires a vocation tech
nique, je me garderai bien de le conseiller aux ecoles 
de formation generate, car je craindrais pour les etu
diants une .deformation technique, ce qui me parait 
bien inutile. Neanmoins, une fois ses limites, impor
tantes, reconnues, il s'agit la d'un bon rapport. 

Quelles remarques appelle-t~il ? n a ete constate que 
1' approvisionnement de la Communaute depend dans 
une tres large mesure de sources exterieures ; on a 
d'autre part note les liens qu'il y a entre l'approvi
sionnement en energie et l'approvisionnement en 
petrole; enfin, on a constate que la crise de ces der
niers mois ne concerne pas uniquement les prix mais 
egalement le probleme de la securite de l'approv·i
sionnement ainsi que les rapports entre les pays 
consommateurs et les pays producteurs de petrole et 
qu'il s'agit done d'une crise de s·tructure, d'une crise 
politique qui nous incite avant tout a reviser les rap
ports entre la Communaute et les grandes compagnies 
petrolieres, c'est-a-dire entre la Communaute et les 
grands intermediaires auxquels elle a toujours fait 
confiance pour la securite ·et les prix de son approvi
sionnement. 

On peut done dire que ces evenements sonnent le 
glas des illusions dans lesquelles nous vivions jus
qu'a present. Je remarque que mon collegue Noe 
n'est pas d'accord sur ce point, mais la situation est 
vraiment telle que je la decris. C'est la justement que 
nos posillions politiques different. On ne peut se 
limiter aux seules appreciations techniques, que 
M. Noe a d'ailleurs fort justement mises en evidence 
dans son rapport ; il £aut egalement analyser ce qui 
s'est passe ces der.niers mois. Or, il nous semble qu'au 
cours de ces derniers mois, c'est tout le systeme des 
rapports qui est entre en crise, crise qui a pour epi
centre les rapports avec les grandes compagnies inter
mediaires qui depuis des dizaines d'annees, assument, 
a leur grand profit du reste, la fonction de mettre en 
relation les grandes zones de consommation avec les 
grandes zones de production. 

Cette fonction est contestee aujourd'hui, ce qui oblige 
a reviser la position de la Communaute qui croyait 
a tort jusqu'.a ce jour que ces compagnies auraient 
pu resoudre le probleme du prix et de la securite de 
l'approvisionnement. 

11 est evident que nous sommes d'accord sur le para
graphe 4 de la resolution qui souligne la necessite des 

deux decisions en matiere de communication des 
projets d'investissements et des previsions d'importa
tions. Je rappelle que nous avons, nous aussi, appuye 
en leur temps ces propositions de la Commission. 
Sur tout les a'utres points toutefois la resolution a 
un caractere avant tout defensi£. Elle conseille par 
exemple d'augmenter les ·stocks comme si cette 
mesure pouvait permettre de trouver une solution 
aux problemes que pose l'approvisionnement d'une 
zone aussi importante que la Communaute. En fait, 
cette mesure aurait pour effet de prolonger d'un mois 
une situation donnee qui ne serait pas plus soute
nable par la suite. si elle n'etait pas resolue. Ou 
encore, elle suggere d'intensifier la recherche scien
tifique et les prospections ; initiatives sur lesquelles 
tout le monde est evidemment d'accord, mais qui ne 
peuvent constituer que des solutions marginales. 

La crise prendra un tour beaucoup plus dramatique 
au cours des 5 prochaines annees. Voila ce que nous 
pensons. Nous devons par consequent trouver des 
solutions au probleme de la matiere premiere qui 
est capitale pour l'approvisionnement de la Commu
naute, afin d'assurer dans le laps de temps indique, 
la securite necessaire de l'approvisionnement. 

L'objectif a atteindre pour l'an 2000 est certainement 
une chose importante, Monsieur Noe, et il faut y 
sanger des aujourd'hui. Je suis, moi aussi, techni
cien et je sais bien qu'il faut sur-le-champ exatni
ner ce probleme. Mais, ce faisant, nous ne pouvons 
ignorer que la crise a un caractere determine et des 
echeances precises. Je ne m'oppose done pas aux 
declarations que contient la resolution, mais je fais 
seulement remarquer qu'elles ne mettent pas le doigt 
sur le vrai probleme, que les collegues Springorum, 
Dri:ischer et Hougardy, en revanche, ont fait ressortir 
dans leurs interventions, ce qui n'empeche que je 
voudrais quand meme leur demander comment ils 
peuvent souscrire au paragraphe 8 de la proposition 
de resolution, dans lequel on << souhaite que la 
Communaute etablisse des relations techniques et 
autres avec les pays fournisseurs en vue d'ameliorer 
la cooperation ''· Ce qui devrait etre le point fonda
mental .de la resolution est en fait expedie en deux 
lignes qui ne refletent, c'est !'evidence, nullement 
!'importance du phenomene. 

Les rapports entre une grande zone de consomma
tion, la Communaute, et les pays sous-developpes, 
producteurs de p6trole, ont done change. Et le petrole 
ne peut plus etre considere ·COmme une matiere pre
miere que l'on prend dans un pays pour l'utiliser 
dans d'autres, mais comme une eventuelle source de 
dialogue, de collaboration etroite et permanente 
entre les pays producteurs et :nous-memes qui devrait 
permettre d'empecher la resurgence d'une pareille 
crise. 

Ainsi done, une nouvelle politique energetique modi
fierait egalement la position de la Communaute dans 
le monde. La Communaute confirmerait alors les 
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caracteristiques qui Ia differencient nettement d'autres 
regions du monde telles que l'Union Sovietique et les 
Etats-Unis, grands consommateurs mais egalement 
grands producteurs, alors que la Communaute est 
pour ainsi di11e uniquement un pays consommateur, 
etant donne le volume negligeable de sa production. 
Aussi Ia Communaute a-t-elle pour mission par·ticu
liere, etant donne que tel est son interet objectif, 
d'etablir avec les pays producteurs de nouveaux rap
ports qui doivent se concretiser en une politique 
appropriee. Ce!ites, le changement ne pourra s'operer 
brutalement. Car enfin, les rapports avec les grandes 
compagnies p6trolieres remontent a des dizaines 
d'annees, et devraient done etre modifes graduelle
ment. Mais telle doit etre !'orientation politique. 

La principale critique qu'appelle done a moo sens 
la presente resolution - je l'ai d'ailleurs deja faite 
en ·commission -porte sur }'absence de ceute orien
tation, c'est-a-dire sur le fait que l'on passe a c6te 
du probleme veritable. Non que les problemes consi
deres soient negligeables ou inexistants, mais ils sont 
mal poses. Par consequent, ce n'est que si nous parve
nons a donner une solution politique appropriee au 
probleme de l'approvisionnement que nous parvien
drons egalement a resoudre le problf:me de la nou
velle structure de l'energie en Europe. Rappelons
nous en effet que notre approvisionnement en petrole 
depend des memes centres de decision qui ont realise 
le reacteur a eau ,Iegere et qui ont ensuite fait en sorte 
que !'Europe, soit qu'elle dut le faire soit qu'elle s'y 
sentit contrainte, l'.adopte. Par consequent, le pro
bleme de l'approvisionnement en matiere premiere, 
en petrole done, nous met en presence de problemes 
de relations avec des centres de decisions qui influent 
ensuite sur la •nouvelle structure de notre production 
energetique. 

Je concluerai en attirant encore une fois votre atten
tion sur le paragraphe 8 de la resolution qui pour moi 
est revela~eur du des6quilibre auquel j'ai fait allusion. 
Bien que nons ne soyons pas opposes a ce document, 
nons sommes dans l'impossibilite de l'approuver, car 
iJ De Contient pas, a notre sens, Jes elementS que DOllS 
tenons pour essentiels. Je m'abstiendrai done au 
moment de voter. 

M. le President. - La parole est a M. Borm. 

M. Borm. - (A) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, deja lors du debat sur Ia programma
cion economique, j'avais annonce moo intention d'in
tervenir dans Ia discussion sur la politique energe
tique. Je regrette, moi aussi, qu'une question aussi 
importante et aussi decisive doive etre debattue face 
a des banes vides. En effet, ce que nous avons a dire 
a cette tribune devrait non seulement susciter !'interet 
de chacun de nos collegues, mais atteindre, au-dela 
de cette enceinte, un auditoir,e bien plus vaste. 

]e remercie Monsieur Noe de son rapport si instruc
tif. II contient des informations dignes de retenir 

I' attention meme de ceux qui ne soot pas directement 
touches par Ia matiere. C'est un document de base 
qui conduit a une bonne comprehension des pro
blemes. ]'en recommande Ia lecture a tons. Le fait 
qu'il ait 6te adopte a l'unanimite moins une absten
tion prouve ·qu'il a des qualites qui ne font de doute 
pour personne. 

Son objet est double : il montre que nous nons 
sommes trouves dans une situation tres critique, et 
que cette situation est devenue latente. II s'agit d'un 
probleme d'ordre politique ; c'est done sur son aspect 
politique ·que porteront mes observations. 

Monsieur le President, prenant pour la premiere fois 
la parole a cette tribune, je vous prie de m'excuser 
de voir les choses avec une ·Certaine candeur et de 
presenter des vues qui, .pour etre devenues votre pain 
quotidien, n'en paraiss·ent pas moins importantes au 
nouveau venu que je suis et qui est pleinement 
conscient des responsabilites qu'assume cette Assem
blee. En l'occurrence, il semble bon d'evoquer ce qui 
devrait erre le fondement meme de nos travaux, a 
savoir }'unification de !'Europe. 

Le danger, aigu d'abord, latent ensuite, est claire
ment mis en evidence. D'autre part, le rapport de 
meme que l'actualite montrent qu'un instrument de 
protection, qu'un plan de defense a terme fonde sur 
les reserves dont nous disposons et celles que nons 
pouvons importer, fait cruellement .defaut. 

Le fait est regrettable. Procede-t-il d'une certaine 
etroitesse de vues, d'une certaine incurie, d'un 
manque de volonte, d'un etat d'irresolution poli
tique ? Ou faut-il incriminer la situation dans laquelle 
se debat la Communaute ? Quoi qu'il en soit, et 
quelle que soit la cause, la situation est mena~nte. 
Pour faire face au danger, il nons £aut, me semble-t-il, 
reflechir sur ce qu'il faut entreprendre au-dela du 
doinaine strictement economique. Certes, Ia Commu
naute est nee en tant •que facteur economique, et elle 
ne revend~qrue aucune position de puissance. Elle ne 
dispose d'aucun instrument de domination. Elle tire 
toute sa signification du fait que, dans ce vieux conti
nent europeen, surmontant ses luttes fratricides, l'idee 
ait pu nahre que, du fait de notre potentiel econo
mique, nous assumons 1pour nous et nos peuples, 
mais aussi pour le monde entier, une responsabilite 
qui depasse de loin celle qui pese sur d'autres nations 
ou d'autres communautes. 

Nous ne disposons d'aucun instrument de domina
tion. Notre force, c'est 'l'economie, et cette economie, 
nous venons de le voir, a ete menacee .dans sa subs
tance. Je repere : elle le demeure de maniere Iatente. 
Car a defaut d'.energie, tout est peine perdue. Ce n'est 
la qu'run lieu commun, sans doute, mais un lieu 
commun qu'on ne devrait jamais oublier. Dans ce 
monde, les choses qui comptent vraiment ne soot 
jamais compliquees au point de ne pas se laisser 
reduire a une expression tres ·simple. 
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C'est le Conseil - prenons-en acte _- et non pas la 
Commission, qui ne s'est pas revele a Ia hauteur de Ia 
situation. II n'a pas, en tout cas, suivi Ia Commission 
lorsque celle-d lui a propose, le 15 juin 1970, de se 
creer un ensemble d'instruments et de prendre Ia deci
sion politique qui les traduirait dans les faits. Pour
quoi ne l'a+il pas fait ? Le Conseil n'a-t-il pas le sens 
des priorites ? Est-ce Ia volonte politique qui lui fait 
defaut ? Est-ce un manque de decision ? Quoi qu'il 
en soit, son irresolution a eu pour effet de conferer 
a certains pays, qu'ill y a quelques annees encore on 
croyait se situer aux confins de l'histoire, une impor
tance qui leur permettrait de nous menacer dans nos 
reuvres vives et de toucher aux fondements memes 
de notre existence. Et cela dans une zone qui est 
egalement peu assuree sur le plan politique. II a deja 
ete dit, aujourd'hui, que dans cette region menacee 
la sixieme Flotte n'etait plus, comme naguere, le seul 
facteur de puissance. 

Ce n'est pas par des mesures d'ordre e·COnomique que 
nous pourrons remedier a cet etat de choses. Nous 
sommes accules a une politique commune, a une 
demarche commune. Nous devons reflechir aux 
options a prendre. 

Diverses propositions ont ete faites : accroitre 
l'approvisionnement, poursuivre en l'intensifiant la 
recherche scienti£ique, reconnaitre les imperatifs de 
l'energie nucleaire, creer des bases energetiques 
propres, decouvrir de nouveaux gisements, etc. A 
quoi bon tout cela ? Je viens de Berlin. On y sait la 
place qu'ocrupe le facteur politique dans les mesures 
d'ordre economique. Personne ne saurait nier que 
la demi-ville europeenne de Berlm ait re~ru de Ia 
Republique £6derale, de la Communaute et de tous 
les Europeens toute l'aide economique qu'il lui eut 
ete possible de recevoir. Coupee pendant une annee 
du reste du monde, <Ia ville de Berlin vivrait encore 
de ses reserves. Mais sa condition en a-t-elle ete 
amelioree le moins du monde ? 

Ioi, Ia situation est identique. Nous aurons beau 
prendre des mesures structurelles, si nous ne parve
nons pas a trouver des solutions politiques, !'entre
prise devra etre abandonnee a mi-chemin. 

C'est .ce manque de volonte politique qui m'inquie.te 
et qui vous inquiete, Messieurs, autant que moi. 

Ce qui dmporte aujourd'hui - nous en sommes tous 
conscients - c'est de ,determiner Ies mesures a 
prendre. 

J'ai dit que Ia Communaute est nee en tant que fac
teur economique. Mais, en !'occurrence, i1 n'est plus 
possible d'avancer avec les seuls moyens econo
miques. Quiconque a suivi les evenements les plus 
recents, sait que Ia situation n'est pas seulement cri
tique dans Ie domame de l'approvisionnement en 
energie. M. Dahrendorf a dit qu'il avait les mains 
vides chaque fois qu'il negociait ·avec les pays d' Ame
rique latine. Que peut-il leur offrir ? - Peu de chose. 

La situation et le debat d'aujourd'hui montrent que 
l'dssue ne saurait etre trouvee dans le seul domaine 
economique. Ce n'est un secret pour personne que 
la question agricole, objet de tant de preoccupations, 
est une question essentiellement politique. D<ans le 
secteur de l'6nergie, nous nous d6robons aux deci
sions politiques. Ou que vous portiez le regard des 
decisions politiques s'imposent. 

Sur quoi portent-elles ? 11 y a tout d'abord la question 
de savoir si notre porte-parole mandate, Ia Commds
sion, lorsqu'elle traite d'une quekonque question avec 
un quelconque interlocuteur au nom de la Commu
naute, dipose de pouvoirs suffisants. L'experience 
montre que beaucoup reste a ,faire en ce doma~ne. 
Qui est competent pour les questions commerdales, 
qui pour Ies questions de securite ? 

Nous avons parle des grandes sooietes qui, pour rnego
cier, se sont rendues a Teheran et a Tripoli. Personne 
n'enlevera rien a leurs merites, ni a leurs succes. 
Mais leurs conditions de depart different complete
ment qes notres ; ce sont des entreprises a but lucra
ti£. Elles ont fait leur devoir a l'egard d'elles-memes 
et de leurs actionnaires des que .leur rentabilite est 
assuree. On ne saumit les en blamer. Mais Ia s'arrete 
leur activite. Ce ne sont pas des instituts de bien
faisance; elles ne sauraient l'etr·e sans se mettre en 
travers des principes de l'economie liberale. Notre 
position est tout autre. II y va de notre securite ; qui 
touche a l'energie, touche a des fonctions vitales. 

Or, l'alternacive n'est pas : ou ces societes, ou nous
memes. Au contraire, une synthese doit ~tre possible, 
chacun s'appliquant a ·assurer, avec ses ressources et 
ses moyens, l'approvisionnement en energie, en 
l'occurr.ence, les importations de petrole. Pourquoi 
ne pas env.isager - ce serait une decision politique 
d'envergure- Ia signature avec les pays fournisseurs 
de tr3Jites commerciaux sur le modele de ceux conclus 
avec les pays de l'Est - nous autres, Allemands, 
avons une experience particuliere en Ia matiere -, 
traites dont ces pays tireraient autre chose encore que 
des dollars ? Je puis m'imaginer qu'offrant, outre les 
dollars que seules les societes sont capables de verser, 
la cooperation economique que nos moyens nous 
permettent de garantir, ils doivent pouvoir exercer 
un certain attrait. Pour ce qui est du respect de ces 
traites, j'estime que !'interet que suscitera ce ·que nous 
avons a offrir sera le meilleur garant de !'execution 
des engagements et ne peut jouer qu'en notre faveur. 

Cela etant, il s'agit de savoir si nous avons ·bien fait 
de laisser les societes petrolieres negocier seules a 
Teheran. Les Amenicains ont choisi une autre voie. 
Leurs besoins sont couverts a concurrence de 3 °/o par 
des achats dans ces regions ; ils y ont expedie un 
sous-secretaire d'Etat qui non seulement s'est fait 
ecouter, mais encore a defendu leurs interets. 

Quant a nous, nous sommes tributaires ·de ces sources 
d'approvisionnement pour 60 °/o de nos besoins. Ce 
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n'est pas une crtttque, c'est une constatation. Elle 
devrait nous dnciter a reflechir sur le bien-fonde de 
notre comportement. 

Est-ce a bon droit que nous considerons le probleme 
houiller sous Je seul angle de l'economie, de la renta
bilite, alors que nous sommes seuls mattres de nos 
gisements de charbon ? Est-ce a bon droit que nous 
avons renonce a nous rendre a Teheran, pour ne 
pas polit;iser !'affaire? L'economie n'est-elle pas, 
somme toute, rune branche de la politique ? Existe-t-il 
un doma:tne dont la poiitique pourrait etre exclue ? 
Est-il possible, a la longue, de separer economie et 
politique? Voyez le COMECON; s'il s'agit d'une 
institution economique, elle n'est pas moins nee et 
dirigee en fonction d'objectifs politiques. Et on s'en 
sert comme d'une arme politique a la fois contre ses 
membres et contre les pays tiers. 

Est-ce a bon droit •que la Communaute a envoye nos 
amis fran•;ais dans la melee sans proteger leurs flancs 
et sans manHester la moindre solidarite ? Meme si 
c'etait la la volonte de nos amis fran~ais, peut-etre 
se demandent-ils aujorurd'hui si une demarche 
commune n'aurait .pas donne de meilleurs resuhats. 
L'Italie a fait savoir que ses interets ne coincident pas 
necessairement avec ceux des grandes societes, s'agis
sant tant&t d'affaires politiques, tant&t d'affalres 
ecoriomiques. C'est .contrite, et en termes quelque 
peu abscons, que la Republique federale a laisse 
entendre que tout .ce que font les societes ne repond 
pas ipso facto aux interets de la Reprublique federale 
ni, partant, a ceux de la Communaute. Je ne veux pas 
ouvrir de polemique, mais faut-il laisser aux seules 
grandes soci6tes le soin d'ex:ploiter les gisements 
de petrol€: du Nigeria? II s'agit de 40 a 50 millions 
de tonnes, ·a en croire les prospecteurs. La Commu
naute economique europeenne n'en est plus a ses 
premiers pas, et on ne peut pas traiter un adolescent 
comme on traite run enfant de deux ans. La Commu
naute a droit a une vie propre. Ce droit, elle le reven
dique fac·:: aux Six qui l'ont engendre. Telle est la 
situation politique dans laqueHe nous nous trouvons. 
La Communaute n'est pas seulement la somme des 
interets •konomiques ou politiques de six pays ; la 
Communaute se distingue de chacun de ces pays 
parce qu'elle est tenue de defendre egalement Ies 
interets des autres. Nous nous en felicitons. C'est 
dans ces conditions ·que l'Europe pourra en arriver 
un jour a eviter les erreurs du passe. 

La crise .qui affecte le domaine energet.ique .pourrait 
aussi avoir un aspect positi£: elle pounrait nous ame
ner a reflechir sur les origines de certe crise, sur le 
pourquoi et le comment d'une eventuelle recrudes
cence, sur les moyens a mettre en reuvre pour y re~e
dier .dans la mesure de nos moyens. 

Pour finir, un mot d'un evenement politique d'un 
~nteret capital. Sans se rattacher directement a la 
crise du secterur energetique, il merite neanmoins 
d'etre me!lltionne dans ce contexte. Nous avons des 

commissions pour !'association avec la Turquie, avec 
la Grece, •avec Madagas·car et 1' Afrique. Mais nous 
n'avons pas, Mesdames et Messieurs, une seule com
mission pour s'occuper des problemes de l'elargisse
ment de la Communaute. Nous n'avons aucune 
commission parlementaire qui soit .chargee de prendre 
contact avec les parlementaires des pays candidats a 
!'adhesion. 

Nous nous rejouissons de la visite du Stotting. Mais 
ce n'est que •l'evenement d'un jour. D'ou nattra done 
notre Communaute ? Est-elle un don des gouverne
ments ? Cette Communaute ne saurait se maintenir 
q~e portee par la volonte des peuples, .par les repre
sentants de ces peuples, par leurs Parlements. La 
Communaute devra-t-elle, sa vie durant, expier ce 
defaut inn~ d'etre rune construction des gouverne
ments ? Elle a, je l'ai dej.a dit, drrut a !'existence. Ce 
droit est concretise par nos actes. Un jour, notre 
Parlement, dont les responsabilites sont sans 
commune mesure avec ses droits, sera juge sur sa 
capacite ,de creer une communaute democratique 
des peuples. 

M. le President. - Chers collegues, je voudrais faire 
le point des travaux pour ce soir. 

Nous ne pouvons malheureusement pas renvoyer a 
demain •la suite de la discussion du rapport de 
M. Noe, etant donne que ni M. Haferkamp ni Ie rap
porteur ne peuvent etre presents suffisamment long
temps demain matin. Dans ces conditions, nous 
devons absolument proceder au vote ce soir. 

Je voudrais souligner egalement que notre personnel 
travaille sans relache depuis onze heures et demie. 
Nous devons done avancer pour conclure rapidement, 
compte tenu notamment des conditions exception
nelles dans lesquelles nos collaborateurs ont ete appe
lc~s a travailler ce soir. 

La parole est a M. Wolfram, dernier orateur inscrit. 

M. Wolfram. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes et Messieurs, c'est gdce a la commission de 
l'energie et a notre collegue M. Noe que nous pou
vons consacrer un debat a la politique energetique au 
moment meme ou le probleme est d'une brillante 
actualite. Ce qui se passe a Teheran, a Tripoli, a 
Caracas montre qu'un comportement commun appelle 
une reaction commune. La conclusion qui s'en de
gage, est qu'il nous £aut definir une position com
munautaire. 

Une autre le~on a tirer des evenements de ces der
nieres semaines est qu'une conception coherente nous 
fait defaut. Nous savons le soulagement que beaucoup 
ont ressenti a l'idee de s'en etre, une fois encore, bien 
tires. Pourtant, on le sait, dans un an, dans cinq ans, 
n'importe quand, Ia crise peut de nouveau eclater 
dans toute sa violence. 
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Nous debattons dans cette Assemblee a une heure 
tres avancee, Monsieur le President, et je comprends 
votre appel. Nous y debattons aussi a un moment 
ou les deux pays producteurs de houille les plus 
importants de la Communaute sont sur le point de 
prendre de graves decisions en matiere de politique 
energetique. 

La Republique federale est appelee a statuer pro
chainement sur Ia place qui devra etre reservee au 
charbon allemand sur le marche energetique euro
peen ; en France, la commission de l'energie vient de 
soumettre son programme au gouvernement. 

La Communaute europeenne du Charbon et de 
1' Acier a ete creee au debut des annees 50. Quiconque 
se penche sur ces vingt annees de politique commu
nautaire, constate qu'il y a eu des hauts et des bas. 
L'impression prevaut que nous avons toujours pense, 
agi et decide a tres court terme. 

]'estime indispensable de profiter des enseignements 
de ces dernieres semaines pour elaborer un programme 
de politique energetique a moyen et a long terme qui 
tienne compte des structures du marche de l'energie, 
qui definisse et dt!limite le role qu'y tiendront les 
sources d'energie communautaires et qui nous aide 
a arreter, pour les decennies a venir, des decisions 
correctes en matiere energetique. 

Lorsque je songe au perfectionnisme qui caracterise 
l'action de cette assemblee, de la Commission et du 
Conseil de ministres dans de nombreux autres sec
teurs de la politique commune, je me demande com
ment nous justifions les generalites, les appreciations 
globales dont nous entourons un des problemes es
sentiels de notre politique economique - car la poli
tique energetique en est une partie integrante - au 
lieu de nous decider a arreter enfin, dans les domaines 
economique et energetique, des programmes et des 
decisions concrets. 

La Commission doit etre amenee a prendre !'initiative 
d'inciter, avec l'aide de notre Parlement, les gouverne
ments des Etats membres a suivre une politique 
energetique commune. 11 importera d'etablir, a 
l'echelle communautaire, les plans qui permettront 
de pallier les risques decoulant dd fait que notre 
approvisionnement en energie est grandement tribu
taire de !'importation, ainsi que du manque de diver
sification des courants d'approvisionnement. 

La Communaute doit mieux definir sa position a 
l'egard des differents probh~mes ainsi que la place 
qu'occuperont les unes vis-a-vis des autres les diffe
rentes sources d'energie domestiques et importees. 

A cet egard, il faut aller au-dela des lirnites de la 
politique. La Commission ne saurait se horner a for
muler des recommandations sans caractere obliga
toire. Non seulement il lui appartient de definir 
l'interet general, mais aussi, avec l'aide de notre 
Assemblee, de le faire prevaloir sur les politiques na
tionales des :E.tats membres. 

Des preVISions a moyen terme concernant l'offre et 
la demande aident puissamment a la preparation des 
decisions en matiere de politique energetique. 11 ne 
suffit pas, cependant, qu'elles demeurent du domaine 
de la speculation ; elles doivent, au contraire, consti
tuer la base de decisions politiques concretes. C'est 
ainsi que la Commission, dans l'un de ses documents, 
fait etat de la capacite d'extraction dont le maintien 
est estime necessaire pour assurer la securite de 
l'approvisionnement en charbon. Si l'on veut que de 
tels programmes generaux aient quelque utilite, ils 
doivent comporter des indications relatives a !'evo
lution souhaitable a moyen et a long terme dont 
s'inspirera non seulement l'action des industries res
pectives, mais aussi la politique energetique de chaque 
:E.tat membre. 

L'intention de la Commission qui consiste a maintenir, 
pour des raisons tenant a la securite de l'approvi
sionnement de la Communaute, un noyau de pro
duction houillere et a concentrer ]'extraction sur les 
bassins et les installations rentables, vaut d'etre plei
nement appuyee. Si nous sommes partisans d'une 
telle politique, nous devons egalement avoir le cou
rage d'arreter des decisions qui ne revetent pas un 
caractere partiel, qui ne soient pas prises sur le plan 
national. Les solutions adoptees devront etre com
munautaires. 

II importe au plus haut point de se premunir a la fois 
contre les perturbations momentanees et contre la 
degradation a long terme de l'approvisionnement, 
le probleme de la securite de l'approvisionnement 
n'etant pas, ici, considere sous le seul angle politique; 
nous devrons tous, au contraire, nous inspirer de 
l'idee qu'a l'avenir l'energie nous sera mesuree et que 
nous devrons etre economes des reserves dont nous 
disposerons. 

Notre politique energetique doit s'articuler autour de 
centres de gravite. II faut ameliorer les conditions et 
la securite de l'approvisionnement en petrole brut. La 
Communaute europeenne doit contribuer a assurer 
le succes des recherches et experiences realisees en 
Norvege, par exemple. Des a present, nous devons 
tenir compte des pays scandinaves dans nos projets 
concernant une politique energetique europeenne. 
Des decisions doivent etre prises qui permettent de 
consolider et d'assainir l'industrie houillere compte_ 
tenu du role que joue le charbon dans l'approvision
nement du secteur siderurgique et dans l'electricite, 
et nous devons, plus encore que par le passe, integrer 
le gaz nature! et l'energie nucleaire a notre marche 
commun de l'energie. II faut que la Communaute 
aide les mines rentables, etant entendu qu'a court ou 
a moyen terme l'industrie rniniere europeenne ne 
saurait renoncer au soutien des pouvoirs publics. 
En fait, il ne s'agit de rien d'autre que du versement 
d'une prime d'assurance qui garantira notre approvi
sionnement dans le futur. Sans vouloir me repeter ni 
reiterer les excellentes observations de notre collegue 
Springorum, je tiens, une fois de plus, a souligner 
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}'importance que revet la houille communautaire pour 
l'approvisionnement de l'industrie siderurgique de Ia 
Communaute. Nous savons que nous devons nous 
attendre a des besoins accrus en coke. D'autre part, 
il n'est pas exclu que, dans un avenir previsible, cer
tains gisements de charbon cokefiable soient epuises 
ou doivent etre abandonnes si des mesures appro
priees ne sont pas prises. Outre a Ia fermeture de 
certaines mines, il faudra s'attendre, dans le secteur 
du coke, a des reductions de Ia production du fait que 
certains de nos installations sont vetustes, que nous 
n'avons plus le courage d'investir et que les possi
bilites relatives a Ia creation de capacites nouvelles 
ne font pas l'objet d'une appreciation suffisamment 
positive. Aussi notre cooperation doit-elle prevoir, 
precisement dans ~e secteur, Ia possibilite de prendre 
des decisions permett~nt une orientation a moyen 
terme ; dans le secteur des investissements, notam
ment, Ia tendance a investir doit etre maintenue et 
encouragee. 11 nous font une programmation et unj:: 
coordination a long terme de notre politique ener
getique. C'est pourquoi nous en appelons a Ia Com
mission et a M. Haferkamp, commissaire dynamique 
et esprit imaginatif, responsable du secteur, pour 
qu'ils saisissent !'occasion qui s'offre aujourd'hui. 
L'heure me parait favorable aux solutions euro
peennes. Monsieur Haferkamp, nous ne pouvons 
que vous dire : saisissez !'occasion ; le Parlement ne 
vous menagera pas son aide lorsque vous entre
prendrez de traduire dans Ia realite, point par point, 
l'excellent document que constitue Ia premiere orien
tation d'une politique energetique commune, et de 
developper reellement une politique energetique 
commune qui garde sa validite pendant les decennies 
a venir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, je voudrais tout d'abord remercier, a mon 
tour, M. le Rapporteur ainsi que Ia Commission 
d'avoir pris !'initiative de ce rapport et d'assurer a 
l'executif un soutien aussi efficace que durable dans 
l'accomplissement de cette tache difficile que repre
sente !'elaboration et Ia mise en reuvre d'une poli
tique energetique commune. Je remercie aussi tous 
ceux qui, a cette heure tardive, ont apporte au debat 
d'importantes suggestions. Les critiques formulees 
par Ia quasi unanimite des orateurs, et qui se retrou
vent egalement dans la resolution, visent Ia lenteur 
dans les decisions et Ia realisation trop hesitante de 
la politique energetique commune. C'est depuis de 
nombreuses annees, nous le savons, que cette As
semblee se livre a ces critiques, a juste titre d'ailleu'rs. 
J'estime que nous tous, qui nous consacrons plus 
particulierement a ces questions, sommes a bon droit 
impatients et inquiets de Ia lenteur avec laquelle les 
decisions sont prises. Ce qui importe, c'est de trou-

ver des voies et moyens pour remedier a cette situa
tion et de faire le necessaire pour que le rythme soit 
quelque peu accelere a l'avenir. Les origines de Ia 
situation sont multiples. Elles conditionnent notre 
tactique et notre strategie. Rappelez-vous que les 
interets nationaux sont divergents : dans certains 
pays on extrait le charbon, dans d'autres non ; dans 
certains pays l'econol:nie petroliere tient une place 
importante, dans d'autres non. Les interets econo
miques qui sont en jeu dans ces secteurs sont vastes 
et considerables. 

La politique energetique commune s'opere par trois 
traites differents ; deux renferment des dispositions 
detaillees, le troisieme ne comporte aucune regie
mentation specifique concernant les hydrocarbures. 

Les Etats membres ne sont pas unanimes dans 
!'appreciation de la hierarchie des valeurs. Certains 
mettent davantage l'accent sur les relations exte
rieures ; d'autres accordent la priorite a !'organi
sation, dans les meilleurs delais, de Ia concurrence 
et aux mesures de liberation. De cette diversite de 
conjonctures, nous devons nous efforcer de distiller 
une politique energetique commune qui concilie les 
multiples interets en presence. 

A d'autres occasions j'ai deja dit que les propositions 
que nous avons presentees dans Ia premiere « orien
tation » ne peuvent se re;1liser que pas apres pas. Ce 
qui ne signifie pas, je tiens a Ia preciser, qu'il faille 
faire du sur place ; il faut avancer. L'essentiel, on l'a 
dit avec beaucoup de pertinence, c'est Ia volonte po
litique. Nous pouvons esperer, me semble-t-il, que 
dans aucun domaine l'appui fourni ici meme a Ia 
Commission par les membres de cette Assemblee, ne 
lui sera refuse par les Parlements nationaux. Nous 
sommes persuades qu'on y fait le necessaire pour 
encourager cet effort de volonte politique necessaire 
a l'acceleration des decisions qui doivent etre prises a 
Bruxelles, et au developpement de Ia politique ener
getique commune. 

Or, nous avons tous vu a quel point, au cours de ces 
derniers mois, les conditions ont change sur le marche 
mondial de l'energie. Une foule d'enseignements peu
vent en etre tires. J'en vois essentiellement deux, qui 
me paraissent capitaux. 

Le premier : les evenements ont clairement demontre 
ce que nous avons toujours affirme : l'approvision
nement energetique a l'interieur de Ia Communaute 
ne peut plus etre assure par le biais de Ia seule 
politique nationale. En l'espace de quelques jours, 
des politiques nationales de longue date ont ete 
privees de leurs fondements. 

Le deuxieme : on dit souvent, dans le secteur petro
lier, que toutes les crises ont toujours ete surmontees, 
que l'on a survecu a Ia premiere crise de Suez comme 
a Ia seconde, qu'il n'y a pas de raison pour qu'il en 
soit autrement a l'avenir et qu'une politique ener
getique commune n'a done qu'une importance rela-
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rive. A mon sens, il n'est desormais plus possible de 
soutenir ce point de vue. A l'avenir, !'action com
mune et Ia cooperation en matiere d'approvi
sionnement en energie et de politique energetique 
de Ia Communaute devront peser d'un poids bien 
plus grand dans Ia balance que par le passe : coope
ration entre les Six, cooperation de Ia Communaute 
avec les pays producteurs ou, d'une maniere gene
rale, avec les zones productrices du monde, coope
ration aussi avec les puissances economiques qui, 
traditionnellement, approvisionnent Ia Communaute 
en energie. Nous avons deja souligne Ia diversite_ des 
taches et des fonctions qu'assument en !'occurrence 
l'economie et Ia politique. La cooperation dont je 
parle permettra d'etablir un juste rapport entre les 
unes et les autres. 

On a denonce Ia lenteur de Ia mise en reuvre de Ia 
premiere « orientation >> et des propositions qu'elle 
contient. Je voudrais neanmoins, a cette occasion, 
vous rappeler en quelques mots que les resultats 
acquis ces dernieres annees avec votre aide et, notam
ment, avec l'aide de votre commission, sont loin 
d'etre negligeables. II s'en f~ut de beaucoup que je 
me declare satisfait. Neanmoins, nous avons atteint 
un certain nombre d'objectifs. C'est ainsi qu'en 
decembre 1968, apres plusieurs annees de discussion, 
le Conseil a adopte la directive sur Ia constitution 
des stocks. Nous reviendrons d'ailleurs tout a l'heure 
sur la question de savoir dans quelle mesure elle 
repond encore aux exigences actuelles. Nous avons 
presente les propositions de reglement concernant 
les importations de petrole brut ainsi que la notifi
cation des investissements, dont on vient de parler. 
Je regrette comme vous que ces directives et regle
ments aient fait, depuis pres d'un an et demi, l'objet 
de discussions qui n'ont toujours pas abouti. Je tiens 
toutefois a preciser que, selon les dernieres infor
mations, nous pouvons esperer que l'un et }'autre 
reglement pourront etre adoptes dans les semaines a 
venir. Jusqu'a present, la Commission n'a pas modifie 
Ia proposition initiate adoptee par le Parlement. La 
Commission ne donnerait, au Conseil, son appui a 
une eventuelle solution de compromis qu'une fois 
etabli que celle-d n'enleverait rien a Ia qualite ou 
a !'importance des informations re~es. 

Permettez-moi d'attirer aussi }'attention sur les pro
positions concernant Ia modification du chapitre 
IV du traite de !'Euratom, l'amelioration des condi
tions d'approvisionnement en uranium enrichi prove
nant des :E.tats-Unis et, enfin, Ia construction d'une 
installation d'enrichissement, propositions dont cer
taines ont ete presentees il y a deja longtemps. 

Nous en avons d'ailleurs discute cet apres-midi, dans 
le cadre d'un autre point de l'ordre du jour. U 
aussi, il faut regretter que l'on tarde tant a se deci
der. II a ete dit expressement - je tiens a le souli
gner - que dans ces secteurs, le temps est limite et 
que nous ne saurions trop differer le moment de rea-

liser notre politique, de prendre position sur les 
propositions et d'engager !'action. 

Dans le domaine charbonnier - j'y reviens, parce 
qu'il a ete mentionne a plusieurs reprises - des 
decisions ont ete arretes concernant en particulier le 
charbon a cok@, l'aide a l'approvisionnement de 
l'industrie siderurgique, ainsi qu'une intervention 
dans les frais de transports relatifs aux echanges 
intracommunautaires. Nous avons aussi adopte Ia 
reglementation concernant !'ensemble de la politique 
de subventions dans le domaine charbonnier. Alors 
que les premieres sont destinees a creer les condi
tions d'une orientation a long terme de la politique 
d'approvisionnement de l'industrie siderurgique en 
tant qu'utilisatrice du charbon a coke, la decision 
relative a l'aide generate vise a favoriser la concen
tration de !'extraction houillere dans les installa
tions les plus rentables et a faire en sorte qu'elles 
repondent mieux aux besoins du marche de l'ener
gie. 

On ne saurait pretendre, me semble-t-il, Monsieur 
Springorum, qu'en l'espece toute conception d'en
semble fait defaut a la Commission. Certes, nous ne 
fournissons pas des chiffres de production pour 
l'industrie houillere. J'ai toujours dit que c'etait une 
erreur. Je n'ai pas non plus !'intention de faire eta
blir des statistiques de production, qui, !'experience 
I' a montre, se sont toujours revelees douteuses- ou 
meme fausses. 

J'estime que notre tache consiste a tracer le cadre 
politique - je crois que nous l'avons fait grace aux 
reglementations concernant les aides - dans lequel 
les entrepreneurs travaillant dans ces secteurs pour
rout prendre leurs decisions, et a leur faciliter cette 
demarche. 

Dans le domaine du coke, nous ne saurions, en 
tant que Commission, nous substituer aux gouver
nements pour decider de l'opportunite de l'octroi 
d'une aide et de son montant. Nous pouvons offrir 
les moyens ; le point de savoir s'ils seront mis en 
reuvre sur le plan , national est une autre affaire. 
Nous pouvons creer les conditions qui permettront 
a ces reglementations de consolider, si possible a 
long terme, Ies relations d'approvisionnement entre 
les entrepreneurs, d'une part, et les producteurs et 
acheteurs d'autre part, de sorte que l'on dispose 
d'orientations d'un cote comme de l'autre. 

Si ce principe est susceptible d'amendements de 
detail, nous ne manquerons pas de Ies y apporter. 
En revanche, nous ne sommes pas disposes a nous 
substituer aux entrepreneurs pour arreter les decisions 
qu'il leur appartient de prendre. Dans ce domaine 
egalement, Ia division du travail entre Ie domaine 
politique et le domaine de l'ckonomie doit etre 
respectee et I' obligation de cooperer demeure. 

Du reste, certains evenements recents me donnent 
a penser que, precisement dans le secteur du coke, 
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cette relation directe entre producteurs et consom
mateurs commence a se dessiner avec pour resultat 
que les interesses fixent eux-memes, pour ainsi dire, 
leurs objectifs et leurs chiffres de production. 

Je voudrais maintenant vous parler d'un certain nom
bre de mesures que nous entendons proposer 
prochainement au Conseil ou que nous-memes, en 
tant que Commission, mettrons en vigueur pour 
autant que les traites nous y autorisent. 

En tout etat de cause, les mesures auxquelles je 
fais allusion seront communiquees a cette Assemblee 
des que Ia Commission les aura arretees, afin d'etre 
discutees avec vous en commission et en seance 
pleniere. 

Nous nous proposons de prendre trois series de 
mesures : des mesures pour parer a l'eventualite de 
difficultes d'approvisionnement, des mesures ten
dant a Ia mise en reuvre du marche commun et, 
enfin, des mesures visant a elaborer et a developper 
Ia politique d'approvisionnement commune. 

En ce qui concerne les mesures destinees a faire 
face aux difficultes d'approvisionnement, nous esti
mons qu'il convient d'ameliorer et de completer Ia 
directive de 1968. II faudrait a mon avis, decider 
a bref delai de porter les reserves de petrole et de 
produits petroliers a un niveau correspondant a une 
consommation de 90 jours au lieu de 65. Bien 
entendu, nous serons amenes, a cet egard, d'adapter 
en fonction des nouvelles techniques de stockage -
a l'interieur de cavernes, par exemple - les moda
lites regissant la constitution des reserves obliga
toires. Nous entendons d'autre part donner plus de 
relief au caractere communautaire de ce stockage, 
cela par rapport a la directive actuelle. 

Nous avons cree, dernierement, un groupe de travail 
charge de dresser l'inventaire des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives applicables 
dans Ies Etats membres et matiere de securite 
d'approvisionnement. Nous avons commence a fixer 
l'ordre des mesures susceptibles d'etre mises en 
vigueur sous une forme coordonnee en cas de retard 
dans l'approvisionnement en petrole de la Com
munaute. Nous sommes en voie de mettre en place 
les instruments qui· doivent nous permettre de pal
Her en permanence les effets d'un approvisionnement 
deficitaire par des mesures appropriees dans le cadre 
d'une action coordonnee sur le plan communautaire. 
n va sans dire que nous discuterons cette question 
avec le Parlement une fois que nos travaux seront 
suffisamment avances. 

Je viens de dire qu'a l'interieur de la Communaute, 
les politiques des Etats membres accusent certaines 
divergences qui sont liees aux interets en presence. 
C'est pourquoi, outre Ia politique il'approvisionne
ment, nous ne saurians negliger la politique inte
rieure de Ia Communaute. Le marche commun doit 
egalement etre realise dans ce domaine. Pour que 

Ia mise en place d'un marche unique puisse 
contribuer a }'expansion industrielle et commerciale, 
il est indispensable que les politiques des Etats mem
bres soient harmonisees en ce qui conceme aussi 
bien les conditions regissant Ia construction et 
!'exploitation des raffineries, oleoducs et postes 
d'essence, que la legislation relative aux prix de 
l'energie. A l'heure actuelle, nous procedons, avec les 
E.tats membres, a l'inventaire des dispositions legales 
et des pratiques en vigueur dans ce domaine, dans 
}'intention de presenter, a l'issue de nos travaux, 
des propositions visant a harmoniser ces differents 
secteurs. 

Nous savons que les prix de l'energie revetent une 
importance particuliere, et que ces prix ainsi que les 
differentes sources d'energie dans Ia Communaute 
relevent de dispositions legales et de regimes juridi
ques fort divergents: Nous estimons qu'il nous faut 
une documentation plus ·solide sur ces prix, y 
compris sur ceux· pratiques dans des secteurs pour 
lesquels les traites ne prevoient aucune disposition 
particuliere. Nous avons !'intention, tout d'abord, 
de faire un essai. Je suis persuade que cette tentative, 
realisee sur la base d'une cooperation volontaire 
avec ceux qui travaillent dans les secteurs econo
miques interesses, sera couronnee de succes. II s'agit 
d'obtenir, dans les secteurs de la production, de Ia 
commercialisation et de la consommation de l'energie, 
des informations sur les prix reellement appliques. 
Cette enquete portera sur des echantillons represen
tatifs des differentes regions et des differents sec
teurs de la Communaute. 

Comme je l'ai dit, j'espere que cette enquete sur les 
prix pratiques, entreprise sur une base volontaire, 
permettra d'atteindre des resultats qui, dans d'autres 
secteurs energetiques, en particulier celui du charbon, 

. relevent de regles de procedure detaillees inscrites 
dans les traites. 

Pour ce qui est de Ia politique d'approvisionnement, 
!'importance de nos relations avec les pays produc
teurs a ete mise en evidence a plusieurs reprises, et 
avec force, a cette tribune. Dans notre « premiere 
orientation >> de 1968, nous avons deja indique qu'il 
nous fallait jouer de l'interet qu'en tant que gros 
client, Ia Communaute revet sur le marche de 
l'energie. 

Les evenements de ces derniers mois ont montre 
combien aleatoire demeure l'approvisionnement de 
la Communaute en hydrocarbures. C'est pourquoi 
nous sommes convaincus de Ia necessite de realiser, 
le plus tot possible, une politique qui assure Ia stabi
lite et ·Ia confiance dans les relations entre les pays 
producteurs et Ia Communaute. 

C'est a cet effet~ notamment, que nous devons inten
sifier les echanges avec ces pays en leur ouvrant le 
marche communautaire et rechercher un regime de 
cooperation qui favorise leur developpement econo
mique dans le respect de leur independance. Une 
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telle cooperation devrait contribuer a Ia normalisa
tion de nos relations avec ces pays. Elle devrait four
nir un cadre solide aux activites des societes petro
lieres et garantir Ia stabilite dans l'approvisionnement 
de Ia Communaute. 

II va sans dire que nous ne saurians presenter en 
bloc les propositions repondant a cet objectif. II va 
sans dire que ces propositions ne sauraient etre ela
borees sous le seul angle de Ia politique energetique, 
ni sous le seul angle, encore plus etroit, de Ia poli
tique petroliere. 

C'est l'ensemble de nos relations avec certaines par
ties du monde qui est ici en cause. Tous les elements 
de notre politique exterieure, que ce soit Ia politique 
commerciale, Ia politique des preferences, ou toute 
autre, doivent refleter cet interet particulier que repre
sente notre approvisionnement en energie et plus spe
cialement, en petrole. Bien entendu, le regime que 
nous adopterons en ce qui concerne Ia politique com
merciale dans le secteur du petrole, fait partie inte
grante du probleme. 

Comme vous le savez, nous sommes en presence de 
systemes divergents et de reglementations nationales 
divergentes. Vous savez egalement que nous sommes 
tenus de mettre au point une politique commerciale 
commune. J'estime qu'il nous faut trouver le moyen 
de nous approvisionner dans les pays producteurs 
qui nous offrent le maximum de securite tout en evi
tant que certains de ces pays n'acquierent une im
portance excessive. On pourrait songer, a cet egard, 
d'accorder en principe au secteur petrolier le bene
fice de Ia liberalisation, assorti toutefois d'une proce
dure de surveillance communautaire permettant, en 
cas d'urgence, le recours immediat a des restrictions 
quantitatives. 

Je suis conscient de !'importance que cette question, 
en correlation avec celle des relations exterieures, 
revet 'Sur le plan economique comme sur le plan 
politique. Je sais aussi que ces questions feront !'objet 
de profondes divergences de vues entre les :£tats mem
bres. Je n'en suis pas moins convaincu que nous 
devons nous efforcer de regler ce probleme dans 
!'interet meme de la Communaute, et cela du com
mon accord ·de tous les interesses. 

Ce que je viens de vous dire a propos de nos inten
tions n'est encore qu'une ebauche. II est evident que 
nos travaux ulterieurs devront se fonder sur une do
cumentation plus detaillee. 

Du point de vue de l'approvisionnement de la Com
munaute dans des conditions de coll.t et de securite 
optimales, certaines activites du secteur des huiles 
minerales, notamment Ia prospection et !'exploitation 
de nouveaux gisements, mais aussi les transports et 
le stockage, revetent une importance particuliere. 
Aussi convient-il de favoriser plus particulierement 
l'activite des societes petrolieres de Ia Communaute, 
qui ne disposent pas des possibilites financieres ou 

fiscales dont disposent d'autres societes internatio
nales integrees. 

On pourrait envisager d'adopter en faveur des entre
prises de l'industrie petroliere, et pour certains pro
jets clairement definis, certaines dispositions qui re
pondent a celles que prevoit· le traite de !'Euratom 
pour les << entreprises communes>>. J'insiste sur le 
fait que dans mon idee il s'agit d'offrir a des activites 
determinees un cadre juridique comportant des avan
tages determines, accessibles a tous et qui, en aucune 
fa~on, ne sauraient etre appliques d'une maniere 
discriminatoire. 

}'en arrive ainsi a mon dernier point, Monsieur le 
President. Les problemes lies au developpement maxi
mal de l'energie nucleaire en tant que solution de 
rechange economiquement valable, soot essentielle
ment d'ordre financier. IIs resultent du fait que les 
frais d'investissement sont plus importants dans ce 
domaine et qu'une capacite de reserve doit etre pre
vue pour parer a Q.'eventuelles difficultes ou pertur
bations. On pourrait envisager Ia possibilite de 
contracter, a un taux avantageux, des emprunts aux 
termes de !'article 172 paragraphe 4 du traite de !'Eu
ratom, en vue de faciliter ces investissements supple
mentaires et d'accelerer ainsi le developpement de 
l'energie nucleaire. 

Monsieur le President, je vous ai donne un aper~ru 
des intentions qui sont les notres en ce qui conceme 
Ia securite de l'approvisionnement, le marche inte
rieur et notre politique d'approvisionnement. J'ai 
indique que nous presenterons dans un tres proche 
avenir des propositions concretes concernant la plu
part des projets que j'ai nommes. J'estime que nous 
aurons !'occasion de discuter ces propositions detail
lees avant meme Ia pause de l'ete. 

On a souligne, et je l'ai fait egalement, que la neces
site d'une realisation rapide de la politique energeti
que commune devient de plus en .plus evidente. Dans 
ce contexte, les processus de deliberation ont prete 
le flanc a Ia critique. C'est pourquoi je ne voudrais 
pas manquer de signaler aussi que depuis plus d'un 
an, Ia volonte de cooperation dans le domaine de 
l'energie ne cesse de croitre au sein de la Commu
naute. C'est ainsi qu'au coors de ces derniers mois 
et de ces dernieres semaines, je tiens a le souligner, 
les relations entre Ia Commission et les :£tats mem
bres, entre Ia Commission et les gouvernements de 
pays tiers importants, ont ete marquees par une co
operation permanente exemplaire, par des contacts 
permanents exemplaires. A cette tribune, il me tient 
a creur d'exprimer rna plus vive reconnaissance pour 
cette information permanente dont nous avons bene
fide presque sans arret durant les heures critiques 
que nous avons vecues. 

Je voudrais, a cette occasion, egalement mentionner 
les ameliorations intervenues en ce qui conceme les 
consultations qui, depuis un certain temps, reunissent 
tous les mois Ia Commission et les fonctionnaires 
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des :F.tats membres responsables de l'energie nucleaire. 
Tous les problemes essentiels de l'industrie energe
tique et du developpement de la politique energeti
que y sont passes en revue. Certes, ces consultations 
ne sont pas institutionnalisees ; elles n'ont pas de 
cadre juridique, mais il n'est pas dit qu'elles ne l'au
ront pas un jour. II faut faire davantage, mais d'ores 
et deja j'y vois un indice particulierement important 
d'une amelioration de }'atmosphere et d'une amelio
ration de la situation. Elles n'auraient pas ete conce
vables il y a seulement deux ans. Aujourd'hui, elles 
sont devenues realite. C'est cette realite, cette ame
lioration de la situation qui, a roes yeux, justifie l'es
poir que, maintenant et dans un avenir rapproche, 
nos chances d':!vancer plus rapidement, de voir notre 
volonte politique aboutir a des decisions politiques, 
seront plus grandes qu'elles ne l'etaient par le passe 
et que, sans etre facile, la mise en place d'une politi
que energetique commune en Europe se revelera 
plus aisee qu'elle ne l'a jamais ete. 

M.le President.- Je remercie Monsieur Haferkamp. 

Le rapporteur desire-t-il ajouter quelque chose? ... 

M. Noe, rapporteur. - Non, Monsieur le President, 
d'autant que ce probleme devra revenir lors d'une 
prochaine seance. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 3, je n'ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes soot adoptes. 

Sur le paragraphe 4, je suis saisi d'un amendement 
n° 1, presente par M. Bousch et dont void le texte : 

Paragraphe 4 

Remplacer in fine le membre de phrase : 

(( la base necessaire a la mise en reuvre d'une poli
tique commune de l'energie », 

par le texte suivant : 

(( une premiere base necessaire a la mise en reuvre 
d'une politique commune de l'energie, qui suppose 
en outre l'instauration de conditions de concur
rence equitables entre sources d'energie et la defi
nition d'une politique de prix visant a reduire les 
disparites existantes a l'interieur de Ia Commu
naute, aussi bien au stade de l'approvisionnement 
en sources primaires, qu'au stade du consomma
teur final. >> 

La parole est a M. Bousch pour soutenir cet amen
dement. 

M. Bausch. - Le texte de mon amendement me pa
rait suffisamment explicite. L'adoption des reglements 
proposes par la Commission des Communautes euro
peennes - et qui j'espere sera effective - concer
nant la communication obligatoire des projets d'in
vestissement, ne peut constituer, a notre avis, qu'une 
premiere base qui suppose, en outre, l'instauration 
de conditions de concurrence satisfaisantes pour tou
tes les sources d'energie et Ia definition d'une poli
tique des prix. 

Je pense que l'Assemblee peut accepter cet amen
dement qui complete le paragraphe 4. 

M. le President. - La parole est a M. Noe. 

M. Noe, rapporteur. - (I) Comme je l'ai dit au de
but, il s'agit la d'un point delicat qui, a mon avis, 
exprime Ia meme notion que celle dont nous avons 
deja parle. II me semble suffisant de souhaiter que 
Ia Communaute etablisse des relations techniques 
et autres avec les pays fournisseurs, en vue d'ame
liorer la cooperation. Quant a la nature de ces rap
ports, nous la definirons le moment venu. M. Bousch 
precisement a elabore un rapport sur ce sujet ; nous 
pourrons done approfondir la question lorsque nous 
le discuterons. Pour l'heure, je crois qu'il ne serait 
pas prudent d'improviser des definitions, et je rejette 
done cet amendement. 

M. le President. - Monsieur Bousch, maintenez
vous votre amendement ? ... 

M. Bousch. - Monsieur le President, pour donner 
satisfaction au rapporteur, je le retire. 

M. le President.- L'amendement n° 1 est retire. 

Je mets aux voix le paragraphe 4. 

Le paragraphe 4 est adopte. 

Sur les paragraphes 5 et 6, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux vobc. 

Les paragraphes 5 et 6 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 7, je suis saisi de plusieurs amen
dements qui peuvent faire !'objet d'une discussion 
commune: 

- Amendement n° 2, presente par M. Bous~h et dont 
void le texte : 

Completer in fine l'alinea d) de ce paragraphe, 
par le texte suivant : 

••• » ; dans cette perspective, comme dans celle 
evoquee au paragraphe precedent, Ia definition de 
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moyens propres a promouvoir le developpement 
des entreprises communautaires. '' 

- Amendement n° 3, presente par M. Bausch et dont 
void le texte : 

Au debut de l'alinea e) de ce paragraphe, apres 
les mots: ,, !'encouragement general de l'approvi
sionnement en energie primaire provenant de sour
ces siires ... "• 

inserer les mots : 

<< tel que le charbon, notamment pour Ia siderurgie 
et les centrales electriques ''· 

(le reste sans changement). 

- Amendement n° 4, presente par M. Bousch et dont 
void le texte : 

Au debut de l'alinea f) de ce paragraphe, apres 
les mots: 

« !'utilisation accrue de l'energie atomique "• 
ajouter: 

«!'intensification des recherches communautaires, 
tant pour la prospection des minerais, que pour Ia 
mise au point des filieres d'avenir. " 

(le reste sans changement). 

La parole est a M. Bausch pour defendre ces amen
dements. 

M. Bausch. - Monsieur le President, l'amendement 
n° 2 a pour objet de completer in fine le paragraphe 
d) par le texte que vous venez de lire. 

En effet, la proposition de resolution met a juste 
titre l'accent sur la necessite d'intensifier la prospec
tion et d'accrohre !'exploitation de gisements d'ener
gie communautaire et, a cet effet, d'aider celle-d fi
nanderement. Encore faut-il que pour cela les so
cietes communautaires puissent se developper suffi
samment pour etre a meme d'intervenir efficacement 
dans les domaines a c&te des sodetes intemationales. 

Je crois toutefois, Monsieur le President, la encore 
pour venir a la rencontre du rapporteur, que je peux 
retirer cet amendement. 11 va sans dire que ce pro
bleme devra de toute fa~on etre a nouveau discute. 
II n'est pas pensable que l'on puisse esperer regler 
ce probleme de prospection et de developpement de 
la distribution si des sodetes communautaires n'ont 
pas, a un moment donne des moyens suffisants pour 
devenir competitives et etre a meme de Iutter avec 
les socretes internationales. 

M. le President. - L'amendement n° 2 est done re
tire. Restent les amendements 3 et 4. 

M. Bausch. - L'amendement n° 3, reprend une ob
servation que j'ai tout a l'heure predsee dans man 

intervention. En effet, reduire de maniere excessive 
l'apport communautaire dans ce secteur, c'est aug
menter exagerement les importations de tes qualites 
de charbon de mains en mains siires en raison des 
mesures prises contre Ia pollution aux E.tats-Unis en 
particulier, et de plus en plus onereuses, comme le 
montre !'evolution recente du marche. 

M. le rapporteur Noe m'a indique que dans son es
prit cette observation etait comprise dans le texte de 
Ia resolution, telle qu'il l'avait redigee. Si tel est le 
fait, je veux bien retirer egalement cet amendement. 
11 reste toutefois, Monsieur le President, man amen
dement n° 4. 11 a pour objet de mettre !'accent sur 
« !'intensification des recherches communautaires, 
tant pour Ia prospection des minerais que pour la 
m~se au point de filieres d'avenir "· 

Le rapport demande !'utilisation accrue de l'energie 
atomique, cela suppose, en dehors de Ia creation 
necessaire d'une installation d'enrichissement d'ura
nium a l'echelle europeenne demandee, !'intensifica
tion de Ia mise au point des filieres d'avenir. 

M. le Rapporteur a bien voulu me dire qu'il accep
tait cet amendement. 

M. le President. - L'amendement n° 3 est retire. 

Quel est l'avis du rapporteur sur l'amendement 
n° 4? ... 

M. Noe, rapporteur. - (I) ]'accepte cet amende
ment. La formule est meilleure car elle donne plus 
de precision a Ia phrase. 

M. le President. - ]e mets aux voix l'amendement 
n° 4 qui est accepte par le rapporteur. 

L'amendement n° 4 est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 7 ainsi modifie. 

Le paragraphe 7 ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 8, je suis saisi de deux amende
ments qui peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. On peut leur adjoindre l'emendement n° 7 
qui tend a ajouter un nouveau paragraphe apres le 
paragraphe 8. 

- Amendement n° 5, presente par M. Bausch et 
dont void le texte : 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

« 8. Souhaite que Ia Communaute, premier marche 
d'importation de produits energetiques, definisse 
une posltlon concertee pour etablir avec les pays 
fournisseurs, des relations directes de nature a 
ameliorer Ia cooperation et a mieux garantir Ia 
securite et le prix de ses approvisionnements. )) 

- Amendement n° 6, presente par M. Hougardy 
et dont void le texte : 
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Completer comme suit ce paragraphe : 

« et faciliter les echanges necessaires ». 

- Amendement n° 7, presente par M. Hougardy et 
dont voici le texte : 

Apres le paragraphe 8 inserer un paragraphe 8 his 
(nouveau) ainsi con~ : 

« 8 his. Souhaite la creation d'un cadre plus favo
rable a Ia securite de l'approvisionnement euro
peen, comportant Ia participation de ceux a qui 
incombent !'organisation et Ia responsabilite des 
importations des hydrocarbures. » 

La parole est a M. Bousch pour defendre l'amende
ment n° 5. 

M. Bousch.- Par mon amendement n° 5, je souhaite 
que le paragraphe 8 soit complete. 

Le rapport souhaite que soient etablies de nouvelles 
relations avec les pays fournisseurs. Certes. Pour cela, 
il conviendrait, a mon avis, que Ia Communaute ne 
fUt plus absente en tant que telle lors des negocia
tions avec les pays fournisseurs. 

Compte tenu de sa situation de premier importateur 
de produits energetiques, elle devrait pouvoir peser 
de son vrai poids dans ces negociations, tout en 
situant le probleme de son approvisionnement en 
produits energ6tiques dans le cadre plus general 
d'une politique de developpement de ces £tats. 

M. le Rapporteur m'a dit ~tre d'accord sur cet 
amendement. 

M. le President.- La parole est aM. Noe. 

-M. Noe, rapporteur. - (I) Cet amendement n° 6 
tend a preciser le texte sans y ajouter d'element nou
veau, aussi pourrais-je }'accepter. En revanche, je ne 
puis accepter l'amendement n° 7 presente par 
M. Hougardy, et cela pour les memes raisons qui 
m'ont fait refuser l'amendement n° 5 de M. Bousch. 
Je propose done de laisser le texte tel quel, en y 
apportant la simple modification de forme visee par 
l'amendement n° 6 de M. Hougardy. 

M. le President. - La parole est a M. Hougardy 
pour presenter ses amendements n°8 6 et 7. 

M. Hougardy. - Je crois, Monsieur le President, 
que la discussion doit ~tre commune, etant donne que 
mon amendement n° 7 dit exactement le contraire de 
celui de M. Bousch. 

En effet, je propose d'inserer un paragraphe 8 his, 
disant << Souhaite la creation d'un cadre plus favo
\"able a la securite de l'approvisionnement europeen, 
comportant la participation de ceux a qui incombent 

!'organisation et Ia responsabilite des importations 
des hydrocarbures ». 

L'amendement n° 6 ne me semble poser aucun pro
bleme majeur, car il se limite a rendre plus clair le 
texte du paragraphe 8. 

M. le President. - La parole est a M. Noe. 

M. Noe, rapporteur. - (I) L'amendement n° 6 sert 
a clarifier les choses et je pourrais !'accepter car il 
n'apporte rien de neuf. Par contre, je n'accepte pas 
l'amendement n° 7 pour les m~mes raisons que celles 
que j'ai opposees a l'amendement n° 5 de M. Bousch. 
Ma proposition serait done· de laisser le texte comme 
il est en acceptant la simple modification de forme 
presentee dans l'amendement n° 6 de M. Hougardy. 

M. le President. - La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, je veux bien 
retirer mon amendement n° 5, si M. Hougardy retire 
l'amendement n° 7. Ces deux amendements disent 
litteralement le contraire l'un de l'autre. Or, comme 
le rapporteur me demande de retirer mon amende
ment, apres m'avoir dit qu'ill'accepterait, c'est a moi 
de demander a mon tour a M. Hougardy de retirer 
egalement le sien et de reporter ce debat a one autre 
periode de session. On pourrait ainsi reexaminer ces 
deux amendements en commission. 

M. Hougardy.- Cela, c'est different I 

Si l'on decide d'examiner ces deux amendements en 
commission,. je veux bien ; sinon je maintiens mon 
amendement. Mais, puisque le debat est engage, je 
voudrais tout de m~me defendre mon amendement. 

M. Bousch me propose un marche ... 

M. Bousch. - C'est le rapporteur qui l'a propose! 

M. Hougardy. - Laissez-moi alors defendre mon 
amendement, comme vous avez defendu le votre. 

Je voudrais simplement faire remarquer qu'ayant 
constate l'echec de sa politique en Algerie, la France 
aujourd'hui, d'apres ce qui ressort d'un communique 
officiel, laisse aux societes petrolieres le soin de discu
ter directement avec le gouvernement algerien. 

J'ai explique tout a l'heure tres clairement que, pour 
ma part, je ne voyais absolument aucun inconvenient 
a ce que s'etablissent les contacts que M. Haferkamp 
a definis. Je lui ai simplement fait remarquer qu'il y 
avait une difference entre les deux pays. 

Aujourd'hui, il est demontre de fa~on preremptoire 
que les societes petrolieres qui ont, elles, engage direc
tement des negociations a Tripoli et ailleurs, sont 
arrivees a on resultat. 
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A mon sens, des lors, le r6le de la Commission n'est 
ni de transporter du petrole, ni de debattre le prix du 
petrole, ni de faire des forages petroliers. Ces taches 
incombent aux responsables. Voila l'idee que traduit 
mon amendement. 

Toutefois, je suis pr~t a le retirer, a condition, je le 
repete, que le debat ne soit pas termine et que mon 
amendement soit discute en commission. 

M. le President.- La parole est au rapporteur. 

M. Noe, rapporteur.- (I) Je voudrais eviter un mal
entendu. J'ai clairement dit que j'etais oppose a Ia 
fois a l'amendement n° 5 du collegue Bausch et a 
l'amendement n° 7 du collegue Hougardy, qui se 
contredisent mutuellement. J'ai done invite les col
legues a voter contre les deux amendements. 

Reste l'amendement n° 6 de M. Hougardy au para
graphe 8, qui ne represente qu'une ameloration 
redactionnelle et que je puis done adopter comme tel. 

Peut-~tre notre collegue Bausch n'a-t-il pas bien 
compris que j'etais egalement oppose a l'amende
ment n° 7 de M. Hougardy. 

Monsieur le President, j'invite done nos collegues a 
rejeter les amendements nos 5 et 7 qui portent sur le 
fond tout en les conviant a adopter l'amendement 
n° 6 qui ameliore Ia redaction du texte du para
graphe 8. 

M. le President. -:- La parole est a M. Drescher. 

M. Drescher. - (A) Monsieur le President, je vou
drais seulement demander de ne pas parler de para
graphes - toute Ia confusion vient de Ia I - mais 
des amendements qui ont ete presentes. Or, il s'agit 
en l'espece des amendements n°8 5, 6 et 7. Si nous 
procedons par ordre, il y a aucune difficulte. Le rap
porteur est oppose a I' adoption de l'amendement n° 6. 
Comme nous ne pouvons decider, si nous votons 
aujourd'hui, de reporter encore une fois toute !'affaire 
devant Ia commission, je serais d'avis de nous pro
noncer a present dans l'ordre sur les amendements 
nos 5, 6 et 7. Ainsi !'affaire sera reglee ! 

M. le President. - Tout est done bien clair. 

Je mets aux voix l'amendement n° 5. 

L'amendement n° 5 est rejete. 

Je mets aux voix l'amendement n° 6. 

L'amendement n° 6 est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 8 ainsi modifie. 

Le paragraphe 8 ainsi modifie est adopte. 

Je mets aux voix l'amendement n° 7 qui n'a pas ete 
accepte par le rapporteur. 

L'amendement n° 7 est rejete. 

Sur les paragraphes 9 a 11, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 9 a 11 sont adoptes. 

Personne ne demande Ia parole pour une declaration 
de vote sur !'ensemble de Ia proposition de 
resolution ? ... 

La parole est a M. Hougardy. 

M. Hougardy. - Je m'abstiens ! 

M. le President. - Je vous donne acte de votre abs
tention. 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution modifiee par les amendements qui ont 
ete adoptes. -

L'ensemble de Ia proposition de resolution ainsi 
modifiee est adopte (~·). 

10. Ordre du ;our de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, jeudi 22 avril 1971, avec l'ordre du jour 
suivant: 

a 9 h 30 et 17 h: 

- expose de M. Cointat, president en exercice du 
Conseil des Communautes europeennes sur les 
decisions du, Conseil concernant les structures et 
les prix agricoles et debat sur cet expose ; 

- rapport de M. Couste sur les importations des 
agrumes, de certaines cereales et des huiles d'olive 
de Turquie. 

Avant de lever Ia seance, je voudrais remercier tout 
notre personnel qui a ete mis a rude epreuve au
jourd'hui. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 23 h 20) 

(•) ]0 n• C 4S du 10 mai 1971, p. 30. 
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PRESIDENCE DE M. BEHRENDT 

President 

(La seance est ouverte a 9 h 30) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

6. Modification de l'ordre du jour ... _ ..... 
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II n'y a pas d'observation ? 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Dep6t d'un document 

M.le President.- J'ai re~u du Conseil des Commu
nautes europeennes une demande de consultation · 
sur: 

- les propositions de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relatives a 
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- un reglement d'application de Ia decision n° 
71/66/CEE du Conseil du 1er fevrier 1971 
concernant Ia reforme du Fonds social europeen, 

II - une decision du Conseil portant application aux 
departements fran!;ais d'outre-mer des articles 
123 a 127 indus du traite CEE, 

(doc. 32/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commission des af
faires sociales et de Ia sante publique pour examen 
au fond et, pour avis, a Ia commission des finances 
et des budgets et, pour le point II, a Ia commission 
des relations avec les pays africains et malgache. 

L'ordre du jour prevoyait maintenant !'expose de M. 
Cointat president en exercice du Conseil des Com
munautes europeennes sur res decisions prises par le 
Conseil, en date du 25 mars 1971, en ce qui concerne 
les structures et les prix agricoles. 

Or, M. Cointat vient tout juste d'arriver a l'aeroport 
de Strasbourg. Je pense qu'il sera ici dans quel
ques instants. 

Je vais done suspendre la seance jusqu'a son ar-
• I 

nvee. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 9 h 35, est reprise a 9 h 50) 

PR£SIDENCE DE M. BEHRENDT 

President 

M. le President. - La seance est reprise. 

3. Limitation du temps de parole 

M. le President. - M. Cointat m'a fait savoir qu'il 
ne pourrait participer a nos travaux que jusqu'a 
midi. 

Je vous propose done de limiter comme suit le temps 
de parole: 

- 15 minutes pour les orateurs mandates par les 
groupes, quel que soit leur nombre, 

- 5 minutes pour les autres orateurs. 

II n'y a pas d'opposition ? 

II en est ainsi decide. 

4. Structures et prix agricoles 

M. le President. - L'ordre du jour appelle l'expose 
de M. Cointat, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes, sur les decisions prises 
par le Conseil, en date du 25 mars 1971, en ce qui 
concerne les structures et les prix agricoles. 

J'informe l' Assemblee que je donnerai la parole a M. 
Malfatti president de Ia Commission des Commu
nautes europeennes, a Ia fin de l'expose du president 
en exercice du Conseil. 

La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, avant de commencer cet 
expose, je voudrais vous dire que 'j'ai appris avec 
beaucoup de peine le malaise de M. le vice-president 
Sicco Mansholt et je voudrais demander a M. le pre
sident Malfatti de bien vouloir lui tansmettre roes 
vreux de prompt retablissement et roes meilleures 
amities. 

J'espere que ce sera sans gravite et que nous retrou
verons bientot le vice-president Mansholt dans des 
discussions aussi amicales et aussi passionnees que 
celles que nous avons vecues il y a peu de temps en
semble, avec le president Malfatti egalement. 

Vous savez que c'est toujours pour moi une reelle 
satisfaction en meme temps qu'un honneur de me 
retrouver dans cette Assemblee. J'y viens d'autant 
plus volontiers que rna mission a pour but de vous 
informer des importantes decisions prises par le 
Conseille 25 mars dernier au sujet de la fixation des 
prix agricoles de Ia campagne 1971-1972 et de }'orga
nisation socio-economique de l'agriculture euro
peenne. 

J'ai tenu a repondre a !'invitation de votre President, 
comme je l'avais deja fait le 10 fevrier dernier pour 
entendre alors vos souhaits au sujet de Ia reforme de 
}'agriculture. 

Les resultats des negociations particulierement diffi
ciles que nous· avons poursuivies avec succes ont tenu 
compte, dans une large mesure, des preoccupations 
que vous avez exprimees dans les resolutions adoptees 
les 11 fevrier et 19 mars derniers. 

Je voudrais, tout d'abord, vous assurer que le 
Conseil tout entier partage votre double souci d'ap
porter a ces problemes des solutions humaines et des 
solutions fondamentales. Et ce n'est pas a vous, roes 
anciens collegues, que j'apprendrai que ce n'est pas 
la une tache tres facile. Pour diverses raisons, tant 
politiques qu'economiques, financieres et monetaires, 
le Conseil n'avait pas ete en mesure de M.tir une solu
tion unanimement acceptee aussi bien pour la fixa
tion des prix des principaux produits agricoles durant 
les precedentes campagnes - au cours desquelles 
le statu quo avait ete de droit -, que pour le sort a 
reserver aux propositions de la Commission dans le 
domaine dit des structures. 

11 n'empeche que le Conseil, confronte depuis plu
sieurs mois avec ces delicates questions, etait convenu 
des le 9 mars - j'insiste sur ce point - d'aboutir 
avant le 1 er avril a une decision tant sur les prix que 
sur les structures. II avait marque, des le 9 mars, son 



Seance du jeudi 22 avril 1971 145 

Coin tat 

intention d'aller vite et par un communique tres pre
cis et tres sobre, il avait fait connaitre sa volonte 
d'aboutir avant Ia fin du mois. Des cette date du 
9 mars, le Conseil avait deja examine le schema des 
mesures a prendre en matiere d'organisation socio
economique et precise ses methodes de travail. 

C'est done anime de cette volonte politique d'arriver 
a un accord global, et conscient de la gravite de Ia 
situation, que le Conseil a debattu des propositions de 
la Commission lors du « marathon '' qui a debute le 
22 mars et qui, malheureusement, a ete terni par les 
manifestations du 23 qui se sont degradees en drama
tiques et regrettables incidents de rues, a Bruxelles. Je 
suis d'autant plus peine par ces violences qu'elles 
n'ont ni aide ni influence le Conseil dont la determi
nation etait officiellement connue et qui etait decide 
a surmonter tous les obstacles malgre la complexite 
des probU:mes, malgre l'ampleur des decisions a pren
dre, malgre les situations si divergentes dans les six 
E.tats de notre Communaute. 

L'accord intervenu le 25 mars marque un tournant 
important dans la politique agricole commune, car il 
s'agit d'un accord politique et en meme temps d'un 
accord global. Global, parce que !'accord est inter
venu sur les deux volets : prix et structures, mar
quant ainsi le lien sur lequel votre Assemblee avait 
judicieusement insiste dans sa resolution du 19 mars. 
Mais. c'est aussi un accord politique, car un echec 
aurait provoque des remous profonds dans le monde 
paysan, en meme temps qu'une crise du Marche com
mun qui se serait repercutee dans d'autres secteurs et 
aurait ete prejudiciable aux negociations sur l'elar
gissement de la Communaute. 

En definitive, la Cmnmunaute economique europeen
ne sort renforcee de cette epreuve et les accords agri
coles de mars 1971 permettent d'aborder avec plus de 
serenite, avec plus de realisme, les discussions avec les 
pays tiers candidats au Marche commun et permer
tent egalement d'esperer que les autres travaux que 
nous devons poursuivre ensemble seront facilites par 
!'ambiance de comprehension et d'amitie qui a regne 
entre nous dans cette rencontre agricole. 

Mon optimisme, qui a pu quelquefois soulever quel
ques reticences, a eu raison une fois de plus. Et je 
suis heureux que !'agriculture, reputee autrefois com
me un obstacle a l'idee d'une Europe economique, 
soit toujours a la pointe du combat et reste le cata
lyseur du Marche commun. 

Le Conseil, comme vous le savez, a consacre deux 
bonnes seances a ce seul probleme, c'est-a-dire cinq 
jours et trois nuits, c'est-a-dire 60 heures de discus
sions passionnees, parfois brutales, toujours ami
cales, dont 25 heures consecutives, les 24 et 25 mars, 
lors de la derniere phase. 

Je voudrais a present vous resumer le contenu de 
!'accord lui-meme. 

En ce qui concerne les prix, le Conseil a decide des 
augmentations relativement importantes pour certains 
produits alors qu'il s'etait content6, lors de la derniere 
campagne, de reconduire les prix de l'annee prece
dente. 

De ce fait, le Conseil est en quelque sorte sorti de ce 
que certains d'entre vous ont appele, avec un peu 
d'humour, « l'immobilisme du Conseil >>. En second 
lieu, le niveau des augmentations des differents pro
duits traduit le souci du Conseil de marquer une meil
leure hierarchie des prix entre productions animales, 
qui doivent etre favorisees, par rapport aux produc
tions vegetales, souvent excedentaires. Ainsi la hausse 
de 6 0/o du prix du lait et de la viande bovine doit 
etre comparee aux augmentations de 2 °/o du prix 
d'intervention sur le ble et le seigle, de 4 Ofo sur l'orge, 
et de 1 Ofo sur le prix indicatif du mals. Si l'ecart entre 
les prix des productions animales et celui des produc
tions vegetales n'est pas aussi grand que certains 
l'auraient souhaite, il faut noter cependant qu'une 
orientation a ete prise pour l'avenir, puisque le 
Conseil a d'ores et deja fixe une augmentation 
complementaire de 4 Ofo en ce qui concerne la viande 
bovine pour Ia campagne 1972-1973, c'est-a-dire 10 Ofo 
en deux ans. 

Cette hierarchie des prix est importante pour les 
eleveurs de Ia Communaute et pour les producteurs 
de lait, qui representent en realite des petites et 
moyennes exploitations, et qui vont ainsi connaitre 
une certaine amelioration de leurs revenus reels. A cet 
egard, en effet, le Conseil a tenu, dans les amenage
ments techniques du prix du lait, a faire en sorte 
que !'augmentation de 6 Ofo profite integralement aux 
producteurs, ce qui n'etait pas le cas dans les pro
positions initiales de Ia Commission. 

Dans le secteur des betteraves sucrieres, vos sugges
tions d'augmentation n'ont pas pu etre retenues par 
le Conseil, en raison notamment du niveau actuel 
d'auto-approvisionnement de Ia Communaute en su
cre, mais il a ete tenu compte, dans le cadre de Ia 
regionalisation des prix de c~rtaines conditions parti
culieres et de l'accroissement de divers frais, un,e aug
mentation de !'aide nationale donnee en ltalie aux 
producteurs, ayant ete admise par ailleurs. 

Pour les graines oleagineuses, le Conseil a estime pru
dent de maintenir pour un an le statu quo, y compris 
!'aide supplementaire pour les graines de colza et de 
navette transformees en ltalie. 

Ainsi, dans !'ensemble, les decisions du Conseil on 
pu diverger de celles des dernieres propositions de la 
Commission et de ·l'avis de votre Assemblee. Les 
augmentations decidees sont en effet a quelques 
fractions pres, notamment dans le domaine des 
cereales et des produits animaux, celles qui etaient 
suggerees. 

j'ose done esperer que ces decisions raisonnables per
mettront une amelioration du revenu des producteurs 
sans pour autant contribuer a !'inflation latente dans 
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nos pays, et sans trop augmenter l'ecart entre les prix 
communautaires et les prix dans les pays tiers, :f.tats
Unis et Grande-Bretagne notamment. Je sais que ce 
dernier point etait une preoccupation de votre com
mission des relations economiques exterieures. 

En correlation avec ces mesures prises dans le 
domaine des prix, le Conseil est convenu d'entre
prendre les actions communes dans le domaine socio
structurel. 

11 s'agit 1:1, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, d'une veritable novation qui concretise au plan 
europeen !'option maintes fois recommandee d'une 
aide aux hommes plutot qu'aux produits. 

II faut reconnaitre qu'en ce qui concerne plus parti
culierement les decisions que le Conseil etait appele a 
prendre dans le domaine des structures, la complexite 
de Ia situation erait encore plus grande que celle dont 
il a dfi tenir compte dans le domaine des prix. En ef
fet, dans les donnees de fait, les dispositifs nationaux 
sont, comme vous le savez, extr~mement differents. 
Ceci explique d'ailleurs en grande partie pourquoi il 
a fallu, des la presentation du premier plan Mansholt, 
plus de trois annees pour aboutir a une position com
mune, l'intervalle etant utilise pour entretenir Ull 

dialogue presque permanent a tous les niveaux, et 
surtout avec les representants des agriculteurs 
concernes, sur ce probleme si fondamental que 
constitue la reforme de !'agriculture. 

A titre de conclusion de ce dialogue, Ia Commission 
avait presente au Conseil une communication assortie 
d'un projet de resolution sur laquelle votre Assemblee 
a rendu son avis le 19 mars 1971, completant ainsi 
sa resolution du 11 fevrier 1971. Comme je vous l'ai 
dit en commen~ant, les considerations figurant dans 
ces resolutions ont constitue des elements tres im
portants pour !'appreciation globale du dossier et ont 
contribue ainsi a faciliter la recherche d'une solution 
qui - Ia duree des travaux du Conseil I' a demontre 
- s'est averee d'une approche difficile et complexe. 

11 etait dans la nature de cette confrontation des di
vers objectifs entrant en jeu et des diverses voies 
pour y parvenir que la Commission ffit amenee, 
conformement a sa mission, a presenter au Conseil 
certaines modifications a son projet de resolution 
initial afin d'aboutir a un accord d'ensemble. Je suis 
tres heureux de pouvoir rendre une fois de plus hom
mage a la Commission, dont la contribution a 
constitue, pour l'essentiella base de !'accord intervenu 
en Ia matiere. Les amenagements apportes par le 
Conseil au Stade final des negociations se limiterent 
surtout au volet financier, a savoir Ia repartition des 
charges entre Ia Communaute et les :£tats membres. 

Sur ce dernier point, il convient de souligner toutefois 
que Ia conception de fond de Ia Commission a ete 
approuvee par le Conseil. Elle consiste a dire qu'il y a 
une politique communautaire dans le domaine struc
ture!, que celle-d doit ~tre financee partiellement en 

commun, dans un esprit de solidarite et que, en 
consequence, le pourcentage de cette contribution de 
Ia Communaute n'est pas uniforme mais ventile en 
fonction du volume de la charge resultant des me
sures decidees en commun. 

Cependant, le Conseil a estime qu'il etait opportun, 
au cours d'une periode de quatre ans, de roder le 
systeme et d'assurer le demarrage de cette politique 
nouvelle pour certain :f.tats. Au terme de cette pre
miere etape, le Conseil, a Ia lumiere de !'experience 
acquise et des resultats obtenus, decidera des me
sures qu'il conviendra de poursuivre ou de prendre. 

En ce qui concerne les grandes lignes et la resolu
tion du Conseil on peut, en premier lieu, constater 
avec satisfaction que le debut d'une politique com
munautaire structurelle est acquis par Ia decision 
d'entreprendre une serie d'actions communes repo
sant sur des criteres communautaires. 

Or, en raison des divergences d'evolution existantes, 
que vous connaissez tous, et dans l'inter~t d'un 
developpement equilibre des economies des :£tats 
membres, il etait necessaire d'agir avec une certaine 
souplesse. Dans cette optique, il fallait laisser aux 
:£tats membres, dans le cadre des dispositions com
munautaires, Ia possibilite de differencier sel9n les 
regions le montant des incitations financieres et 
m~me de ne pas appliquer, dans telle ou telle de leurs 
regions, !'ensemble ou quelques-unes des mesures 
prevues. 

En second lieu, le Conseil a fait sienne Ia conception 
de Ia Commission, qui est egalement la votre, 
d'entreprendre une serie d'actions concertees et inter
dependantes, en prenant en m~me temps des dispo
sitions en faveur de ceux qui souhaitent cesser l'acti
vite agricole et ceux qui Ia continuent. En effet, les 
indemnites prevues pour des agriculteurs cessant 
l'activite agricole, sont subordonnees a !'engagement 
des beneficiaires d'affecter les terres exploitees soit 
a des exploitations en voie de modernisation, soit a 
des fins non agricoles. L'aide prevue comporte d'une 
part, une prime unique - et independante de rage
en fonction de la superficie agricole liberee et, d'au
tre part, pour les exploitants ages de 55 a 65 ans, 
une indemnite annuelle d'un montant eligible de 
600 unites de compte. 

A ce propos je tiens a preciser deux elements : d'une 
part, le montant eligible de 600 unites de compte ne 
constitue pas un plafond pour les prestations na
tionales, mais seulement un plafond pour Ia parti
cipation communautaire a celles-ci. 

D'autre part, Ia contribution communautaire est en
core modulee. En effet, le pourcentage de 25 Ofo, 
retenu d'une fa~on generale comme participation· 
communautaire, est porte a 65 Ofo pour les regions 
agricoles defavorisees ou ce type de mesures n;est 
pas encore en application. 
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En outre, un regime d'aides sera instaure par les 
Etats membres pour les agriculteurs desirant se 
destiner a une activite extra-agricole ; afin de faciliter 
la reconversion professionnelle, le Fonds social 
renove participera a ce financement. 

Enfin, tant en faveur d'enfants d'agriculteurs cessant 
leur activite agricole, qu'au benefice de ceux qui 
restent dans !'agriculture, sera instaure un systeme 
de bourses d'etudes, a condition qu'il s'agisse d'en
fants d'agriculteurs de condition modeste. 

De ce fait, il n'y aura done aucune discrimination 
entre ces deux groupes. 

Pour ce qui est des mesures principales en faveur 
de ceux qui continuent l'activite agricole, le Conseil 
a retenu une serie d'actions d'encouragement, a 
condition qu'il s'agisse d'exploitants agricoles a titre 
principal, qui ont une capacite professionnelle suffi
sante et qui presentent un plan de developpement 
approuve. 

A ce propos, le Conseil a retenu l'idee exprimee par 
votre Assemblee selon laquelle Ia modernisation de
vrait pertnettre aux agriculteurs d'atteindre un revenu 
net de travail- et non un produit brut redresse
comparable a celui dont beneficient les activites non 
agricoles dans Ia region concernee. Dans ce contexte 
aussi, toute Ia souplesse necessaire est assuree. Le 
Conseil a voulu donner - et j'y insiste - toutes 
les chances de modernisation et de rentabilisation 
des exploitations aux agriculteurs dynamiques, queUe 
que soit Ia dimension des fermes. Et ceci est essentiel. 

C'est pourquoi tous les verrous et seuils ont ete sup
primes, afin que tous ceux qui sont prets a realiser 
les efforts necessaires puissent beneficier de Ia solli
citude des pouvoirs publics, que cette sollicitude soit 
nationale ou communautaire. Ces mesures d'encoura
gement comportent notamment, la mise par priorite 
a la disposition de ces exploitations, des terres libe
rees par ceux qui cessent leur activite agricole ; des 
bonifications des taux d'interet aux investissements 
necessaires a la realisation des plans de developpe
ment ; une garantie supplementaire pour les prets 
contractes ; a titre exceptionnel, ·et a Ia seule charge 
de l'Etat membre concerne, une indemnite d'interet 
degressive. Ce systeme d'aides individuelles en faveur 
de ceux qui restent dans !'agriculture est complete 
par des mesures a instituer par les Etats membres 
en faveur de !'information des agriculteurs et de 
!'amelioration de leur formation professionnelle. De 
meme, des incitations financieres sont prevues en 
faveur de groupements de producteurs et de leurs. 
unions qui appliquent des regles communes de pro
duction et de mise en marche. Cette mesure, en parti
culier, permettra une meilleure organisation econo
mique de !'agriculture qui est un objectif tres impor
tant a promouvoir dans l'avenir. 

En outre, il est apparu indispensable dans ce contexte 
de faire progresser les travaux visant a l'harmonisa-

tion des aides nationales en agriculture afin d'eviter 
que les objectifs poursuivis en commun ne soient 
mis en cause par des mesures non concertees. Un 
calendrier des mesures a prendre a ete etabli a cet 
effet. 

Les mesures prises, comme je l'ai deja souligne, sont 
done engagees pour une periode de quatre ans au 
cours de laquelle elles seront instaurees dans les 
pays ou elles n'existent pas encore, puis harmonisees 
entre les Six. A la fin de cette periode, les modalites 
de cette action commune feront !'objet d'un reexa
men par le Conseil. 

Le financement de ces actions communautaires sera 
assure par prelevement sur les credits prevus a !'ar
ticle 6 du reglement 729/70- c'est-a-dire par Ia sec
tion orientation du FEOGA - soit 285 millions 
d'unites de compte annuellement, ainsi que, egale
ment, par le reliquat des sommes non utilisees des 
exercices anterieurs. 

II apparait que les disponibilites actuelles du FEOGA, 
section orientation, seront largement suffisantes 
pour financer Ia politique qui a ete decidee le 25 
mars dernier. 

II est egalement evident que les aides actuellement 
accordees par les Etats membres et repondant aux 
criteres communautaires seront eligibles au FEOGA, 
notamment pour les actions en cours et pour les 
periodes posterieures a Ia publication de ces direc
tives. 

Enfin, !'accord du 25 mars n'a porte que sur une 
resolution, certes relativement . detaillee puisqu'elle 
comptait une dizaine de pages, mais il reste, au cours 
des prochains mois, a approuver les directives elles
memes qui elles, comptent 140 pages. 

j'ajoute, pour essayer d'etre complet, que les inter
ventions actuelles du FEOGA, section orientation, 
en particulier pour le financement des dossiers indi
viduels d'investissement, devront etre adaptees, mais, 
il a ete convenu que les actions relatives a !'infra
structure- comme !'irrigation, l'assainissement ou le 
remembrement, etc. - continueront a etre financees. 
Dans le cadre des pouvoirs dont elle est dotee, l' As
semblee pourra suivre !'application ~es mesures com
munautaires et !'affectation des credits prevus a cet 
effet. 

La politique communautaire s'oriente a present vers 
une reforme en profondeur - qui ne peut s'etablir 
que progressivement - des conditions d'exploitation 
des entreprises agricoles de petites et moyennes di
mensions, en vue de leur permettre une meilleure 
rentabilite et dans le but de favoriser, comme je l'ai 
dit, les plus dynamiques. 

Je voudrais enfin insister - et une fois de plus je 
rejoins par la vos conclusions - sur l'e fait que les 
actions communes que je viens d'evoquer doivent 
s'inserer dans un contexte plus large, a savoir celui 
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du developpement d'autres politiques, et notamment 
la mise en place de l'union economique et monetaire, 
la politique regionale et, certes, la politique sociale. 
En effet, les progres a realiser dans ces domaines 
devront contribuer d'une far;:on substantielle a ce 
que l'objectif de la reforme de !'agriculture soit 
atteint, de sorte que tant les agriculteurs qui se deci
deraient pour d'autres professions que ceux qui 
continuent leurs activites, trouvent pleinement leur 
place dans notre societe et puissent recevoir leur 
juste part du revenu de la Communaute. 

Tel est, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
le compromis auquel est parvenu le Conseil. Ce 
compromis apparaltra insuffisant a certains, dange
reux a d'autres. II me parah, en tout cas, avoir appor
te quelque esperance aux agriculteurs du Marche 
commun. Depuis le 25 mars !'Europe agricole n'est 
plus seulement !'Europe des marches, elle a pris aussi 
un visage plus humain. 

Les agriculteurs de la Communaute etaient plonges 
dans !'inquietude. IIs se demandaient quel serait leur 
sort dans les annees prochaines. IIs s'interrogeaient 
pour savoir quels seraient leur r6le et place dans la 
societe moderne. Dans bien des regions, et dans cer
tains secteurs comme celui de l'elevage, le desarroi 
avait remplace la traditionnelle sagesse paysanne, 
rempart solide contre les caprices du climat et les 
vicissitudes de la vie. ' 

Les accords du 25 mars sont la reponse concrete a 
leurs legitimes questions. 

Je suis persuade que cet ensemble imposant et global 
de decisions, couvrant aussi bien la politique a court 
terme des prix que la politique a plus long terme de 
!'organisation socio-economique de !'agriculture, est 
de nature a apaiser les esprits et a redonner confiance 
a nos agriculteurs. 

Le monde rural doit desormais savoir qu'il n'est pas 
abandonne et qu'il est au premier plan des preoccu
pations gouvernementales et communautaires. 

Je remercie mes anciens collegues de l'Assemblee 
d'avoir largement contribue a permettre ce nouveau 
depart et je compte sur vous tout autant pour l'avenir, 
car, vous le savez, nous avons entrepris la une reuvre 
de tres longue haleine. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
President. 

Je vous remercie, Monsieur le 

La parole est a M. Malfatti. 

M. Malfatti, president de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - (I) Monsieur le President, 
Monsieur le President du Conseil, Mesdames et Mes
sieurs, les nombreux et importants debats agricoles 
qui se sont deroules dans cet hemicycle ont toujours 
ete marques par la participation eminente de M. 

Mansholt. Un malaise qui l'a frappe dans la s01ree 
d'hier empeche M. Mansholt d'etre present aujour
d'hui. Permettez-moi de lui exprimer mes vreux de 
complet et prompt retablissement et de remercier 
M. Cointat des paroles chaleureuses qu'il a bien 
voulu lui adresser. 

Avant d'exposer le point de vue de la Commission 
sur les importantes decisions que le Conseil a prises 
recemment dans le secteur agricole, je voudrais rendre 
hommage a M. Cointat qui, avec energie et efficacite, 
a preside, il y a environ un mois, les debats du 
Conseil qui ont ete non seulement difficiles, mais 
encore, nous nous en souvenons taus, tres longs. 

La Commission ne peut que se feliciter des decisions 
qui ont ete prises a cette occasion, car elles ouvrent 
des perspectives nouvelles a !'agriculture europeenne, 
et confirment, en particulier, la conviction que la 
Commission a acquise depuis longtemps, et que le 
Parlement europeen partage d'ailleurs entierement, 
selon laquelle la politique des prix et la politique 
sociale et structurelle constituent un ensemble indis
soluble. 

Cet accord unanime des organes de la Communaute 
sur les orientations fondamentales dans un secteur 
aussi delicat et important que celui de !'agriculture 
ne peut etre qu'un presage heureux, je dirais meme 
excellent, pour !'evolution de la construction euro
peenne, d'autant plus que cet accord est intervenu, 
au terme de discussions longues et difficiles il est 
vrai, peu apres le franchissement d'une autre etape 
fondamentale du developpement communautaire, a 
savoir !'adoption des decisions de fevrier, qui ont 
donne le branle a la realisation de l'union economi
que et monetaire. II ne m'appartient pas de commen
ter en detail les decisions prises par le Conseil au 
cours de sa session de mars, consacree au probleme 
de !'agriculture, d'autant que le Parlement europeen 
aura !'occasion de le faire lorsqu'il examinera les 
propositions de directives que la Commission s'ap
prete a presenter. Je me contenterai done de sou
ligner que, pour ce qui est des prix, les propositions 
initiales de Ia Commission prevoyaient des augmen
tations plus modestes que celles qui ont ete decidees 
par le Conseil. II ne £aut cependant pas oublier que 
Ia Commission avait propose simultanement un sys
teme d'indemnites complementaires de revenu en 
faveur de certaines categories d'agriculteurs, et qu'elle 
avait souligne expressement que ses propositions de 
prix etaient etroitement liees a ce systeme d'indem
nites, qui faisait done partie integrante d'un ensemble. 

Lorsqu'elle constata que ses propositions ne pou
vaient obtenir !'accord du Conseil, Ia Commission 
reexamina sa position egalement en matiere de prix, 
et les nouvelles propositions qu'elle presenta permi
rent d'aboutir finalement a une decision. 

C'est, en revanche, avec un vif regret que Ia Commis
sion a pris acte du refus du Conseil de la suivre sur 
la voie des indemnites en faveur de certaines catego-



~ 
I 

l 
I, 

' 

Seance du jeudi 22 avril 1971 149 

Malfa.tti 

ries d'agriculteurs, et cela bien que le systeme en 
question fUt amplement motive, d'une part, par la 
necessite de faciliter le developpement d'exploitations 
qui, tout en etant susceptibles de se moderniser, s'en 
trouvent em~chees par un revenu global insuffisant 
et par des couts qui ne cessent de croitre et, d'autre 
part, par l'exigence de venir en aide a ceux qui souf
frent de la situation economique particuliere du sec
teur agricole et pour lesquels il y a done lieu d'adop
ter des mesures sociales capables d'attenuer les dis
parites existant au sein de !'agriculture europeenne. 

Toutefois, en ce qui concerne les mesures structu
relles, la Commission se rejouit qu'elles aient ete lar
gement appuyees par le Parlement et approuvees, 
dans leurs grandes !ignes, par le Conseil. Ainsi que 
je l'ai deja dit, la Commission compte soumettre le 
plus rapidement possible au Conseil et au Parlement 
les propositions de directive qu'elle elabore en la 
matiere, a la suite des decisions prises au mois de 
mars. En formulant ces directives, la Commission 
tiendra pleinement compte de !'attitude adoptee jus
qu'ici par le Parlement. 

Les efforts que la Communaute a faits jusqu'a pre
sent dans le secteur agricole resteraient toutefois 
inoperants s'ils ne se fondaient sur une solidarite 
financiere concrete. Cette solidarite a trouve une nou
velle confirmation dans les decisions du Conseil sur 
les actions communes. 

Certes, la Commission et le Parlement auraient voulu 
que l'on s'engage avec plus de fermete dans cette 
voie ; ce qui importe toutefois, c'est que l'on ait pris 
conscience du probleme de la solidarite, car cela per
met d'esperer en un developpement fecond et equi
libre de la Communaute. 

Pour conclure, Monsieur le President, je voudrais dire 
que meme si nous constatons que toutes les proposi
tions de la Commission ne sont pas devenues des 
normes communautaires (je rappelle a ce propos 
!'element negatif que constitue le fait que l'on n'ait 
pas adopte jusqu'a present le principe des indemnites 
complementaires de revenu comme element consti
tutif de la politique commune), nous devons cepen
dant souligner que la situation qui, au niveau des 
decisions, se maintenait depuis de trop longues an
nees dans l'immobilisme, evolue a present, et que le 
principe de !'unite de la politique agticole commune 
a ete reconnu, tant en ce qui concerne les prix et 
!'organisation des marches qu'en ce qui concerne Ia 
politique sociale et structurelle. 

D'autre part, le principe de la solidarite communau
taire est devenu agissant, mettant en branle un pro
cessus important de relance de la pqlitique agricole 
commune, et l'interdependance qui, comme le rap
pelait a !'instant M. Cointat, doit exister, surtout dans 
la perspective de !'union economique et monetaire, 
entre les differents domaines de !'action communau
taire afin de les unir par des liens coherents, dans un 
contexte general, dans une strategie organisee, qui 

donne une reponse posltlve a des millions de per
sonnes et fasse de !'Europe, pour tous ses citoyens 
un modele de developpement ordonne, de solidarite 
et de justice, cette interdependance est devenue de 
plus en plus nette. Voila pourquoi il me semble de 
la plus haute importance de souligner que le Conseil 
a adopte le paragraphe VII de la resolution, ou il est 
dit qu' << il est necessaire que des progres rapides 
soient accomplis dans le developpement d'autres poli
tiques de la Communaute, et notamment en ce qui 
concerne !'union economique,et monetaire, la poli
tique regionale et la politique sociale. Ces progres 
contribueraient d'une fafi:On substantielle a }a realisa
tion de la ref<1rme de !'agriculture >>. Les premieres 
indications pratiques pour passer de la fixation d'un 
objectif de caractere general aux moyens necessaires 
pour l'atteindre sont egalement fournies. 

La decision politique du Conseil du 25 mars, qui fait 
suite a la decision du Conseil du 9 fevrier sur !'union 
economique et monetaire ainsi qu'a !'adoption du 
troisie'me programme de politique economique a 
moyen terme et a la reconnaissance par le Conseil, 
de la valeur communautaire de la politique regionale, 
est un acte politique qui encourage la Commission 
a se maintenir dans la voie des initiatives coherentes, 
dans la certitude de recevoir, comme par le passe, 
!'encouragement et l'appui du Parlement europeen. 

( Applaudisse111:ents) 

M. le President. 
President. 

Je vous remercie, Monsieur le 

Nous passons maintenant a la discussion generale. 

Deux groupes ont mandate chacun deux orateurs qui 
toutefois ont !'intention de limiter leur intervention 
au temps de parole qui a ete fixe tout a l'heure. Je 
demande instamment qu'il en soit ainsi car il est de 
!'interet de cette Assemblee que tout le debat se de
roule en presence de M. Cointat, ancien membre de 
notre Assemblee et actuel president du Conseil. 

La parole est a M. Scelba, premier orateur mandate 
par le groupe democrate-chretien. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, chers colle
gues, comme vous le savez, le Conseil de ministres 
s'est engage, par le traite de Luxembourg, a rendre 
compte au Parlement de ses decisions lorsqu'elles ne 
sont pas conformes, en tout ou en partie, aux deci
sions adoptees par le Parlement. 

Cette disposition du traite de Luxembourg se trouve 
aujourd'hui appliquee pour la premiere fois. Nous 
sommes recounaissants a M. Cointat, president du 
Conseil, de la rapidite avec laquelle il s'est acquitte 
du devoir que lui impose le traite de Luxembourg a 
l'egard de notre Parlement. 

Je n'entrerai pas dans le detail des decisions adoptees 
par le Conseil de ministres et n'approfondirai pas 
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non plus les raisons qui l'ont amene a s'ecarter des 
propositions formulees par l'executif apres consul
tation du Parlement. Le groupe democrate-chretien 
se reserve le droit d'approfondir l'examen des deci
sions prises par le Conseil de ministres et des expli
cations qui nous ont ete fournies aujourd'hui par 
son president, et d'exposer son point de vue a Ia 
commission de l'agriculture. Si notre groupe politique 
devait parvenir a Ia conclusion que nous devons 
rejeter }'ensemble ou une partie des decisions du 
Conseil de ministres, il prendrait les initiatives qui 
s'imposent en utilisant les instruments que les traites 
mettent a Ia disposition du Parlement. 

Les rapports nouveaux entre le Conseil de rninistres 
et le Parlement, etablis par le traite de Luxembourg, 
ne diminuent ni les pouvoirs ni les responsabilites 
de Ia Commission executive. Si l'executif, comme 
c'est le cas aujourd'hui (M. Malfatti l'a confirme), a 
fait siennes les decisions du Parlement et les a defen
dues devant le Conseil, il ne peut que trouver !'appro
bation du Parlement. Cette identite de vues entre le 
Parlement et Ia Commission servira de base a de nou
velles initiatives qu'il appartient a Ia Commission de 
prendre. Nous verrons ce point par la suite, lorsque 
nous aurons mieux etudie, precisement, les decisions 
prises par le Conseil de ministres. 

Je ne puis toutefois m'empecher de regretter que le 
peu de temps dont dispose I'Assemblee pour discuter 
des declarations du president du Conseil, des enga
gements obligeant M. Cointat a partir encore dans 
le courant de Ia matinee, ne nous permette pas de 
parvenir aujourd'hui meme a des conclusions qui 
requierent necessairement un examen approfondi de 
ses declarations. 

Je voudrais exprimer le vreu qu'a l'avenir les repre
sentants du Conseil de rninistres seront mains avares 
du temps qu'ils consacrent au Parlement, afin que 
le traite de Luxembourg soit respecte non seulement 
dans sa forme mais egalement dans son esprit. 

Je me contenterai aujourd'hui de souligner !'impor
tance qu'il convient d'accorder au fait que !'evolu
tion de Ia politique communautaire permet au Parle
ment de mieux exercer son pouvoir de controle, ega
lement sur l'action du Conseil de ministres. 

C'est Ia un premier pas vers Ia democratisation des 
institutions politiques communautaires qui, a notre 
avis, ne peut s'orienter que dans une seule voie : 
celle de Ia reconnaissance de tous les droits du Par
lement, en tant que representant de la volonte des 
peuples de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Brouwer, 
deuxieme orateur mandate par le groupe democrate
chretien. 

M. Brouwer. - (N) Monsieur le President, au nom 
du groupe democrate-chretien, je commenterai brie
vement Ia declaration de M. Cointat et Ia reponse 
de M. Malfatti en suivant l'exemple de M. Scelba 
dont !'intervention se situait au niveau institutionnel. 
Mais avant tout, je tiens a declarer que nous regret
tons profondement que M. Mansholt soit empeche, 
pour des raisons de sante, d'etre parmi nous aujour
d'hui. Au nom de notre groupe, je lui adresse mes 
vreux de prompt retablissement. 

Voulant surtout formuler un jugement politique sur 
les deux exposes, je n'entrerai pas dans le detail de 
Ia technique agricole. 

On ne saurait apprecier a sa juste valeur la declara
tion de M. Cointat, sans en souligner a la fois les 
aspects positifs et les aspects negatifs. Nous avise
rons ensuite aux mesures qu'il faut prendre dans un 
proche avenir. 

Pour commencer par les aspects positifs, je dirai, 
ftanchement, que nous sommes heureux de constater 
que !'edifice de Ia CEE tient encore debout. Ce n'est 
pas la premiere fois qu'il tremble sur ses assises a la 
suite de graves difficultes dans le domaine agricole. 
Que, grace a Ia decision adoptee par le Conseil avant 
le 1 er avril, il ne se soit pas ecroule, est pour moi un 
motif de profonde satisfaction. J'ajouterai, comme l'a 
fait M. Malfatti a la fin de son intervention, qu'il 
importe maintenant de s'employer sans delai a pro
mouvoir vigoureusement !'integration dans d'autres 
domaines. J'ai deja dit devant ce Parlement que 
meme si Ia politique agricole etait integree a 100 °/o 
dans le cadre de la CEE, le danger de voir une nou
velle crise secouer !'agriculture restait imminent si 
cette integration ne s'etendait pas aussi a d'autre 
secteurs. 

Le second point positif reside a mon avis dans le fait 
que, finalement, apres trois ans de gel « siberien », 

nous assistons a un assouplissement des prix agricoles. 
Un pas a ete franchi. A cela s'ajoute qu'enfin, apres 
trois ans de cohtroverses entre le Conseil et Ia Com
mission sur Ia question de savoir s'il fallait un trait 
d'union entre Ia politique des prix et Ia politique des 
structures -le Conseil pretendait toujours que c'etait 
impossible - on s'est, en principe, decide a operer 
ce rattachement. Notre groupe a toujours insiste pour 
qu'un lien indissoluble soit etabli entre Ia politique 
des prix et Ia politique des structures. Sans lui, ·on 
ne saurait mettre en reuvre !'ensemble des instru
ments dont il faut disposer pour resoudre les pro
blemes difficiles qui se posent dans le secteur agri
cole et horticole de Ia Communaute. A mon avis, 
!'aspect positif le plus important de 1a decision du 
Conseil reside dans le fait que nous avons desormais 
Ia base sur laquelle prendra appui cet ensemble d'ins
truments dont nous allons avoir besoin pour mener 
notre politique agricole dans un proche avenir. 

Et void les aspects negatifs de la declaration du 
Conseil. On ne s'etonnera pas que je dise que cette 
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decision ne repond pas pleinement aux vreux du 
Parlement. M. Cointat l'a dit lui-meme. Nous avons 
adopte a Luxembourg une resolution dans laquelle 
nous demandons une augmentation des prix de, en 
moyenne, 5 Ofo par produit. Cette revendication n'a 
pas ere entierement satisfaite. L'augmentation a ete 
superieure pour certains produits, inferieure pour 
d'autres. Mais, ce qui frappe le plus, c'est qu'il est 
bel et bien etabli qu'en raison des tendances infla
tionnistes des trois dernieres annees, le resultat, pour 
ce qui est des revenus des agriculteurs, reste loin 
en-de~a des esperances. II n'est pas du tout certain 
que les pourcentages fixes feront augmenter les 
revenus des agriculteurs et qu'ils ne seront pas, dans 
une mesure plus ou mains grande, absorbes par le 
reseau de distribution. La question est de savoir que! 
supplement de revenu cette decision procurera a 
l'agriculteur. Nous manquons singulierement de pre
cisions a ce sujet. No us avons decide- M. Scelba 
l'a deja dit- d'examiner le probleme .au sein de la 
commission de !'agriculture et de verifier serieuse
ment si Ia decision du Conseil traduit suffisamment 
Ia necessite d'un relevement des revenus. 

Nous nous felicitons, d'autre part, qu'un premier pas 
ait ete fait dans le cadre de Ia politique des struc
tures. Mais Ia aussi, l'in"Certitude demeure, et parti
culierement en ce qui concerne les directives qui 
seront effectivement arretees. Nous attendons done 
avec interet les propositions de Ia Commission. 

Monsieur le President, dans !'Europe entiere, le ma
laise paysan secoue les campagnes. D'importantes 
manifestations en temoignent. J'ai essaye d'etre objec
tif dans mon appreciation des aspects positifs et nega
tifs de Ia question. L'avenir des travailleurs de !'agri
culture doit etre notre constante preoccupation. Je 
lance un appel a Ia Commission pour qu'elle pre
sente dans les plus brefs delais des propositions pour 
les prix agricoles de l'annee prochaine. En possession 
de ces renseignements, nous pourrons verifier si le 
Conseil et Ia Commission entendent serieusements 
remedier aux effets des tendances inflationnistes et 
des augmentations de couts auxquelles' !'agriculture 
doit faire face. Le Parlement a expressement formule 
le vreu que les prix refletent un souci constant d'adap
tation a !'augmentation des couts. C'est pourquoi 
nous invitons Ia Commission a presenter aussi rapide
ment que possible ses propositions en matiere de 
prix pour l'annee a venir ainsi que Ia directive concer
nant Ies structures. 

M. le President. - La parole est a M. Droscher, qui 
parlera au nom du groupe socialiste. 

M. Droscher. - (A) Monsieur le Presid~nt, Mes
dames, Messieurs, au cours des dernieres annees, il 
a necessairement ete souvent question de politique 
agricole dans cette Assemblee. C'etait Ia chose toute 
naturelle, car Ia politique agricole devait, par son 
rapport, etre un element d'union ; elle ne devait pas 

seulement inaugurer le processus d'integration dans 
un secteur, mais encore l'accomplir de maniere exem
plaire. Les effets n'atteignent pas seulement le destin 
de millions d'agriculteurs, mais aussi, particuliere
ment - Ia responsabilite politique commande de le 
dire -, celui des consommateurs de la Communaute. 

La politique agricole a done une signification parti
culiere, non seulement pour les agriculteurs, mais 
pour toute Ia Communaute. 

C'est pourquoi il est bon et rejouissant qu'a cette 
occasion precisement, Ie President du Conseil s'ac
quitte pour Ia premiere fois de !'engagement de nous 
exposer directement les raisons qui ont incite le 
Conseil a prendre les decisions qu'il a prises. 

Peut-etre- l'on me permettra de le mentionner
le fait que M. Cointat a acquis de tongues annees 
d'experiences au sein de cette Assemble joue-t-il un 
role particulier en Ia matiere. Je garde un souvenir 
precis de Ia position particulierement importante qu'il 
avait adoptee pendant les debats de cette Assemblee 
relatifs au financement agricole. Nul doute qu'il en 
ait garde une connaissance exceptionnelle de Ia ma
tiere qui nous occupe. 

J'approuve Ia procedure suivie jusqu'ici. II ne s'agit 
pas pour nous de « remacher , ce qui a precede Ia 
decision du Conseil, de rediscuter a posteriori les 
bases sur lesquelles le Conseil a fonde son opinion. 
Ce ne peut etre Ia Ie sens de cette procedure. 

Nous devrions plut6t reconnait:re qu'un seuil a ete 
franchi, que les decisions du Conseil donnent une 
dimension nouvelle a Ia realite politique et que nous 
devons, a Ia commission de !'agriculture et au Parle
ment, reprendre nos travaux sur des bases nouvelles 
a partir de Ia situation ainsi creee. Qu'il me soit egale
ment permis d'exprimer ici notre sympathie a M. 
Mansholt, ainsi que nos regrets de ne pas Ie voir 
parmi nous en cet instant. Nous savons, depuis Ia 
reunion d'hier de Ia commission de !'agriculture, qu'il 
aurait certainement eprouve intensement Ie besoin 
d'exprimer son opinion sur les raisons qui, sur plus 
d'un point, ont determine le Conseil a s'ecarter des 
pl;'opositions de Ia Commission, et d'exposer pourquoi 
cet element doit intervenir retroactivement dans les 
bases des travaux ulterieurs. Sa maladie si subite ne 
lui a malheureusement pas permis de Ie faire. C'est 
cependant le moment pour nous de lui dire notre 
reconnaissance et d'exprimer l'espoir qu'il puisse 
bient6t revenir parmi nous. Celui qui _voudra ecrire 
l'histoire de Ia Communaute, et en particulier celle 
de !'integration de !'agriculture, ne pourra passer 
sous silence le travail de Titar. accompli par Ie pre
sident Mansholt. II ne pourra negliger le fait que 
M. Mansholt a du accorder deux difficultes enormes. 
La premiere reside dans !'obligation de mettre en 
reuvre une politique agricole que chacun d'entre nous 
apprecie de maniere differente selon son groupe poll
rique ou sa circonscription electorale, qu'il vienne 
du Midi de la France, du Mezzogiorno, de Ia Foret 
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bavaroise ou, comme moi, du Mittelgebirge. Chacun, 
lorsqu'il plaide ici, a a }'esprit un type determine 
d'agriculture. La mission de M. Mansholt consistait 
precisement a trouver, pour ces differents genres 
d'agriculture, un commun denominateur propre a 
servir de base commune pour leur evolution future. 
Cette difficulte, qui fut presente tout au long des 
travaux de M. Mansholt et suscita nombre de cri
tiques, ne doit pas nous faire perdre de vue que, 
particulierement sur la base des analyses sur les
quelles se fonda le plan Mansholt et de la conclusion 
que l'on peut ameliorer les conditions de vie des per
sonnes occupees dans !'agriculture, il faut creer au 
niveau europeen un ensemble d'instruments de poli
tique des prix, de politique des structures et de poli
tique sociale .. Personne ne peut oublier qu'il y a eu 
la un travail exceptionnel, qui aujourd'hui encore 
doit servir de base aux travaux que nous pouvons 
entreprendre sur un plan nouveau. 

Chacun emet toujours des critiques en fonction de 
ses propres experiences. La difficulte reside, dans ce 
cas - repetons-le clairement - dans le fait que les 
tensions subsistent. Je songe aux tensions, si je puis 
m'exprimer ainsi, qui existent entre, d'une part, les 
« puristes », qui estiment que, dans }'agriculture aussi, 
seul le developpement economique doit jouer un role 
determinant et que nous devons nous inspirer des 
lois economiques en vertu desquelles il faut cultiver 
en Europe les produits ·qui y poussent le mieux et qui 
pourront etre vendus a un prix aussi proche que pos
sible du prix, et, d'autre part, ceux qui, dans }'interet 
des agriculteurs qu'ils representent, veulent une poli
tique differente. Ces tensions n'ont toujours pas ete 
eliminees et elles influenceront encore nos travaux 
au cours des prochaines annees. II faudra chaque 
fois une decision politique pour determiner dans 
quelle direction l'on suivra cette tension, dans quel 
sens ira le pendule politique. Les explications fournies 
aujourd'hui par la Commission et par le Conseil 
montrent precisement que l'on recherche un moyen 
term e. 

Celui qui, agissant en ce sens, recherchera un bon 
compromis sera violemment critique de part et 
d'autre. Un theologien ceU:bre a declare recemment 
que seul est bon l'homme politique qui s'assied per
petuellement <<entre deux chaises,,, parce qu'il 
s'efforce d'emprunter la voie objectivement correcte. 
II s'y trouve, des lors qu'il n'avantage pas exagen!
ment une des parties en cause. Je pense que, dans la 
politique agricole aussi, nous devrions de temps a 
autre admirer ceux qui s'asseyent <<entre deux 
chaises». 

Le president du Conseil a declare que l'immobilisme 
en matiere de prix etait revolu et - les debats l'ont 
d'ailleurs montre- il a enregistre de ce fait un cer
tain soulagement. C'est d'ailleurs ainsi que }'ensemble 
de }'opinion publique agricole a ressenti la chose. 
Nous ne devons cependant pas nous faire d'illusions 
et croire que la fin de l'immobilisme et la hausse des 

pourcentages en question vont changer la face du 
monde et apporter une aide decisive et generalisee 
a la plupart des exploitations de la Communaute 
europeenne. 

Eu egard a !'ensemble de !'evolution economique, ce 
n'est pas, meme apres ces augmentations, de la poli
tique des prix que nous devons attendre le salut. 
Repetons done que ce n'est la qu'un element de notre 
politique ; }'autre, a savoir la politique structurelle et 
sociale, doit absolument suivre, sous peine de voir 
echouer !'ensemble. Si M. Mansholt avait pu prendre 
la parole ce matin, }'accent eut encore ete mis davan
tage sur le fait que ce rapport entre la politique des 
prix et les subventions directes de revenu, dont a 
parle M. Malfatti, sera un element essentiel de Ia 
politique agricole au cours des prochaines annees, si 
nous n'entendons pas reserver les avantages du deve
loppement futur de }'agriculture aux entreprises d'une 
certaine dimension, negligeant ainsi celles qui, dans 
Ia grande revolution qu'accomplit ce secteur, ont le 
plus besoin d'aide. 

Nous avons tous conscience de ce processus. Nos 
divergences d'opinion portent, au fond, sur Ia nature 
de l'aide a accorder, sur le point de savoir si elle doit 
passer plutot par les prix, par des mesures sociales 
ou par les structures. Maintenant que de nouveaux 
prix ont ete fixes - lesquels ne peuvent constituer 
une aide decisive -, il faudra desormais s'occuper 
d'autant plus de la politique des structures et de Ia 
politique sociale. Le processus economique qui se 
deroule actuellement dans }'agriculture, personne ne 
pourra, ni, s'il est honnete, ne voudra, en fin de 
compte, le retarder. D'ou }'importance particuliere 
que revet, comme je l'ai indique, }'aspect structurel 
et social de ce type de politique. 

Le groupe au nom duquel j'ai l'honneur de parler 
a des le debut mis }'accent sur l'aide structurelle et 
sociale. Nous voudrions aujourd'hui aussi declarer 
ici que nous appuierons de routes nos forces tous les 
efforts qui seront entrepris dans le domaine des struc
tures et dans le domaine social, et ce non seulement 
ici, mais aussi dans ce qui est la veritable mission 
decisive de ce Parlement : }'analyse sereine de ce qui 
peut etre fait et la formation de }'opinion publique 
europeenne. Cette tache sera possible grace a notre 
double appartenance. Membres a la fois de cette 
Assemblee et de nos Parlements nationaux, nous 
pourrons nous occuper de la formation de }'opinion 
au sein de ces derniers, ou les problemes agricoles 
ne peuvent etre apprecies que d'un point de vue 
exclusivement national et ou le souci de ceux dont 
nous avons a nous occuper dans l'espace plus large 
de Ia Communaute ne trouve peut-etre pas encore 
}'echo qui pour les membres de cette Assemblee va 
de soi. 

L'information de }'opinion publique sur !'esprit euro
peen, notamment en matiere agricole, et sur la neces
site d'une aide, telle qu'elle vient de se traduire par 
les decisions du Conseil et doit encore, en seconde 
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instance, passer le cap des Parlements nationaux, est, 
selon moi, Ia tache essentielle a laquelle nous devons 
nous atteler en partant d'ici; en effet - je tiens a 
le redire dairement - nous pourrions trouver ici 
un obstacle a Ia poursuite de Ia coordination des 
politiques agricoles europeennes. 

Chacun d'entre nous, s'il envisage comme il convient 
son r6le au sein de cette Assemblee, devra bien se 
rendre compte d'une chose : cette tache supranatio
nale - si je puis m'exprimer ainsi -, nous devons 
I' exposer, l'assumer et Ia defendre partout ou elle n'est 
pas encore reconnue a sa juste valeur. 

Pour condure, je dirai que nous etions et que nous 
sommes encore tous d'accord pour dire que celui qui 
veut reellement !'unification de l'Europe, qui veut, 
par le canal d'une politique agricole commune, Ia 
mener a !'union politique, doit, en fin de compte, 
veiller a ce que, dans ce grand espace, les conditions 
de vie reposent pour tous les hommes sur des chances 
egales. Dans le domaine industriel, Ia chose est assez 
facile : les capitaux et les hommes y sont plus mobiles 
que dans l'agriculture. Mais celui qui a present a !'es
prit cet objectif grandiose et ultime et entend le reali
ser aussi dans Ia politique agricole, tributaire du sol, 
devra, dans Ia mesure du possible, y apporter sa 
contribution personnelle dans le domaine ou il le 
pourra. II devra tenir ici et chez lui le meme langage. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Biaggi, premier 
orateur mandate par le groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. Biaggi. - (I) Le peu de temps dont nous dispo
sons ne nous donne Ia possibilite que de presenter 
quelques observations sur le probleme que nous exa
minons, et je voudrais appeler !'attention du president 
Malfatti et de M. le ministre Cointat sur ces propo
sitions. La resolution adoptee le 25 mars par le 
Conseil de ministres de !'agriculture de Ia Commu
naute sur les prix et les structures agricoles montre 
une fois de plus Ia justesse de Ia these soutenue par 
le Parlement europeen, selon laquelle le probleme 
des prix et des structures doit etre considere comme 
un tout unique et indivisible. 

L'accord qui est intervenu et qui est assez satisfaisant 
pour toutes les parties, constitue done un fait positif 
dont on doit donner acte au ministre Cointat et a 
Ia Commission executive. Le fait d'avoir respecte le 
lien entre Ia politique des prix et Ia politique des 
structures est egalement ires <important pour toutes 
les regions dans lesquelles l'ecart entre revenus ·agri
coles et non agricoles reste sensible. 

La decision du Conseil place chaque pays membre 
devant la responsabilite d'adopter les mesures ·legis
latives necessaires pour accelerer Ia restructuration 
de !'agriculture communauraire et permettre Ia pour
suite du processus d'unification politique, economi-

que et sociale de !'Europe, dont Ia politique agricole 
commune est un element essentiel et irrempla~ahle. 
Deux problemes d'importance fondamentale vont se 
poser a ce Stade : d'une part, Ia necessite de traduire 
Ia volonte du Conseil dans des projets concrets de 
directives, afin d'eviter au niveau national toute pos
sibilite d'inter.pretation subjective ; et d'autre part, 
faire en sorte qu'au moment de !'application pratique 
du mntenu des directives au niveau des :£tats mem
bres, soient evitees les interpretations restrictives ou 
arbitraires qui creeraient de graves difficultes pour 
!'application de Ia politique agricole commune. 

Quant aux decisions arretees sur les prix agricoles, 
si elles sont certainement appreciables par rapport 
aux positions opposees des differents pays membres, 
elles sont peut-etre restees inferieures a certaines 
attehtes et aux besoins reels du monde rural. Ces 
decisions etant - comme l'a tait observer M. Cointat 
- le fruit d'un compromis, politique, elles ne sont 
pas vraiment en mesure de creer une meilleure hie
rarchic entre les prix des differents produits agricoles 
et particulierement entre les produits deficitaires et 
les produits excedentaires .de Ia Communaute. 

Une autre observation a trait au ·fait que pour ·Cer
tains secteurs dans lesquels Ia Communaute a ten
dance a etre deticitaire, comme ceux ·des fruits et 
legumes, du tabac et de l'huile d'olive, il n'a ete ni 
presente de proposition ni pris de decision. La neces
site apparait done pour l'huile d'olive, qui presente 
un interet particulier pour Ia France et pour l'Italie, 
de decider avant le mois d'am1t prochain une aug
mentation des complements a verser aux produc
teurs ; pour les fruits et legumes, comme Ia Commis
sion l'a egalement souligne, il convient de revoir 
!'organisation du marche et en particulier de renfor
cer Ia protection aux frontieres. II importera en outre 
de transformer, compte tenu des poussees de dumping 
agricole provenant de pays tiers ayant des relations 
particulieres avec Ia Communaute, le systeme de 
fixation des prix, fonde actuellement sur les 
moyennes du marche, en un systeme fonde sur des 
« prix d'objectif ,, - c'est-a-dire des prix « poli-
tiques >> - comme c'est le cas eri pratique dans 
presque rous les autres secteurs de Ia production 
agricole. 

En ce qui concerne les decisions arretees dans •le do
maine des structures agricoles, je voudrais seulement 
reaffirmer ·que, tout en etant positives, elles ne sont 
pas entierement conformes aux necessites de reno
vation de l'agriculture europeenne et tres inferieures 
aux objectifs prevus par le memorandum de M. 
Mansholt. Sans entrer dans le detail des decisions 
adoptees, je voudrais toutefois souligner que les 
primes prevues pour faciliter l'exode rural sont cer
tainement minimes et n'inciteront a quitter Ia cam
pagne que les agriculteurs des zones de montagne ou 
de colline qui ne possedent pas plus de 2 ou 3 hec
tares de terre. Cela contribuera certainement a limiter 
Ia portee de cette action. II est egalement necessaire 
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de sauvegarder sans equivoque les droits attaches 
a la propriete fonciere ainsi que de reconnaitre aux 
proprietail'es le droit exclusif de decider de la desti
nation des terres liberees, au de beneficier au non 
des avantages prevus pour ceux qui ant !'intention 
de moderniser leur exploitation. C'est pourquoi il 
est necessaire de definir clairement et sans equivoque 
le sens de certains termes comme celui de « exploi
tant •agricoie a titre principal )) et de « capacite pro
fessionnelle )) et ainsi de suite, dont le sens doit etre 
uniforme dans taus les :£tats membres si l'on ne veut 
pas creer ·de distorsions au moment de !'application 
pradque des directives. 

Le Parlement europeen devra veiller attentivement 
a !'application pratique du contenu des directives au 
niveau des :£tats membres, afin qu'elles deviennent 
un instrument efficace de mise en reuvre de la poli
tique agricole commune et qu'elles puissent concourir 
efficacement a !'elimination des desequilibres qui 
subsistent entre les differentes regions de la Commu
naute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Baas, deuxieme 
orateur mandate par le groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, le groupe 
liberal desire, lui aussi, souhaiter un prompt retablis
sement a M. Mansholt. Nous regrettons evidemment 
qu'au moment ou !'adoption de la politique des prix 
et des structures marque le couronnement de son 
reuvre, M. Mansholt soit dans I'impossibilite de de
fendre lui-meme, ce matin, les decisions prises en la 
matiere. 

Nous parlous a present des deliberations et des deci
sions du Conseil. Nous aurons evidemment !'occasion 
d'en juger le moment venu, des que nous disposerons 
du texte definitif des directives. 

Pour !'instant, une partie des discussions de la Com
mission et du Conseil parvient a la connaissance du 
public. Une des principales difficultes auxquelles nous 
sommes confrontes, et c'est aussi une des causes de 
!'inquietude du monde agricole, est le fait que les deli
berations du Conseil ne soot pas publiques. 

Puisque a present une partie de ces deliberations est 
enfin rendue publique, je voudrais poser a M. Cointat 
une •question directe : !'action extraparlementaire 
a-t-elle exerce une influence sur les decisions du 
Conseil? 

Monsieur le President, nous avons appris de la 
bouche de M. Cointat que les conversations s'etaient 
deroulees dans une atmosphere d'entente et d'amitie. 
Je voudrais cependant lui demander queUes conse
quences l'on entend tirer des evenements de ces der
niers mois et de ces dernieres annees. Est-on dispose 
a traduire cette entente et cette amitie par !'abandon 
de la regie de l'unanimite au Conseil ? 

La question est, en effet, de savoir qui assumera, dans 
l'avenir, Ia responsabilite des decisions de politique 
agticole. Ni le Conseil, ni le Parlement, ni les :£tats 
membres ne peuvent se soustraire a cette responsa
bilite. Je crois que Ia principale cause de !'inquietude 
reside dans le fait que nous ne savons pas qui est 
dispose a prendre cette responsabilite. Sommes-nous, 
dans les differents :£tats membres et dans les diffe
rentes regions dont parlait M. Droscher et malgre 
toutes les deceptions que nous ant causees les deci
sions anterieures, disposes a assumer Ia responsabilite 
politique des decisions futures ? Voila, selon moi, ce 
dont il s'agit, a propos des decisions que l'on prepare 
actuellement et qui, le moment venu, seront prises. 
En effet, la democratie ne fonctionne pas si personne 
ne veut assumer cette responsabilite. Car enfin la 
democratie suppose essentiellement une majorite, de 
quelque origine qu'elle soit, disposee a appuyer les 
decisions prises. Demander aux organisations agri
coles de la Communaute d'adopter un point de vue 
unanime, est excessif. On ne peut poser une telle 
exigence tant ·que le Conseil prend ses decisions a 
l'unanimite. En effet, il pourrait ainsi arriver que, 
par exemple, apres que les pouvoirs nationaux ita
liens auraient donne leur accord sur une des orga
nisations agricoles, le ministre competent se trouvat 
dans l'impossibilite de defendre celui-ci dans les nego
ciations du Conseil. 

Monsieur le President, nous serons vraisemblable
ment saisis bientot des propositions relatives aux 
prix des produits agricoles pour 1972-1973. Au nom 
du groupe liberal, je voudrais faire quelques re
marques a ce sujet. 

Les opinions peuvent diverger sur Ia question de 
savoir si Ia decision .doit pencher dans un sens ou 
dans I'autre. Je n'ai pas !'intention de m'etendre sur 
cette question en ce moment. Comme M. Cointat, 
j'estime que le principal merite de la decision du 
25 mars est d'enlever aux :£tats membres la faculte 
de corriger par des aides nationales les imperfections 
de la politique commune des prix. Au meme moment, 
cependant, des propositions soot faites, en Allemagne, 
qui tendent a completer les revenus des agriculteurs. 
Je crois que nous pouvons, au sujet des prix proposes 
pour 1972-1973, poser au Conseil quelques questions 
concernant les principes. Par exemple, dans quelle 
mesure le Conseil approuvera-t-illes mesures comple
mentaires nationales ? De !'avis du Conseil et .de la 
Commission, quelle politique des prix et ·du marche 
doit etre menee . dans un avenir proche ? De quels 
elements de base dispose-t-on ? Est-on dispose a 
fixer, dans un avenir proche, les prix des produits 
agricoles en fonction de !'evolution des salaires ? 
Est-on dispose a faire intervenir aussi, dans la fixation 
de ces prix, le dedommagement pour !'utilisation du 
sol, pour les batiments et pour le capital inves1li ? 
Nous vivons toujours dans une societe ou la terre, 
les batiments et les capitaux soot .des facteurs de pro
duction fondamentaux. Dans quelle mesure les hono
rera-t-on dans l'avenir ? Je crois que, dans l'examen 
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des propositions de prix.pour 1972-1973, cette ques
tion et Ia reponse a lui apporter importent plus que 
de savoir si la hausse sera de deux, trois ou quatre 
pour cent. Je me rappelle que le Parlement neerlan
dais a, un jour, tenu un debat ou nous nous enlisions, 
en quelque sorte, dans Ia discussion du point de 
savoir si cette hausse devait etre de deux ou trois 
pour cent. Si nos points de depart sont differents, 
nous ne pourrons jamais, en cette matiere, nous 
convaincre mutuellement. Mais nous le pourrons, si 
nous savons dans .quelle optique aborder le probleme. 

Monsieur le President, je termine ici mon inter
vention. Malgre les nombreuses incertitudes qui sub
sistent, le ~oupe liberal veut faire preuve d'une cer
taine confiance. En effet, nous distinguons nettement 
des chances nouvelles de parvenir a une politique 
commune. A ce propos, je voudrais neanmoins 
adresser une demande a Ia Commission europeenne. 
L'atmosphere est encore agitee, !'inquietude est 
encore grande dans }'agriculture, et les changements 
qui devront s'y operer sont enormes. Je voudrais 
demander a Ia Commission de considerer comme olos 
le temps de Ia dialectique et des plans irrealisahles. 
Bien que disposes a fournir une contribution positive, 
nous demandons a Ia Commission europeenne de ne 
plus solliciter, dans un aven~r proche, notre attention 
pour de telles generalites, mais de nous soumettre des 
documents concrets a Ia lumiere desquels nous puis
sions, dans le debat, prendre nos responsabilites 
d'hommes politiques. N ous aimerions done voir les 
propositions pour 1972-1973 accompagnees d'un 
document de Ia Commission exposant les veritables 
points de depart de Ia politique qu'elle souhaite 
mettre en reuvre prochainement. 

M. le President. - La parole est a M. Briot, au nom 
du groupe de l'UDE. 

M. Briot. - Monsieur le President, mes chers col
H:gues, permettez-moi tout d'abord de saluer M. le 
President en exercice du Conseil et de le remercier 
d'avoir bien voulu nous honorer de sa presence. Je 
suis heureux qu'a son tour il agisse selon une tradi
tion .qui fit venir dans cette Assemblee des ministres 
des finances et des ministres ·des affaires etrangeres, 
et je le salue au nom de tous mes amis. 

Nous sommes tres heureux aussi d'avoir entendu 
M. le president Malfatti, qui tint a expliquer quelles 
difficultes le president en exercice du Conseil eut a 
arbitrer les debats dans ce Conseil ou notre ancien 
collegue entra directement comme president. Cette 
tache devait etre' d'autant plus difficile qu'il man
quait d'experience ; or, il mt la preuve qu'H en avait 
beaucoup. Mais tout cela est terni, dans nos esprits, 
par !'absence de M. le president Mansholt, qui fut 
incontestablement !'artisan des decisions pcises, 
puisque celles-ci furent l'aboutissement des directives 
que nous aV'ions discutees. 

Nous avons entendu tout a l'heure les explications 
qui nous furent donnees sur les deux volets qui firent 
1' objet des. decisions de Bruxelles : un volet rela.ti£ 
aux prix, un autre concernant Jes structures ; c'est 
une innovation. 

Le volet des prix susc.ita beaucoup de discussions, 
meme au sein de Ia commission de 1' agriculture, 
puisqu'il fallut plusieurs fois remettre l'ouvrage sur le 
metier et meme changer les methodes pour que nous 
trouvions un point commun sur lequel nous accorder. 

A cet egard, je voudrais souligner que, comme on 
l'a dit tout a l'heure, c'est finalement une decision 
politique qui fut prise. Mais alors je pose Ia question : 
de quelle politique s'agit-il ? En fait, il y avait 
confrontation de six politiques. Lorsque l'on dit d'un 
prix qu'il est un compromis, je pense que, puisqu'il 
y avait a Bruxelles six politiques en presence, le terme 
de compromis est impropre pour qualifier Ia decision 
a laquelle l'on aboutit. 

Au sujet de ces prix, vous me permettrez de vous 
presenter tout de meme mes compliments. Dans une 
grande mesure, en effet, l'on a respecte les indications 
donnees par notre commission de !'agriculture. Tout 
a l'heure, M. Brouwer soulignait que Ia moyenne 
de ce que nous avJons envisage a Ia commission de 
!'agriculture etait de 5 °/o. II y a, dit-il, une variation, 
car si l'on a retenu ce montant pour certains produits, 
on l'a neglige pour d'autres. 

L'on a suggere, aussi, tout a l'heure, de maintenir les 
prix a un certain niveau pour eviter !'inflation. Mais 
les prix agricoles auraient-ils le privilege de provo
quer !'inflation ? En effet, si on regarde ce qui s'est 
passe depuis ce que l'on a appele le gel de 1967, nous· 
constatons que, depuis lors, des hausses de salaires 
considerables et des ·charges de toute nature ont pese 
sur l'agl:iculture. Dans ces conditions, nous compte
nons, certes, Ia hausse des salaires destinee a augmen
ter le pouvoir d'achat general, Ia hausse du revenu 

·pour !'agriculture, la hausse du profit pour d'autres, 
en vue de telle ou telle integration. Mais il ne faut 
pas dire que !'agriculture seule est responsable d'une 
pression inflationniste. 

D'un autre cote, lorsque l'on examine ces prix assortis 
aux e£for·ts en faveur des structures, l'on est bien obli
ge de constater que les coilts sont partages en diffe
rents postes dont !'agriculture re~oit toutes les retom
bees : celles de Ia hausse des produits industriels, car 
!'augmentation des saiaires a fait monter le prix des 
machines, celles des charges des transports et de 
toutes les autres charges. Meme si elles ne sont que 
des retombees, elles pesent d'un poids considerable 
sur les prix. Et souvent on les compare a des prix 
a !'importation, qui ne sont encore que de faux te
moins! 

On voit, par Ia, combien il est difficile d'accorder 
des avantages reels et concrets a !'agriculture. On y 
ajoute les structures, mais il s'agit Ia d'une ameliora
tion a plus ou moins long terme. 
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A ce sujet, il y a dans le texte du ministre une chose 
excellente et qui d'ailleurs n!jouit le creur de ceux 
au nom de qui je parle : l'accueil et le soutien a me
nager aux agrkulteurs obLiges, sous Ia pression des 
difficultes auxquelles ils doivent faire face et aussi 
parce que, souvent, leur formation techn~que et Ia 
superficie de leurs terres sont insuffisantes pour, 
comme on l'a dit tout a l'heure, leur assurer une place 
dans ·nne societe moderne, d'abandonner Ia terre. 

Dans cette ·~mmense mutation qui est Ia marque de 
notre .epoque, il importe done, a mon sens, de veiller 
avant tout a Ia qualite de l'accueil des agriculteurs 
qui s'en vont, quel que soit leur age. Car si certains 
peuvent beneficier de Ia prime de restructuration, de 
l'indemnite viagere de depart et de tout ce que nous 
avons invente, i1 faut sanger aussi a ceux qui sont 
obliges de quitter l'agriculture plus jeunes, qui n'ont 
pas Ia formation de hase et qu'il faut recycler. Cela 
me parait plus important encore que Ia question des 
prix, car il s'agit d'une misere qui, a l'heure aGtuelle, 
est difficilement supportee par certains. Pour eux, je 
voudrais, au lieu du depart dans Ia nuit, 'voir briller 
!'esperance. Avec mes amis, je vois dans les textes 
que l'on a discutes ici ·et que le Conseil a bien voulu 
reprendre d'excellentes raisons d'esperer. 

II y a, dans les prix, des differences considerables qui 
ne correspondent pas a des r.ealites. Certes, il a fallu 
etablir un compromis, mais je sais aussi ·que certaines 
influences ont joue dans les debats. Oh, mon propos 
n'est pas de viser plus tel Etat que tel autre. Mais je 
voudrais dire que, dans certains pays, l'on a pese sur 
les prix pour en tenir compte dans les ·salaires donnes 
aux ouvriers de ces pays. L'on aperc;:oit Ia ou le bat 
blesse, et cela est grave pour notre Communaute. II 
faudrait, en effet, avancer partout d'un meme pied : 
dans les salaires, les charges et, partant, les prix. 
Sans cette unification generale, il y a des distorsions 
de concurrence. 

Telles sont les ·quelques objections que j'avais a faire 
au sujet des prix. Ceux-ci, en effet, doivent tenir 
compte de !'evolution des colits. Mais, comme je l'ai 
dit tout a l'heure, ils ont ete geles pendant quatre ans. 
Or, vous ne me ferez pas croire que, pendant ces 
quatre ans, tout n'a augmente que dans Ia proportion 
de 5 Ofo. C'est tellement eV'ident que je n'ai pas besoin 
d'insister ! 

En ce qui concerne les structures, je m'aperc;:ois que, 
pour Ia premiere fois, l'on n'etablit pas Ia loi des 
surfaces, mais que l'on fixe Ia qualite de l'exploitant 
qui presente un plan et sollidte des credits pour ac
croitre son entreprise et faire face aux diffkultes. 
Pour Ia premiere fois, l'on fonde, .dans ce texte, route 
l'agrkulture sur Ia personne, sur l'homme. C'est Ia, en 
effet, que git Ia valeur, et non dans Ia surface. Cer
tains reussiront avec de petites superficies, d'autres 
echoueront avec de grandes. La personne a toujours 
ete Ia premiere valeur de l'humanite. Pourquoi, parce 
que notre civilisation change, en serait-il autrement 
aujourd'hui ? 

Je tiens beaucoup a ce que l'on ne parle pas de 
cumuls, etc., car ce serait anti-economique. Au mo
ment ou l'on demande aux entreprises de s'associer, 
parce que, parait-il, c'est une necessite mondiale, 
on viendrait dire aux agriculteurs qu'il est un plafond 
qu'Hs ne peuvent depasser ! Mais, y a-t-il une limite 
a !'initiative, au travail, lorsque ceux-ci conditionnent 
un revenu ? C'est pourquoi je felicite tous les artisans 
de ce texte, ·c'est-a-dire les ministres de Ia Commu
naute, et singulierement celui qui vient de nous par
ler. ]'attache beaucoup de prix a ce texte, ·Car, grace 
a lui, !'evolution ira vers Ia qualite et non vers une 
contrainte insupportable dans le regime liberal qui 
est le notre. 

Je redirai, en conclusion, qu'entre les prix a Ia 
consommation, qui conditionnent le pouvoir d'achat 
et Ia hausse des salaires, et les prix agricoles, il y a 
tout un eventail de charges. Celles-ci ont augmente 
en fonction des salaires, du marche, etc., alors que 
le reste demeurait .inchange. II faut done etre tres 
prudent et ne pas faire supporter a !'agriculture de 
nos six pays, des charges qui ne viennent pas d'elle, 
mais d'un acte mercantile aujourd'hui plus recom
pense que ne !'est l'acte .de production. 

j'ai attache beaucoup de prix aux declarations de 
M. Malfatti. Mais je souhaiterais que !'on presentat 
un jour les problemes sous leur veritable eclairage, 
avec leur valeur propre, afin que chacun se rsente 
concerne par les difficultes et que !'on ne fasse pas, 
en s'appuyant sur le consommateur, supporter par une 
categorie sociale des charges qui ne lui incombent 
pas. Tout le monde a droit de cite dans Ia Commu
naute! 

Je souhaiterai, en terminant, que tous entrent dans Ia 
Communaute d'un meme pas. L'agriculture ne doit 
pas servir de test. Celui-oi ·serait d'ailleurs faux, car il 
reposerait sur des donnees fausses. Pas plus tard 
qu'hier soir encore, lisant, dans un livre qu'on peut 
se procurer ici, les reflexions d'un ancien ministre 
fran~ais et de certains economistes de Ia Commu
naute, je m'apercevais que leurs raisonnements 
etaient justes, mais ·que les .chiffres utilises etaient 

·faux. C'est dire que l'on peut, de cette fac;:on, presen-. 
ter tout ce que l'on veut ! 

Je vous remeroie encore, Monsieur le Ministre, d'etre 
venu aujourd'hui nous exposer les difficultes que 
vous avez rencontrees a Bruxelles et la fac;:on dont 
vous les avez surmontees. Je remercie egalement 
M. Malfatti d'avoir participe a la discussion. Nous 
avons eu ainsi le privilege d'entendre, a tour de r&le, 
le president en exercice du Conseil et le president 
de la Commission des Communautes europeennes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, M. Cointat 
a .demande la parole. Je regrette beaucoup qu'il doive 
nous quitter alors qu'il reste encore deux orateurs 
inscrits: MM. Cipolla et Boscary-Monsservin. 
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President 

La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - Monsieur le Presi
dent, je suis sincerement desole de devoir deja quitter 
Strasbourg et je vous prie de bien vouloir excuser la 
brievete de mon passage dans votre ville, a !'occasion 
de cette session. Vous connaissez les caprices des 
emplois du temps ministeriels. Pourtant j'ai tenu a 
etre present, aujourd'hui, pour VOUS informer de Cc;! 

qui s'etait passe a Bruxelles et cela en bousculant 
quelque peu un calendrier deja tres charge. 

Encore une fois, je vous demande .de me pardonner 
de devoir partir, mais j'insiste sur le fait que -c'est 
Ia deuxieme .fois en trois mois que je viens devant 
1' Assemblee, ce qui est deja presque une tradition. 

Je remercie mes anciens collegues et M. le PresJdent 
·de Ia Commission de leurs aimables paroles, mais 
aussi parce .que j'ai senti une tres large approbation 
des accords conclus a Bruxelles le 25 mars. 

Je crois que nous sommes tous engages dans cette 
aventure passionnante, mais perilleuse, embarques 
sur le meme bateau et que, par consequent, nous 
pouvons nous entendre sur les points fondamentaux. 
Certains d'entre vous ont pose des questions et pre
sente de nombreuses observations. 

Je reponds a M. Droscher que je n'ati absolument pas 
varie en passant -de l'etat de depute a Ia fonction de 
ministre, mais que, contrairement a ce qu'H pense, 
je ne cherche nullement a m'asseoir entre deux sieges 
parce que cette place est tout a fait inconfortable. 
Je prefere dire la verite, ce qui n'est certainement 
pas tres politique, mais je crois .que c'est payant a 
term e. 

Si j'ai dit tout a l'heure - ce qui me permettra de 
h!pondre a M. Baas - que les negociations de 
Bruxdles s'etaient deroulees dans un climat d'amitie, 
cela voulait dire dans un dimat de franchise, ce qui 
signifie qu'a certains moments, on pouvait se facher : 
c'est cela le climat d'amitie ! 

C'est la raison pour laquelle ces negociations, si elles 
ont ete constructives, n'en ont pas moins ete passion
nees. Mais si vous me posez Ia question de savoir s'il 
y a eu une influence exterieure sur ces negociatiions, 
je vous repondrai oui et non. Oui, quand il s'agit de 
l' Assemblee, qui a incontestablement apporte sa 
pierre a ces negociations, et nous !'en remercions tres 
vivement. Oui, lorsqu'il s'agit des organisations pro
fessionnelles : j'ai eu !'occasion a deux reprises de 
recevoir a Bruxelles les representants du COPA et, en 
particulier, son president, notre collegue Vetrone et 
nous avons tenu compte des observations qui ont 
ete .presentees. Mais je reponds non, lorsqu'il s'agit 
de la malheureuse affaire du 23 mars a Bruxelles, car, 
comme je l'aJ souligne tout a l'heure, le Conseil de 
ministres avait deja marque sa volonte ; il etait 
conscient de ,!'importance de sa mission puisque, des 

le 9 mar-s, il avait deja fait connaitre qu'il aboutirait 
avant Ia fin du mois. Alors, on peut regretter, atinsi 
que vous l'avez fait, Monsieur Baas, Ia regie de l'una
nimite ou la regie de Ia majorite qualifiee. A ce pro
pos, je puis vous assurer qu'au cours de ces folies 
nuits, si on avait applique la regie de la majorite qua-

' lifiee, !'Europe agricole n'existerait surement plus et 
!'Europe tO!lt court non plus. Lorsqu'une delegation 
est isolee ou meme lorsque la Commissio,n n'est pas 
d'accord, il faut justement chercher Ia regie de l'una_
nimite de telle fa~on qu'on puisse preserver l'avenir, 
et que nous puissions renforcer notre cohesion. Telle 
est du moins mon opinion personnelle. 

Dans ce vaste compromis, j'ai dit tout a l'heure qu'il 
y avait !'aspect des prix et celui des structures, mais 
qu'il s'agissait d'un accord global. En ce qui concerne 
les prix, nous n'avons pas du tout Ia conviction 
d'avoir fait quelque chose de parfait. n fallait essayer 
de trouver des solutions raisonnables et je dirai a 
M. Brouwer qu'il est vrai qu'on n'a peut-etre pas 
obtenu une augmentation de 5 °/o en moyenne, mais 
je vous assure - faites les calculs - qu'on n'en est 
pas tres loin. C'est en fait Ia hierarchisation des prix 
qui a voulu qu'on n'en soit pas tres loin, mads je tiens 
a appeler votre attention sur une conception tres 
importante de ces prix. La Commission avait propose, 
par exemple en matiere de lait, plus 5 Ofo, mais en 
realite il ne se repercutait que plus 3 Ofo sur les pro
ducteur•s. Si le Conseil n'a peut-etre pas retenu 
completement les souhaits de la profession, il a voulu 
que les augmentations de prix qui ont ete decidees se 
repercutent integralement sur le producteur, et, en 
matiere de lait, pour reprendre cet exemple, si nous 
avons choisi plus 6 Ofo pour le prix indicacif, •les ame
nagement techniques que nous avons prevus a l'in
terieur de ce marche font que plus de 6 Ofo au niveau 
de !'intervention se repercuteront sur les agriculteurs : 
il s'agit en fait de 7 a 7,5 Ofo. 

Ce qui est fondamental, c'est que les agriculteurs ont 
!'assurance que ce qui a ete decide a Bruxelles est 
Yrai ; ce n'est pas une illusion creee par le Conseil : 
ceJa doit se repercuter integralement au Stade de Ja 
production. 

Alors, tant en ce qui concerne la hierar-chisation que 
le niveau des prix, s'il est certain .que les resultats 
ne sont pas completement satisfaisant, nous essatierons 
de faire mieux Ia prochaine fois, c'est-a-dire bient6t, 
car en realite, nous etions en retard pour fixer les prix 
de Ia prochaine campagne et j'espere que, des l'au
tomne prochain, nous commencerons deja a discuter 
des prix de Ia campagne suivante. 

Je dms dire a M. Biaggi qu'en effet tous les prix n'ont 
pas ete fixes a Bruxelles cette fois-ci, parce que ce 
n'etait pas forcement le moment : les prix du pore, de 
·l'huile ·d'olive et du vin sont fixes a une autre periode, 
ou, si vous preferez, a une autre saison. Je tenais a 
attirer !'attention de 1' Assemblee sur ce point parce 
que je ne voudrais pas que !'on puisse croire que le 
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Conseil a oublie ces prix; en realite, il n'a fait que 
suivre le calendrier habitue! de fixation de ces prix. 

En ·Ce qui concer.ne }'indexation, je repondrai a 
M. Baas que Ia n'est pas le vrai probleme. 
Car indexer les prix de maniere definitive, ce serait 
meconnaltre !'ensemble du probleme et denaturer 
les accords du 25 mars dernier. Si nous nous enga
geons dans une politique des structures, si nous depen
sons de !'argent pour ameliorer les exploitations, c'est 
d'une part afin de din:iffiuer les prix de revient de 
ces exploitations et d'autre part pour faire une poli
tique sociale en faveur de ceux qui sont desherites. 
Mais cela signifie aussi qu'au bout de -cinq ou de dix 
ans, on doit arriver a un certain tassement de !'aug
mentation des prix, sinon ce ne serait vraiment pas Ia 
peine de faire une politique des structures. Ce fut 
d'ailleurs Ia position constante de la Commission, qui 
declarait : si je n'avais pas presente ce volet sur les 
structures, j'aurais peut-~tre ete amene a faire des 
propositions de prix plus eleves, mais il est bien 
entendu que ce volet sur les structures a pour but de 
ralentir Ia croissance des prix, de les normaliser, et il 
faut en ~tre parfaitement conscient. 

Je concede a mon ami Briot que ce ne sont pas les 
prix agricoles qui provoquent !'inflation. J'ai place les 
prix agricoles dans un contexte general pour souligner 
qu'ils ne doivent pas contribuer outre mesure a une 
evolution regrettable pour !'ensemble des six :Etats. 

En ce qui concerne la politique structurelle, l'organ,i
sation socio-economique de !'agriculture, je remercie 
l'.Assemblee d'avoir bien voulu approuver les grandes 
lignes qui ont ete retenues par le Conseil ; car ce qui 
nous interesse tous, ce n'est pas le sort des produits 
agricoles, mais celui des hommes qui produisent dans 
!'agriculture, et qu'il faut essayer d'aider plus qu'on 
ne l'a fait jusqu'a ce jour. Car lorsqu'on met un cen
time ou une unite de compte de plus au quintal de ble, 
on a tendance a favoriser les riches plus que les 
pauvres, et la politique des structures aura precise
ment pour objectif de retablir cet equilibre et de 
donner toutes ses chances a tout le monde. 

Tel est hien l'essentiel de ce que nous avons voulu 
- donner ses chances a tout le monde - a condition 
que les interesses fass·ent !'effort de s'organiser, de 
s'equiper, de s'adapter. C'est cette phrase que je 
repete aussi dans mon pays : favoriser les dynamiques 
et essayer de reveiller les indolents. C'est pourquoi 
je suis tres heureux que le Conseil se soit engage dans 
cette voie. 

Je crois avoir ainsi repondu, d'une maniere generale 
et tres schematique, aux quelques questions qui ont 
ete posees. Un membre a souleve encore la question 
des aides nationales : je tiens a dire que dans le cha
pitre VI de sa resolution le Conseil a prevu ce pro
bleme des distorsions de concurrence engendrees par 
certaines aides nabionales. Pour eviter les distorsions 
de concurrence, le risque de surproduction dans des 
structures deja excedentaires, il a ete prevu que d'une 

part, on harmoniserait les aides aux investissements, 
mais que, d'autre part, suivant un calendrier precis, 
on declarerait certaines aides 'incompatibles pour 
eviter tous ces inconvenients. 

En conclusion, je dirai que ces accords revelent deux 
points extr~mement importants. 

Le premier, c'est que Ia date du 1•r avril n'etait pas 
une echeance imperative, mais que ce delai a ete to llt 
de m~me respecte. Et je vous demande de me fai.re 
l'amitie de croire que le Conseil a consenti un effort 
considerable. Precisement pour respecter cette date, 
il a du travailler vite et concretement. Dans ces condi
tions, permettez-moi d'~tre particulierement satisfait. 

Le deux.ieme point, c'est qu'il s'agit d'un compromis 
et, comme je l'avais dit avant les accords du 25 mal's, 
un compromis n'entraine pas fatalement Penthou
siasme general. 

Ce qu'il fallait, c'est que ce compromis rut acceptable 
pour tout le monde. Or vous avez vous-m~mes demon
tre tout a l'heure que ce compromis ·est correct et 
capable d'apporter beaucoup d'esperance chez les 
agriculteurs. 

Personnellement j'estime que si toutes les mesures 
que vous souhaitiez voir retenues ne l'ont pas ete, la 
Communaute economique europeenne a cependant 
fait un tres grand pas en avant dans le domaine de 
Ia po1itique agricole commune et que, sur le plan de 
!'organisation socio-economique, il y a eu novation. 

On s'engage ainsi dans une voie completement neuve. 
Alors il etait normal d'~tre suffisamment prudent ~~n 
:prevoyant une periode d'adaptation, de demarrage, 
de quatre annees, pour commencer a agir dans ce sec
teur en harmonisant les structures ou les legislabions 
existantes, pour pouvoir etendre a certains pays, ou 
de telles mesures n'existent pas, celles qui sont appli
quees dans d'autres :Etats membres. Une fois ce but 
atteint, on pourra tirer des plans pour voir exacte
ment quel est le pas supplementaire que nous pour
rons faire. 

Cette progressivite est bien de nature a consoiider 
notre Communaute, et c'·est precisement dans ·Ce1te 
voie qu'il convenait de s'engager. 

Je vous prie de m'excuser de devoir vous quitter si 
vite, mais je suis pl'is par mon emploi du temps et 
pourtant je sais que des delegues de plusieurs families 
politiques, derriere moi, n'ont pu encore prendre la 
parole. 

Monsieur le President de Ia commissiOn de l'agd
culture, j'aurais eu beaucoup de plaisir et d'amitie 
a vous ecouter. II faut me pardonner cette hate, 
imposee par les imperatifs de l'horaire. 

Monsieur le President, je vous remercie pour !'atten
tion que cette Assemblee a bien voulu m'accorder. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - ]e vous remercie, Monsieur le 
President. 

Je pense que MM. Cipolla et Boscary-Monsservin ont 
prix note de ce que vous leur avez demande de vous 
excuser de ne pouvoir les ecouter. 

Malgre toute notre comprehension, Monsieur le Pre
sident, je voudrais souligner ce que le president 
Scelba avait deja demande, a savoir que le Conseil 
soit un peu plus genereux avec ce Parlement. ]'insiste 
une nouvelle fois sur ce point en rna qualite de 
president. 

La parole est a M. Cipolla. 

M. Cipolla. - (I) Monsieur Ie President, avant 
meme de vous presenter les breves considerations 
que j'ai l'dntention de faire, j'ai le devoir de mani
fester, de Ia maniere Ia plus respectueuse mais aussi 
Ia plus ferme, rna deception devant Ia fa~on dont Ia 
seance de ce matin a ete organisee. J e ne veux pas 
parler du retan). du ministre Cointat, ni du peu de 
temps dont le Parlement a pu disposer en cette occa
sion. Meme dans ·Ces conditions; Ie reglement donne 
a Ia presidence Ies moyens de procedure permettant 
a tous les partis pol~tiques d'exprimer leur opinion. 

Or, certains groupes ont pu s'exprimer par ~'inter
media-ire de deux representants, alors que pour 
d'autres il semble qu'il n'y ait pas eu necessite d'etre 
entendus. 

Je tiens a dire qu'il s'agit non seulement de notre 
droit, mais aussi de notre devoir. Nous regrettons 
reellement de n'avoir pu exprimer !'opinion de notre 
groupe en une occasion aussi importante, dont on a 
estime devoir souligner la signification politique ; en 
effet, pour la premiere fois un ministre· de }'agricul
ture s'est adresse au Parlement, ce que les precedents 
ministres n'avaient pas ·Cru devoir faire. Sur Ia base 
du reglement et d'une pratique insta:uree au cours 
des annees precedentes et que nous voudrions voir 
confirmer, il a toujours ete permis au groupe dont je 
fais partie, qui represente dans un seul pays de la 
Communaute 10 millions d'electeurs, d'exprimer son 
opinion en termes generaux, dans !'interet meme de la 
Communaute et du developpement d'un libre debat. 

Ceci dit, Monsieur le President, je puis me limiter a 
reaffirmer tres brievement notre position. Nous 
regrettons nous aussi !'absence de M. Mansholt et 
nous souhaitons, surtout si !'engagement de revenir 
pris par le ministre Cointat se confirme, qu'il soit 
possible de proceder a un utile echange d'opinion 
entre les representants du Conseil et ceux de Ia 
Commission, qui se sont consacres plus parlliculiere
ment et plus passionnement a ce probleme sans vou
loir pour autant diminuer !'importance de ce qu'a 
declare ici le president Malfatti. 

Nous apprecions que le Conseil de ministres instaure 
une habitude de contacts et de debats empreints de 

responsabilite avec l'Assemblee. Je regrette de n'avoir 
pu parler plus t6t car, en realite, nous nous rallions 
a }'orientation qui se degage des interventions de nos 
collegues. II ne me semble pas que les decisions du 
Conseil aient modifie Ia politique poursuivie jusqu'ici 
par Ia Commission. Du reste, les dernieres declara
tions du ministre Cointat l'ont confirme. 

Ce qui appara1t, en effet, c'est la vieille poli1lique, 
meme dans Ia difference du rythme d'application. 
Sans vouloir m'attacher a l'examen materiel des 
directives, examen auquel nous procederons lors
qu'eUes seront definitivement elaborees par Ia Com
mission et qu'elles nous seront a nouveau presentees, 
force m'est de constater qu'entre temps, !'augmenta
tion des prix est deja en vigueur. Or, les directives 
sont 'encore a elaJborer par Ia Commission, a soumettre 
a l'examen du Parlement et du Conseil et a trans
mettre aux instances nationales pour deven.ir enfin 
des instruments legislatifs nationaux. Avant qu'elles 
ne puissent etre appliquees, il faudra done un long 
delai pendant lequel fonctioooera purement et &im
plement cette vieille politique des prix qui avait 
incite M. Mansholt a lancer ce cri d'alarme et d'in
quietude contenu dans Ia partie fondamentale de son 
memorandum. 

Les prix ont repris une ·Course en avant devant 
laquelle il est inutile de parler de gel des prix. Les 
orateurs ayant parle avant moi se sont abstenus de 
relever ~·aspect du probleme que M. Mansholt avait 
au contraire souligne a plusieurs occasions, a savoir 
que le niveau auquel ces prix auraient ete geles est en 
effet plus eleve que celui de tous les autres pays euro
peens, par exemple les Pays-Bas, l'Allemagne et Ia 
France, qui produisent dans les memes conditions. 

Par ailleurs, non seulement Ia politique d'augmenta
t<ion des prix a ete reprise, mais le dualisme de cette 
politique a ete renforce une fois de plus car -
contrairement a l'avis, fU.t-il de pure forme, donne par 
la commission de !'agriculture - seuls certains prix 
agricoles ont ete augmentes, d'autres non. C'est pour
quai les agriculteurs dont les produits n'ont pas ete 
augmentes devront supporter, comme Ies autres pro
ducteurs agricoles, }'augmentation des prix. Ainsi, les 
producteurs de vins, d'agrumes, de fruits et legumes 
devront subir Ia hausse du prix du pain, des pates, 
de la viande, du beurre et du lait. Ainsi a ete ren
forcee la .tendance dualiste du protectionnisme de Ia 
Communaute, qui tend a favoriser certaines regions 
au detriment des autres. Et cela alors que le Parle
ment europeen et Ia Commission se sont employes 
ces derniers mois a favoriser, au moyen d'accords 
conclus avec d'autres pays mediterraneens, l'acces du 
Marche commun a des concurrents qui produisent 
dans des conditions differentes. 

Se pose ensuite Ia question du FEOGA. Le plafond 
de 280 millions a ete maintenu pour les structures, 
sommes qui resteront encore gelees et qui ne sont 
pas utilisees, car leur utilisation demandera quelques 
annees. En meme temps, Ia partie relative au Fonds 
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de garantie est restee ouverte. Je voudrais que mes 
com:gues se rendent compte de ce que cela signifie. 

M. Cointat se louait de !'augmentation du pl'ix du 
beurre, mais cette augmentation peut influer sur la 
tendance des producteurs a produire pour les stocks 
communautaires et non pour les consommateurs, sur 
la tendance des stocks communautaires a grossir 
demesurement et sur celle du Fonds de garantie a 
augmenter .Jes depenses relatives a la protection de 
ces sec~eurs. 

J'ajouterai enfin que selon les nouvelles repandues 
ces jours-ci dans la presse, l'un des pays qwi negooie 
actuellement son entree dans la Communaute, la 
Norvege, a pris- tendant ainsi a completer les reve
nus et non a augmenter les prix - une autre mesure 
remarquable et de grande importance, celle de la 
prime, en grande partie a la charge du tresor public, 
a verser aux agriculteurs pour ~leurs conges. Ces nou
velles temoignent qu'alo!'s que dans la Communaute, 
ou les prix soot frequemment plus eleves qu'en Nor
vege, on poursuit une politique d'augmentation des 
pllix, dans les pays avec lesquels nous negooions 
l'elargissement de la Communaute, on continue au 
contraire une politique d'intervention sur les revenus 
des agriculteurs, avec des resultats remarquables. 

Je voudrais demander a tous nos collegues qui sou
tiennent Ia politique d'augmentation des prix quelle 
aurait ete Ia reponse si on ava1it propose aux agri
culteurs, qui ont participe a Bruxelles aux manifes
tations que l'on sait, les objectifs reels d'une augmen
tation de revenus au moyen de mesures de ce genre. 

11 n'y a done pas eu de tour~ant en politique agri
cole. Je regrette que le ministre Cointat soit absent. 
11 a deplore !'affirmation de M. Droscher, selon 
laquelle le Conseil serait assis entre deux chaises. Je 
ne crois pas qu'il y ait d'inquietude a avoir a ce sujet. 
Le Conseil n'est pas assis entre deux chaises, mais 
sur une vieille chaise. Tout au plus a-t-il jete un 
timide coup d'reil au probleme et a fait pour l'avenir 
une proposition dont il a dit lui-meme qu'elle s'appli
querait pendant quatre ans. Nous voudrions que nos 
'previsions soient dementies, mais le rythme technique 
qui caracterise !'application de ces d~ux mesures est 
ce qu'il est. 

C'est pourquoi, nous, qui representons une grande 
force dans notre pays, nous nous fions, pour une veri
table reforme de !'agriculture, a des instruments et a 
des moyens bien differents. 

Le Parlement italien s'emploie depuis un an a exa
miner, sur !'initiative non seulement du gouvernement 
mais aussi de parlementaires, des reformes impor
tantes et radicales qui touchent les rentes foncieres, 
modifient certaines structures contractuelles an
ciennes et doivent conduire a des formes nouvelles 
d'association et d'organisation. 

Je pense que sur cette base- qui est tres differente 
de celle foumie aux agriculteurs qui ont proteste a 

Bruxelles - il se developpe dans notre pays de 
grands mouvements de masse devant conduire a une 
reforme veritable, qui doit s'effectuer non se~Jlement 
dans !'interet des paysans, mais dans celui des con
sommateurs - qui sont en fin de compte le:; autres 
travailleurs - gd.ce a une unite entre paysans et con
sommateurs, entre paysans et travailleurs industriels, 
que l'on a parfois voulu dresser les uns co::1tre les 
autres comme ayant des interets opposes, mai!: qui au 
contraire ont en realite - a notre avis - un interet 
commun : celui de !'augmentation du revenu du tra
vail de l'industrie et de !'agriculture. 

M. le President. - La parole est a 
Monsservin. 

M. Eoscary-

M. Boscary-Monsservin, president de Ia commission 
de /'agriculture. - Monsieur le President, je me gar
derai strictement d'intervenir au fond. Je regrette 
seulement que dans un debat, qui est la conse:cration 
de plusieurs mois, voire de plusieurs annees de travail 
du Parlement europeen et de ses commissions, il soit 
seulement alloue au president de la commission 
competente au fond un temps de parole de cinq 
minutes a un moment ou Ie debat a perdu Ta plus 
grande partie de son interet. 

Est-ce le fait de M. le President du Conseil en exer
cice ? Est-ce du a une mauvaise organisation des 
debats ? Est-ce la resultante d'une absence de pre
visions? II ne m'appartient pas d'en determiner la 
cause. Je souhaite seulement que de pareils errements 
ne se reproduisent pas a l'avenir. Je crois qu'il y va 
de la qualite du travail de notre Assemblee. U est a 
noter, au surplus, que si aujourd'hui }'observation 
est faite a propos de la Commission de !'agriculture, 
elle pourrait etre presentee demain pour d'autres 
commissions, la situation etant exactement la meme. 

J'insiste done, Monsieur le President, d'une rnaniere 
energique, pour que nous nous efforcions de porter 
remede a une telle situation. 

Je vous remercie, Monsieur le President. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je voudrais faire une remarque 
aux deux derniers orateurs. 

Je me rallie entierement a leurs observations. J'insiste 
cependant sur le fait que le president de cette Assem
blee n'est pas en mesure de dire au president du 
Conseil a quel moment il peut intervenir. Lorsque le 
president du Conseil demande la parole, je dois la 
lui donner. Je regrette tout comme les deux derniers 
orateurs que ce debat n'ait pu s'achever en presence 
du president du Conseil. Je ferai tout ce qui est en 
mon pouvoir pour que pareille situation ne se repro
duise plus. 

La parole est a M. Richarts. 
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M. Richarts. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs. Je me felicite de constater ce 
matin que le Conseil, Ia Commission et le Parlement 
sont unanimes a penser, d'une part, que l'homme et 
son destin doivent ~tre Ie point de mire de toute 
mesure d'ordre structure! et social et, d'autre part, 
que le processus structure! tout entier demande a 
~tre humanise. J'espere que ces declarations, au lieu 
de rester des paroles creuses, seront suivies d'effets. 

Nous avons cependant oub!U: un groupe important de 
personnes que ce processus concerne directement : 
celui des fermieres, des paysannes. II n'y a pas si 
longtemps - tout juste quelques annees - il repre
sentait encore plus de Ia moitie des travailleurs de 
!'agriculture. Le pourcentage s'est modifie. Cepen
dant, selon les estimations de la COPA, il y aura, 
m~me apres 1975, encore 3 millions de femmes envi
ron pour 5,5 millions d'hommes. On ne peut pas m; 
pas prendre en consideration Ia main-d'reuvre femi
nine, ne serait-ce qu'en raison de son importance 
numerique. Aucune autre categorie professionnelle ne 
compte plus de travailleurs feminins que le secteur 
agricole. 

Dans toute mutation structurelle, Ia femme est desor
mais un rouage essentiel. Elle influence plus que 
jamais les decisions de son mari. Partout dans Ia 
Communaute des fermes attendent leur jeune fer
miere. On voit partout des jeunes hommes quitter 
!'exploitation faute de trouver a se marier. Les 
causes, nous Ies connaissons : les jeunes filles savent, 
pour avoir vu l'exemple de leur mere, ce que !'on 
exige de Ia femme du fermier. Aussi choissisent-elles 
deJiberement d'autres professions. 

Que pouvons-nous faire ? Deja considerer le probleme 
dans le cadre de !'evolution future. 

Nous devons nous efforcer de rendre attrayant Ie 
metier de cultivatrice. ]'invite Ia Commission er Ie 
Conseil, lorsqu'ils aviseront aux mesures sociales et 
structurelles a prendre, a examiner toutes les possi
bilites qui permettraient de remedier a Ia situation. 
On pourrait a cet effet organiser, bien entendu, un 
service d'aide familiale rurale, un service d'assistance 
a !'exploitation, un regime de cooperation entre entre
prises, que sais-je encore. Le milieu humain ne laisse 
pas indifferent non plus. Cependant il s'agit Ia d'un 
domaine ou nous ne pouvons ni ne voulons nous 
immiscer. 

Autre chose encore. De plus en plus d'agriculteurs 
ont une occupation secondaire, tirent leurs revenus 
d'activites extra-agricoles et confient a leur femme, 
deja debordee de travail, Ia marche de !'exploitation. 
Ce ne saurait ~tre le but d'une activite secondaire. 
La encore, il faudrait faire quelque chose. 

II faudrait tout d'abord, en cas de double activite, 
oter a l'agriculteur son travail le plus absorbant. En 
!'occurrence, c'est le soin du betail ; il implique un 
dur labeur quotidien. Cela m'amene a faire une sug-

gestion a Ia Commission : Ne pourrait-on dans ce cas 
octroyer une aide de reconversion ? Ce serait assortir 
efficacement une mesure sociale a une mesure de 
politique agricole. 

Comme Ia ferme abrite generalement plusieurs gene
rations, il serait peut-hre bon aussi d'essayer de pro
curer aux personnes agees un logement separe. Bien 
des sources de conflits familiaux seraient ainsi elimi
nees et, surtout, Ia tache de Ia femme s'en trouverait 
allegee. 

Un autre point encore qui merite consideration : 
!'assistance aux personnes agees en cas de maladie. 
La paysanne doit a Ia fois elever ses enfants et soigner 
ses parents ou ses beaux-parents. Car redoutant des 
frais d'hospitalisation, elle se charge el1e-m~me de 
cette besogne. II faudrait prevoir, dans Ie cadre de 
Ia Communaute, une assurance-maladie pour toutes 
les personnes employees dans !'agriculture. Cela aussi 
contribuerait a ameliorer le sort de la paysanne. 

J'ai Soumis a votre attention un ceJ;:tain nombre de 
questions dans l'espoir que Ia Commission voudra, 
elle aussi, y re£Iechir. Nous avons entendu ce matin 
M. Cointat declarer que Ia periode de demarrage 
pour les mesures structurelles et sociales est de quatie 
ans environ. ]'invite done la Commission a faire Ie 
tour de ces questions durant l'intervalle. Les mesures 
que j'ai proposees sont de nature a rendre Ia muta
tion structurelle plus humaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vetrone. 

M. Vetrone.- {I) Monsieur Ie President, Mesdames, 
Messieurs, il est evident que !'on peut nier que le
compromis politique auquel on est arrive le 25 mars 
a Bruxelles ait ete destine a marquer un tournant 
dans Ia politique agricole commune. C'est ce qui 
ressort de !'ensemble des decisions d'ordre structure! 
arr~tees par le Conseil de ministres et qui toutes ont 
respecte le principe que Ia politique structurelle est 
indissociable de la politique des prix. 

A propos de Ia politique des prix, et a en croire 
M. Cointat, president en exercice du Conseil, on a 
retenu le critere de Ia hierarchisation, sans pour 
autant abandonner, c'est moi qui le dit, celui des 
imperatifs geopolitiques. 

Quai qu'il en soit, Ia volonte politique a laquelle nous 
avions fait appel n'a pas fait defaut, m~me si elle a 
accuse certaines defaillances. Nous devons done 
donner acte au Conseil de ministres, et par lui au 
president en exercice qui a excellemment servi de 
mediateur, d'avoir evite la crise politique qui 
mena~ait. 

On doit egalement reconnaltre a la Commission le 
merite d'une sage action de conciliation. Ceci 
m'amene a transmettre aussi a M. Mansholt mes 
souhaits les plus fervents de prompt retablissement. 
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On a ainsi sauvegarde le principe communautaire 
de portee politique en lui subordonnant toutefois le 
principe socio-economique et financier qui, avouons
le, a quelque peu pati, en la circonstance. 

En effet, un certain nombre de directives ont ete 
completement ignorees. 

Certaines dispositions, telles celles du rattrapage des 
revenus, ont ete rejetees ; d'autres directives ont ete 
renvoyees a des dates ulterieures; d'autres encore, 
destinees a etre a l'origine des actions communes, 
ont ete deformees et denaturees. 11 devient done diffi
cile de s'y retrouver. 

La periode transitoire meme a laquelle ont ete sou
mises les decisions, confirme cette sensation de 
partialite. 

Du moins voudrions-nous etre persuades de la pour
suite de }'intervention communautaire au-dela de la 
periode transitoire. Si tel n'etait pas le cas, nous 
n'hesiterions pas a affirmer des maintenant que la 
politique structurelle a ete mal engagee et connaitra 
des difficultes de realisation, voire l'echec total. 

Mais ce qui est le plus inquietant dans ce compromis, 
c'est l'aspect financier. Nous en avons debattu au 
sein de ce Parlement et malgre les positions plus ou 
moins divergentes, nous sommes finalement parvenus 
a un accord, convaincus de !'interet communautaire 
que presente la politique structurelle qui a ce titre 
appelle la solidarite financiere de la Communaute. 

Les ministres en etaient d'ailleurs eux aussi intime
ment convaincus, mais comme certains d'entre eux 
etaient officiellement tenus de respecter strictement 
les directives de leurs gouvernements respectifs, 
c'est-a-dire de limiter au maximum les depenses, pre
sumees importantes, de la mise en reuvre d'une 
restructuration socio-economique de }'agriculture 
communautaire, ils ont du faire de larges coupes, ce 
qui a permis de parvenir a un compromis. 

Le principe de la regionalisation impliquant la partici
pation financiere communautaire diversement mo
dulee a ete egalement reaffirme par le Conseil de 
ministres, mais il ne sera applique en pratique que 
dans l'action commune qui definit l'indemnis-ation 
versee pour }'amelioration des structures. La diversi
fication cesse pour toutes les autres actions. 

On a effectivement consigne au proces-verbal une 
declaration en vertu de laquelle il faudrait s'attendre 
en matiere d'aides de modernisations aux exploita
tions, a ce que le principe de la regionalisation s'appli
quat aussi a l'egard des regions fortement en retard: 
mais il ne s'agit la que d'une declaration de bonne 
intention faite par la Commission executive, et que 
ne sanctionne aucun engagement politique du Conseil 
de ministres. 

Cette declaration n'en est pas pour autant denuee de 
valeur et nous devrions d'ores et deja nous sentir 

engages a la preciser au moment ou la Commission la 
transformera en propositions concretes a soumettre a 
l'avis du Parlement. 

Ce sera pour nous !'occasion de verifier aussi s'il est 
juste de vouloir considerer desormais comme depasse 
le critere du plafond de financement de la section 
orientation du FEOGA. L'argumentation deployee 
aujourd'hui ne saurait nous rassurer pour l'avenir car 
si le niveau fixe hier a 285 millioris d'unites de 
compte par an est modifie au cours des autres pro
chaines annees de la periode transitoire, cela resultera 
non de nouveaux apports mais du fait que les 
quelque 350 millions d'unites de compte, qui 
n'auront pas ete utilisees au cours des dernieres 
annees, restent disponibles. 

Nous aurons egalement !'occasion de verifier dans la 
pratique la concordance solennellement reaffirmee 
par le Conseil de ministres entre la politique agricole 
commune et les autres politiques de la Communaute, 
tout particulierement, l'union economique et mone
taire, la politique regionale et la politique sociale. 

Nous recommandons une fois de plus vivement un 
systeme d'encouragement du developpement regional 
grace a la creation de nouveaux emplois dans les 
regions notamment ou la population agricole active 
est fortement excedentaire. 

Si l'on engageait rapidement une telle politique, on 
pourrait reparer dans une large mesure les dommages 
indeniables resultant du defaut d'organisation et de 
}'absence de plan d'ensemble dont aura certainement 
a patir la politique des structures de la production 
agricole, mise en reuvre dans des conditions malheu
reuses, puisqu'elle procedait de conceptions politiques 
fondamentalement divergentes. 

Voila pour conclure quels sont les brefs commentaires 
au compromis de Bruxelles que je me suis permis de 
soumettre a votre reflexion, mes chers collegues, et 
que j'ai volontairement limites, du fait de la brievete 
de mon temps de parole, aux grandes lignes, sans 
detailler les aspects particuliers qui seront neanmoins 
forts importants lorsque la Commission executive nous 
consultera sur les nouvelles directives. A cette occa
sion, nous formulerons un jugement certainement 
moins reseve qu'aujourd'hui, tout en restant convain
cus de la haute valeur politique du compromis dont 
on doit feliciter le Conseil de ministres et la Commis
sion qui, avec un remarquables sens de l'equilibre, 
ont reussi - c'est important - une fois de plus a 
eviter !'interruption du processus d'integration 
europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur le President, je serai tres 
bref. D'ailleurs, je me trouve dans un cruel embarras. 
En effet, je voulais prendre la parole pour remercier 
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M. le President du Conseil en exercice d'etre venu 
nous exposer en detail les resultats de .la reunion du 
25 mars et de s'etre prete au jeu des questions parle
mentaires. 

Malheureusement, un tel debat qui, au Parlement 
fran'<ais, par exemple, aurait dure trois jours, aura 
aujourd'hui beneficie de la presence du ministre 
pendant deux heures trente - sur lesquelles lui
meme a utilise pres d'une heure - si bien que cer
tains groupes n'ont pas eu la possibilite de s'expri
mer, alors que que l'essentiel de la politique agricole 
se decide a present au niveau des Communautes er 
que ce Parlement est le seul qui puisse se prononcer 
a cette occasion en face du Conseil. 

Le temps dont nous avons finalement dispose est 
inferieur a celui que M. Cointat lui-meme avait mis 
a faire approuver son rapport pour avis au sein de Ia 
commission des finances. 

Je suis done dans un cruel embarras, car c'est la pre
miere fois que le president en exercice du Conseil 
vient nous exposer en detail les resultats d'une reu
nion importante ; je ne saurais par consequent lui 
adresser de reproches et ces remerciements demeurent 
done en suspens ... Toutefois, il est evident qu'il fau
dra trouver, si nous voulons que nos debars aient une 
autre audience et que !'importance du travail qui 
s'accomplit au niveau des Communautes entre dans 
la conscience de !'opinion europeenne, d'autres voies 
pour assurer le dialogue interinstitutionnel. Peut-etre 
serait-il temps que le Conseil reflechisse a ces struc
tures, et designe au besoin un responsable dans 
chaque gouvernement, qui serait charge de suivre les 
affaires europeennes et representerait le Conseil de 
ministres afin que nous puissions parler a quelqu'un. 
Cela me parait tout a fait essentiel. 

Je souhaitais par ailleurs poser des questions, mais 
je dois dire qu'une interpellation a un gouverne
ment, lorsqu'il n'y a pas de ministre, c'est en quelque 
sorte du civet sans gibie'r, ce qui est tres fade. Je 
reserverai les questions que je voulais poser pour une 
circonstance ou nous aurons a nouveau devant nous 
une personnalite qui puisse y repondre. 
( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, je me bor
nerai moi aussi a de breves considerations. II ne fa•it 
aucun doute que le debat de ce jour met l'accent 
sur deux points principaux. Le premier concerne le 
texte que representait le traite de Luxembourg en 
ce qui concerne les relations interinstitutionnelles 
et nous l'attendions tous impatiemment ; il s'est de
roule dans des circonstances qui sont loin d'etre 
satisfaisantes, ainsi que viennent de le souligner d'au
tres collegues, et j'estime pour rna part qu'il convient 
de revenir sur la question et de preciser tres claire
ment les modalites les plus opportunes pour que ce 

dialogue se deroule dans des conditions qui placent 
chacune des institutions, le Parlement en premier, 
face a leurs responsabilites, ce a quoi elles ne sau
raient se derober. 

Tenu a me prononcer tres brievement sur les eve
nements qui se sont deroules le mois dernier a 
Bruxelles, je declarerai pattager, moi aussi, les rai
sons qui !inoitent a formuler un jugement favorable. 
Nous avons ouvert une breche en matiere de poli
tique structurelle jusqu'alors paralysee ; nous avons 
affirme concretement l'indissolubilite des liens qui 
existent desormais entre la politique des marches et 
la politique structurelle ; nous assistons a une prise 
de conscience plus large et plus actuelle du phenome
ne de solidarite communautaire pour un secteur aussi 
important que le seoteur agricole. Mais nous devons 
nous interroger sur le sens veritable du compromis 
politique realise qui, ainsi que vient de le faire re
marquer M. Vetrone, a permis, grace a !'intervention 
des principaux protagonistes, notamment du presi
dent du Conseil · en exercice et du vice-president 
Mansholt, d'eviter une crise poiitique fort delicate 
pour !'ensemble de la Communaute. 

Nous voyons qu'aux motifs de satisfaction repon
dent des motifs de serieuse preoccupation. Je crois 
que sur le plan de la politique des prix, on a agi op
portunement. J'ai eu a diverses reprises !'occasion 
de declarer que les p11ix en agriculture equivalaient 
aux salaires et aux gains des autres categories. Nous 
ne pouvions evidemment, trois ans apres, continuer 
a geler le niveau des prix. Nous avons fait un effort 
en ce qui concerne l'ltalie bien qu'en realite cette 
augmentation se soit deja traduite dans les fa•its. 

Je n'estime done pas justifit!es pour mon pays les 
craintes exprimees ici ou la de voir la politique d'aug
mentation des prix accentuer les tendances inflation
nistes, car il faut dire que certaines mesures concer
nent les prix .indicatifs et non les prix d'intervention 
et exercent done une incidence indirecte sur le 
marche. 

Mais les preoccupations naissent surtout a propos 
de la politique struoturelle. Que reste-t-il du projet 
initial propose par le v_ice-president Mansholt? Je 
crois que l'on peut estimer ce .reste aujourd'hui a 
moins de 30 °/o, mais meme en }'etat actuel il demeure 
a mon sens non seulement un grand proj·et r6forma
teur mais egalement un point de reference essentiel 
pour qui veut vel'itablement recapituler en termes 
nouveaux, modernes et plus justes la politique agri-
cole de la Communaute. · 

Je me reserve, moi aussi, d'intervenir en temps voulu 
sur les points de detail, et je n'hesiterai pas a dire 
d'ores et deja que notre reserve est dictee par des 
preoccupations serieuses et precises. Nous devons 
nous efforcer a tout prix de revenir sur la question 
du rattrapage des revenus en evitant que de larges 
couches de !'agriculture soient dans l'·impossibilite 
pratique de tirer le meilleur parti de ces mesures et 
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que Ia categorie Ia plus necessiteuse ne puisse y re
courir. Etant donne que, ainsi que le soulignait jus
tement le president Malfatti, les decisions du 25 mars 
entendent inaugurer une ere de plus grande soli
dar.ite et de plus grande equite pour Ia Communaute, 
nous sommes en ce domaine veritablement confrontes 
a un objecti£ juste et realisable. 

En ce qui concerne la poliDique sociale et Ia poli
tique regionale, le president du Conseil et tous les 
orateurs qui sont intervenus dans le debat n'ont pas 
manque de •Souligner que tout developpement serieux 
de la po1itique structurelle est intimement lie a la 
mise en reuvre simultanee de la politique sociale et 
de la politique .regionale. II n'en reste pas moins qu'en 
i'etat actuel des chases et malgre les progres consi
derables qui ont ete accomplis, ces mesures ne lais
sent pas de nous preoccuper. 

Au cours d'un entr·etien au niveau des responsables, 
le president Malfatti a fait hier des declarations fort 
importantes sur la politique regionale. Je pro£ite de 
!'occasion pour d~re qu'il s'agit la d'un chapitire capi
tal car les mesures prevues jusqu'ici en matiere de 
politique regionale interessent plus directement l'in
dustrie, laquelle, ouvrant des emplois a la popu
lation rurale, represente certes un volant essentiel 
de !'action, mais ne concerne que tres indirectement 
la restructuration de !'agriculture. 

A cet egard, je dois vous faire part d'une autre pre
occupation. Le projet de reglement concernant les 
groupements de producteurs n'avance guere et con
nair maints aleas ; a l'heure actuelle le soutien de ces 
structures est subordonne pour une large part a 
!'adoption de mesures nationales. Nous touchons la 
un probleme pour lequel nous devons, je crois, nous 
battre avec la derniere energie. Je con~ois les 
groupements comme une formule complexe allant 
jusqu'au plus haut niveau europeen et etablissant 
une structure au sein de laquelle les grandes cate
gories des personnes employees dans le secteur agri
,cole pourraient exprimer toutes leurs possibilites. 

A mon avis, le chapitre des groupements de pro
ducteurs et des groupements en general est un des 
chapitres essentiels de Ia politique structurelle. Je le 
placerai sur le m~me plan que celui de la politique 
fonciere et contractuelle. 

Ce n'est pas cette relation en soi qui me preoccupe, 
mais bien qu'elle ait perdu de son importance par 
rapport au projet initial du vice-president Mansholt., 

En matiere de politique sociale, je me rallierai entie
rement aux considerations de mon collegue Richarts. 
Nous devrons dans ce secteur ameliorer progressi
vement les realisations precedentes, en organisant 
des rencontres et des debats au cours de Ia periode 
transitoire, de quatre ans. Mais il est evident que la 
politique sociale sera un des secteurs ou .il sera le 
plus delicat d'apprecier les effets pratiques de Ia poli-

tique des structures sur les agriculteurs des regions 
de notre Communaute les plus defavorisees du point 
de vue structure!. 

En conclusion, Monsieur le President, je pense moi 
aussi, dans !'ensemble, que non seulement nous avons 
ev.ite une crise politique tres delicate, mais que nous 
avons ouvert une grande breche dans un mur jus
qu'alors compact. II nous faut elargir cette breche 
jusqu'a en faire une veritable porte d'acces aux idees 
nouvelles qui pourront se concretiser dans les faits, 
surtout en ce qui concerne les regions ou le besoin 
de solidarite et de justice est le plus pressant. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bermani. 

M. Bermani. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, mon intervention sera tres breve et ne 
durera que quelques minutes. Elle est motivee par 
une question sur le systeme de metayage que j'ai po
see en une autre occasion a M. Mansholt. II me fut 
alors repondu qu'il etait favorable a !'abolition de 
ce systeme. C'est done de M. Mansholt plus que de 
quiconque que j'aurais a~me avoir des eclaircisse
ments. 

En ce qui concerne le probleme general, je me conten
terai de dire qu'a mon avJs on ne saurait accorder 
trop d'importance aux mesures structurelles arr~tees 
le 25 mars dernier. On constate neanmoins avec satis
faotion un certain renversement des tendances. Mais 
ce n'est qu'un premier pas. Nos campagnes, ·et Ia 
campagne italienne notamment, ont besoin - je l'ai 
dit !'autre jour et je le repete aujourd'hui - de veri
tables reformes qui s'a•ttaquent a Ia racine du pro
bleme d'une rente fonciere parasitaire et ouvrent de 
nouvelles perspectives de •rentabilite a !'exploitation 
agricole. 

Mais !'explication que je demande - car tel est le 
but de mon intervention - est Ia suivante : parmi 
les mesures structurelles decidees a Bruxelles Ie 25 
mars, toutes parlent du « 1:-e~me d'aides au benefice 
d'exploitants, proprietaires ou exploitants non pro
prietaires >>, instituees << a condition qu'i}s ·Cessent 
l'activite agricole et acceptent d'affecter les super
ficies qu'ils exploitent, soit a des exploitations en 
voie de modernisation, soit a des fins non agricoles ». 

Toutes ces aides insistent sur la contribution annuelle 
que ce regime peut comporter et qui est d'un mon
tant, nous l'avons entendu, de 600 uc - eligible 
dans mon pa)rs a la section orientation du FEOGA 
a concurrence de 65 °/o - pour >les << exploitants 
agricoles >> de 55 a 65 ans qui cessent leur activite. 

Or rna question est la suivante : cette aide pourra-t
elle ~tre ootroyee aux metayers qui, en nombre tou
jours croissant, sont contraints d'abandonner leurs 
terres ou qui l'ont deja fait ? 
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La lec~e des textes approuves a Bruxelles me laisse 
perplexe justement parce que le paiement de Ia contri
bution est subordonne a Ia cessation de l'activite 
agricole, condition liee a l'exercice du droit de pro
priete, droit dont le metayer ne dispose pas. 

Si mes craintes •sont fondees - et je demande au 
president Malfatti de me repondre - il est evident 
que Ia plus importante des reformes structurelles 
arretees a Bruxelles demeure impuissante a 'resoudre 
Ia crise reelle de !'agriculture des collines ita1iennes. 

"" ( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Drescher. 

M. Droscher. - (A) Monsieur le President, je vous 
prie de m'excuser de prendre encore Ia parole pour 
une breve explication. Deux ·interventions me don
nent a penser que mes paroles ont ete mal interpre
tees. Tant M. Cointat que M. Cipolla ont cru m'en
tendre dire que le Conseil etait assis entre deux chai
ses. C'est evidemment un malentendu. Peut-etre est
ce une erreur de traduction. Je ne puis le verifier 
maintenant. 

Je tiens simplement a souligner ceci : j'ai parle de Ia 
situation de tous ceux qui se soucient honn~tement 
des questions agricoles, qui se sont charges de ce 
delicat travail d'analyse et ·qui ne veulent trop don
ner raison ni aux puristes qui ne voient que !'aspect 
economique des choses, ni a ceux qui font valoir les 
'interers agricoles a !'exclusion des autres. Celui qui 
choisit Ia voie du milieu se fait tancer a droite et a 
gauche. Telles ont cte mes paroles. II est bon aussi 
d'admirer de temps en temps ·ceux qui ont le courage 
de s'asseoir entre deux chaises. Voila Ia formule que 
j'ai employee. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

La discussion generate est close. 

En conclusion de ce debat, je voudrais dire que cette 
Assembiee a beaucoup regrette que l'etat de sante 
de M. Ma.nsholt ne lui ait pas permis de participer 
a ce debat. Je suis certain d'etre l'interprete de tous 
mes collegues en demandant a M. Malfatil:i de pre
senter nos vreux de prompt retablissement a 
M. Mansholt. 

5. Modification de l' ordre du ;our 

M. le President.- Avant d'interrompre nos travaux, 
je voudrais vous signaler que par suite de !'absence 
de M. Mansholt, les cond~tions dans lesquelles Ia 
Commission devait etre representee id ont ete mo
difiees. 

Je vous propose done de fixer comme suit l'ordre du 
jour de cet apres-midi et du vendredi 23 avril 1971. 

Get apres-midi, a 17 h : 

- Rappott de M. Couste sur les importations des 
agrumes, de certa·ines cereales et des huiles d'olive 
de Turquie; 

- Rapport de M. Liogier, concernant le secteur des 
fruits et legumes. 

Vendredi 23 avril 1971, a 9 h (au lieu de 10 h) : 

- Rapport de M. Lange, sur .Ja definition commune 
de Ia notion d'or.igine des marchandises. 

La commission des relations economiques exterieures 
demande que ce rapport soit examine selon Ia pro
cedure du vote sans debat. 

- Rapport de M. Califice, sur le transit commu
nautaire. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 35, est reprise a 17 h) 

PRESIDENCE DE M. TERRENOIRE 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

6. Modification de l'ordre du ;our 

M. le President. - La parole est a M. Liogier. 

M. Liogier. - Monsieur le President, M. Couste 
n'etant pas en sean·ce pour presenter son ·rapport, je 
vous demandemi de pouvoir presenter le mien qui 
venait apres celui de M. Couste et qui, d'ailleurs, ne 
doit pas demander heaucoup de temps. 

M. le President. - La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter. - Monsieur le President, je ne vois 
pas d'inconvenient a ce que M. Liogier presente 
d'abord son rapport. 

M. le President. - L'ordre du jour appelait en effet 
d'abord l'examen du rapport de M. Couste, sur trois 
reglements relatifs aux importations de produits en 
provenance de Turquie. Puis devait venir l'examen 
du rapport fait par M. Liogier, sur le re:glement 
modifiant la destination des produits ayant fait 
l'objet d'interventions dans le secteur des fruits et 
legumes. 

M. Liogier demande que Ia discussion de \Son rapport 
vienne avant celle du rapport de M. Couste. 
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President 

11 n'y a pas d'opposibion ? •.. 

11 en est ainsi decide. 

7. Reglement concernant le secteur 
des fruits et legumes 

M. le President. - L'ordre du jour appelle done Ia 
discussion du rapport de M. Liogier fait au nom de 
la commission de !'agriculture, sur la proposition de 
la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relatJive a un reglement modifiant le regle
ment n° 159/66/CEE en ce qui concerne Ia destina
tion des produits ayant fait l'objet d'intervenrions 
dans le secteur des fruits et legumes (doc. 22/71). 

La parole est a M. Liogier qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Liogier, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, la commission de !'agriculture a 
ete chargee d'examiner la proposition de la Com
mission tendant a modifier le reglement 159/66 CEE 
relatif a Ia destination des produit aya.nt fait l'objet 
d'interventions dans le secteur des fruits et legumes. 

On sa.it que la question de Ia destination des produits 
retires des marches a toujours souieve des reflexions 
d'ordre psychologique et d'ordre economique. 

Sur le plan psychologique, til apparait souvent dif
ficile, en dfet, d'admettre que des produits soient 
detruits. 

Quant au plan economique, la remise en circuit, sous 
la forme d'attribution gratuite, a tel ou tel organisme, 
de produits retires du marche peut indkectement 
conduire a une augmentation des quantites sur les
quelles il faut intervenir, si les attributions gratuites se 
substituent a des achats qui auraient normalement 
ete effectues. 

La commission de !'agriculture s'est, avec la Commis
sion des Communaute, penchee a plusieUl'S reprises 
sur ce probleme. 

En 1969 notamment, elle a, suiv•ie en cela par le Parle
ment europeen, approuve !'introduction dans le regle
ment n° 159/66/CEE d'un article prevoyant que les 
produits retires du marche dans le cadre des dispo
sitions de !'article 6 OU achetes confOTmement a 
!'article 7 sont ecoules en ayant recours a l'une des 
options suivantes : 

- Pour tous les produits, distribution gratuite a des 
reuvres de bienfaisance, a des fondations ·Chad
tables ainsi qu'a des personnes reconnues par leur 
legislation nationale comme ayant droit a des 

-secours publics, en raison notamment de l'insuf
fisance de leurs moyens de subsistance. 

- Utilisation a des fins non alimentaires. 

- Transformation et distribution gratuite des pro
duits issus de cette transformation aux personnes 
physiques ou morales visees plus haut. 

- Pour les pommes, les poires et les peches, subsi
diairement, transformation en alcool titrant a plus 
de 80 Ofo, obtenu par distillation directe du pro
duit, et ecoulement sur le marche de l'alcool 
ainsi obtenu. 

Cette modification a ete adoptee par le Conseil, qui a 
toutefois p·revu, en outre, la possibilite d'une util-isa
tion des produits retires du marche en vue de !'ali
mentation animale, a l'etat frais ou apres transfor
mation par l'industrie des aliments pour b6tail. 

En outre, pour tous les produin; vises au debut, peut 
etre decidee, selon Ia procedure des comites de ges
tion, la cession de certaines categories de ces pro
duits a l'indust:rie de transformation, sous •reserve 
qu'H n'en resulte aucune distorsion de concurrence, a 
l'interieur de la Communaute, pour les industries 
interessees. 

Aujourd'hui, la Commission propose seulement 
d'augmenter le champ d'application des distributions 
gratuites ·en ajoutant les ecoles aux reuvres de bien
faisance et aux institutions charitables. Toutefois, il 
importe que ces distributions gratuites ne se substi
tuent pas aux quantites qui seraient normalement 
achetees par les cantines scolaires, et le Hbelle de 
l' article en fait etat. 

La commission de !'agriculture propose done d'ap
prouver cette proposition de modification du regle
ment, dans l'idee que ces distributions gratuites de 
fruits dans les ecoles doivent se faire normalement 
pendant les heures de recreation, par exemple, et ne 
devraient done pas transiter par les cantines scola·ires. 
11 est evidemment bien difficile de savoir sur queUes 
quantites porteront ces operatioms, d'une part parce 
que les renseignements dont la Commission dispose 
sont paiitiels, d'autre patt en raison des fluctuations 
qui caracterisent les retraits du marche. 

11 resulte neanmoins d'indications fournies par la 
Commission que les distributions gratuites n'ont 
represente a ce jour qu'un tres faible pourcentage de 
!'utilisation des produits retires du marche, alors que 
la transformation en alcool ou !'utilisation, a l'etat 
frais, pour !'alimentation des animaux atteignent 
jusqu'a 50 Ofo des pToduits ici vises. Ces indications 
amenent done Ia commission de !'agriculture a emet
tre un avis favorable, etant donne la marge t·res large 
qui ex·iste encore pour des distributions gratuites. 

La commission de !'agriculture voit dans ces distri
butions etendues aux enfants des ecoles l'avantage 
psychologique de ne pas detruire les produits alimen
taires. 11 est permis aussi d'esperer que, bien que spo
radiques, ces distributions aideront peut-etre a ac
croitre la consomma·tion, par la force de !'habitude. 
D'ou un double avantage : sur le plan economique et 
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Liogier 

sur le plan samta1re, Ia consommation de fruits ne 
pouvant etre que favorable a Ia sante. 

M. le President. - La parole est a M. Malfatti. 

M. Malfatti, president de la Commission des Com
munautes europeennes. - (I) Monsieur le President, 
Messieurs, je prendrai simplement Ia parole afin de 
feliciter M. Liog·ier de son rapport et de l'appui qu'il a 
donne a l.a proposit:ion de la Commission, dont !'in
teret me parait evident. 

Bien qu'aucun dommage ne soit a redouter sur le 
plan economique, il convient sans doute de souligner 
l'avantage psychologique que represente une forme 
d'intervention de ce type, qui s'oppose aux destruc
tions de fruits qui avaient, on le sait, chaque fois sou
leve une enorme emotion dans le public. 

Dans le cadre du soutien de ces .produits il conv·ien
drait .aussi de les affecter a un but social et on pour
rait dans le cas present etendre la distribution aux 
ecoles puisqu'il a ete demontre que cette mesure ne 
creerait pas de distorsions du point de vue econo
mique. 

Je crois que chacun de vous s'est rallie a Ia conception 
de M. Liogier qui presente un avan.tage psychologique 
non negligeable. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

8. Reglement relatifs aux importations 
des agrumes, de certaines cereales 
et des huiles d'olive de Turquie 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Couste, fait au nom de la 
commission de l'association avec Ia ~urquie, sur les 
propositions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant : 

I - Un reglement relatif aux importations des agru
mes originaires de Turquie, 

II - Un reglement relatif aux importations de cer
taines cereales de Turquie, 

III - Un reglement relatif aux importations des huiles 
d'olive de Turquie (doc. 8/71). 

La parole est aM. De Winter, qui l'a demandee pour 
presenter ce rapport a Ia place de M. Couste. 

M. De Winter, suppleant M. Couste, rapporteur. -
Monsieur le President, je crois que ces trois projets de 

(') ]0 n° C 45 du 10 mal 1971, p. 33. 

reglement ne demanderont pas un debat tres long, 
etant donne qu'ils ont ete approuves a l'unanimite 
par Ia commission de }'association avec Ia Turquie. 

En ce qui conceme le cregime applicable aux agrumes, 
Ia proposition consiste en une redruction des dro1ts 
du tarif douanier commun de 40 Ofo pour les oranges 
fraiches et de 50 Ofo pour les mandarines et fruits 
assimiles. Ce regime, qui sera applicable apres !'entree 
en vigueur du protocole additionnel a !'accord 
d' Ankara, comporre !'institution du mecanisme bien 
connu du « coussinet protecteur », l'avantage doua
nier precite ctant subordonne au respect d'un prix 
minimal d'offre. 

En ce qui conceme les cereales d'origine turque, il 
s'agit ici du froment dur, du sarrasin et du seigle, 
directement impor:tes de ce pays. Le regime preferen
tiel prevu par le protocole additionnel consiste a re
duire de 0,50 u.c. par tonne le prelevement applicable 
a !'·importation dans la Communaute. 

Pour pouvoir beneficier de Ia reduction du preleve
ment, les cereales turques doivent toutefois respecter 
le prix communautaire a !'importation, par le jeu 
d'une taxe a l'exportation dont le montant doit se 
repercuter sur le prix a !'importation dans Ia CEE. 

Troisieme produit, l'huile d'olive. Pour les huiles 
d'olives non raffinees, entierement obtenues en Tur
quie et transpor:tees directement de ce pays dans Ia 
Communaute, le regime preferentiel prevu par le pro
tocole additionnel consiste en un abattement forfai
t~ire de 0,50 u.c. par 100 kg du prelevement a !'im
portation. En outre, a condition que Ia Turquie ap
plique une taxe speoiale a !'exportation et que oelle-ci 
soit repercutee sur le prix a l'importation, ce prele
vement est diminue d'un montant correspondant, 
jusqu'a concurrence de 4,50 u.c. par 100 kg. 

Je signale en passant que les modalites d'importation 
des huiles turques prevues par Ia propos·i1lion de regle
ment a l'examen sont identiques a celles qui sont 
prevues pour les huiles d'o1ives originaires d'Espagne, 
du Maroc et de Tunisie. 

Comme, en vertu des trois rCglements, les regimes 
preferentiels pour les impol1tations turques susvisees 
sont applkables a partir de !'entree en vigueur du 
protocole additionnel, Ia commission de !'association 
avec Ia TurqUJie reitere une nouvelle fois le souhait 
que ce protocole soit ratifie dans le plus court delai 
possible et qu'en attendant, puisse etre etabli un ac
cord provisoire relatif aux echanges de marchandises 
entre Ia CEE et Ia Turquie visant a appliquer, par 
anticipation, Ia partie commeroiale de ce protocole. 

Tel est, Monsieur le President, !'objet du projet de 
resolution soumis actuellement a !'approbation de 
l'Assemblee. Je lui propose, des lors, de l'enteriner. 

M. le President.- La parole est a M. Tolloy. 
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M. Tolloy.- {I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je n'«i guere a ajouter, en ce qui concerne 
les reglements puisque j'ai deja, en commission, 
expnime mon vote favor«ble sur les propositions rela
tives a Ia Turquie. Toutes les fois que l'on aborde le 
probleme des cereales, ce n'est certes pas l'Italie qui 
est favorisee, car on fait toujours prevaloir l'inter~ 
communautaire sur les inter~ts particuliers des di£
ferents pays. 

fl me semblerait plut6t etrange que le Parlement euro
peen qui est une Assemblee politique passe sous si
lence l'evenement fort important qui s'est produit 
dans l'intervalle en Turquie et qui nous touche de 
tres pres. Je suis intimemem convaincu que Ia Com
munaute europeenne, c'est-a-dire l'Europe, progres
sera en proportion m~me de sa fidelite aux ideaux 
parlement:adres et democratiques qu'elle s'est pro
poses. 

On a vu ces demiers temps, en 'f.urquie, un gouveme
ment renverse non par le P«rlement mais par une 
junte mili-taire. Les joumaux du monde entier ont 
parte de coup d'ttat. 

L'evenement est serieux et je ne cache pas qu'il me 
laisse perplexe. J'essaierai d'approfondir le probleme 
a Ia commission de !'association avec Ia Turquie. Je 
crois neanmoins que tout en formulant un vote f«vo
-rable sur Ia proposition de Ia Commission, on ne 
peut manquer d'attirer !'attention de cette demiere 
sur la prudence qu'il convient de montrer en ce qui 
conceme les rapports avec Ia Turquie, rapports qui ne 
prevoient pas· de simples accords commerciaux, mais 
l'enttee de ce pays oons Ia Commun«ute europeenne. 
Cette entree deviendrait <impossible si Ia Turquie ne 
revenait pas a des methodes parlementaires demo~ 
cratiques. 

Le groupe socialiste souhaite le retour des partena:ires 
turcs aux methodes democratiques qui retab1iront 
l'entiere souverainete du :Parlement designe par elec
tion populaire. · 

M. le President. - La parole est a M. Malfatti pour 
faire connattte au Parlement Ia position de la Com
mission sur les propositions de modifidJ.tion pre
sentees par la commissron parlementaire. : 

M. Malfatti, president de la- Commission des Com
munautes europeennes. - (I) Monsieur le President, 
je remercie le rapporteur, M. De Winter, ainsi que 
M. Tolloy dont j'ai suivi at:tentivement }'intervention. 

Je me felicite Ia encore de l'appui que nous donne le 
Parlement europeen et je puis rassurer M. De Winter 
et les honorables parlementair-es sur Ia volonte de la 
Commission de mettre rapidement en reuvre ces 
avantages commerciaux a l'egard de la Turquie, grke 
a un accord provisoire que nous estimons voir signer 
en mai prochain. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

; 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est. adoptee (*). 

9. Ordre du iour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, 23 avril 1971, a 9 h, avec l'ordre du jour 
suivant: 

- rapport de M. Lange sur Ia notion d'origine des 
marchandises ; · · 

- rapport de M. C;tlifice sur le transit communau
taire. 

La seance est levee. 

(La ,seance est levee a 17 h 21) 

(') JO n• C 45 du 10 mai 1971, p. 34. 

' 
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PREsiDENCE DE M. BEHRENDT 

President 

(La seance est ouverte a 9 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le prod:s-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. verification de pouvoirs 

M. le President. - L'ordre du jour appelle des veri
fications de pouvoirs. 

Adoption de Ia proposition de resolution 171 

6. Reglement concernant le transit commu
nautaire. - Discussion d'un rapport de 
M. Califice, fait au nom de Ia commission 
economique : 

M. Califice, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . 171 

Adoption de Ia proposition de resolution 171 

7. Calendrier des prochaines seances 172 

8. Adoption du proces-verbal . . . . . . . . . . . . 172 

9. Interruption de Ia session . . . . . . . . . . . . . . 172 

Au cours de sa reunion du 22 avril 1971, le bureau 
a ver.ifie les mandats de MM. Pierre Beylot et Rene 
Couveinhes dont Ia nomination par I' Assemblee na
tionale de Ia Republique fran~aise a deja ete annon
cee au Parlement le 19 avril dernier. 

Conformement a l'article 3, pangraphe 1 du regle
ment, le bureau a constate Ia conformite de ces no
minations aux dispositions des traites. 

II vous propose en consequence de valider ces 
mandats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominarions sont ratifiees. 

3. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai re~u du groupe de I'Union 
democratique europeenne les demandes de nomi
nation ci-apres : 
- M. Beylot, membre de Ia commission des finances 
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President 

et des budgets et membre de la commtss10n de 
!'association avec la Turquie en remplacement 
de M. Triboulet; 

- M. Couveinhes membre de la commission econo
mique en remplacement de M. Triboulet et mem
bre de la commiss·ion des afbi:res sociales et de 
la sante publique. 

J'ai re~u par ailleurs du groupe democrate-chretien 
une demande tendant a nommer M. De Winter mem
bre de la commission economique en remplacement 
de M. Cohln. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

4. Association avec la Grece 

M. le President. - J'informe le Parlement de ce qui 
suit: 

Le 22 avril 1971, le bureau elargi a transmis a la 
commission de !'association avec la Grece !'avis de 
la commission juridique concernant les problemes 
juridiques que souleverait la suspension ou la de
nonciation de !'accord creant une association entre 
la Communaute et la Grece. Cet avis a ete elabore 
par M. Merchiers, au nom de la commission jmidi
que, en relation avec une proposition de resolution 
que M. Vals avait redigee au nom du groupe socia
liste (doc. 229/69). 

Par ailleurs, Ie bureau elargi a charge la commission 
de !'association avec la Grece d'elaborer sur ce m~me 
probleme un avis a !'intention de la commission poli
tique. 

Des que la commission po1itique sera en possession 
de cet avis, elle elaborera pour le bureau elargi, un 
av·is sur !'ensemble du probleme souleve dans la pro
position de resolution de M. Vals. 

5. Reglement concernant la definition commune 
de la notion d' origine des marchandises 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du •rapport de M. Lange, fait au nom de la 
commission des relations economiques ex.teri:eures, 
sur la proposillion de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un regle
ment portant modification du reglement (CEE) 
n° 802/68 du Conseil, du 27 juin 1968, ~elatif a la 
definition commune de Ia notion d'origine des mar
chandises (doc. 25/71). 

Je rappelle que la commission des relations econo
miques ex.terieures avait demande la procedure de 
vote sans debat. 

Toutefois, la Commission des Communautes euro
peennes ayant fait savoir qu'elle desimit prendre la 
parole sur ce rapport, celui-ci sera examine selon la 
procedure normale. 

La parole est a M. Lange. 

M. Lange, rapporteur. - (A) En depit de la com
munication de la Comrniss·ion que vous venez de 
mentionner, Monsieur le President, je precise que le 
rapport a ete redige de telle sorte qu'lil ne nec·essite 
aucune autre presentation orale. 

La m~me observarion vaut pour les modifications 
au texte de la Commission proposees par notre com
mission, qui sont expliquees tres clairement dam; le 
rapport. 

Je bornerai done, Monsieur le President, moo inter
vention, si vous le permettez, a cette observation. 

M. le President. - La parole est a M. Malfatti pour 
faire connaitre au Parlement la position de la Com
mission des Communautes europeennes sur les pro
positions de modification presentees par la commis
sion parlementaire. 

M. Malfatti, president de la Commission des Com
munautes europeennes. - (I) Je ne suis pas en me
sure, pour le moment, de prendre position sur les 
deux propositions de modification apportees au tex.te 
que nous avons presente. En consequence, la Com
mission fera connaiue par ecrit, dans les meilleurs 
delais possibles, sa position a ce sujet. 

M. le President. - La parole est a M. Lange. 

M Lange, rapporteur. - (A) Monsieur le President, 
je m'attendais a ce que )e president de la Commis
sion adopte au nom de cette institution une position 
positive ou negative. 

Je voudrais seulement encore exprimer Ie vreu, Mon
sieur Malfatti, que la Commission accueille ces pro
positions de modification dans !'esprit dans lequel 
elles ont ete ·COn~ues par notre commission parle
mentaire, a savoir a l'effet d'obtenir un renforcement 
de la Communaute VIis-a-vis des pays membres et de 
ne plus admettre aucune action isolee des :E.tats mem
bres. L~ est notre but. C'est dans cette perspective 
que nous avons presente nos propositions de modi
fica·tion. 

Nous serions heureux, , Monsieur Malfatri, que la 
Commission soit en mesure de faire siennes ces pro
positions et de les defendr·e devant le Conseil. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 
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President 

La proposition de resolution est adoptee("). 

6. Reglement concernant le transit communautaire 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cuss·ion du rapport de M. Cali£ice, fait au nom de 
Ia commission economique, sur Ia proposinion de Ia 
Commission europeenne au Cons·eil relative a un 
reglement portant modification des articles 35 et 48 
du reglement (CEE) n° 542/69 relatif au transit com
munautaire (doc. 265/70). 

La parole est a M. CalWce qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Califice, rapporteur. -Monsieur le President, ce 
reglement 542 comporte un regime nouveau pour 
les operations de transit communautaire. Les modifi
cations proposees par la Commission portent sur 
deux points : le premier, la liberation du garant et le 
second, les envois par la poste. 

Ces modifications ne sont pas tres importantes. En 
fait, la garantie fournie par le principal oblige consiste 
generalement dans le cautionnement solidaire d'une 
tierce personne physique ou morale. Le garant se 
trouve degage de ses engagements lorsque le docu
ment qui se rapporte a une operation determinee est 
apure au bureau de depatt: celui-ci dispose toute
fois d'un delad de neuf mois a partir du debut de 
!'operation pour informer le garant que !'operation 
n'aurait pas ete apuree. 

11 n'y a aucune solution pour le cas ou le bureau de 
depart n'a pas avise le garant en temps utile. 

11 ·S'agit en consequence de combler une lacune de 
ce reglement, en stipulant que le 'garant est degage 
de ses engagements si, dans un delai de neuf mois, il 
n'a pas ete avise que !'operation qu'il a garantie n'a 
pas ete apuree. 

C'est une disposition qui existe dans d'autres conven
tions du meme type, notamment dans Ia convention 
des transports internationaux routiers. 

La deuxieme modification concerne les envois par 
la poste. Dans la pratique actuelle, certains envois 

· postaux doivent porter, soit sur Ie document de de
part, soit sur l'emballage, une etiquette jaune. Cela 
pose quelques problemes dans certains pays membres 
et pour ev,iter ces petites difficultes, il est prevu que 
dorenavant cette etiquette sera apposee a la fois sur 
l'emballage et sur les documents d'accompagnement. 

Voila, Monsieur le President, Ia portee des deux mo
difications que Ia Commission propose a ce regle
ment. La commission economique les a approuvees, 
mais elle a neanmoins questionne la Commission 
sur !'application du nouveau .regime aux nouveaux 
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transports internationaux routiers. A cet egard, Ia 
Commission nous a indique que le regime ·COmDlU

nautaire n'etait pas encore tellement applique par 
Ies interesses et nous nous sommes pose Ia question 
de savoir pour queUe raison. 

S'agit-il d'un certain conservatisme de la part des 
utilisateurs, d'un manque d'information ou de cer
tains inter8ts qui se defendent et, par consequent, 
maintiennent en place !'ancien regime ? 

Quoi qu'il en soit, Ie regime communautaire devra 
entrer en application a Ia date du 1er janvier 1974 
et les interesses devront s'y conformer. · 

Quelques difficu1tes sul'VIiennent dans le transit intra
communautaire, du fait qu'il faut traverser certains 
pays qui n'appliquent pas notre reglementation, no
tamment la Suiss·e et 1' Aut11iche. La Commission nous 
a fait savoir qu'un reglement serait bient6t propose 
pour combler cette lacune ·et, par consequent, per
mettre de normaliser les operations de transit intra
communautaire. Celles-ci seraient facilitees par une 
convention entre I' Autriche, la Suisse et Ia Commu
naute. 

Monsieur le President, en liaison avec ce reglement, 
Ia commission economique a examine Ie probleme 
de la suppression du contr61e aux frontieres intra
communautaires et elle continue ses travaux sur ce 
plan. 

11 paratt que .Ja Commission executive serait sur le 
point de presenter des propositions a ce sujet. 

Je ne sais si M. le president Malfatti pourra nous le 
confirmer aujourd'hui. 

Nous serions heureux de le savoir, car nous pour
mons des lors, a la ·Commission economique, repren
dre nos travaux sur Ia base non pas d'un document 
de travail mais sur Ia base de propositions concretes. 

Aussi, Monsieur le President, je demande au Parle
ment a Ia suite de Ia commission economique, d'ap
prouver les deux propositions de modification que 
Ia Commission nous propose et pour lesquelles nous 
n'avons aucune objection. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous confirme, Monsieur Ca
Hfice, que Ia Commission enwsage de presenter des 
propositions en ce sens. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de ~esolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 
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7. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prechaines 5eances les 17, 18 et 19 mai 1971 a 
Luxembourg. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

8. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a !'article 17, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre a 

!'adoption du Parlement europeen le proces-verbal 
de la presente seance qui a ete redige au fur et a me
sure des discussions. 

ll n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

9. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue la session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 9 h 15) 
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